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inTroducTion

Le présent PLU de Réau n’est pas soumis à 
une évaluation environnementale, conformé-
ment à la circulaire UHC/PA2 N°2006-16 du 
6 mars 2006 relative à l’évaluation des inci-
dences de certains documents d’urbanisme 
sur l’environnement. Toutefois, le PLU pré-
cédent y était soumis. Les éléments issus de 
cette évaluation environnementale ont été 
maintenus dans ce rapport de présentation 
afin d’offrir une vision élargie de l’environne-
ment réaltais et des incidences des projets.

Le rapport d’évaluation environnementale du 
PLU procède d’une évaluation menée pendant 
l’élaboration du PLU et jusqu’à son approba-
tion et initie le cadre du suivi et de l’éva-
luation ultérieure du PLU. Cette démarche 
s’apparente à celle d’une étude d’impact qui 
identifie les incidences d’un projet sur l’en-
vironnement, afin d’éviter, de réduire sinon 
de compenser les impacts négatifs. Mais 
une étude d’impact se rapporte en général 
à un projet unique, alors que l’évaluation 
environnementale du PLU se rapporte à un 
document d’urbanisme d’échelle locale, qui 
planifie et qui initie de multiples projets sur 
la commune. 

Par ailleurs, l’évaluation comprend un volet 
qui expose les motifs pour lesquels le schéma 
du PLU a été retenu, au regard notamment 
des objectifs de protection de l’environne-
ment. C’est également un outil d’aide à la 
décision, dans la mesure où, testant les 
impacts prévisibles du projet sur l’environ-
nement, il permet de les anticiper, plutôt que 
d’y remédier a posteriori.

L’évaluation environnementale du PLU répond 
à la directive européenne dite «plans et pro-

grammes» et à sa transposition dans le droit 
français par ordonnance 2004-489 du 3 juin 
2004 et décret 2005-608 du 27 mai 2005. 
Ainsi, en se plaçant le plus en amont possi-
ble, au niveau de la planification et de la pro-
grammation, l’objectif de cette directive est 
d’assurer un niveau élevé de protection de 
l’environnement et de contribuer à l’intégra-
tion des considérations environnementales 
dans l’élaboration et l’adoption de plans et 
programmes en vue de promouvoir un déve-
loppement durable.

Tous les Plans locaux d’urbanisme doivent 
prendre en compte l’environnement.
Le code de l’urbanisme complété par la 
loi solidarité et renouvellement urbain de 
décembre 2000, définit pour les documents 
d’urbanisme la portée des principes de déve-
loppement durable énoncés au code de l’en-
vironnement.

Le contenu du PLU doit ainsi s’apprécier au 
regard du respect de ces principes précisés à 
l’article L121-1 du code de l’urbanisme (CU), 
dont la prise en compte de l’environnement. 
L’évaluation environnementale introduite par 
la directive « plans programmes » de juin 
2001 puis l’ordonnance de juin 2004, ne fait 
ainsi que compléter le dispositif prévu par la 
loi SRU pour les documents d’urbanisme.

La prise en compte de l’environnement 
nécessite une démarche spécifique qui sera 
exposée dans le rapport de présentation, 
que le PLU soit soumis ou non à évaluation 
environnementale: Celle-ci consistera à pro-
duire une analyse de l’état initial de l’envi-
ronnement (art. R123-2 du CU) ainsi qu’une 
évaluation des incidences du projet sur l’en-
vironnement.

Les deux principales étapes de l’étude 
environnementale sont : l’analyse de l’état 
initial d’une part et l’analyse des incidences 
du PLU sur l’environnement d’autre part.

1. Analyse de l’état initial de l’environnement 
et perspectives de son évolution
Cette partie de l’étude correspond à l’élabo-
ration d’un « profil environnemental », c’est à 
dire d’un outil d’aide à la décision qui doit non 
seulement dégager un état initial de l’envi-
ronnement, mais aussi des enjeux, fixer des 
orientations et identifier des indicateurs de 
suivi. L’élaboration de ce profil, véritable état 
des lieux environnemental du territoire com-
munal, est l’étape indispensable pour procé-
der ensuite à l’évaluation environnementale 
du PLU.

Au-delà, cet état initial de l’environnement 
constituera un socle de données sur l’envi-
ronnement. De par son caractère fondateur, 
il représentera un outil de référence pour la 
commune et ses partenaires. 
L’état initial de l’environnement doit débou-
cher sur un bilan aussi exhaustif que pos-
sible de l’ensemble des problématiques 
environnementales de la commune et de 
leurs tendances évolutives. Il doit per-
mettre de différencier les caractéristiques 
environnementales du territoire, selon que 
l’on se situe dans une vision statique (« pho-
tographie » des forces et faiblesses actuel-
les du territoire) ou au contraire dans une 
approche dynamique (évolutions passées et 
à venir, opportunités et menaces associées).

2. Analyse des incidences notables prévisi-
bles de la mise en oeuvre du PLU sur l’envi-
ronnement.
Cette analyse se présente en trois étapes 
successives de niveau de détail croissant :
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• une analyse de compatibilité réalisée au 
tout début de l’élaboration du PLU, au 
moment de la définition des grands objec-
tifs et orientations d’aménagement.
Cette analyse de compatibilité vérifiera 
que les objectifs et orientations géné-
rales d’urbanisme et d’aménagement 
qui concernent l’organisation générale 
du territoire communal sont d’une part 
compatibles entre eux, d’autre part 
compatibles avec les enjeux/objectifs 
environnementaux du territoire tels que 
définis suite à l’analyse de l’état initial de 
l’environnement

Les « points d'achoppement » poten-
tiels entre les objectifs de protection de 
la nature et du cadre de vie d'une part, 
le développement urbain et économique 
d'autre part, seront identifiés et analysés. 
On cherchera en particulier à déterminer 
le degré de compatibilité des orientations 
affichées en fonction de la sensibilité glo-
bale du milieu.

• une identification des impacts 
environnementaux du projet de PADD, au 
travers des options d’aménagement rete-
nues pour le projet de territoire,

Pour toutes les options d'aménage-
ment retenues, les impacts potentiels 
seront identifiés sur chaque compo-
sante environnementale. Cette analyse 
sera réalisée à partir de grilles d'analyse 
visant avant tout à définir la réalité des 
effets (présence/absence) et leur nature 
(positif/négatif).

• enfin, une définition des impacts 
environnementaux au travers des « pro-
jets » portés au PLU. Le but étant d’influer 

sur le contenu du PADD en introduisant 
de nouveaux objectifs, en modifiant cer-
taines orientations ou en prévoyant cer-
taines mesures d’accompagnement.

L’analyse s’attachera à évaluer la portée des 
impacts (faible, moyenne, forte) de chacun 
des projets et programmes communaux. Elle 
s’appuiera, le cas échéant, sur les études 
d’impact des projets en cours.

Enfin le plan local d’urbanisme faisant l’objet 
d’une évaluation environnementale confor-
mément aux articles L. 121-10 et suivants, 
le rapport de présentation :

1° Expose le diagnostic prévu au deuxième 
alinéa de l’article L. 123-1-2 et décrit l’arti-
culation du plan avec les autres documents 
d’urbanisme et les plans ou programmes 
mentionnés à l’article L. 122-4 du code de 
l’environnement avec lesquels il doit être 
compatible ou qu’il doit prendre en considé-
ration ;

2° Analyse l’état initial de l’environnement 
et les perspectives de son évolution en 
exposant, notamment, les caractéristiques 
des zones susceptibles d’être touchées de 
manière notable par la mise en oeuvre du 
plan ;

3° Analyse les incidences notables prévisibles 
de la mise en oeuvre du plan sur l’environne-
ment et expose les conséquences éventuel-
les de l’adoption du plan sur la protection des 
zones revêtant une importance particulière 
pour l’environnement telles que celles dési-
gnées conformément aux articles R. 414-3 
à R. 414-7 du code de l’environnement ainsi 
qu’à l’article 2 du décret n° 2001-1031 du 
8 novembre 2001 relatif à la procédure de 

désignation des sites Natura 2000 ;

4° Explique les choix retenus pour établir le 
projet d’aménagement et de développement 
durables, au regard notamment des objec-
tifs de protection de l’environnement établis 
au niveau international, communautaire ou 
national, et, le cas échéant, les raisons qui 
justifient le choix opéré par rapport aux autres 
solutions envisagées. Il expose les motifs de 
la délimitation des zones, des règles qui y 
sont applicables et des orientations d’amé-
nagement. Il justifie l’institution des secteurs 
des zones urbaines où les constructions ou 
installations d’une superficie supérieure à un 
seuil défini par le règlement sont interdites 
en application du a de l’article L. 123-2 ;

5° Présente les mesures envisagées pour 
éviter, réduire et, si possible, compenser s’il 
y a lieu, les conséquences dommageables de 
la mise en oeuvre du plan sur l’environne-
ment ; il précise les indicateurs qui devront 
être élaborés pour l’analyse des résultats 
de l’application du plan prévue par l’article 
L. 123-13-1, notamment en ce qui concerne 
l’environnement et la maîtrise de la consom-
mation de l’espace ;

6° Comprend un résumé non technique des 
éléments précédents et une description de la 
manière dont l’évaluation a été effectuée.
En cas de modification ou de révision, le rap-
port de présentation est complété par l’ex-
posé des motifs des changements apportés.
Le rapport de présentation peut se référer 
aux renseignements relatifs à l’environne-
ment figurant dans d’autres études, plans et 
documents. 
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i. une réviSion donT leS objec-
TifS SonT iSSuS du projeT urbain 
danS la logique deS loiS Sru, uh 
eT grenelle

Le PLU a été approuvé le 19 octobre 2009. 
Il a été modifié le 28 juin 2012 afin de per-
mettre la densification du tissu existant par 
la réalisation de programmes collectifs en 
centre-bourg. La révision du Plan local d’ur-
banisme (PLU) concerne la totalité du terri-
toire de Réau. Elle est en cours depuis février 
2012.

En raison des changements de la législa-
tion sur les documents d’urbanisme relatifs 
aux lois Grenelle I et II, la mise en révision 
du PLU a été votée le 2 février 2012 par le 
Conseil Syndical du SAN de Sénart, compé-
tent depuis 16 décembre 2010.

Un groupe de pilotage composé des élus 
du conseil municipal de Réau, du SAN, de 
l’EPA-SENART, de la DDT77 et du bureau 
d’étude Atelier TEL, s’est réuni régulièrement 
pour élaborer le nouveau plan.

La révision est engagée en vue de favori-
ser les principes de mixité urbaine et sociale, 
de développement durable, de protection de 
l’environnement, de qualité architecturale et 
de renouvellement urbain.

Les objectifs de la commune sont les sui-
vants : 
1. la mise en oeuvre de nouvelles orienta-
tions d’urbanisme et d’aménagement,
2. le renforcement de l’unité de la commune 
et la dynamisation de son centre,
3. la mise en oeuvre d’un plan de circulation 
adapté au développement de la commune,

4. la mise en oeuvre d’un développement 
maîtrisé du hameau de Villaroche,
5. la définition de densités de logements 
selon les différents secteurs.

Ces objectifs s’appuieront sur les moyens 
suivants :
- Poursuivre l’organisation du territoire de la 
commune par un développement maîtrisé,
harmonieux et durable autour d’un centre 
urbain en respectant l’équilibre social,
- Améliorer les circulations par la création 
de nouvelles voies et le réaménagement de 
voiries existantes, ce qui nécessitera la sup-
pression d’espaces verts protégés au nord du 
bourg, compensés par des aménagements 
paysagers et des protections anti-bruit.
- Mettre en cohérence les documents du PLU 
avec les objectifs du développement durable
définis par les lois Grenelles 1 et 2.

Il est en particulier nécessaire de :
- Répondre à des besoins d’équipements 
publics,
- Actualiser et harmoniser le contenu du 
règlement d’urbanisme,
- Procéder à divers ajustements au plan régle-
mentaire et en termes de zonage au regard 
de l’application du Plan Local d’Urbanisme et 
des projets de construction de logements.

Durant la révision du PLU, les élus souhai-
tent lancer la concertation, pendant toute la 
durée de l’établissement du projet de révi-
sion du Plan Local d’Urbanisme, avec :

- l’ensemble des habitants de la com-
mune,
- les associations locales,
- les autres personnes concernées dont les 
représentants de la profession agricole.

Les modalités de la concertation prendront 
les formes suivantes :

- Un cahier destiné à recueillir les observa-
tions et propositions sera mis à disposition 
du public en mairie, aux heures d’ouver-
ture de celle-ci,
- Des permanences des élus en mairie,
- La diffusion d’informations et d’articles 
dans le bulletin municipal et sur le site 
Internet,
- Un dossier de concertation, dont le 
contenu sera mis à jour en fonction du 
calendrier des études, sera consultable,
- Toutes réunions de concertation et 
mesures d’information seront portées à la 
connaissance du public par voie d’afficha-
ges en mairie, sur le territoire de la com-
mune et par avis diffusé dans le bulletin 
municipal et sur le site Internet,
- Un dialogue sera instauré avec les asso-
ciations agréées qui en auront fait la 
demande.

TraducTion SpaTiale deS objecTifS

À ces objectifs correspond une ambition 
spatiale visant une meilleure organisation du 
territoire communal.

L’accent est mis sur la densification des 
espaces urbains existants en permettant un 
développement modéré du centre ville et des 
hameaux. 

Les orientations spatiales du PLU visent 
aussi à intégrer, dans une bonne cohérence, 
les impératifs du développement urbain avec 
la préservation et la valorisation des ressour-
ces et des espaces naturels, et la prise en 
compte des risques.
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Le document graphique définit donc :
• Les zones urbaines (zones U), dont l’ob-

jectif est de préserver les formes urbai-
nes traditionnelles et les caractéristiques 
architecturales propres aux constructions 
existantes, tout en permettant une évo-
lution modérée.

• Les zones d’urbanisation future (AU), dont 
l’objectif est de permettre l’urbanisation 
future en logements, activités et équipe-
ments de certains secteurs agricoles ou 
naturels qui n’ont pas d’intérêt particulier 
en conformité avec les documents supra 
communaux (SDRIF, SCOT,..).

• Les zones agricoles (A) qui correspondent 
à certaines parties du territoire commu-
nal, affectées aux exploitations rurales 
de culture, dont l’objectif est d’assurer 
la pérennité des exploitations en inter-
disant les activités et occupations du sol 
de nature à porter atteinte à l’équilibre 
économique et écologique indispensable 
à ces  exploitations agricoles.

• Les zones naturelles (N) qui correspon-
dent aux espaces naturels qu’il est néces-
saire de protéger en raison de la qualité 
du paysage et du caractère des éléments 
naturels qui la composent.
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ii. une réviSion qui S’inScriT 
en compaTibiliTé avec le Schéma 
direcTeur de la région ile-de-
france

Les plans locaux d’urbanisme doivent être 
compatibles avec les orientations des sché-
mas de cohérence territoriale et des schémas 
de secteur, en application de l’article L 111-
1-1 du code de l’Urbanisme.

Le Schéma Directeur Régional de la Région 
Ile-de-France (SDRIF), approuvé par décret 
du 26 avril 1994, a les mêmes effets que les 
lois d’aménagement et d’urbanisme.

Il s’impose à l’ensemble des documents 
d’urbanisme régissant l’occupation des sols 
du territoire qu’il couvre.

Le plan local d’urbanisme en révision doit 
être compatible avec le SDRIF.

1. leS principaux objecTifS du 
Sdrif

Le projet d’aménagement organise la crois-
sance et l’évolution maîtrisée de la région en 
affirmant trois principaux objectifs :

une préServaTion accrue de l’envi-
ronnemenT.

Le SDRIF met en oeuvre des dispositions 
visant à assurer la pérennité des terres agri-
coles et la préservation du patrimoine natu-
rel ; il localise et définit les espaces d’accueil 
des nouvelles populations. 

Le territoire communal de Réau est situé 
dans la «ceinture verte d’Ile-de-France» qui 
comprend l’ensemble des espaces libres de 
toute urbanisation entre 10 et 30 km autour 
de Paris. 

La ceinture verte est constituée de :
- Bois et forêts publics à entretenir ;
- Parcs urbains qu’il s’agit de mettre en 
réseau ;
- Domaines publics plantés mais enclos 
comme ceux de certains hôpitaux ou d’insti-
tutions publiques qu’il suffirait d’aménager ;
- Domaines privés qu’il conviendrait d’ouvrir 
au public comme des parcs de châteaux ;
- Équipements sportifs verts comme des hip-
podromes, des golfs ou des espaces récréa-
tifs tels que certains terrains de sports ou 
d’espaces de bases de loisirs ;
- Friches agricoles ;
- Sites remarquables comme le ligne des 
Forts qu’il est possible de valoriser ;
- Canaux qui ont besoin d’être réhabilités.»

Il s’agira, dans ces espaces :
- « de garantir, autant que possible, le main-
tien et la valorisation des espaces naturels 
existants en contact direct avec l’urbanisa-
tion»
- « d’encourager le développement de nou-
veaux espaces naturels dans le but de consti-
tuer un réseau vert dans le tissu bâti dense 
de l’agglomération afin d’offrir des espaces 
de «respiration» aux habitants des lieux où 
pourraient se développer le maraîchage et 
l’horticulture»
- « de mettre en place un réseau de liaisons 
plantées entre les espaces verts existants de 
l’agglomération.»

Il importe d’une part de maintenir et 
reconquérir des friches agricoles à des fins 
d’agriculture spécialisée, de favoriser la créa-
tion ou le développement des parcs et jar-
dins, de permettre la réalisation d’itinéraires 
de promenade, d’autre part d’éviter que les 
extensions urbaines ne conduisent au mitage 

des champs, des vallées et des forêts qui 
confèrent à ce secteur de l’Ile-de-France un 
charme particulier.

Il s’agira également de préserver les enti-
tés agricoles les plus viables et de contribuer 
à renforcer la continuité des espaces agrico-
les, paysagers ou forestiers.

un développemenT économique eT 
urbain maîTriSé eT polycenTrique

Le développement économique de l’Ile-de-
France est basé sur une organisation urbaine 
polycentrique comportant des pôles de dif-
férentes envergures : centres d’envergure 
européenne, secteurs de redéveloppement 
de la proche couronne et de la vallée de la 
Seine, villes nouvelles, villes de la couronne 
rurale.

Les perspectives de développement de 
l’Ile-de-France nécessitent la construction de 
logements et de locaux d’activités. Le SDRIF 
prescrit en conséquence l’ouverture d’es-
paces nouveaux à l’urbanisation qui seront 
prélevés sur les espaces agricoles, selon un 
calendrier que le SDRIF indique.

le développemenT du réSeau de TranS-
porT rouTier eT collecTif doiT permeT-
Tre le polycenTriSme

Le troisième objectif du SDRIF est de 
prévoir les infrastructures de transport et 
d’échanges qui irriguent les zones d’habitat, 
d’activités, de services et de loisirs.

Le réseau routier devra faire face à la très 
forte croissance des déplacements périphéri-
ques en grande couronne (plus de 75% entre 
1990 et 2015). Il devra pour cela mobiliser 
toutes les infrastructures prévues, et passer 
d’une configuration radiale à une configura-
tion où les rocades seront largement déve-
loppées et «bouclées».
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En complément de ce réseau autoroutier 
(constitué par l’A86 et la Francilienne), des 
voies rapides traditionnelles permettront 
d’alléger le trafic sur les voies locales en zone 
urbanisée, dont la saturation occasionne de 
fortes nuisances aux riverains, et pénalise la 
vie et les activités locales. Le prolongement 
de l’A105 entre dans cette optique, reliant 
l’A104 à Melun en améliorant considérable-
ment la qualité de desserte de Réau. 

2. leS orienTaTionS pour SénarT
Réau est comprise en totalité dans le péri-

mètre d’intervention de la ville nouvelle de 
Sénart.

Dans le schéma d’organisation 
polycentrique de l’Ile-de-France, Sénart 
représente un des douze pôles de dévelop-
pement pour les vingt prochaines années.

Par ailleurs, le souci est également de 
préserver les espaces verts et agricoles. Ces 
pôles désignés concentrent les urbanisations 
futures et les urbanisations diffuses sont 
strictement contrôlées.

Lors de la création des villes nouvelles, le 
choix d’axes privilégiés d’urbanisation était 
guidé par le souci d’éviter les urbanisations 
en tâches d’huile. Celles-ci, entre autres 
inconvénients, isolent toujours un peu plus à 
chaque étape de sa croissance, la ville de son 
environnement naturel.

Les villes nouvelles ont ainsi été locali-
sées sur les bords de plateaux accompa-
gnant les vallées de la Seine, de l’Oise et de 
la Marne. L’encouragement à ce type d’ur-
banisation et la création des pôles de déve-
loppement contribuent à créer de nouvelles 
relations entre ville et campagne. Il en est 
ainsi pour la ville nouvelle de Sénart, même 
si sa croissance a été retardée par plusieurs 
facteurs parmi lesquels la réalisation tardive 

de liaisons directes et performantes avec le 
reste de l’agglomération. Sénart est localisé 
à proximité de sites d’intérêt majeur, et son 
environnement rural est très présent : mas-
sifs forestiers, grand plateau agricole de la 
Brie. Les vallées de la Seine et de l’Yerres 
cadrent ce plateau.

Du point de vue de l’urbanisation, les 
vallées ont constitué jusqu’à ces derniè-
res années, des axes commodes et «natu-
rels» d’extension de l’urbanisation autour 
des routes et des voies ferrées qui les ont 
empruntées.

Du point de vue inverse, elles peuvent être 
désormais, les supports de l’intégration à la 
ville nouvelle des paysages naturels par la 
présence des cours d’eau et de leurs coteaux 
boisés.

L’évaluation de la population d’Ile-de-
France pour 2015 retenue dans le SDRIF, est 
de 11,8 millions pour la région. Cette pro-
jection est très volontariste puisque la ten-
dance naturelle porterait la population à 13 
millions.

Le chiffre annoncé étant inférieur à la ten-
dance naturelle, il y a un risque de voir une 
croissance de la population plus importante 
que prévue. Par ailleurs, les difficultés à den-
sifier la première couronne, augmentent la 
pression sur les pôles de grande couronne.

Sénart, comme pôle régional, est dans ce 
contexte un site de forte croissance, tout en 
devant conforter ses caractéristiques natu-
relles et d’environnement privilégié.

Le projet d’aménagement organise la 
croissance et l’évolution maîtrisée de la ville 
nouvelle en affirmant quatre objectifs princi-
paux :

l’accueil d’une imporTanTe urbaniSa-
Tion nouvelle

Deux types d’espaces peuvent accueillir 
l’urbanisation nouvelle :

- les espaces urbanisables (espace 
«saumon quadrillé» sur la carte) déjà 
inscrits dans le Schéma Directeur de 
1976 non encore urbanisés. Ils s’éten-
dent sur 3 146 hectares ; 
- les espaces partiellement urbanisables 
(espace «saumon hachuré horizontale-
ment») ont vocation à être partielle-
ment urbanisés, en prolongement des 
secteurs précédents. Ils représentent 
environ 1 547 hectares.

le développemenT économique
Le rééquilibrage du taux d’emploi s’effec-

tuera par une identification au niveau inter-
communal des secteurs les plus favorables à 
la création de zones d’activités, en cohérence 
avec les projets d’aménagement retenus par 
le Schéma Directeur. En outre, le dévelop-
pement de Sénart s’effectuera en complé-
mentarité avec la ville de Melun et la ville 
nouvelle d’Evry.

l’organiSaTion d’un réSeau de TranS-
porTS qui conforTe leS prioriTéS de 
l’aménagemenT

Les principales dispositions retenues par 
le SDRIF concernent, l’amélioration de la 
desserte routière et de la desserte en trans-
ports en commun, en donnant une forte prio-
rité aux transports collectifs.

Trois projets de desserte régionale ins-
crits au SDRIF concernent Sénart dans ce 
domaine :

-La «tangentielle Est», liaison ferroviaire 
nouvelle reliant Roissy à Melun et Sénart,

-La «tangentielle Sud» entre Saint-Quen-
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Carte du SDRIF, Sénart

pôle d’intérêt régional
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plateforme aéroportuaire
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-Les vallées et coteaux de la Seine et de 
l’Yerres, ainsi que les vallons des rus (ru des 
Hauldres, ru de Ballory…) 

-Les espaces agricoles paysagers du pla-
teau de la Brie.

La valorisation de la vie rurale nécessite 
que soit affirmée la pérennité de l’usage agri-
cole des terres, que soit organisée l’adapta-
tion de l’appareil productif agricole, et que 
l’extension des bourgs et des villages soit 
maîtrisée afin d’éviter le mitage.

3. leS orienTaTionS pour réau
La réalisation des quatre principaux thèmes 

d’aménagement se traduit par l’écriture de 
règles précises, en corollaire des trois prin-
cipes suivants, avec lesquels les documents 
d’urbanisme doivent être compatibles :

- préserver et valoriser les espaces 
boisés, paysagers et agricoles
- maîtriser l’évolution du tissu urbain 
existant et organiser le développement 
des espaces d’urbanisation nouvelle
- réserver les emplacements corres-
pondants aux futures infrastructures de 
transport à la suite des consultations 
publiques préalables

Le SDRIF est composé d’une partie carto-
graphique, qui représente, au 1/150 000ème, 
les principes d’utilisation du sol et les règles 
afférentes exprimées dans le rapport de pré-
sentation.

Elle distingue sur le territoire de Réau cinq 
types de zones :

- les espaces boisés (couleur vert 
foncé)
- les espaces paysagers (couleur vert 
clair)
- les espaces agricoles (couleur jaune 
clair)
- les espaces urbanisés (couleur 

saumon)
- les espaces partiellement urbanisables 
(hachures saumon)

leS eSpaceS boiSéS 
Ces espaces sont cartographiés au niveau 

du schéma directeur s’ils représentent des 
secteurs boisés d’une superficie de plus de 
six hectares (en grande couronne). On y 
trouve tous les massifs de Sénart, publics 
ou privés. Ils structurent l’espace et donnent 
aux citadins des lieux de ressourcement et 
de détente essentiels à leur équilibre.

L’équilibre avec le milieu urbain est pré-
servé au maximum et l’intégrité des massifs 
boisés est en particulier assurée. Les lisières 
sont protégées et toute nouvelle urbanisa-
tion, en dehors des sites urbains constitués, 
est interdite à moins de 50 mètres des lisiè-
res des bois et forêts de plus de 100 hecta-
res.

Le bois du domaine de Plessis-Picard et 
celui de Galande sont pris en compte par le 
SDRIF sur la commune de Réau.

leS eSpaceS paySagerS 
Ces espaces sont, soit en zone rurale, soit 

en zone agglomérée. 
En zone rurale, il s’agit essentiellement 

des espaces gérés par l’activité agricole, des 
franges de forêt et des espaces agricoles de 
continuité entre massifs forestiers, des val-
lées et des coteaux de rivière, des grandes 
perspectives historiques et des parcs de 
château, des cheminements et des liaisons 
remarquables comme les coulées vertes, de 
certains villages qui participent à la qualité 
des sites et des lignes de crête.

En zone agglomérée, ces secteurs concer-
nent les espaces libres de toute urbanisa-
tion. 

tin-en-Yvelines, Massy, Evry, Sénart et 
Melun,

-Le barreau TGV. 

De plus, pour répondre aux besoins de loi-
sirs de plein air des Franciliens, un réseau 
de déplacements non motorisés (pédestres, 
cyclistes, équestres et nautiques) devra être 
développé.

Pour favoriser les randonnées nautiques, 
les voies navigables d’Ile-de-France (la Seine 
en amont de Paris) devront être mises en 
valeur par :

-L’aménagement des berges
-L’accès commode à l’eau
-L’amélioration des franchissements
-Le dégagement et l’entretien du lit
-La création d’escales fluviales 

la préServaTion deS eSpaceS naTurelS 
eT boiSéS eT deS eSpaceS agricoleS

Localisée dans la «ceinture verte», Sénart 
se situe à la limite de la «Couronne Verte et 
Jaune» de l’Ile-de-France qui est un espace 
à vocation agricole ayant une valeur patri-
moniale certaine. Le plateau de la Brie, 
appartient à cette zone, qui se situe sché-
matiquement au-delà d’un rayon de 30 kilo-
mètres autour de Paris et occupe près des ¾ 
du territoire francilien. Elle est constituée de 
grandes entités agricoles comme le Gâtinais 
Français et le Hurepoix, la Beauce, la Plaine 
de Versailles, le Vexin, la Plaine de France, et 
la Brie, ainsi que des grands massifs fores-
tiers, comme ceux de Fontainebleau, Ram-
bouillet, des Trois Forêts, de Villefermoy et 
de Sénart.

Dans le périmètre de Sénart, trois types 
d’espaces sont concernés :

-Les espaces boisés tels la forêt de Sénart, 
la forêt de Rougeau et le bois de Bréviande 
;
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Carte du SDRIF,  Réau

pôle d’intérêt régional

espace urbanisé

espace urbanisable

espace partiellement urbanisable

URBANISATION

bois ou foret

espace paysager ou espace vert

espace agricole

réseau hydrographique

ENVIRONNEMENT

Existante    A aménager

voirie rapide principale
voirie rapide
voirie de désenclavement

réseau ferré d’intérêt régional
réseau TGV

INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT

plateforme aéroportuaire
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Les espaces agricoles maintenus dans 
leur vocation actuelle seront sélectionnés de 
telle sorte que les meilleures terres soient 
épargnées et que les exploitations agricoles 
conservent une taille suffisante pour assurer 
leur pérennité.

Les espaces ouverts à l’urbanisation doi-
vent représenter 60% des espaces partiel-
lement urbanisables cartographiés par le 
SDRIF. Les espaces maintenus à leur usage 
naturel représenteront les 40% restants.

 
  Le nouveau tissu urbain qui sera déve-

loppé à Réau, devra répondre à cinq objectifs 
:

-Permettre l’accueil d’une grande part de 
la population et des emplois nouveaux de 
la région ;
-Limiter la consommation des espaces 
naturels ;
-Se raccorder harmonieusement au tissu 
urbain existant et aux espaces naturels 
qu’il jouxtera ;
-Favoriser un meilleur équilibre entre habi-
tat et emploi ;
-Assurer la qualité de vie de nouveaux 
quartiers associant logements diversifiés, 
commerces, services et activités, quand 
leur implantation ne sera pas nuisante 
pour les logements.

Il devra également suivre un certain 
nombre de principes d’aménagement :

-Les extensions urbaines s’effectueront de 
préférence en continuité avec le tissu urbain 
existant. Les urbanisations linéaires ou en 
tâches d’huile seront proscrites.

-L’extension des bourgs et hameaux 
demeurera compatible avec l’échelle et la 
morphologie des ensembles bâtis. L’accueil 
des nouvelles zones bâties sera organisé 

les services qu’ils apportent aux populations 
résidentes. Leur développement s’effectuera 
donc par l’utilisation des espaces déjà urba-
nisés, par la mutation du bâti existant, et 
par un développement modéré. Il est donc 
recommandé aux collectivités d’établir des 
prévisions échelonnées dans le temps pour 
leurs besoins d’espaces d’urbanisation nou-
velle, et de transcrire ces précisions actua-
lisées dans les documents d’urbanisme, en 
respectant le cadre spatial et temporel donné 
par le schéma directeur.

Les options d’aménagement prendront 
en compte le maintien de l’économie et des 
caractéristiques environnementales du milieu 
rural.

leS eSpaceS parTiellemenT 
urbaniSableS

Réau est concernée par l’organisation du 
développement des espaces partiellement 
urbanisables en 2015. Ce sont les espaces 
nouveaux qui auront vocation à être urba-
nisés pour partie. Ils sont représentés sur 
la carte sous la forme d’espace «saumon 
hachuré horizontalement». 

Réau en accueille une très grande partie. 
Des règles spécifiques s’attachent à la 

consommation et à la mobilisation dans 
le temps de ces espaces dits partiellement 
urbanisables. 

Afin de laisser aux collectivités une liberté 
de choix quant à la délimitation exacte de 
ces derniers, le SDRIF a défini, de façon 
plus large que le strict besoin, des espaces 
dits partiellement urbanisables. A l’intérieur 
de ceux-ci, les schémas locaux ou les plans 
locaux d’urbanisme doivent délimiter les 
espaces qui seront réellement ouverts à l’ur-
banisation et ceux qui seront maintenus dans 
leur usage naturel.

Les seuls équipements susceptibles d’être 
effectués dans ces espaces sont les équi-
pements de sport, loisirs et détente, sous 
réserve que :

-Leur implantation soit justifiée par 
l’ouverture au public de ces espaces ;

-Ils ne portent pas atteinte à des intérêts 
majeurs de protection écologique et paysa-
gère ;

-Ils n’apportent pas d’altération incompa-
tible avec la gestion de ces espaces.

Ces dispositions excluent la réalisation 
d’installations lourdes, irréversibles, qui peu-
vent être localisées dans des espaces urbains 
ou urbanisables. Une attention particulière 
doit être portée pour éviter toute atteinte 
irrémédiable à ces sites paysagers.

Sur la commune de Réau, ces espaces 
représentent les lisières de bois ainsi que les 
équipements de loisirs.

leS eSpaceS agricoleS
Ces espaces sont des terrains appelés 

à conserver leur vocation. Ils concernent 
pour l’essentiel l’Est de la ville nouvelle dans 
laquelle est incluse une partie du territoire 
communal de Réau.

le TiSSu urbain exiSTanT 
Il s’agit des secteurs bâtis, présentant une 

trame viaire, une densité, un taux d’occupa-
tion des sols et une volumétrie, rencontrés 
dans les secteurs agglomérés.

Le tissu urbain existant à Réau corres-
pond aux espaces de développement modéré 
(bourg, hameaux et corps de ferme), défi-
nis dans le cadre des espaces d’urbanisation 
nouvelle.

En la matière, le SDRIF souligne que les 
bourgs ruraux devront être préservés, tant 
dans leur forme et leur identité, que dans 
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dans le respect de la trame foncière et l’or-
ganisation urbaine du village.

-Des coupures franches seront ménagées 
entre pôles bâtis distincts. Les limites de 
l’urbanisation s’inséreront harmonieusement 
dans leur environnement et respecteront la 
qualité des paysages.

-Lorsque les urbanisations nouvelles ne 
s’appuieront pas sur une armature urbaine 
préexistante, elles structureront elles-mê-
mes clairement l’espace. Elles offriront donc 
un minimum de densité en dessous duquel 
le commerce de proximité disponible et la 
notion d’appartenance à une même collecti-
vité devient floue. Ainsi, elles économiseront 
l’espace agricole. Cependant, les dévelop-
pements pavillonnaires ne sont pas exclus, 
mais les densités croîtront progressivement 
à l’approche des centres et des gares de 
transports collectifs.

-Les déviations des bourgs et hameaux 
seront étudiées de manière à éviter les 
délaissés interdisant la gestion homogène du 
milieu bâti ou naturel. Elles devront s’insérer 
harmonieusement dans le tissu villageois et 
dans son environnement naturel. L’urbani-
sation ne se développera pas le long de ces 
déviations.
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iii. arTiculaTion du plan avec 
leS auTreS documenTS d’urba-
niSme eT leS planS ou programmeS 
menTionnéS à l’arTicle l.122-4 
du code de l’environnemenT  

1. le Schéma direcTeur d’aménage-
menT eT de geSTion deS eaux (Sdage)

La gestion de l'eau en France a longtemps 
mis en avant la satisfaction des usages. Le 
développement des agglomérations et des 
activités, notamment industrielles, et l'évolu-
tion de l'agriculture, ont multiplié les attein-
tes aux milieux aquatiques. Dans le même 
temps, les exigences sur la qualité de la res-
source se sont accrues. Les acteurs ont alors 
pris conscience des limites d'une approche 
trop cloisonnée et de la nécessité, pour le 
développement durable des usages, de pren-
dre en compte les milieux aquatiques et leur 
sauvegarde. 

Le SDAGE du bassin Seine-Normandie consti-
tue ainsi le cadre de référence de la gestion 
de l'eau. Il définit les orientations d'une poli-
tique intégrée de l'eau.

C’est le SDAGE du bassin Seine-Normandie 
de 2009 qui régit les orientations fondamen-
tales nécessaires à l’atteinte de l’objectif de 
bon état des masses d’eaux fixé par directive 
cadre européenne sur l’eau de 2000.
Au niveau des sous-bassins hydrographi-
ques, les SAGE (Schémas d'Aménagement et 
de Gestion des Eaux), élaborés en concer-
tation avec l'ensemble des acteurs de l'eau, 

sont des déclinaisons locales du SDAGE. 

La Loi du 21 avril 2004 transposant en droit 
français la Directive Cadre sur l’Eau impose 
la révision du SDAGE pour intégrer ces nou-
velles exigences et notamment les objectifs 
de bon état pour toutes les eaux à l’horizon 
2015.

Cette révision, confiée au Comité de bassin, 
a débuté en 2005 et a été adopté en octobre 
2009. Le SDAGE devra ensuite être révisé 
tous les 6 ans.

Les objectifs assignés à ce schéma sont :
1. Diminuer les pollutions ponctuelles des 

milieux par les polluants classiques
2. Diminuer les pollutions diffuses des 

milieux aquatiques
3. Réduire les pollutions des milieux 

aquatiques par les substances dange-
reuses

4. Réduire les pollutions microbiologi-
ques des milieux

5. Protéger les captages d’eau pour l’ali-
mentation en eau potable actuelle et 
future

6. Protéger et restaurer les milieux aqua-
tiques humides

7. Gérer la rareté de la ressource en 
eau

8. Limiter et prévenir le risque d’inonda-
tion

9. Acquérir et partager les connaissan-
ces

10. Développer la gouvernance et l’ana-
lyse économique

Le PLU de Réau conforte les orientations fon-
damentales suivantes du SDAGE :

améliorer la qualiTé deS eaux
Le PLU contribue à maîtriser les pollutions 
induites par l’assainissement et le ruisselle-
ment urbains en imposant une réglementa-
tion stricte en matière de traitement avant le 
rejet des eaux.

préServer eT reSTaurer leS milieux
Le SDAGE a pour objectifs la gestion, la res-
tauration et la valorisation des milieux aqua-
tiques, objectifs partagés par le PLU dans la 
valorisation des espaces naturels et le déve-
loppement des continuités et des réseaux 
écologiques. 
Le PLU prévoit aussi d’assurer la cohérence 
entre urbanisation et préservation des res-
sources et espaces naturels et agricoles.

Le PLU de Réau n’est concerné par aucun 
SAGE à l’heure actuelle

Carte d’avancement des SAGE d’Ile-de-France
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2. le Schéma déparTemenTal deS 
carrièreS de Seine eT marne

Le schéma directeur de la région Ile-de-France 
fixe les orientations en matière d’exploitation du 
sous-sol et renvoie aux schémas départementaux 
des carrières la planification des extractions. 

La loi n°93-3 du 4 janvier 1993 relative aux 
carrières a pour objectif de mieux préciser 
les conditions dans lesquelles elles peuvent 
être exploitées. 

Cette loi instaure les schémas départemen-
taux des carrières (article L 515-3 du code 
de l'environnement) qui fixent les conditions 
d’exploitation ainsi que leur localisation. La 
loi fait obligation aux schémas départemen-
taux de prendre en compte : 

• l’intérêt économique national, 
• les besoins en matériaux, 
• la protection de l’environnement, 
• la gestion équilibrée de l’espace, tout 

en favorisant une utilisation économe 
des matières premières. 

Les schémas départementaux des carrières 
et les schémas directeurs d'aménagement et 
de gestion des eaux doivent être compatibles 
entre eux sans cependant que la loi confère 
une primauté des uns sur les autres. Au sens 
des dispositions du code de l'urbanisme, le 
schéma n'est pas opposable aux documents 
d'urbanisme publiés ou approuvés et notam-
ment aux plans d'occupation des sols et aux 
plans locaux d’urbanisme.

La réalisation du Schéma Départemental des 
Carrières repose sur l’article 16.3 de la loi 

76-663 du 19 juillet 1976 modifiée.

Le Schéma Départemental des carrières défi-
nit les conditions générales d’implantation 
des carrières dans le département. Il prend 
en compte l’intérêt économique national, les 
ressources et les besoins en matériaux du 
département et des départements voisins, 
la protection des paysages, des sites et des 
milieux naturels sensibles, la nécessité d’une 
gestion équilibrée de l’espace, tout en favo-
risant une utilisation économe des matières 
premières. Il fixe les objectifs à atteindre en 
matière de remise en état et de réaménage-
ment des sites.
 

Le Schéma Départemental des Carrières est 
élaboré par la Commission Départementale 
des Carrières et approuvé après avis du 
Conseil Général, par le représentant de l’État 
dans le département. Il est rendu public dans 
les conditions fixées par décret.
 

Les autorisations d’exploitation de carrières 
délivrées au titre de la loi susvisée doivent 
être compatibles avec ce schéma. »
 

Outre leur nécessaire compatibilité avec 
le Schéma Départemental des Carrières, il 
convient de rappeler que ces exploitations 
sont depuis 1994 assujetties à la réglemen-
tation des installations classées pour la pro-
tection de l’environnement. L’ouverture ou 
l’extension d’une carrière est à ce titre assu-
jettie à une autorisation préfectorale qui est 
accordée ou refusée à l’issue de la procédure 
administrative prévue par le décret n°77-
1133 du 21 septembre 1977 pris pour appli-

cation de la loi du 19 juillet 1976 relative aux 
installations classées pour la protection de 
l’environnement. La loi du 19 juillet 1976 et 
son décret d’application susvisés, sont joints 
dans l’annexe 4 du présent schéma.
 

Le contenu du Schéma Départemental des 
Carrières a été défini par l’article 1er du 
décret 94-603 du 11 juillet 1994 :
 

Le Schéma Départemental des Carrières est 
constitué d’une notice présentant et résu-
mant le schéma, d’un rapport et de docu-
ments graphiques.

Le rapport présente :
1. une analyse de la situation existante 

concernant, d’une part, les besoins 
du département et ses approvision-
nements en matériaux de carrières 
et, d’autre part, l’impact des carrières 
existantes sur l’environnement,

2. un inventaire des ressources connues 
en matériaux de carrières qui souligne 
éventuellement l’intérêt particulier de 
certains gisements,

3. une évaluation des besoins locaux 
en matériaux de carrières dans les 
années à venir, qui prend en compte 
éventuellement des besoins particu-
liers au niveau national,

4. les orientations prioritaires et les 
objectifs à atteindre dans les modes 
d’approvisionnement de matériaux, 
afin de réduire l’impact des extractions 
sur l’environnement et de favoriser 
une utilisation économe des matières 
premières,

5. un examen des modalités de trans-
port des matériaux de carrières et 
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les orientations à privilégier dans ce 
domaine,

6. les zones dont la protection, compte 
tenu de la qualité et de la fragilité de 
l’environnement, doit être privilégiée,

7. les orientations à privilégier dans le 
domaine du réaménagement des car-
rières.

 

Les documents graphiques présentent de 
façon simplifiée, mais explicite :

• les principaux gisements connus en 
matériaux de carrières,

• l’implantation des carrières autori-
sées.»

Le Schéma Départemental des carrières de 
Seine et Marne a été approuvé le 12 décem-
bre 2000.
Les orientations et objectifs de ce schéma en 
matière de besoins, d’approvisionnement et 
de modalités de transport sont :

concernanT leS granulaTS
La ressource n’étant pas inépuisable, la poli-
tique en matière de besoins et d’approvision-
nements doit favoriser, en particulier pour 
les sables et graviers alluvionnaires, l’em-
ploi d’autres ressources abondantes dans le 
département : calcaires, sablons, chailles, 
bétons et produits de démolition recyclés...
Aussi, dans cet objectif, sur la base d’un 
recensement des documents réglementaires 
précisant la fixation d’objectifs, et notam-
ment la circulaire d’articulation SDAGE-SDC, 
le présent schéma, plutôt que de fixer des 
objectifs chiffrés de réduction de l’extraction 
des granulats alluvionnaires, privilégie d’agir 
sur la demande de matériaux plutôt que sur 
l’offre. A noter que ce choix de la politique 
de la demande engage fortement les maîtres 
d’ouvrages, en particulier l’État et les collec-

voie ferrée et de préconiser pour les maîtres 
d’ouvrage, le transport en site propre.

concernanT leS maTériaux induSTrielS
Comme pour les granulats, les gisements de 
matériaux industriels ne sont pas inépuisa-
bles. Une politique de gestion économe et 
rationnelle de cette ressource est indispen-
sable pour satisfaire durablement les besoins 
nationaux et régionaux. En effet, du fait de 
sa géologie, la Seine-et-Marne est riche en 
matériaux industriels et participe à l’inverse 
des granulats, largement à l’approvisionne-

tivités locales dans leur rôle de prescripteur.

Dans ce contexte, la réduction significative 
de l’extraction des matériaux alluvionnaires 
recherchée vise également l’adoption d’une 
politique de gestion économe et rationnelle 
des granulats qui doit favoriser par tous les 
moyens l’utilisation optimale des matériaux 
de substitution aujourd’hui bien connus dans 
le département, et réserver l’utilisation des 
matériaux alluvionnaires là ou elle est indis-
pensable.

Cette politique est en particulier soutenue par 
la rédaction associant l’État, le Conseil Régio-
nal, l’UNICEM et le SPRIR Ile-de-France, de 5 
guides d’utilisation des matériaux régionaux. 
Ces guides plutôt axés dans le domaine de la 
voirie, concernent les sablons, les calcaires, 
les chailles, les limons et les bétons et pro-
duits de démolition recyclés. 

Préserver la ressource signifie également, 
d’une part que les gisements de qualité, sus-
ceptibles d’être gelés définitivement parce 
que situés sur l’emprise d’une infrastructure 
ou sur un espace naturel pouvant devenir 
urbanisé, doivent si possible être exploi-
tés prioritairement, et d’autre part, que les 
matériaux de voirie en place nécessitent 
d’être recyclés au maximum lors des travaux 
de réfection.

Enfin, pour minimiser l’impact du transport 
sur l’environnement, il est nécessaire de 
favoriser l’emploi des matériaux les plus pro-
ches des lieux d’utilisation et, pour les nou-
velles carrières, de privilégier quand cela 
est possible techniquement et économique-
ment, le raccordement à la voie d’eau ou à la 

REAU
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du département à proximité de la Seine 
et de voies ferrées favorisant ainsi leur 
transport. Les quantités de matériaux 
existantes sont, à condition de les pré-
server, suffisantes pour garantir l’avenir 
d’une usine moderne de grande capa-
cité, capable de répondre aux besoins du 
département et en partie de la région.

• La silice industrielle se trouve face à 
l’exigence croissante de qualité des pro-
duits qui en l’état des réserves foncières 
actuellement autorisées laisse penser 
que l’approvisionnement à terme est 
menacé, d’autant qu’il n’existe pas de 
matériau de substitution et que le retour 
d’investissement des équipements est de 
l’ordre de 50 ans. Pour s’écarter de cette 
situation, le schéma reprend les 3 orien-
tations du SDIF sur la silice (protéger les 
gisements des contraintes irréversibles 
du sol, remettre le site en état suivant 
les objectifs du schéma, implanter les 
installations de traitement au plus près 
des gisements) et insiste sur la politique 
d’une gestion économe et rationnelle des 
gisements.

• 94 % de la production étant destinée à 
l’exportation longue distance, la voie 
ferrée reste le moyen de transport privi-
légié. Pour des motifs d’ordres technique 
et économique, l’approvisionnement local 
s’effectue par route mais pourrait s’orien-
ter à la baisse surtout si l’on rapproche 
les usines de traitement des sites de pro-
duction.

• Le gypse d’Ile-de-France reconnu d’im-
portance nationale par le SDIF fournit 
les 2/3 de la production française. Avec 
l’épuisement des gisements de Seine-

Saint-Denis à échéance 2010-2015, le 
rôle de la Seine-et-Marne déjà prépon-
dérant dans le contexte régional devrait 
alors encore se renforcer. Pour gérer au 
mieux cette ressource, il faut :

1. permettre l’implantation des ins-
tallations de premier traitement et 
de transformation au plus près des 
gisements,

2. favoriser l’exploitation à ciel ouvert 
du gypse sur ces 3 masses (pas de 
perte),

3. développer la production de gypse 
de recyclage de déchets de plâtre.

Pour minimiser l’impact sur le transport, on 
privilégiera l’utilisation de pistes spécifiques 
ou de bandes transporteuses entre les car-
rières et les usines.

• Comme pour le gypse, les argiles du 
bassin de PROVINS sont reconnues d’im-
portance nationale et exportées pour 
moitié de la production vers 20 pays. 
De par leurs très hautes qualités et leur 
diversité qui les privent de matériaux 
de remplacement, elles satisfont à une 
demande à la fois variée et « pointue » 
(par le biais de mélanges), d’où l’impor-
tance du maintien de l’accès simultané à 
plusieurs gisements et de l’ouverture à 
très court terme d’autres gisements pour 
répondre à la demande.

Transportées à part égale par le fer et par 
la route, l’impact sur le transport est limité 
compte tenu des faibles quantités mises en 
jeu.

ment des autres régions qui en sont souvent 
dépourvues.

Cette caractéristique du département favo-
rise par ailleurs le développement sur place, 
d’installations industrielles de transformation 
coûteuses pour la fabrication de produits finis 
ou semi-finis (cimenterie, plâtrières et usines 
de plaques et carreaux de plâtre, usines de 
traitement de la silice...) qui ont nécessai-
rement besoin en particulier au travers des 
documents d’urbanisme, de garanties solides 
d’accès au gisement sur le long terme.

En matière de transport et pour minimiser 
son impact, il y a lieu de favoriser pour les 
carrières d’une certaine importance, le rac-
cordement à la voie d’eau ou à la voie ferrée, 
et pour éviter la traversée des zones habi-
tées, de mettre en place des liaisons spécifi-
ques avec les voies de circulation importantes 
quand c’est possible techniquement et éco-
nomiquement.

Pour chaque matériau, les orientations sui-
vantes sont retenues :
• pour les calcaires industriels, les besoins 

à long terme devraient augmenter et se 
diversifier et l’approvisionnement doit 
préférer l’extension des autorisations 
existantes lorsque les contraintes de qua-
lité des produits le permettent. Quant aux 
transports, la localisation du gisement ne 
permet que la solution routière dont les 
impacts devraient être réduits par la mise 
en place d’un schéma de transport.

• les calcaires cimentiers, pour lesquels il 
n’existe pas aujourd’hui de matériaux de 
substitution, sont présents dans le Sud 
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conTrainTeS du Schéma pour la pro-
TecTion de l’environnemenT

Les Gisements sont classés en trois catégo-
ries:
1 - les gisements sans contrainte parti-
culière où l’extraction peut se faire selon les 
dispositions de l’arrêté ministériel du 22 sep-
tembre 1994. Ce sont ceux dont le périmè-
tre n’est pas concerné par des protections ou 
des zonages découlant des catégories visées 
aux 2 et 3 ci-après,

2 - les gisements dont l’exploitation est 
soumise à des contraintes particulières. 
Ce sont des "zones d’une grande richesse 
environnementale au sein de laquelle l’ouver-
ture des carrières peut être acceptée en 
fonction des conclusions de l’étude d’impact 
relative au maintien de l’intérêt écologique 
global des milieux naturels recensés".

a - ZoneS naTurelleS d’inTérêTS ecologi-
que, fauniSTique eT floriSTique (Znieff)
Il existe deux catégories de ZNIEFF dont la 
définition est fournie par la circulaire du 14 
mai 1991 :
- les ZNIEFF de type 1 : secteurs d’une super-
ficie en général limitée, caractérisés par la 
présence d’espèces, d’associations d’espè-
ces ou de milieux, rares, remarquables, ou 
caractéristiques du patrimoine naturel natio-
nal ou régional. Ces zones sont particulière-
ment sensibles à des équipements ou à des 
transformations, même limités,
- les ZNIEFF de type 2 : grands ensembles 
naturels (massif forestier, vallée, plateau...) 
riches et peu modifiés, ou qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. Dans 
ces zones, il importe de respecter les grands 
équilibres écologiques, en tenant compte, 

REAU

Contraintes fortes

Contraintes particulières

notamment, du domaine vital de la faune 
sédentaire ou migratrice.

Il convient de noter que le SDAGE indique 
que l’ouverture de nouvelles carrières dans 
les ZNIEFF de type 1 en zone humide n’est 
en principe pas compatible, sauf pour le 
pétitionnaire à démontrer d’une part que la 
ressource visée présente un caractère straté-
gique à l’échelle du bassin, soit par ses spé-
cificités techniques, notamment l’absence de 
matériaux de substitution, soit par l’absence 
de zones alternatives hors zones de fortes 
contraintes environnementales et d’autre 
part, que l’impact de l’exploitation de la res-
source ne remette pas en cause l’intérêt du 
patrimoine naturel à l’origine de l’inscription 
du site à l’inventaire des ZNIEFF.

b - périmèTreS éloignéS deS capTageS
Le SDAGE demande que dans les périmètres 
éloignés des captages, l’extraction soit subor-
donnée à la réalisation dans l’étude d’impact 
d’une étude hydrogéologique approfondie 
permettant d’apprécier les conséquences de 
l’extraction sur l’écoulement de la nappe ainsi 
que les risques de pollution en aval.

c - parcS naTurelS régionaux
Il existe actuellement un Parc Naturel Régio-
nal en Seine-et-Marne : le Parc Naturel Régio-
nal du Gâtinais créé par le décret n° 99-342 
du 4 mai 1999.

d - valléeS deS rivièreS claSSéeS en 1ère 
caTégorie piScicole
Il s’agit d’un zonage issu des dispositions du 
SDAGE.

e - SiTeS inScriTS au TiTre de la loi du 2 
mai 1930

F - eSpaceS boiSéS bénéficianT d’une proTec-
Tion au TiTre du code de l’urbaniSme

• Forêts soumises au régime forestier
• Autres boisements visés par le 

SDRIF

g - périmèTreS de proTecTion deS monu-
menTS hiSToriqueS (loi de 1913)

h - ZoneS de proTecTion du paTri-
moine archiTecTural, urbain eT paySager 
(Zppaup)
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3 - les gisements non exploitables en raison 
de contraintes fortes.

proTecTionS réglemenTaireS liéeS à la loi 
du 10 juilleT 1976 Sur la proTecTion de 
la naTure
• Réserves naturelles volontaires : il existe 

actuellement trois réserves naturelles 
volontaires en Seine-et-Marne.

• Arrêtés préfectoraux de protection des 
biotopes (article R.211-12 et suivants 
du Code Rural) :il existe actuellement 9 
arrêtés de biotope en Seine-et-Marne. 
La compatibilité de ces protections régle-
mentaires avec l’exploitation des maté-
riaux du sous-sol est, a priori, impossible 
sauf si les décrets ou arrêtés de création 
l’organisent explicitement, ce qui n’est 
pas le cas des sites actuellement proté-
gés en Seine-et-Marne au titre de l’une 
des deux catégories énoncées ci-dessus.

proTecTionS réglemenTaireS liéeS à la loi 
du 2 mai 1930 Sur leS SiTeS eT paySageS
• Sites classés : Ils ne peuvent être ni 

détruits, ni modifiés dans leur état ou 
leur aspect, sauf autorisation spéciale 
du Ministre de l’Environnement ce qui 
nécessite un déclassement préalable. La 
circulaire du 11 janvier 1995 mentionne 
à plusieurs reprises, les sites classés 
comme inexploitables.

liT mineur deS rivièreS, braS SecondaireS 
eT braS morTS incluS (arTicle 11.2-i de 
l’arrêTé du 22 SepTembre 1994 relaTif aux 
carrièreS)
Cet article dispose que les extractions de 

matériaux dans le lit mineur des cours d’eau 
et dans les plans d’eau traversés par des 
cours d’eau sont interdites. Le lit mineur est 
le terrain recouvert par les eaux coulant à 
pleins bords avant tout débordement.

périmèTreS rapprochéS de proTecTion deS 
capTageS d’eau poTable (arTicle l.20 du 
code de la SanTé publique)
Cette disposition, issue notamment des 
prescriptions du SDAGE concerne l’ensemble 
des périmètres rapprochés, y compris ceux 
n’ayant pas fait l’objet d’une D.U.P.

proTecTion de la nappe alluviale de la 
baSSée (Sdage eT arT. 9 de la loi du 3 
janvier 1992)

Le SDAGE dispose que dans ce secteur la pro-
tection de certaines zones reconnues comme 
les plus aptes à l’exploitation d’eau souter-
raine est impérative et recommande lors-
que la compatibilité n’est pas démontrée, la 
préservation par tous les moyens, des zones 
reconnues les plus aptes à l’exploitation de s 
eaux souterraines et la conservation de leur 
intégrité, notamment vis-à-vis des deman-
des d’exploitation de granulats. Ces zones 
ont été cartographiées dans le SDAGE en 
accord avec le zonage négocié dans le cadre 
de l’élaboration du SDAU Bassée-Montois.

forêTS de proTecTion (arTicleS l.411-1 eT 
r 411-1 eT SuivanTS du code rural)
La forêt de Sénart, partiellement située en 
Seine-et-Marne est soumise à cette régle-
mentation. De plus, le massif forestier de 
Fontainebleau fait l’objet d’un projet de clas-
sement en forêt de protection.

Par ailleurs, le SDAGE demande que tous 
les secteurs résiduels de forêts alluviales du 
bassin en relation directe avec l’eau, comp-
te-tenu de l’exceptionnel intérêt de ces sys-
tèmes, soient identifiés afin de les classer, si 
nécessaire, en forêt de protection.
La carte des contraintes, ci-dessous montre 
que Réau n’est pas concernée, ni par les 
contraintes particulières, ni par les contrain-
tes fortes pour l’aménagement des carriè-
res.

De plus la carte ci-avant montre que Réau 
n’est pas située dans une vallée alluviale, 
donc elle ne possède pas de ressources en 
granulats naturels. Elle n’est pas non plus 
concernée par les gisements de calcaire, par 
la formation continentale à silex et à chailles 
et par la formation des sablons. 
Par conséquent, Réau n’est pas un territoire 
propice pour l’extraction et les carrières. 
Cependant, toute éventuel aménagement de 
carrières devra respecter ce schéma.
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3. le plan d’acTionS  
energie climaT de l’aggloméraTion 
de SénarT

Six axes stratégiques ont été définis pour 
l’engagement du SAN dans la gestion des 
enjeux énergie-climat de son territoire, décli-
nés en vingt-cinq actions : 
• Maîtriser la consommation d’énergie des 
bâtiments ; 
• Favoriser une approche d’aménagement 
durable ; 
• Diminuer l’impact carbone des déplace-
ments; 
• Développer les énergies renouvelables ; 
• Optimiser l’éclairage public ; 
• Diffuser une culture énergie-climat sur le 
territoire (actions transversales) 

La majeure partie des actions retenues 
dans le Plan d’actions Energie-climat sont 
portées par le SAN ; leur réalisation relève 
alors directement de sa responsabilité. Il 
ne réalisera toutefois pas l’ensemble du 
Plan d’actions seul et se fixe comme ambi-
tion d’engager les acteurs territoriaux ciblés 
dans une réflexion partagée pour la prise en 
compte des enjeux énergie-climat dans leurs 
activités. 

Le SAN jouera le rôle d’agent fédérateur 
des compétences implantées sur son ter-
ritoire ; l’association de ces compétences à 
son action est la clé de la légitimité de son 
action.

Le PLU sera un levier pour atteindre les 
objectifs fixés par ce document.

Les 25 fiches-actions du Plan d’Actions Energie Climat de l’Agglomération de sénart

La gouvernance du Plan d’Actions Energie Climat de l’Agglomération de sénart
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iv. une réviSion qui S’inScriT 
en compaTibiliTé avec leS preS-
cripTionS naTionaleS eT parTicu-
lièreS, leS ServiTudeS d’uTiliTé 
publique eT le projeT d’inTérêT 
général

1. leS preScripTionS naTionaleS 
eT parTiculièreS

Les plans locaux d’urbanisme doivent 
prendre en compte les dispositions définies 
notamment par les lois suivantes : 

1. Loi d’orientation pour la ville (n° 
91-662 du 13 juillet 1991),
2. Loi de mise en oeuvre du droit au 
logement (loi Besson n°90-449 du 31 mai 
1990),
3. Loi d’orientation relative à la lutte 
contre les exclusions (n° 98-657 du 29 
juillet 1998),
4. Loi sur l’air et l’utilisation rationnelle 
de l’énergie (n°96-1236 du 30 décembre 
1996),
5. Loi sur l’eau (n°92-3 du 3 janvier 
1992),
6. Loi sur la protection et la mise en 
valeur des paysages du 8 janvier 1993,
7. Loi relative au renforcement de la 
protection de l’environnement du 2 février 
1995 («loi Barnier»),
8. Loi sur l’élimination des déchets et 
installations classées pour la protection de 
l’environnement            (n°92-646 du 
13 juillet 1992),
9. Loi relative à la lutte contre le bruit 
(n°92-1444 du 31 décembre 1992),
10. Loi relative à l’accueil et à l’habitat 

des gens du voyage (5 juillet 2000),
11. Loi dite « de solidarité et de renouvel-
lement urbain « du 13 décembre 2000,
12. Loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 
2003.

2. leS périmèTreS porTéS à TiTre 
d’informaTion

2.1 leS ampuTaTionS de TerreS agrico-
leS

Il est rappelé que la loi d’orientation agri-
cole n° 99-574 du 9 juillet 1999 dispose, en 
son article 111, que tout document d’urba-
nisme prévoyant une réduction des espaces 
agricoles ou forestiers ne peut être rendu 
public ou approuvé qu’après avis de la Cham-
bre d’agriculture, de l’Institut national des 
appellations d’origine dans les zones d’appel-
lation d’origine contrôlée et, le cas échéant, 
du Centre régional de la propriété forestière.

Si une amputation des terres agricoles 
est envisagée, la commune saisira directe-
ment les organismes précités et notamment, 
conformément à l’article R. 130-20 du Code 
de l’urbanisme : «Le maire (...) informe le 
Centre régional de la propriété forestière (C 
R P F) 43, rue du Bœuf-Saint-Paterne 45000 
Orléans   tel. 02 38 53 07 91 des décisions 
prescrivant l’établissement des plans locaux 
d’urbanisme, ainsi que les classements d’es-
paces boisés intervenus en application du 
premier alinéa de l’article L. 130-1 du Code 
de l’urbanisme.»

Par ailleurs, l’article R. 123-17 du Code de 
l’urbanisme précise que lorsque le document 
de gestion de l’espace agricole et forestier 
existe, il doit être consulté lors de la révision 

du plan local d’urbanisme.

2.2 leS veSTigeS archéologiqueS

L’archéologie préventive est encadrée 
par le code du patrimoine - Livre V - Titre II 
ainsi que par le décret n°2004-490 du 3 juin 
2004 relatif aux procédures administratives 
et financières en matière d’archéologie pré-
ventive.

Selon l’article L. 510-1 du code du patri-
moine, constituent des éléments du patri-
moine archéologique tous les vestiges et 
autres traces de l’existence de l’humanité, 
dont la sauvegarde et l’étude, notamment par 
des fouilles ou des découvertes, permettent 
de retracer le développement de l’histoire de 
l’humanité et de sa relation avec l’environne-
ment naturel.

Pris le 1er décembre 2004, les arrêtés 
du préfet de région prévus à l’article 5 du 
décret sus-mentionné n’ont défini aucune 
zone sensible sur le plan archéologique sur 
la commune. Ainsi, seules les demandes 
d’autorisation de lotissement ou les projets 
de ZAC affectant une superficie supérieure 
ou égale à 3 hectares, certains aménage-
ments et ouvrages qui doivent être précédés 
d’une étude d’impact au titre du code de l’en-
vironnement et les travaux sur les immeubles 
classés au titre des monuments historiques 
sont soumis à l’obligation de transmission à 
la direction régionale des affaires culturelles 
(DRAC) Service Régional de l’Archéologie. 

Pour les aménagements non soumis 
à autorisation administrative, il revient à 
l’aménageur d’adresser son dossier au Préfet 
de Région (Drac - Service Régional de l’Ar-
chéologie). Il s’agit notamment des travaux 
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soumis à déclaration préalable (Affouille-
ments d’une superficie supérieure à 10.000 
m² : travaux de voirie, linéaires, plantations 
ou arrachage d’arbres ou de vignes, création 
de retenues d’eau ou de canaux d’irrigation) 
ou de certains aménagements soumis à étude 
d’impact au titre du code de l’environnement. 
A noter que la transmission des dossiers de 
ZAC incombe à la personne publique ayant 
pris l’initiative de la création de la zone. 

3. leS ServiTudeS d’uTiliTé publi-
que affecTanT l’uTiliSaTion deS SolS

Les servitudes affectant le territoire de 
Réau sont listées ci-dessous. Le plan local 
d’urbanisme de Réau doit les prendre en 
compte.

3.1 ServiTude relaTive à la conServaTion 
du paTrimoine

ServiTudeS relaTiveS à la proTecTion deS 
monumenTS hiSToriqueS

L’église de Réau, située dans le centre 
bourg, a fait l’objet d’un classement sur l’in-
ventaire supplémentaire des Monuments His-
toriques (inv. MH), le 17 juin 1926.

Pour permettre la protection et la mise en 
valeur des monuments classés ou inscrits sur 
l’inventaire, un périmètre de visibilité d’un 
rayon de 500 mètres est institué. A l’intérieur 
de ce périmètre, tout immeuble nu ou bâti 
visible du monument protégé ou en même 
temps que lui, est frappé de la servitude des 
«abords».

Les permis de construire concernant les 
constructions situées dans ce périmètre ne 
peuvent être délivrées qu’avec l’accord de 
l’Architecte des Bâtiments de France.

ServiTudeS relaTiveS à la proTecTion deS 
eaux poTableS eT minéraleS

Sont concernés les captages de :
-Baudy à Vert-Saint-Denis
-Pouilly à Vert-Saint-Denis

3.2 ServiTude relaTive à la SalubriTé 
publique

ServiTudeS relaTiveS au bruiT Sur leS Sec-
TeurS SiTuéS au voiSinage de la rd306, infraS-
TrucTure de TranSporTS TerreSTreS affecTéeS 
par le bruiT

 L’arrêté préfectoral du 15 février 1999 
classe les infrastructures de transport de 
Réau en trois catégories : 1, 2 et 3 et 4, qui 
définissent des bandes d’isolement au bruit 
respectivement de 300, 250, 100 et 30m, à 
l’intérieur desquelles des normes de correc-
tion acoustique applicables aux constructions 
doivent être respectées conformément à la 
législation en vigueur.

La réglementation indique l’obligation de 
réaliser des zones de protection pour les bâti-
ments d’habitation et les bâtiments d’ensei-
gnement le long des voies bruyantes en vertu 
de l’arrêté préfectoral du 10 octobre 2000 et 
en application des arrêtés ministériels du 9 
janvier 1985 et du 30 mai 1996 relatifs à 
l’isolement acoustique des constructions vis-
à-vis des bruits de l’espaces extérieur.

Les autoroutes A5a et A5b / A105 figu-
rent parmi les axes les plus bruyants dans le 
paysage sonore. Elles sont classées en axe 
bruyant de catégorie «1». Le recoupement 
de l’autoroute A5 est classé en axe bruyant 
de catégorie «2».

La RD 306 est classée en axe bruyant de 
catégorie «2» ou «3» suivant les tronçons.

3.3 ServiTude relaTive à l’uTiliSaTion de 
cerTaineS reSSourceS eT équipemenTS

ServiTudeS relaTiveS à l’éTabliSSemenT deS 
canaliSaTionS de TranSporT eT de diSTribuTion 
de gaZ

 Ces servitudes sont instituées, outre 
le décret du 11 juin 1970 modifié et l’article 
35 de la loi du 8 avril 1946, par l’article 12 de 
loi de 15 juin 1906, le décret du 15 octobre 
1985 et la circulaire du 13 novembre 1985.

La commune est concernée par la cana-
lisation de Montereau-sur-le-Jard, de 100 
mm de diamètre. Cette canalisation se situe 
à l’Est du territoire communal, aux abords 
de la SNECMA et de l’aérodrome de Melun-
Villaroche.

Les propriétaires dont les terrains sont 
traversés par une canalisation de transport 
de gaz (servitude de passage) conservent le 
droit de les clore ou d’y élever des immeu-
bles à condition toutefois d’en avertir l’ex-
ploitant.

ServiTudeS relaTiveS à l’éTabliSSemenT deS 
canaliSaTionS élecTriqueS

Ces servitudes sont instituées par la loi 
du 15 juin 1906 modifiée, la loi de finances 
du 13 juillet 1925, la loi du 8 avril 1946 et 
les décrets du 6 octobre 1967 et du 11 juin 
1970.

Sont concernées les canalisations électri-
ques SNCF suivantes :

-Courtry - Sénart, reliée au poste de 
Sénart à Arvigny (ligne à deux cir-
cuits 225 000 volts)
-Courtry - Lieusaint 1 (ligne de 63 
000 volts) 
-Courtry - Lieusaint 2 (ligne de 63 
000 volts) 

ServiTudeS relaTiveS à la proTecTion deS 



atelier
Architectes/ urbanistes 

22
Préambule

Plan Local d’Urbanisme - Rapport de présentation

cenTreS de récepTion conTre leS perTurbaTionS 
élecTromagnéTiqueS

Les servitudes relatives à la protection 
des centres de réception contre les pertur-
bations électromagnétiques sont liées à la 
base aérienne de l’aérodrome de Melun-Vil-
laroche.

Sont établis autour des centres de récep-
tion :

-un périmètre de protection (200, 1 500 
et 3 000 mètres pour les centres respecti-
vement de troisième, deuxième et première 
catégorie) ;

-un périmètre de garde électro-électrique 
(de 5 000 et 1 000 mètres pour les centres 
de deuxième et première catégorie).

Dans les périmètres de protection et de 
garde, il est interdit aux riverains et usagers 
d’installation électriques de produire ou de 
propager des perturbations se plaçant dans 
la gamme d’ondes électro-électriques reçues 
par le centre et présentant, pour ces appa-
reils, un degré de gravité supérieur à la valeur 
compatible avec l’exploitation du centre.

Dans les périmètres de garde, il est interdit 
de mettre en service du matériel susceptible 
de perturber les réceptions radioélectriques 
du centre.

ServiTudeS relaTiveS à la proTecTion deS 
cenTreS radioélecTriqueS d’émiSSion eT de 
récepTion conTre leS obSTacleS

Les servitudes relatives aux transmissions 
radioélectriques de protection des centres 
radioélectriques d’émission et de réception 
contre les obstacles concernent le centre de 
Melun-Villaroche, ainsi que les liaisons hert-
ziennes suivantes :

-Melun - Réau
-Chennevières - Melun

-Vert-le-Grand - Saint-Dizier
Ces servitudes imposent une limitation 

dans les zones primaires et secondaires (200 
et 2 000 mètres maximum) et dans les sec-
teurs de dégagement, de la hauteur des obs-
tacles.

De même, elles créent une interdiction 
dans la zone spéciale de dégagement , de 
créer des constructions et obstacles au-des-
sus d’une ligne droite située à 10 mètres 
au-dessus de celle joignant les aériens 
d’émission ou de réception sans, cependant, 
que la limitation de hauteur imposée puisse 
être inférieure à 25 m.

ServiTudeS relaTiveS aux réSeaux de 
TélécommunicaTionS TéléphoniqueS eT 
TélégraphiqueS

Les servitudes relatives aux réseaux de 
télécommunications téléphoniques et télé-
graphiques ont été instituées par les articles 
L 46 à L 53 et D 408 à D 411 du Code des 
postes et télécommunications. 

Sont concernés les câbles : 
-N° 229 (câble abandonné)
-N° F 301 (terrain PTT)

Il est fait obligation pour les propriétai-
res de ménager le libre passage aux agents 
de l’administration. Les propriétaires ont le 
droit d’entreprendre des travaux de démoli-
tion, réparation, surélévation ou clôture sous 
condition d’en prévenir le Directeur départe-
mental des postes, télégraphes et téléphones 
un mois avant le début des travaux. 

ServiTudeS relaTiveS à l’alignemenT deS voieS 
naTionaleS déparTemenTaleS eT communaleS

Ces servitudes sont instituées par le Code 
de la voirie routière et le Code de l’urbanisme, 
la circulaire du 16 octobre 1979 relative à 
l’occupation du domaine public routier natio-

nal modifiée par la circulaire du 19 juin 1980, 
la circulaire du 17 janvier 1978 relative aux 
emplacements réservés et la circulaire du 8 
janvier 1980 du ministère de l’intérieur.

Les servitudes relatives à l’alignement des 
voies nationales départementales et commu-
nales, concernent la RD 305, qui traverse le 
territoire selon un axe Nord-Sud en passant 
par le centre bourg de Réau (01/10/1986).

Les plans d’alignement fixent les limites de 
séparation des voies publiques et des proprié-
tés privées, portent attribution immédiate, 
dès leur publication, du sol des propriétés 
non bâties à la voie publique et frappent de 
servitudes de reculement et d’interdiction de 
travaux confortatifs les propriétés bâties ou 
closes de murs (immeubles en saillie).

Elles se situent toutes au Sud-Est du ter-
ritoire communal près de la ligne TGV Paris-
Marseille.

Il est fait obligation aux propriétaires de 
réserver le libre passage et l’accès aux agents 
de l’entreprise exploitante pour le poste, l’en-
tretien et la surveillance des installations. 

 Les propriétaires dont les terrains 
sont concernés par ces canalisations doivent 
consulter le concessionnaire pour tous les 
projets de clôtures, de bâtiments, de plan-
tations, de dépôts, de modifications du profil 
de terrain et de modification ou création de 
voies routières.

ServiTudeS relaTiveS au chemin de fer

Zones auxquelles s’appliquent les servitu-
des instituées par la loi du 15 juillet 1845 sur 
la police des chemins de fer, et par l’article 6 
du décret du 30 octobre 1935, modifié por-
tant création des servitudes de visibilité sur 
les voies publiques. 
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Elles concernent la ligne du TGV Paris-
Marseille.

Les riverains de la voie ferrée de la ligne 
TGV Paris/Sud-Est, sont tenus de respecter 
des servitudes d’alignement, d’écoulement 
des eaux et d’observer une distance pour les 
plantations et l’élagage des arbres plantés. 
Par ailleurs, aucune construction autre qu’un 
mur de clôture ne pourra être édifié dans une 
distance de 2 mètres d’un chemin de fer.

complémenT d’informaTion

Suite à l’abandon de la servitude PT4 
relative à l’élagage aux abords des lignes de 
télécommunications empruntant le domaine 
public, France-Télécom signale que plusieurs 
articles de la loi de réglementation des télé-
communications du 26 juillet 1996 restent 
d’actualité :

-L’article L. 35-2 chargeant 
France-Télécom du service universel ;
-L’article L. 47 qui dispose que l’auto-
rité gestionnaire de voirie «doit prendre 
toutes dispositions utiles pour permet-
tre l’accomplissement de l’obligation 
d’assurer le service universel» ;
-L’article L. 65 qui prévoit une mesure 
pénale dans le cas où le refus d’élaguer 
produit des dommages aux installa-
tions de France-Télécom ou nuit à son 
bon fonctionnement (valable pour les 
personnes physiques ou morales).

4. le plan d’expoSiTion au bruiT

Le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) est un 
document d’urbanisme désignant, aux abords 
d’un aérodrome, des zones de bruit à l’inté-
rieur desquelles s’appliquent des contraintes 
d’urbanisme, afin d’éviter que des popula-
tions nouvelles ne viennent s’installer dans 
des secteurs susceptibles d’être exposés à un 
certain niveau de gènes sonores. Il vise ainsi 
à concilier activité aéronautique et dévelop-
pement maîtrisé des communes riveraines 
en déterminant des utilisations des sols com-
patibles avec cet objectif.

La loi du 11 juillet 1985 relative à l’urba-
nisme au voisinage des aérodromes a rendu 
obligatoire l’élaboration d’un PEB sur quel-
ques 284 aérodromes civils ou militaires. Il 
s’agit des aérodromes dits de catégorie A, B 
et C selon le code de l’aviation civile  et de 
ceux figurant sur une liste établie par l’auto-
rité administrative. (Cf arrêté du 28 mars 
1988).

L’élaboration d’un PEB doit désormais 
tenir compte de l’ensemble des perspectives 
à court, moyen et long termes de développe-
ment et d’utilisation de l’aérodrome concerné, 
en vue d’assurer une protection durable.

Modéliser la gêne autour des aéroports 
nécessite le recours à un indice de représen-
tation. Jusqu’à présent, l’indice utilisé était 
l’indice psophique (IP).

Conformément aux recommandations 
émises par l’autorité de contrôle des nuisan-
ces sonores aéronautiques (ACNUSA), aux 
dispositions de la directive 2002/49/CE du 
parlement européen et du décret 2002-626 
du Ministère des Transports, l’indice utilisé 
pour les PEB (et pour la totalité des autres 
moyens  de transports) est désormais l’indice 

Lden (L=level, D=day, E=evening, N=night). 
Il doit permettre une meilleure représen-
tation de la gêne perçue. A cet égard, cet 
indice pondère désormais le niveau sonore 
moyen en fonction de trois périodes différen-
tes (deux auparavant) de la journée:

-Le jour entre 6h et 18h
-La soirée entre 18h et 22h
-La nuit entre 22h et 6h

Le PEB est constitué par un document gra-
phique à l’échelle du 1/25 000 qui délimite, 
selon le cas, trois ou quatre zones de bruit. 
Ces zones sont:

-Une zone de bruit fort A
-Une zone de bruit fort B
-Une zone de bruit modéré C
-Une zone de bruit faible D: introduite 
par la loi du 12 juillet 1999, cette zone 
doit être obligatoirement délimitée 
pour les 10 principaux aéroports fran-
çais, elle est facultative pour les autres 
plates-formes.

Les valeurs de l’indice de bruit devant être 
utilisées pour déterminer les limites exté-
rieures de ces zones sont désormais les sui-
vantes:

Zone A: indice Lden égal à 70
Zone B: indice égal à une valeur com-
prise entre le Lden 65 et le Lden 62
Zone C:  indice égal à une valeur com-
prise entre le Lden 57 et le Lden 55
Zone D: indice Lden égal à 50

Le Plan d’Exposition au Bruit de l’aé-
rodrome de Melun Villaroche approuvé le 
14 mars 2007 par arrêté préfectoral n°07 
DAIDD ENV 008 concerne les communes de 
Crisenoy, St Germain Laxis, Montereau sur le 
Jard, Réau, Limoges Fourches et Lissy.
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Les zones A, B et C du PEB n’affectent 
aucune construction. En effet, les zones A, 
B et C dans sa partie Ouest et Nord, sont 
établies sur l’emprise des pistes de l’aéro-
drome.

Pour les parties Est et Sud de la zone C, 
les logements nécessaires liés à l’activité 
aéronautique, aux activités industrielles ou 
commerciales admises dans la zone, ainsi 
que les équipements publics ou collectifs 
sont autorisés.

Dans la zone D du PEB, les construc-
tions nouvelles et les interventions sur les 
constructions existantes sont autorisées sous 
réserve d’une isolation acoustique et de l’in-
formation des futurs occupants. Sur Réau, 
aucune construction n’est implantée dans la 
zone D du PEB.

Les parties du territoire communal situées 
dans la zone D sont classées soit :

-En zone UZ qui correspond à l’emprise 
utilisée pour l’exploitation de l’aéro-
drome et où ne sont autorisées que les 
constructions nécessaires à l’exploita-
tion du service public,
-En zone agricole A où ne sont autori-
sées que les constructions nécessaires 
à l’exploitation agricole, y compris les 
logements.

Plan d’Exposition au Bruit signé le 14 mars 2007
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5.  opéraTion d’inTérêT naTional

5.1 leS TexTeS

La Ville nouvelle de Sénart a été initiée 
en 1973 dans le cadre de la loi 70-610 du 
10 juillet 1970 tendant à faciliter la création 
d’agglomérations nouvelles.

Deux arrêtés préfectoraux du 20 décembre 
1983, pris en application des dispositions de 
l’article 4 de la loi 83-636 du 13 juillet 1983 
portant modification du statut des agglomé-
rations nouvelles, ont réduit le périmètre de 
la ville nouvelle:

- L’agglomération nouvelle de Rougeau - 
Sénart  a été réduite à deux communes et 
ultérieurement dénommée agglomération 
nouvelle de SénarT en eSSonne

- Les agglomérations nouvelles du Grand 
- Melun et de Sénart -Villeneuve ont été uni-
fiées et le périmètre réduit à 8 communes, 
appelé ultérieurement SénarT - ville - nou-
velle

L’article 5 de la loi n° 83-636 du 13 juillet 
1983, portant modification du statut des 
agglomérations nouvelles, codifié à l’article L 
5311-3 du Code général des collectivités terri-
toriales, prévoit, d’une part, que le périmètre 
d’urbanisation des agglomérations nouvelles 
soit considéré comme périmètre d’Opération 
d’Intérêt National (OIN), au sens des articles 
L 121-2 et R 490-5 du Code de l’urbanisme, 
et, d’autre part, que les opérations projetées 
à l’intérieur d’un tel périmètre d’urbanisation 
ont le caractère de Projet d’Intérêt Général 
(PIG) sans qu’il soit nécessaire de le confir-
mer par un arrêté préfectoral.

Les zones d’aménagement concerté 
situées sur le territoire de Réau, créées à 

Carte de la ville nouvelle de Sénart
Source: DRE



atelier
Architectes/ urbanistes 

26
Préambule

Plan Local d’Urbanisme - Rapport de présentation

l’initiative de l’établissement public d’amé-
nagement (EPA-SENART) et approuvées par 
arrêté préfectoral feront partie des opéra-
tions mentionnées ci-dessus.

Il en résulte que le plan local d’urbanisme, 
élaboré par la commune lorsqu’un Schéma 
Directeur Local a été approuvé, doit permet-
tre la réalisation de ces opérations, à peine 
d’illégalité. Aucune modification ultérieure du 
plan local d’urbanisme ne pourra avoir pour 
objet, ni pour effet, de remettre en cause ces 
opérations.

5.2 leS grandeS orienTaTionS

La ville nouvelle, qui doit accueillir environ 
150 000 habitants a terme (Schéma Directeur 
Local de Sénart), a vocation à poursuivre son 
développement.  Celui-ci se poursuivra dans 
le cadre des 10 unités urbaines dévelop-
pées autour des bourgs préexistants, mais 
la ville nouvelle voit également l’émergence 
d’une centralité à travers la mise en oeuvre 
du Carré Sénart, qui accueillera logements, 
bureaux, commerces et équipements.

Le statut OIN a vocation à être maintenu 
pour deux raisons majeures: l’importance 
des réserves foncières disponibles sur le ter-
ritoire et la capacité d’urbanisation de la ville 
nouvelle.

L’intérêt des réserves foncières est accru 
par le fait qu’il existe des surfaces impor-
tantes d’un seul tenant, susceptibles le cas 
échéant d’accueillir un équipement d’une 
importance régionale (même si aucune pers-
pective n’existe à ce jour), et par la desserte 
routière dense et l’environnement naturel de 
qualité qui caractérise ces terrains.

L’offre des logements à venir devra être 
diversifiée et si possible complémentaire 
de celle des territoires voisins (Melun, Evry, 
Corbeil). Mais le nécessaire rééquilibrage 
habitat-emploi passe également par un 
développement et une diversification des 
activités, au delà de la seule logistique déjà 
fortement implantée et notamment l’accueil 
des entreprises à forte valeur ajoutée.

D’une manière générale, Sénart peut 
trouver un réel intérêt à envisager son déve-
loppement à l’échelle d’un vaste territoire du 
quart Sud Est francilien. A ce titre l’amélio-
ration des liaisons avec les pôles voisins, et 
notamment le projet de TCSP Sénart-Evry, 
qui dessert notamment le Carré, constitue un 
enjeu majeur. De la même manière, l’implan-
tation de grands équipements structurants, 
que ce soit dans le domaine de l’enseigne-
ment, de la recherche, de la santé pourrait 
constituer un vecteur fort du développement 
économique et urbain.
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6.  le plan local de l’habiTaT

Le PLH a été définitivement adopté par le 
Comité syndical du 10 mai 2012.

Il fixe comme objectifs de :
• Répondre aux besoins endogènes
• Répondre aux perspectives de déve-

loppement du territoire et
• Rééquilibrer  l’offre  vers  les  chai-

nons  manquants actuellement  sur  le 
marché

Pour les atteindre, il fixe un total de loge-
ments à construire de 4800 sur la période 
2009 / 2014.

Ces logements sont répartis spatialement 
et quantitativement. Ainsi, à Réau, l’ob-
jectif est de bâtir 150 logements sur la 
période, sachant que le point mort est de 
30 logements (5 par an).

Un objectif de 30 % de logements sociaux 
est également défini afin de répondre aux 
besoins de la population, comme des obli-
gations de la SRU que la commune devra 
respecter une fois que sa population aura 
dépassé 1500 habitants.

Aussi, 45 logements locatifs sociaux 
devraient être réalisés, ce qui porterait 
leur nombre à 61, soit 15,4 % du parc, 
dont 9 PLA-I et 2 Acquisition Améliora-
tion.

Localisation potentielle des logements  à construire nécessaires pour atteindre les objectifs du PLH
Source: SAN de Sénart
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7.  le plan local de  
déplacemenTS

Le PLD a été définitivement adopté le 
Comité syndical du 4 février 2010. Il poursuit 
les objectifs suivants :

DÉVELOPPER LES TRANSPORTS COLLECTIFS :
• vers les pôles d’attraction structurants,
• par des liaisons vers les gares RER et le 

Carré Sénart, 
• par des liaisons internes et de proximité.

MODES DOUX
• assurer des liaisons directes, sécurisées et 

confortables avec les pôles TC (gares RER 
et Carré Sénart).

• améliorer ou créer des liaisons vers les éta-
blissements scolaires, pôles d’emplois et de 
loisirs.

• satisfaire la demande à vocation loisirs sur 
le territoire pour les Sénartais et leurs voi-
sins en combinant si possible cette fonc-
tion avec des itinéraires pertinents pour 
d’autres motifs.

PMR : 
• permettre l’accès aux personnes handi-

capées et à mobilité réduite à l’ensemble 
des pôles TC (gares RER, stations bus, ...) 
et des pôles générateurs de déplacements 
(écoles, pôles de loisirs, pôles commer-
ciaux, parcs d’activités...), selon leurs aires 
d’influence respectives.

OBJECTIF PRINCIPAL VÉHICULES INDIVI-
DUELS 

• maintenir les flux de transit supracommu-
nautaire sur les infrastructures adaptées 

• tirer parti de la densité du réseau magis-
tral et principal, ainsi que des nombreux 

échangeurs pour assurer une bonne accessibilité au territoire, notamment pour le trans-
port de marchandises, tout en minimisant la distance parcourue sur des réseaux de niveau 
inférieur.

• modérer la circulation dans les zones résidentielles et secteurs “sensibles” (proximité des 
établissements scolaires, des zones commerçantes, ...) et assurer les liaisons internes et 
de proximité sur un réseau local adapté.

STATIONNEMENT 
• maîtriser le stationnement dans les poches résidentielles et les pôles d’emplois.
• privilégier le stationnement courte durée dans les centres urbains commerçants et dans les 

secteurs sensibles (proximité des parkings-relais notamment) et assurer le stationnement 
des livraisons dans les secteurs concernés.

• utiliser le stationnement comme un outil de report sur les modes alternatifs à la voiture 
solo.

PLH : Synthèse des objectifs et orientations : déplacements en échange avec Sénart. Source: SAN de Sénart
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v. leS compéTenceS de l’eTa-
bliSSemenT public d’aménage-
menT SénarT (epa), du SyndicaT 
d’aggloméraTion nouvelle 
(San) de SénarT eT de la com-
mune de réau

1.  l’epa SénarT

L’établissement Public d’Aménagement de 
Sénart (EPA) a pour mission l’aménagement 
et le développement de la ville nouvelle en 
liaison étroite avec les deux SAN de Sénart.

L’EPA de Sénart est un Etablissement Public 
Industriel et Commercial (EPCI), placé sous 
la tutelle du SGGOU (Secrétariat Général des 
Grandes Opérations Urbaines), dépendant du 
Ministère de l’Equipement.

L’EPA conçoit les divers projets urbains et 
parc d’activité, acquiert, aménage, viabilise 
les terrains et les commercialise auprès des 
utilisateurs: promoteurs immobiliers, entre-
prises, particuliers, commerçants, ... C’est 
l’interlocuteur privilégié des entreprises qui 
souhaite s’implanter à Sénart.

2.  le San de SénarT

Le Syndicat d’Agglomération Nouvelle 
(SAN) travaille en relation avec les commu-
nes qui conservent leurs compétences de 
proximité et lui transfèrent des compétences 
d’intérêt intercommunal.

Les compétences du SAN sont:
- Les compétences de droit : programma-

tion, urbanisme, équipements de superstruc-
tures ,

- Les compétences transférées :  déve-
loppement économique et emploi, transports 
publics, espaces publics, politique de la ville, 
gestion des réseaux, eau, assainissement, 
réseaux de télécommunication, environne-
ment, éducation, culture, sports et solidarité, 
Projet d’agglomération, 

- Politique de la ville : consultez égale-
ment les actions menées par le SAN dans le 
cadre du Contrat de ville et du contrat local 
de sécurité. 

Les domaines d’interventions du SAN sont 
de l’ordre:

• Du projet d’agglomération,
• Du développement économique et de 

l’emploi,
• De la programmation,
• De l’urbanisme,
• De la réalisation des équipements de 

superstructures,
• Des transports publics,
• Des espaces publics intercommunaux,
• De la gestion des réseaux,
• De l’environnement,
• De la politique de la ville,
• De l’éducation, de la culture, du sport 

et de la solidarité.

3.  la commune de réau

Les communes de Sénart sont: Combs 
la Ville, Moissy Cramayel, Réau, Vert St 
Denis, Cesson, Savigny le Temple, Nandy et 
Lieusaint.

Les compétences de ces communes sont 
les suivantes:

• elles sont administrées par les conseils 
municipaux,

• elles gèrent les services de proximité: 
administration générale, police (en lien 
avec l’Etat), état civil, action sociale, 
gestion des écoles maternelles et élé-
mentaires, gestion de tous les équipe-
ments d’intérêt communal (gymnase, 
stade, crèche, maison de quartier, 
bibliothèque), entretien des espaces 
publics communaux, ordures ménagè-
res, éclairage public, petite enfance, 
personnes âgées, Plan Locaux d’Urba-
nisme,

• elles votent le taux et perçoivent le 
produit des taxes foncières et d’habi-
tation,

• elles déterminent leurs objectifs de 
développement dans le cadre d’une 
concertation étroite avec le SAN: 
rythme de développement des loge-
ments, choix d’urbanisme, création de 
zones d’activités,

• elles définissent leurs priorités en 
matière de créations d’équipements 
publics dont seuls les équipements sco-
laires sont financés par le SAN dans le 
cadre des opérations d’urbanisation. 
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vi. le projeT de conTraT de déve-
loppemenT TerriTorial (cdT) de 
SénarT

Sénart, ville nouvelle, territoire en pleine 
croissance, veut pleinement assurer son rôle 
dans le Grand Paris. 

Pôle urbain de premier plan avec une poli-
tique ambitieuse de création d’emplois et de 
logements, territoire d’innovation capable 
de faire évoluer ses infrastructures logisti-
ques vers un pôle d’excellence favorisant la 
diversification économique et répondant au 
mieux aux évolutions de la production et de 
la consommation, Sénart est un territoire 
majeur de la région capitale qui doit contri-
buer au rayonnement national et mondial de 
l’Ile de France, de par sa situation stratégi-
que comme son intégration dans le réseau de 
transport urbain public avec la création d’une 
gare TGV. 

Les grands objectifs du CDT sont les sui-
vants :

• Inscrire Sénart comme pôle urbain de 
niveau régional au sein du quart sud-
est de l’Ile de France et affirmer son 
rayonnement,

• Soutenir l’offre régionale de loge-
ment,

• Favoriser la diversification économique 
et développer l’emploi,

• Préserver la qualité de vie à Sénart,
• Promouvoir une urbanisation durable,
• Accorder la priorité aux modes de 

déplacements collectifs et aux modes 
doux,

• Concilier développement urbain d’une 
part, protection des espaces naturels 
et réduction des émissions d’autre 
part,

• Permettre aux collectivités locales de 
gérer durablement les besoins finan-
ciers engendrés par le développe-
ment.

Pour atteindre ces objectifs, il est néces-
saire de :

• Concevoir une urbanité et une 
centralité à l’échelle régionale basée 
sur un projet ambitieux de dévelop-
pement compatible avec les objectifs 
régionaux de création de logements,

• Développer un pôle économique régio-
nal en orientant la logistique présente 
vers un pôle d’excellence propice à 
la la diversification des activités et à 
l’élévation du niveau de qualification,

• Renforcer l’accessibilité de Sénart et du 
sud-est de l’Ile-de-France aux échelles 
internationale, nationale, régionale et 
locale en s’appuyant sur la perspective 
d’implantation de la gare TGV,

• Valoriser le patrimoine naturel de la 
région Ile-de France en inscrivant 
Sénart dans une démarche vertueuse 
de développement.

Liaisons actuelles et futures de Sénart avec la métropole Développement des activités économiques à Sénart
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i. hiSTorique de l’ évoluTion 
urbaine de réau

De récentes fouilles archéologiques menées 
par l’INRAP en 2007 ont permis de mettre à jour 
des traces d’une occupations très ancienne du site 
de Réau.

Ce diagnostic a permis de mettre au Jour une 
occupation du Moyen Age composée de trous de 
poteau et fosses associés à une céramique homo-
gène datée de la fin du XIe au milieu du XIIe. 

Ces structures Moyen Age s’étendent de part 
et d’autre d’un fossé formant un enclos circulaire 
dont la datation n’a pu être établie, il semble néan-
moins correspondre à une organisation spatiale 
similaire, mise au jour sur deux sites de la même 
époque, [La Grande Paroisse et Saint-AubinJ avec 
un bâtiment central enclos d’un fossé circulaire 
pourvu d’une entrée aménagée au nord et des 
bâtiments aux pourtours. Seul un décapage suivi 
d’une fouille permettrait de répondre a ces incer-
titudes.

Il a également confirmé le passage du chemin 
de Corbeil à Nangis, voie antique, bien connue par 
les cartes anciennes at les photos aériennes.

Le reste de l’emprise a révélé les traces diffu-
ses d’un parcellaire drainant gallo-romain dans ce 
paysage marqué par une mare avec un probable 
aménagement. A cela s’ajoute quelques fosses et 
trous de poteau isolés ayant pour certaines livrés 
de rares tessons protohistoriques.
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Les cartes présentées dans ce chapitre 
sont toutes à la même échelle et ont toutes 
le même cadrage pour une meilleure com-
préhension de l’évolution de Réau.

La commune tient son nom actuel de «Rodo-
lium», mentionné au 14ème siècle.

1750

Réau s’est installé à la croisée de deux 
routes; la route de Melun très importante, 
bordée d’un double alignement d’arbres et 
une route secondaire allant jusqu’au bourg de 
Rubelles en passant par la ferme de Viercy.

Le hameau du Plessis Picard et d’Eprunes 
étaient des domaines importants avec de 
grands parcs boisés ceinturés par des murs.

L’enclos appelé accint, clos de murs ren-
ferme les potagers, les vergers, les clos de 
vignes, et quand ils existent, le jardin d’agré-
ment et le parc, sans oublier le noyau des 
bâtiments lui-même, également clos de murs. 
Ces murs protégaient des agresseurs et des 
pillards le cheptel et les récoltes, mais aussi 
les jardins et les vergers lieux d’expériences 
de nouvelles cultures et de production inten-
sive assurant la subsistance de la maison. 

Le hameau du Plessis Picard était adossé à 
la seconde route de Melun qui reliait la forêt 
de Sénart et Melun. 

Ce hameau d’une superficie conséquente 
comportait un château dont l’entrée était 
marquée  par un double alignement d’ar-
bres.

Les hameau d’Ourdy, de Villaroche et de 
Galande, plus restreints, étaient déjà pré-
sents. 

Carte de Cassini 1750-1758
Assemblage des cartes de Cassini: au Sud carte de 1756, au 
Nord carte de 1750-1758

Réau

Forêt de 
Sénart

Melun

Route bordée d’arbres
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Carte de 1821-1822
Assemblage de la carte de Melun feuille 31 de 1821  au 1/80 
000e  (Sud) et de la carte de Melun feuille 39 de 1822 au 1/80 
000e (Nord).

1820

La commune de Réau comprend toujours 
les hameaux de Plessis Picard, Eprunes, 
Viercy, Villaroche, Galande et Ourdy.

Le Plessis Picard a conservé sa forme et 
ses particularités (grand domaine boisé) 
tandis que le hameau d’Eprunes s’est nette-
ment transformé. Le parc boisé n’existe plus, 
bien que quelques traces d’un bois subsistent 
autour de la ferme.

On remarque la présence de nombreu-
ses mares, élément typique de la Seine et 
Marne. «Au temps où les chemins étaient 
rares et les communications difficiles, écri-
vent Bibas et Corrard, le paysan qui faisait 
un trou dans son champs, du même coup 
extrayait la pierre pour construire sa maison, 
et creusait la mare indispensable pour abreu-
ver et laver»

L’eau est également présente sous la 
forme de ruisseau; le ruisseau des Hauldres. 
Il est encadré de part et d’autre de prés. Ce 
sont des prairies permanentes, humides, où 
les animaux pouvaient pâturer. 

On note également la présence de mou-
lins à vents.

L’urbanisation du bourg de Réau est enca-
drée par une ceinture de jardins (probable-
ment des jardins - vergers).

Autour du village divergent les lignes de 
chemins rayonnants qui desservent les terres 
cultivées.

Réau

prés du ru des Hauldres

prés du ru 
de Balory
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Carte de 1945-1947
Assemblage de la carte de Melun n°2 de 1945 au 1/20 000e, de 
la carte de Melun n°1 de 1945 au 1/20 000e et de la carte de 
Brie Comte Robert n°5-6 de 1947 au 1/20 000e

1940

L’urbanisation de Réau n’a pratiquement 
pas changé, mais certains éléments du pay-
sage tendent à disparaître. 

Les mares se sont végétalisées, probable-
ment par un manque d’entretien et du fait de 
leur inutilité dans un monde plus moderne.  
Des petits bois se sont installés à leur empla-
cement.

Les prés  et certains affluents du ru des 
Hauldres ont disparu du paysage de la com-
mune. Un boisement s’est d’ailleurs installé 
au croisement de deux anciens affluents («la 
remise de l’Orme»).

La typologie des chemins et routes évolue. 
Des chemins disparaissent ou deviennent de 
simples dessertes des champs de cultures. 
On assiste également à une certaine isolation 
des fermes et hameaux du fait de la simplifi-
cation du réseau viaire principal. 

Le Plessis Picard reste isolé du reste de 
la commune. Seules deux routes «irréguliè-
rement entretenues» permettent d’accéder 
à ce hameau, l’une venant du hameau de 
Ourdy et la seconde se raccrochant à la route 
nationale n°5 en provenance de Melun.

N o u v e a u 
chemin 

Ancienne route devenue 
chemin agricole

Ancienne mare ou pré 
devenus boisement
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Carte de 1971-1973
Assemblage de la carte de Melun n°1-2 de 1971 au 1/25 000e et 
de la carte de Brie Comte Robert n°5-6 de 1973 au 1/25 000e

1970

Réau s’urbanise, des extensions sont visi-
bles au Nord et au Sud  du bourg , Réau 
s’étale le long de son axe principal et le 
hameau de Villaroche s’étend également sur 
sa partie Est.

Le territoire communal est en train de 
muter, des ouvrages consommateurs d’es-
pace s’implantent.

La ferme de Viercy disparaît au détriment 
de l’implantation de la SNECMA (1947).

L’aérodrome de Melun Villaroche s’installe 
en limite de commune.

Des pylônes à haute tension s’installent au 
Nord de la commune et ceinturent le Plessis 
Picard.

Urbanisation nouvelle

Simplification du réseau viairePylône électrique
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Carte de 1992
Source: Carte IGN au 1/25 000e

1990

L’urbanisation de la commune ne change 
que très peu, seul le hameau d’Ourdy s’agran-
dit dans sa partie Est.

Une route nouvelle désenclave le hameau 
du Plessis Picard du bourg de Réau, mais 
dans un même temps, une ligne de TGV tra-
verse Réau et coupe de nouveau le Plessis 
Picard du reste de la commune. 

Par ailleurs, deux chantiers de «supers-
tructure» s’installent; les autoroutes A5a et 
A5b qui traversent la commune selon une 
orientation Est Ouest pour la première et 
Nord Sud pour la seconde. 

Le dernier tronçon de l’autoroute A5, entre 
Troyes et l’Ile de France fut achevé en 1995.

TGV

Autoroute en construction

N o u v e l l e 
route
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Carte de 2003
Source: Carte IGN au 1/25 000e

2000

Le hameau d’Ourdy s’agrandit encore sur 
sa partie Est.

Les «superstructures» ( autoroute A5a et 
A105, anciennement A5b) ainsi que le TGV 
viennent se superposer au réseau viaire exis-
tant. Il modifie profondément la typologie 
des voies existantes.

Certaines routes  dont l’embranchement 
se faisait depuis la RN 305 sont déclassées 
et deviennent inutilisables; route menant 
à la ferme de Galande, à Villaroche et à la 
Snecma (ancienne ferme de Viercy).

Les branchements du réseau viaire se font 
dorénavant sur la D57 qui par la même occa-
sion s’est détachée du bourg de Réau.

La traversée de ces infrastructures impo-
santes est difficile.

Par ailleurs, elles ont engendré la créa-
tion d’aires d’autoroutes avec stations ser-
vices (4), dont deux sont maintenant hors 
d’usage.

L’urbanisation future devra être gérée 
en fonction de ce réseau viaire imposant et 
important.

TGV et 
autoroute

N o u v e l l e 
route

Aire d’autoroute

Route «déclassée», 
inutilisable
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SynThèSe

Réau était à l’origine, un village rural de 
la Brie dont le centre-bourg vivait principale-
ment de l’activité agricole.

Initialement, Réau comprenait :
-Le bourg principal, approximativement 
au centre du territoire communal ;
-Un hameau de quelques constructions 
à Ourdy, à l’Ouest ;
-Un hameau de quelques constructions 
sur un tissu lâche s’articulant à partir 
d’une ferme, à Villaroche à l’Est.
-Un ensemble de bâtiments ruraux 
constituant la ferme de Galande ;
-Le domaine de la ferme d’Eprunes 
-Le domaine de Plessis-Picard composé 
d’une ferme et d’une belle demeure, 
ceinturées de murs et accompagnées 
d’un parc boisé et se répartissant sur 
des terres agricoles parsemées de quel-
ques bosquets.

Le développement de la fréquentation des 
axes routiers et la traversée du bourg de 
Réau par la RD 305 a progressivement induit 
des nuisances et une insécurité grandissan-
tes. Elles se sont traduites par la désaffection 
progressive des habitations du bourg, paral-
lèlement à une détérioration croissante du 
patrimoine bâti et de sa qualité architecturale, 
mais aussi aux changements de modes de vie 
et aux contraintes du cône de bruit lié à l’aé-
rodrome.

Carte postale ancienne, entrée de ville
Source: CPA 77

Carte postale ancienne, entrée principale
Source: CPA 77

leS muTaTionS TerriTorialeS

Réau a aussi été affecté par des mutations 
de son territoire communal, marquées par 
l’implantation d’ouvrages et d’activités forte-
ment consommatrices d’espaces, de part et 
d’autre de la limite communale Est.

-Tout d’abord, avec l’aérodrome de 
Villaroche, même si son emprise sur le ter-
ritoire communal est tout à fait marginale. 
Réau est surtout concerné par les zones de 
bruit de cet aérodrome. 

-Ensuite, avec l’implantation du site d’acti-
vité aéronautique de la SNECMA, à proximité 
de l’aérodrome de Villaroche. Créé en 1947 
pour les essais au sol et en vol des moteurs 
civils et militaires, ce site constitue aujourd’hui, 
un enjeu économique local et intercommunal 
majeur.

-Le domaine de Plessis-Picard s’est tourné 
vers une vocation touristique avec l’aména-
gement de ses espaces extérieurs en un parc 
résidentiel de loisirs, d’un restaurant «La Mare 
au Diable», en souvenir de Georges Sand  et 
plus récemment, d’un centre équestre. Le 
château a également changé de vocation. Il 
accueille aujourd’hui une maison de retraite. 

Enfin, avec le développement et l’améliora-
tion du réseau de transport de la région pari-
sienne, le territoire a connu une explosion des 
grandes infrastructures :

- en premier lieu, avec l’emprise de la 
ligne TGV réalisée en 1981 ;
- ensuite, avec la réalisation des deux 
branches de l’autoroute A5, des aires de 
services et des bâtiments liés à l’entre-
tien et au fonctionnement des autorou-
tes.
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L’ouverture de l’autoroute A5 en 1995, a 
fortement transformé les données communa-
les. Accentuant encore la réduction des terres 
agricoles et le morcellement du territoire, 
cette voie a parcellisé la commune, mais en 
contrepartie, elle a donné à l’axe principal du 
bourg, la RN 105, une vocation de desserte 
locale. La RN 105 a aujourd’hui été déclassée 
au rang de route départementale 305.

L’implantation de l’ensemble de ces infras-
tructures a induit des coupures notables. 

l’évoluTion du TiSSu urbain

Bien qu’aujourd’hui Réau se développe le 
long de son axe principal (la rue Sarazin), son 
origine n’est pas un village rue. Le bourg avait 
une organisation autour d’une boucle viaire 
intégrant l’église. Ce n’est qu’ensuite que le 
village s’est développé sur la rue Frédéric 
Sarazin d’abord exclusivement vers le Sud, 
puis de façon plus notable et plus récente 
(XXème siècle) vers le Nord et le Sud. Ces 
développements se sont fait :

- par étalement le long des axes, avec 
des constructions au coup par coup, 
- puis par le biais d’opérations d’ensem-
ble (constructions groupées),
- ensuite, par le biais de découpages 
parcellaires organisés le long des voies 
(telle que la rue Cramayel), 
- enfin, ces dernières années, la 
construction s’opère préférentiellement 
par remplissage des trous ou jardins à 
l’intérieur du bourg.

Les contraintes en partie liées aux infras-
tructures (zone de bruit de l’aéroport et des 
autoroutes) ne lui permettent pas d’étendre 
ses espaces bâtis comme c’est le cas géné-
ralement pour les communes des villes nou-
velles.

A Ourdy, les vingt dernières années ont 
vu se développer un habitat pavillonnaire 

Carte postale ancienne, ancienne route de Melun
Source: CPA 77

Carte postale ancienne, ancienne route de Melun
Source: CPA 77

qui a peu à peu comblé les interstices entre 
les noyaux anciens. Quelques constructions 
neuves se sont d’abord adjointes principa-
lement en bordure des noyaux existants, 
puis entre ces deux noyaux. Rapidement, le 
hameau a connu une croissance marquée par 
la réalisation d’un petit lotissement (7 lots sur 
de grandes parcelles) et très récemment, des 
extensions périphériques aux entrées Est et 
Sud (36 lots de 600 m2 environ).

Villaroche situé au Nord-Ouest du bourg 
de Réau, a été beaucoup moins touché par 
l’urbanisation de par sa situation géographi-
que excentrée, et de sa proximité avec l’aéro-
drome de Villaroche.
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ii. le SiTe

Note : l’analyse du site a été faite d’après une prise de connaissance de l’ensemble des documents 
accessibles au public, et d’après une reconnaissance de terrain.

1. SiTuaTion adminiSTraTive eT phy-
Sique de la commune

Située au Sud-Est de Paris et au Sud-Ouest 
du département de Seine-et-Marne (Ile-de-
France), la commune de Réau est localisée 
sur la partie Est de la ville nouvelle de Sénart 
qui s’ouvre sur le plateau briard.

La ville nouvelle a été créée en 1973, autour 
de 10 villages briards et est à cheval entre 
deux départements : l’Essonne et la Seine et 
Marne. Elle a été dénommée préalablement 
«Melun-Ville», puis «Melun-Sénart», et enfin 
«Sénart».

Sénart, d’une superficie de 12 000 ha et de 
108.551 habitants, regroupe les communes 
suivantes:

-Cesson, Nandy, Combs la Ville, Réau, 
Lieusaint, Savigny le Temple, Moissy 
Cramayel et Vert-Saint-Denis dans le 
département de Seine et Marne.
-Tigery et St Pierre du Perray dans l’Es-
sonne.

Réau se situe à environ 40 kilomètres de 
Paris et 10 kilomètres de Melun. 

Réau est la plus petite ville du  canton 
de Combs la Ville. Ce canton se compose 
des communes de Combs la Ville, Lieusaint, 
Moissy Cramayel  et Réau.

Situation de Réau en Ile de France Situation dans le département

Situation de Réau dans la ville nouvelle de Sénart Commune de Réau

Melun

Sénart Réau

La Seine

La Marne

Combs-la-Ville

Tigery

Moissy 
CramayelLieusaint

St Pierre 
du 
Perray

Savigny 
le Temple

Nandy

Cesson

Vert St 
Denis

Réau

Evry Gregy 
sur Yerre

Montereau 
sur le Jard

Limoges 
Fourches
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Source : IAUIDF

Les limites communales de Réau sont bor-
dées  de 7 communes : Moissy-Cramayel au 
Nord-Ouest, Savigny-le-Temple et Cesson au 
Sud-Ouest, Vert-Saint-Denis au Sud, Limo-
ges-Fourches et Montereau-sur-le-Jard à 
l’Est,  Evry Grégy-sur-Yerre au Nord-Est. Ces 
trois dernières communes ne sont pas inclu-
ses dans le périmètre de la ville nouvelle de 
Sénart. 

2. caracTériSTiqueS généraleS

2.1  la populaTion

 Au dernier recensement effectué par 
l’INSEE en 2008, Réau comptait 1 046 Habi-
tants (contre 704 habitants en 1999). 

Savigny-le-Temple et Moissy-Cramayel 
constituent avec respectivement 27 757 
et 17 186 habitants en 2008, deux cen-
tres urbains de taille moyenne, tandis que 
les autres communes voisines présentent 
des poids de population plus faibles : 8 012 
habitants à Cesson, 7 012 à Vert-Saint-De-
nis, 2 270 à Evry-Grégy-sur-Yerre, 576 à 
Montereau-sur-le-Jard et 457 à Limoges-
Fourches. 

Ce sont les communes de Sénart qui pré-
sentent les poids de population les plus impor-
tants contrairement à celles qui se situent à 
l’Est de ce périmètre. La dynamique d’urbani-
sation impulsée par la création de la ville nou-
velle sur ces territoires ruraux, relativement 
peu denses, a largement contribué à leur 
développement. Excepté pour Réau, qui pré-
sente le poids démographique le plus faible 
parmi les dix communes de Sénart, bien qu’en 
augmentation.

Taux de variation annuel de la population entre 1999 et 2006

La population en 2008
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2.2. urbaniTé, ruraliTé

Selon l’IAUIDF, Réau est une commune 
sous influence prépondérante de l’agglomé-
ration centrale : Melun.

Elle se trouve sur un territoire à dominante  
rurale, et bien qu’elle soit sous l’influence de 
Melun, Réau avec ses 1046 habitants recen-
sés en 2008, conserve un certain caractère 
rural.

Réau comprend le centre bourg et 5 petits 
hameaux; Ourdy, Eprunes, Plessis Picard, 
Villaroche et Galande.

La majorité de son territoire est consacré 
à l’agriculture : la culture des céréales, des 
oléoprotéagineux et des betteraves.

Carte des espaces ruraux et urbains en Ile de France
Source IAUIDF

commune rurale
commune rurale importante
pôle urbain du rural
espace a morphologie urbaine dominante en 2000
Meaux Mantes Melun
urbain dense
commune sous influence prépondérante de l’agglomération centrale

Réau bourg
Ourdy

Le Plessis Picard Eprunes

Galande
Villaroche

Réau

Schéma de Réau et ses hameaux
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Cesson / Vert-Saint-Denis et Combs-la-Ville / 
Quincy.

La gare de Lieusaint / Moissy-Cramayel est 
située à 4 kilomètres de la commune de Réau 
sur la commune de Moissy-Cramayel. On peut 
y accéder, à partir de Réau, par les lignes de 
bus du réseau de transport de Sénart, en 15 
minutes. 

Les gares de Savigny-le-Temple / Nandy, 
Cesson / Vert-Saint-Denis et Combs-la-Ville / 
Quincy se situent respectivement à 6, 11 et 
13 kilomètres du centre bourg de Réau. Elles 
sont plus difficilement accessibles en trans-
port en commun (pas d’itinéraire direct ou 
nécessitant 50 minutes de bus).

Carte des routes principales du département

A105
A5a

A6

N104

2.3 principaux moyenS eT voieS de com-
municaTion

Réau bénéficie d’un important réseau régio-
nal d’infrastructures de transport.

au niveau naTional:
Traversée par l’autoroute A5a et A5b, Réau 

est au carrefour de deux pôles économiques 
majeurs : la région Ile-de-France et le bloc de 
régions Bourgogne/Rhône-Alpes, Suisse, Alle-
magne du Sud et Italie du Nord. Outre l’auto-
route A5, on accède aux autoroutes A1 (Lille), 
A4 (Metz-Nancy), A6 (Lyon-Marseille), A10 
(Nantes-Bordeaux), grâce à la Francilienne. 
Paris est ainsi à 35 minutes, l’aéroport d’Orly 
à 20 minutes et l’aéroport Roissy Charles-de-
Gaulle à 40 minutes. 

au niveau local:
Ce réseau autoroutier s’appuie sur un 

maillage routier local constitué par :
- la RD 306, voie régionale ;
- la RD 305, devenue une desserte 

locale;
- la RD 57 qui relie Moissy-Cramayel au 

pôle d’activité de la SNECMA et à l’échangeur 
de l’autoroute A5b ;

- les routes communales qui relient 
d’Est en Ouest les entités urbaines de la com-
mune.

Elle dispose également, à proximité de son 
territoire, des investissements lourds effec-
tués en matière de transport collectif avec la 
ligne D du RER, qui relie les 4 gares de Sénart 
au cœur de Paris en 35 minutes et permet 
des interconnexions avec la ligne B du RER en 
direction de l’aéroport de Roissy Charles-de-
Gaulle.

Il s’agit des gares de Lieusaint / 
Moissy-Cramayel, Savigny-le-Temple / Nandy, 

A5b

A5a
RD57

RD305RD306

Snecma

Carte des routes principales de la commune de Réau



i. diagnoSTic / analySe de l’exiSTanT



46
situation 

actuelle et 
évolution

habitat

Plan Local d’Urbanisme - Rapport de présentation
atelier

Architectes/ urbanistes 

ceTTe première parTie expoSe l’enSemble du 
diagnoSTic de la commune Sur leS planS de 
l’habiTaT, de la populaTion, de l’emploi eT deS 
acTiviTéS économiqueS, deS équipemenTS eT deS 
ServiceS TouT en inTégranT leS préviSionS en 
maTière de démographie eT de développemenT 
économique

i. l’habiTaT

1. leS caracTériSTiqueS du parc de 
logemenTS

1.1 un accroiSSemenT du nombre de 
logemenTS enTre 1999 eT 2008

Réau compte 447 logements en 2008. 
Elle a gagnée près de 200 logements au 
cours de la dernière période intercensitaire 
(1999-2008), soit un accroissement moyen 
de 22 logements par an, représentant près 
de 45% du parc actuel. Cette augmentation 
du nombre de logements s’est en particulier 
constatée sur le hameau d’Ourdy.

Hormis 6 habitations en corps de ferme, 
les logements se répartissent sur le bourg de 
Réau et sur les hameaux du Plessis Picard, 
d’Ourdy et de Villaroche (par ordre décrois-
sant de nombre de logements).

Malgré son appartenance au périmètre de 
la ville nouvelle de Sénart, Réau fait partie 
des «bourgs, villages et hameaux». Elle 
conserve une taille relativement limitée, en 
raison de sa localisation dans le couloir de 
bruit de l’aérodrome de Villaroche, qui pros-
crivait jusqu’à la révision du Plan d’Exposi-

tion au Bruit (PEB), approuvée en 2007 une 
augmentation importante de la population 
dans le centre urbain existant. 

1.2 un parc relaTivemenT récenT

En 2008, 19% du parc de logement date 
d’avant 1949. Ce patrimoine, même s’il peut 
présenter certains aspects de vétusté, reste 
très marqué architecturalement.

Les deux tiers du parc de logement ont 
été construits entre 1975 et 2005, dont 123 
logements entre 1990 et 2005, . Les construc-
tions neuves permettent en partie d’accueillir 
de nouvelles familles qui désirent s’installer 
dans un environnement rural, sans être trop 
éloigné de Paris. 

L’augmentation du nombre de logements 
de ces dernières années permet d’assurer le 
renouvellement  du parc ancien et de répon-
dre à la demande de nouveaux ménages.

Note : Le diagnostic démographique et 
économique a été réalisé à partir des 
données statistiques du dernier Recense-
ment Général de la Population de 2008, de 
l’INSEE et des données économiques mises 
à notre disposition par le SAN de Sénart. 
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1.3 une progreSSion relaTive deS réSi-
denceS SecondaireS eT une augmenTaTion de 
la vacance

La part des résidences principales est 
prédominante et représente près de 84% 
du parc total de logements. Toutefois, bien 
qu’en nombre absolu les résidences principa-
les aient augmenté sur la période 1999-2008 
(de 233 à 374), leur part semble avoir dimi-
nué de plus de 9 points par rapport à 1999 
(92,8% contre 83,7% en 2008).

La part de résidences secondaires et loge-
ments occasionnels a quant à elle signifi-
cativement augmenté passant de 1,2% en 
1999 à 9,4% en 2008. Toutefois, une part 
importante de ces résidences secondaires est 
déclarée comme résidence principales ou en 
pratique occupée en tant que telle. En effet, 
le parc du Plessis-Picard accueille 150 cha-
lets destinés à l’habitat de loisirs. Hors seuls 
42 logements sont recensés comme résiden-
ces secondaires et logements occasionnels. 
Ce constat vient relativiser la diminution de 
la part des résidences principales de la com-
mune au profit des résidences secondaires et 
logements occasionnels.

Le nombre de logements vacants a aug-
menté depuis 1990, passant de 4,3% en 1990 
à 6% en 1999 et à près de 7% en 2008. Il 
faut malheureusement constater que ce taux 
reste probablement encore assez élevé du 
fait de la désertification du centre bourg.

Le recencement INSEE de 1999 indiquait 
que les logements vacants étaient principale-
ment des maisons individuelles, pour la plu-
part anciennes (constructions avant 1948), 
de taille moyenne (3 à 4 pièces), voire grande 
(5 pièces ou plus). 

Évolution des catégories de logements à Réau

Évolution du confort des résidences principales

De ce fait, la vacance souligne des pro-
blèmes très caractéristiques à Réau, liés à 
l’inadaptation des logements aux modes de 
vie actuels, ainsi qu’à la vétusté, voire à l’in-
salubrité de certains logements. 

Sur l’ensemble des résidences principales, 
¼ des logements sont vétustes.

1.4 une progreSSion poSiTive de l’équi-
pemenT deS logemenTS

En 2008, 12,3% des résidences principa-
les de la commune ne disposait ni de chauf-
fage central ni de chauffage individuel «tout 
électrique» contre 7,8% en Seine et Marne. 
Bien que ce taux reste élevé, il connait une 
progression décroissante : il représentait 
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22,7% des logements réaltais en 1999 soit 
10,4 points de plus qu’en 2008. 

La part de résidences principales sans salle 
de bain avec douche ou baignoire a elle aussi 
diminuée passant de 3% en 1999 à 1,9% en 
2008. En moyenne, ce taux atteint 2,9% sur 
le département.

Selon la loi de Mobilisation pour le loge-
ment et la lutte contre l’exclusion du 25 mars 
2009, un habitat est considéré comme indi-
gne dès lors que les locaux, installations ou 
logements exposent leurs occupants à des 
risques pour leur santé ou leur sécurité.

L’analyse statistique par l’Anah des don-
nées issues du fichier des impôts permet 
de repérer le parc de logements présentant 
des risques accrus d’indignité, en croisant la 
mauvaise qualité du bâti et la faiblesse des 
revenus des habitants.

En 2007, la commune de Réau compte 15 
logements privés repérés comme potentiel-
lement indignes, ce qui représente 4,9 % de 
l’ensemble des résidences privées contre 0,5 
% pour le SAN de Sénart Ville Nouvelle et 2,9 
% en Seine-et-Marne.

Parallèlement, on note selon la même 
source que 32 propriétaires occupants ont 
des ressources modestes et vivent dans des 
maisons datant d’avant 1975, soit 9% du 
total. Ces personnes peuvent être confron-
tées à une certaine précarité énergétique.

 

Evolution de la répartition de la taille des résidences principales 

1.5 deS logemenTS de Taille moyenne

Au regard des ratios d’occupation des 
résidences principales, les logements ont en 
moyenne plus de 4 pièces pour un nombre 
moyen de 2,63 habitants par logement. 
En Seine-et-Marne, ces indices sont légè-
rement plus faibles. Ces résultats témoi-
gnent d’une situation réaltaise loin de celle 
des centres urbains saturés et connaissant 
une augmentation de la pression foncière. 

La taille des résidences principales s’est 
quelque peu réduite entre 1999 et 2008. 
Près de la moitié des logements de Réau 
est de taille moyenne (3 à 4 pièces). L’es-
sentiel des logements restants est consti-
tué de grands logements (5 pièces et plus). 
La proportion de grands logements a for-
tement augmentée depuis 1974, en raison 
de l’adaptation de l’habitat aux nouveaux 
modes de vie. 

Les petits logements (1 à 2 pièces) ne 
représentent que 10,4% du parc mais sont 
en progression depuis 1999 (9%).  

Minoritaires dans la commune, les 
petits logements ont été pour la plu-
part réalisés au cours des dernières 
périodes intercensitaires (1990-1999 et 
1999-2008) afin de répondre partielle-
ment à l’effet induit par la décohabitation. 

 

Ratios d’occupation des résidences principales
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2.1 une prédominance deS logemenTS 
individuelS

L’habitat individuel est prépondérant 
puisqu’il représente la quasi-totalité des 
logements, soit 85,5% du parc de logements 
en 2008. On note toutefois un recul de l’in-
dividuel au profit du collectif sur la période 
intercensitaire.

Le parc de logements comptait en 1999, 
8% de logements collectifs, soit vingt loge-
ments contre 10,5% en 2008, soit près de 50 
logements. Cette progression du collectif est 
notamment due à la réalisation de plusieurs 
logements sociaux dans une même construc-
tion située sur le hameau d’Ourdy. 

 2.2 une majoriTé de propriéTaireS

La grande majorité du mode d’habitat est 
la propriété. Plus de 79% des résidences 
principales sont occupées par un propriétaire. 
Leur part a légèrement augmenté au cours 
de la dernière période intercensitaire. La part 
de logements loués a elle augmenté de plus 
de 5 points (de près de 14% en 1999 à 19% 
en 2008). Cette augmentation est en partie 
liée au développement d’une offre locative 
privée due à des opérations de réhabilitation 
et de densification du bâti existant, ainsi qu’à 
la réalisation de logements publics HLM (pas-
sant de 1 à 14 logements durant la période 
intercensitaire). Dans le même temps, la 
part de résidences principales occupées à 
titre gratuit a nettement diminué, passant de 
9,4% en 1999 à 1,9% en 2008. 

2. analySe déTaillée du marché du logemenT

Statut d’occupation des résidences principales

Types de logements
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Segmentation du parc de logements

Représentation graphique de la segmentation du  
parc de logements de Réau 2008

Autre type d’habitat = Chambre d’hôtel, construction 
provisoire-habitation de fortune, pièce indépendante 
louée, sous-louée ou prêtée, logement dans un immeu-
ble à usage autre que d’habitation.
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2.3 analySe de la SegmenTaTion

La segmentation du parc de logements à 
Réau consiste à distinguer 9 segments caracté-
risés par trois groupes de critères :

-Individuel / collectif /autre
-Accession / locatif /gratuit
-Public (HLM) / privé 

La segmentation du parc de logements a pour 
but de rendre compte de l’état et de la diversité 
existante du parc de logements (en résidences 
principales) de la commune. Elle permettra de 
rechercher et de proposer des actions adaptées 
pour élargir et diversifier le marché du loge-
ment, afin d’améliorer la diversité et l’équilibre 
de la composition sociale de la population tout 
en répondant à ses besoins, et permettre de 
mieux assurer le bon fonctionnement des diffé-
rents équipements publics et privés.

Le parc de logements de Réau est très peu 
diversifié. En effet, il est majoritairement com-
posé de logements individuels en accession 
libre (pour près de 78% du parc). Il est à ce 
titre interessant de noter que les logements en 
accession réaltais sont exclusivement indivi-
duels.

L’habitat individuel de la ville offre des produits 
très contrastés : maisons isolées sur leur par-
celle et construites en village par un promoteur, 
maisons réalisées au coup par coup au profit 
des ménages qui acquièrent directement leur 
terrain et font appel au constructeur de leur 
choix, maisons de ville.

Les logements locatifs représentent quant 
à eux 17% du parc. Il sont majoritairement 
collectifs (10,2% du parc contre près de 7% 
en individuel), et privés (13,1% contre 3,9% 
de type HLM). L’habitat individuel en location 
privée représente 5% du parc (soit 19 loge-
ments).
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ration dont l’objectif est fixé à 2 432 habi-
tants à horizon 2015.

Aujourd’hui, on compte 1046 habitants à 
Réau. Demain, le centre pénitentiaire héber-
gera 800 détenus. 

Il est donc nécessaire de permettre l’ac-
cueil de 600 habitants supplémentaires, soit 
230 logements, prioritairement en revitalisa-
tion du centre-ville et en requalification de la 
zone d’activité Bouzigues, et enfin en exten-
sion urbaine. 

Différents projets de construction de loge-
ments sont envisagés dans le bourg repré-
sentant environ 170 logements (dont 150 à 
l’est de la Mairie et 15 à 20 logements bio-
climatiques à l’ouest du centre bourg, en 
impasse). Un projet de villas à proximité du 
golf et entrée de bourg Est participera éga-
lement à l’apport de nouveaux logements. 
Ceux-ci sont actuellement en vente. 

Enfin, une opération d’environ 460 loge-
ments est projetée par l’EPA sur une parcelle 
de 15 hectares située à l’est de la zone d’ac-
tivités actuelle en entrée de bourg sud. 

La modification du PLU approuvée le 28 
juin 2012 a par ailleurs permis d’accueillir 12 
lots supplémentaires dans le parc résidentiel 
du Plessis Picard portant à un total de 162 le 
nombre de maisons du hameau (en pratique 
occupées en tant que résidences principa-
les).

Ainsi, entre les constructions possibles 
dans ces secteurs d’urbanisation et celles 
réalisables par densification du centre-bourg, 
Réau peut accueillir 750 logements supplé-
mentaires, soit 1950 habitants sur la base de 
2.7 habitants par logement.

 2.6 leS ZoneS d’aménagemenT différé

Les Zones d’Aménagement Différé (ZAD) 
sont des zones qui peuvent être créées 
dans des communes dotées ou non d’un 
PLU approuvé, afin de permettre la réali-
sation d’actions ou d’opérations d’aména-
gement dans l’intérêt général. A l’intérieur 
de ces zones, un droit de préemption peut 
être exercé pendant une période de 14 ans 

2.4 l’accèS au logemenT Social

En 2010, le fichier des demandeurs de 
logements locatifs sociaux de la préfecture 
recensait 13 demandes tous choix confondus 
à Réau, principalement sur des logements 
de petite taille (T1-T2) et de moyenne taille 
(T3-T4).

Il est à noter que le bassin d’habitat de 
Sénart compte 178 demandeurs qui ont une 
demande de plus de 3 ans,soit 7% de l’en-
semble des demandeurs.

Par ailleurs, le nombre d’allocataires loge-
ment est de 47 à Réau, 11 allocataires APL 
et 36 logement.

2.5 leS opéraTionS fuTureS

L’ancien Plan d’Exposition au Bruit n’offrait 
pas à Réau de possibilité de densification de 
façon significative de l’urbanisation du centre 
bourg en raison de sa localisation dans la zone 
C du Plan d’Exposition au Bruit. Le nouveau 
plan d’exposition au bruit ayant été approuvé 
le 14 mars 2007, le bourg de Réau n’est plus 
soumis aux exigences urbanistiques de ce 
classement.

Ces modifications de périmètre, malgré les 
fortes contraintes des documents supra-com-
munaux, doivent permettre l’implantation de 
nouvelles zones d’habitat afin d’atteindre les 
objectifs de population fixés:

- d’une part par le Plan Local de l’Habi-
tat, à savoir 900 logements supplémentaires 
à l’horizon 2014 (150 par an sur la période 
2009-2014 soit environ 2 430 habitants), 

- et d’autre part par le projet d’agglomé-

Total Dont hors 77 F1-F2 F3 F4 F5 et +
Réau 13 2 39% 23% 39% 0%
Bassin d'Habitat de Sénart 2588 344 36% 34% 24% 6%
Seine-et-Marne 23114 3008 38% 34% 23% 5%

Demandes Type de logement souhaité

Accès au logement social
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à compter de la publication de l’acte les 
créant. Ces zones permettent la constitution 
de réserves foncières ayant pour objet la 
mise en oeuvre d’une politique locale de l’ha-
bitat, d’objectifs d’implantation ou de main-
tien d’activités économiques, de réalisation 
d’équipements publics, ou tout autre projet à 
vocation d’intérêt général.

Une ZAD qui avait été créée par AP 94 
DAE 1 URB n° 91 du 3 novembre 1994 (ZAD 
provisoire) puis 95 DAE 1 URB n° 171 du  
21 décembre 1995 (transformation en ZAD 
définitive) s’est éteint définitivement au 10 
novembre 2008. 

Il n’y a donc plus de ZAD active sur le 
territoire de la commune de Réau. Toute-
fois, un projet de nouvelle ZAD est à l’étude 
sur 713 ha à l’est de la commune mais 
aucun arrêté préfectoral n’est pris à ce jour.
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ii. leS grandeS caracTériSTi-
queS de la populaTion

1. l’évoluTion de la populaTion

La commune a connu une évolution 
démographique radicalement opposée à la 
majeure partie des villages ruraux de Seine-
et-Marne.

Avant 1970, quand beaucoup de villages 
connaissaient une chute démographique, 
Réau maintenait un seuil de croissance légè-
rement positif.

Inversement, entre 1970 et 1980, quand 
les villages des environs connaissaient la 
poussée pavillonnaire, Réau constatait une 
perte de population (-3% entre 1975 et 
1982).

Entre 1982 et 1990, la pointe démographi-
que constatée peut être attribuée à plusieurs 
facteurs. Outre le renforcement des équipe-
ments de la ville nouvelle (équipements de 
loisirs, culturels… mais aussi fonctionnels, 
augmentation fréquence de trains, lycées…), 
l’approbation en 1982 du plan d’occupation 
des sols ouvrant des espaces à l’urbanisa-

Evolution de la population entre 1975 et 2008tion (une cinquantaine de terrains à bâtir) 
est probablement le fait générateur de cet 
accroissement démographique.

Entre 1990 et 1999 on constate un net 
ralentissement démographique : + 42 habi-
tants, soit une croissance démographique 
de 6,3%. Le ralentissement du rythme de 
construction explique en partie ce ralentisse-
ment de la croissance démographique.

La dernière période intercensitaire (1999-
2008) se caractérise par la croissance de 
population la plus importante constatée 
depuis 1975 soit +48,6%, portant à 1 046 le 
nombre d’habitants. Cette progression s’ex-
plique par la suppression des tailles mini-
males de parcelles, des hauteurs autorisées 
plus élevées et la réalisation de près de 200 
logements répartis sur la commune (prin-
cipalement sur le hameau d’Ourdy et dans 
une moindre mesure sur les hameaux de 
Villaroche et du plessis Picard).
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Lieu de résidence de la population 5 ans auparavant

2. leS mouvemenTS migraToireS

L’évolution démographique de la der-
nière période intercensitaire témoigne du 
taux de variation annuel de la population le 
plus important depuis 1975 (4,5%, soit 38 
habitants supplémentaires par an de 1999 à 
2008).

L’accélération de la croissance démo-
graphique de cette période repose essen-
tiellement sur un solde migratoire annuel 
excédentaire (+ 4,7%), compensant large-
ment un accroissement naturel annuel légè-
rement négatif (- 0,2%). 

Ce dernier témoigne ainsi d’une quasi sta-
gnation du nombre de naissances par rap-
port au nombre de décès. Bien qu’il soit en 
augmentation progressive par rapport aux 
périodes précédentes observées, il est à rela-
tiviser en raison de la présence sur la com-
mune d’une maison de retraite.

Le solde migratoire annuel, en revanche, 
marque une nette augmentation par rapport 
à la période 1990/1999 (liée aux possibili-
tés d’urbanisation nouvelles de la période), 
atteignant un solde annuel semblable à celui 
de la période 1982/1990. 

En 2008, 55,6% de la population réaltaise 
habitaient déjà dans la commune 5 ans aupa-
ravant (contre  73% des habitants Seine et 
Marnais), 22,6% habitaient une autre com-
mune du département de Seine-et-Marne, et 
18,4% la région Ile-de-France (hors départe-
ment de la Seine-et-Marne). 

Evolutions démographiques de la population
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3. l’évoluTion de la STrucTure par âge de la populaTion

On observe sur la période 1999/2008 une 
augmentation de plus de 2,5 points de deux 
tranches d’âges: les populations agées de 
moins de 14 ans d’une part et celles des 30 
à 44 ans d’autre part. Il apparait donc que 
la commune ait vu son nombre de ménages 
avec enfants augmenter.

Par ailleurs, on constate une augmentation 
sensible de la part des populations de 75 ans 
et plus (+0,7 point), marquant davantage 
l’écart avec le taux relevé en Seine et Marne 
(inférieur de 2,4 points à celui de Réau). Cette 
augmentation peut en partie s’expliquer par 
la présence sur le territoire communal d’une 
maison de retraite qui accueille environ 43 
résidents. 

Au regard de ces résultats, il semble donc 
que Réau connaisse deux dynamiques diffé-
rentes : 
Une partie de la population (les 75 ans et 
plus) a vieilli sur place quand une part de 
foyers nouvellement constitués s’est instal-
lée. Le vieillissement de la population est 
donc relatif. 

En outre, malgré la progression des 75 
ans et plus, la part des populations âgées de 
plus de 60 ans a en moyenne sensiblement 
diminué (-0,8 points) en raison d’une dimi-
nition de 1,5 points des 60-75 ans, relativi-
sant et/ou précisant les caractéristiques de la 
tendance au viellissement de population. Les 
jeunes retraités constituent donc l’une des 
tranches d’âge en diminution à Réau. Il en 
est de même des 45-59 ans.

La troisième et dernière tranche d’âge 
pour laquelle nous observons un recul est 

celle des 15-29 ans (de 18,5% en 1999 à 
16,8% en 2008) alors qu’ils représentent 
20,2% de la population Seine et Marnaise 
(soit 3,4 points de plus qu’à Réau). Ce recul 
peut être lié à différents facteurs: la difficulté 
à acceder aux établissements de formations 
supérieures, à trouver un premier emploi ou 
encore à se loger (pour rappel les 1-2 pièces 
ne représentent que 10,4% du parc de loge-

ments réaltais).

L’indice de jeunesse de Réau est passé 
de 1,4 en 1999 à 1,7 en 2008. Cela signifie 
que pour habitant de 60 ans et plus, Réau 
compte 1,7 habitants de moins de 20 ans. La 
population a en moyenne rajeunie par rap-
port à 1999.

Struture de la population par âge

Evolution de la struture par âge de la population réaltaise 1999/2008
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En 2008, on assistait à une diminu-
tion de la taille des ménages, du fait de la 
décohabitation. Elle se situait à 2,6 person-
nes par ménage tout comme celle du dépar-
tement (également en baisse depuis 1990).

Trois types de foyers se démarquaient en 
1999 :

-la plus forte hausse entre 1990 et 1999 
concernait les foyers de 1 personne qui se 
sont multipliés en raison du desserrement 
des ménages. Cette tendance semble 
s’être confirmée en 2008. 
-Les foyers de 2 personnes : la composi-
tion quasi-exclusive des modes d’habitat 
sur du pavillonnaire en propriété permet 
de penser qu’il s’agit plus de couples sans 
enfants que de foyers monoparentaux (au 
nombre de 8 seulement en 1999) 
-Les foyers de 3 personnes en augmenta-
tion entre 1990 et 1999. Toutefois la part 
de famille comptant 3 personnes n’est 
plus que de 15% en 2008.

Les foyers de 4 personnes restent impor-
tant malgré une légère diminution, et le 
nombre de foyers de 5 personnes et plus  
semble stable.

La croissance démographique s’est répar-
tie jusqu’en 2008 au profit des plus petits 
ménages. Il semble donc que la tendance 
du desserrement de la population observé 
depuis 1990 continue de s’affirmer.

Evolution de la taille des ménages

4. Taille eT compoSiTion deS ménageS

Nombre moyen de personnes par ménage
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5. la moToriSaTion deS ménageS

En 2008, 93% des ménages de Réau sont 
motorisés, au lieu de 92,3% en 1999, tandis 
que ce taux atteint seulement 85,7% dans le 
département de Seine-et-Marne. 

L’augmentation significative de la motori-
sation peut être liée en partie à l’augmenta-
tion du taux d’activité féminin entre 20 et 59 
ans.

D’autre part, les ménages possédant 2 
véhicules (50,5%) sont en augmentation et 
sont plus nombreux que ceux qui en possè-
dent un seul (42,5%). Ces derniers ont quant 
à eux sensiblement diminué. La situation est 
inverse dans le département : la part des 
ménages seine-et-marnais ayant 1 voiture 
est encore majoritaire.

Cette forte motorisation caractéristique 
des ménages de Réau s’explique du fait 
d’une très faible urbanisation de la commune 
(dissémination de l’habitat), de l’absence de 
structures commerciales et la quasi-inexis-
tence du réseau de transports en commun.

Cette importante motorisation va bien évi-
demment avoir des répercussions sur le sta-
tionnement notamment sur les règlements 
concernant le nombre d’emplacements de 
stationnement par logement. Ainsi, les opé-
rations futures de logements devront prévoir 
des espaces suffisants pour le stationnement, 
de façon à répondre à cette évolution. 

Motorisation des ménages

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

ménage sans voiture ménage avec une voiture ménage avec 2 voitures ou 
plus

Réau 1999 Réau 2008 Seine et Marne 2008
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iii. leS emploiS eT leS acTiviTéS économiqueS

Evolution du taux d’activité

Les actifs par catégorie socio professionnelle

1. la populaTion acTive

La population active a fortement augmenté 
entre 1990 et 1999 : elle comptait 316 actifs 
en 1990 et 355 en 1999. La fluctuation de 
la population active est beaucoup plus forte 
(12,3%) que celle de la population totale 
(6,3%), du fait de l’entrée dans la vie active 
de l’ensemble des jeunes de plus de quinze 
ans. En outre, parmi les nouveaux migrants 
entre 1990 et 1999, on dénombre 53,5% de 
nouveaux actifs.

Le taux d’activité rapporté à la population 
âgée de plus de 15 ans est en augmentation 
(+3.7 points entre 1999 et 2008). De plus, 
il a dépassé celui de Seine-et-Marne (78,8% 
contre 75,1% dans le département). 

La proportion du nombre de chômeurs a 
quant à elle fortement diminué passant de 
7,6% de la population à 3,8%. Le chômage 
concerne en particulier les femmes de 15 à 
24 ans et de 55 à 64 ans.

1.1 leS caTégorieS Socio-profeSSion-
nelleS

Ne disposant pas de données INSEE plus 
récentes, notre analyse des catégories socio 
professionnelles est basée sur les recence-
ment de 1990 et 1999. 

Bien que l’environnement de Réau soit de 
tradition agricole, on observait un nombre 
d’agriculteurs exploitants relativement faible 
en 1999 et représentant seulement 1,7% des 
actifs. De plus il connaissait une diminution 
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relativement forte depuis 1990. 
Les catégories des employés et des 

ouvriers étaient en revanche, très présentes 
et formaient respectivement 33% et 28,4% 
de la population active. 

Les cadres et professions intellectuelles 
supérieures étaient quant à eux moins nom-
breux et avaient fortement diminué entre 1990 
et 1999.

1.2 leS migraTionS quoTidienneS

L’analyse des migrations quotidiennes est 
en partie basée sur les résultats du recense-
ment de 1999.

Malgré le potentiel d’emploi de la commune 
et un taux d’activité en hausse entre 1999 et 
2008, on observe une baisse importante des 
actifs travaillant à Réau. En effet, 13,3% des 
actifs (soit 68 personnes) travaillent sur la 
commune en 2008 contre 22,4% en 1999. Il 
semblerait donc que le potentiel d’une indus-
trie telle que la SNECMA ne suffise pas à 
maintenir une part importante d’actifs sur la 
commune.  Les actifs réaltais sont en consé-
quence plus de 43% à travailler dans une 
autre commune du département. Et la même 
proportion travaille dans un autre départe-
ment de la région. 

La forte mobilité professionnelle de l’Ile-
de-France et le développement des infras-
tructures expliquent ce phénomène général 
qui devrait encore aller en s’accentuant dans 
les années à venir. Déjà en 1990, un tiers des 
actifs de Réau travaillait en dehors du dépar-
tement. Les migrations alternantes devraient 
encore s’amplifier avec le développement des 
transports routiers et collectifs.

En termes de lieux de travail de la popu-

Mode de transport principal des actifs en 2008

lation active, même si la situation s’est amé-
liorée avec un développement soutenu des 
activités économiques ces dernières années, 
les migrations alternantes restaient en 1999 
fortes avec seulement 16,6% des actifs tra-
vaillant dans la ville nouvelle, alors que 22,4% 
travaillent à Paris, 31% en Essonne et en Sei-
ne-et-Marne, et 11% dans le Val-de-Marne. 

Lieu de travail des actifs ayant un emploi

Concernant les modes de transport utilisés, 
on constate qu’en 2007, 74% des actifs rési-
dant à Réau ont principalement recours à 
leur voiture, contre seulement 15% utilisant 
les transports en communs. Malgré le déve-
loppement récent de ces derniers, les efforts 
apparaissaient donc encore insuffisants. 

Source: Observatoire urbain SAN de Sénart 2008
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2. l’évoluTion de l’emploi

Réau est un village qui ces dernières 
décennies a conforté son caractère de pôle 
d’emplois. Environ 4 500 emplois sont offerts 
sur la commune au travers environ 40 éta-
blissements.

Le tableau ci-après présente l’évolution de 
la population active et de l’emploi, constatée 
entre 1999 et 2008.

Le nombre d’actifs à Réau a fortement 
augmenté ces dernières années (+49%), 
de même que l’emploi qui affiche une crois-
sance de près de 23%. A Sénart, alors que 
la population a augmenté de près de 17%, 
le nombre d’emplois a lui atteint une crois-
sance de près de 42%, ce qui témoigne de 
sa dynamique. 

Malgré une augmentation de la popula-
tion active plus importante que la hausse des 
emplois, le taux d’emploi en 2008 demeure 
relativement important (3,62), et nette-
ment supérieur à ceux de Sénart (0,66) et 
du département (0,66). Réau conserve un 
caractère de pôle d’emploi dont l’impact se 
mesure à l’échelle du bassin d’emploi de l’ag-
glomération de Sénart et de Melun. 

Le nombre d’emplois sur Réau (1914 en 
2008) comprend une partie des emplois du 
pôle de la SNECMA localisé sur la commune. 
Ceux-ci soustraits, on peut estimer à envi-
ron 250 le nombre d’emplois de la commune, 
se répartissant parmi les emplois commu-
naux, les entreprises situées sur la zone 
industrielle Bouzigues, la maison de retraite 
du Plessis Picard, etc. Cette estimation du 
nombre d’emplois repose sur des données 
transmises par le San Sénart (informations 

Evolution de la population et de l’emploi

Le taux d’emploi est le rapport entre le nombre d’emplois et le nombre d’actifs de la commune. Il permet d’indiquer la vocation de 
la commune. Si le taux d’emploi est supérieur à 1, la commune équilibre ses emplois par rapport à ses actifs. Elle constitue un pôle 
d’emploi. Si en revanche, le taux d’emploi est inférieur à 1, la commune a davantage une vocation résidentielle.

Etablissements et emplois par secteur en 1999
Source: BDE SAN 1999

Répartition des emplois par secteur d’activités en 1999 (suivant 
la nomenclature d’Activité Française de l’INSEE
Source: BDE SAN 1999
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territoire, représentant environ 400 emplois.

2.2 la réparTiTion deS emploiS par caTé-
gorie Socio-profeSSionnelle

La répartition des emplois sur la commune, 
en 1999, n’était pas parallèle à la répartition 
de la population active par catégorie socio-
professionnelle. 

La comparaison montre un déficit impor-
tant des emplois par rapport à la population 
active pour la catégorie des employés, et 
dans une moindre mesure dans les catégo-
ries des artisans / commerçants / chefs d’en-
treprise ainsi que des ouvriers. 

A l’inverse, l’emploi concernant les profes-
sions intermédiaires et les cadres supérieurs 

Répartition des emplois par Catégorie Socio Professionnelle 
(CSP) comparée à la répartition de la population active par 

CSP en 1999 et 2008 

issues des annonces légales hebdomadaires 
et de l’enquête entreprises réalisée annuelle-
ment auprès des établissements de Sénart). 
Bien que cette base d’information ne soit pas 
exhaustive, elle renseigne sur la répartition 
des emplois entre les établissements réal-
tais.  

2.1 la STrucTure de l’emploi

La quasi-totalité des emplois sont offerts 
par le secteur privé. Le secteur public ne 
représentait en 1999 que 3,6% des établis-
sements et 0,3% des emplois.

Bien que l’activité agricole reste gestion-
naire d’une grande partie du territoire com-
munal, elle ne représente plus aujourd’hui 
une source d’emploi (environ 17 emplois sur 
la commune selon le RGA 2000).

Un secteur d’activités domine véritable-
ment à Réau. C’est le secteur de l’industrie 
(89,9% en 1999) et plus précisément de la 
mécanique qui est dominant avec le «pôle 
aéronautique» dont la principale société est 
la SNECMA. Ce pôle offre, en 1999, plus 
de 4 200 emplois et son impact se mesure 
moins à l’échelle de la commune qu’à celle 
du bassin d’emploi, constitué, de l’agglomé-
ration melunaise et de la ville nouvelle. 

En revanche, la structure des emplois 
présentait en 1999 un retard important en 
emplois tertiaires, malgré l’existence d’un 
centre d’affaires situé sur l’aire de Galande 
la Mare Laroche. Enfin, le pôle du bâtiment 
n’était que faiblement représenté, avec une 
quarantaine d’emplois.

Enfin il est a noter que Réau accueille 
depuis 2011 un centre pénitentiaire sur son 

est surreprésenté (en raison de la présence 
du pôle de la SNECMA qui emploie des actifs 
qualifiés de type ingénieurs et cadres), tandis 
que ces catégories professionnelles sont peu 
nombreuses parmi la population active.

Ceci se traduit par des migrations alter-
nantes importantes, puisque plus de la moitié 
des emplois étaient occupés par des actifs 
ne résidant pas à Réau. Il est nécessaire de 
rappeler qu’en 1999 seuls 22,4% des actifs 
travaillaient sur la commune (ce qui ne repré-
sente plus que 13,3% en 2008).

Cette situation est néanmoins comparable 
à celle des autres villes nouvelles qui affi-
chaient en 1999 entre 54% et 72% d’emplois 
occupés par des non-résidents.
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Par ailleurs, environ ¾ des actifs résidants 
à Réau travaillaient en 1999 hors de la ville 
nouvelle. Ce taux est relativement important 
et est la conséquence directe de l’insuffisance 
et du déséquilibre des emplois types offerts 
par rapport à la population active locale.

Cependant, en 2008, les chiffres du SAN 
montrent un rééquilibrage avec davantage de 
cadres et professions libérales (représentant 
respectivement 13 et 32% de la population 
active en 2008 contre 6,8 et 21,4% en 1999) 
et moins d’ouvriers (15% de la population 
active en 2008 contre 28,1% en 1999). La 
part des employés dans la population active 
est restée stable sur la période (32,4% en 
1999 et 30% en 2008), de même que les 
artisans, commerçants et chefs d’entreprise 
(9% en 1999 comme en 2008).

3. le TiSSu économique

3.1 leS ZoneS d’acTiviTéS économiqueS

la STrucTure deS éTabliSSemenTS
Environ 40 établissements se répartissent 

sur le territoire communal et représentent    
4 500 emplois.

 
Réau dispose d’entreprises porteuses qui 

rendent le tissu économique actif. Dans le 
détail, ce sont les entreprises de services qui 
dominent. En 1999 55,6% des entreprises 
de Réau se classaient dans ce secteur, qui 
ne représentait que 8,1% des emplois, révé-
lant ainsi la très faible taille de la plupart de 
ces structures économiques (environ 50 éta-
blissements comptaient moins de 10 salariés 
mais ne représentaient que 3,6% des sala-
riés). 

La forte présence de l’hôtellerie - restau- 
ration est à noter par le biais notamment 
des différents établissements de restauration 
(5 au total dont 2 destinés à la restauration 
d’entreprise). 

Mis à part le pôle aéronautique qui date 
de 1947, les entreprises locales sont plutôt 
jeunes. Le recencement de 1999 indiquait 
que 60% d’entre elles ont été constituées 
après 1984. 

On constate également une surreprésen-
tation des petits établissements de moins de 
10 emplois (plus de 60% des établissements 
réaltais). En revanche, en raison du pôle 
aéronautique de la SNECMA, on note une 
concentration des emplois dans les établisse-
ments de plus de 100 emplois (représentant 
plus de 87% des emplois).

la réparTiTion géographique deS 
acTiviTéS économiqueS

La qualité de la desserte de Réau et les 
grandes disponibilités foncières expliquent en 
partie l’implantation de nombreuses entrepri-
ses sur la commune. Certaines d’entre-elles 
ont d’ailleurs une emprise au sol importante, 
telle que la SNECMA et les aires de service 
autoroutier. Parallèlement, l’économie locale 
s’est également développée dans le tissu 
urbain existant par le biais d’un réseau dense 
de petits établissements.

le pole de la Snecma
Situé à l’entrée Est de la commune de Réau, 

à proximité de l’aérodrome de Melun-Villaro-
che, le centre aéronautique est accessible à 
partir de la RD 57. Il offre 3 500 emplois et 
représente près de 80% des emplois de la 
commune.

Site pôle SNECMA Villaroche                         source: snecma.com

Période d’implantation des établissements privés
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Taille des établissements privés en 1999
Deux lignes de bus facilitent le transit en 

direction du pôle d’activités de la SNECMA: 
- La ligne Sénart Express 51/55 relie le 

centre aéronautique à Lieusaint / Moissy gare 
RER-Massy gare RER / TGV.

- La ligne Sénart Express 96 assure 
une liaison spécifique à la SNECMA entre 
Suresnes-SNECMA et Réau / centre aéronau-
tique.

A ce jour, il existe un projet de développe-
ment de pôle d’activité d’un millier d’hectares 
porté par le Syndicat Mixte du Pôle d’Activité 
de Villaroche (SYMPAV, créé par arrêté pré-
fectoral du 26 décembre 2006) associant le 
Département de seine-et-Marne, la commu-
nauté d’agglomération Melun Val de Seine et 
le SAN de Sénart sur le pôle aéronautique 
Melun-Villaroche. Ces deux dernières enti-
tés ont été identifiées et retenues comme 
des territoires clé du pôle de compétitivité 
ASTech, grâce à la présence de SAFRAN, 
leader mondial de l’aéronautique. Ce pôle 
s’est constitué en association qui fédère 
les acteurs franciliens de l’aéronautique et 
du spatial, une centaine d’entreprises, des 
laboratoires de recherche et des collectivités 
locales impliquées. 

Grâce à son potentiel foncier et aux 
bonnes liaisons autoroutières, le parc d’acti-
vités aéronautiques de Melun Villaroche sera 
le site d’accueil privilégié de ces nouveaux 
projets. 

leS acTiviTéS deS aireS d’auTorouTeS
Aujourd’hui il ne reste plus que deux aires 

d’autoroute en service; l’aire de Galande la 
Mare Laroche (acceuillant le centre  Centaure 
de formation routière, un centre d’affaires et 
un parking surveillé pour routiers) et l’aire du 
Plessis Picard (en direction de Paris).  Les deux 
autres, l’aire de Plessis Picard (en direction 
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de Troyes) et l’aire de Galande La Sablières 
sont fermées respectivement depuis 2004 et 
2005. La première est un site à reconquérir, 
et susceptible d’accueillir d’autres projets, 
la seconde accueille depuis 2010 un parking 
sécurisé pour routiers ainsi qu’un hotel-res-
taurant. 

L’aire de Galande La Mare Laroche, à l’Est 
du bourg reste accessible depuis l’autoroute 
A5b dans le sens Lyon Paris.

leS acTiviTéS économiqueS danS le 
TiSSu urbain

Les activités économiques sont réparties 
sur l’ensemble du bourg, dans le bâti exis-
tant pour la plupart d’entre-elles, exceptée la 
ZAE à l’entrée Sud du bourg, sur la RD 305. 

Cette ZAE accueille actuellement un réseau 
d’une dizaine petites entreprises et environ 
30 emplois au total. Suite à la signature d’une 
convention avec l’EPFIF, cette zone d’activi-
tés doit être délocalisée et sera remplacée 
par du logement. Pour la plupart, les entre-
prises actuellement sur site ne devraient pas 
poursuivre leur activité. Les autres pourront 
s’implanter dans le parc d’activités de l’A5.

Centre commercial  Boissénart

Aire de Plessis 
Picard

Aire de Galande
La Mare Laroche

Aire de Galande
La Sablière

SNECMA

Zone d’activité dans le tissu urbain Maison de retraite du Plessis Picard

Aire d’autoroute Plessis Picard
Hors Service

Aire d’autoroute Galande 
la Sablière

Aire d’autoroute Galande
La Mare Laroche

activités divers (hôtellerie, restauration, centre d’affaire du Domaine, golf)

entreposage à l’air libre

aire autoroutière de service

lotissement d’industrie et d’entrepot

structure commerciale

Localisation des activités économiques et commerciales

aire autoroutière Hors Service

Restaurant du Plessis Picard«Les écuries» du Plessis 
Picard

Restaurant de Réau bourg Golf La Croix des Anges SNECMA
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Le Centre d’Affaires du Domaine, situé à 
l’entrée Ouest du bourg, accueille également, 
dans un bâti traditionnel restauré, une dou-
zaine d’entreprises, soit environ 45 emplois. 

Une vingtaine d’entreprises restantes est 
disséminée à travers le bâti existant et offre 
environ plus de 190 emplois (dont le person-
nel administratif de la Mairie et celui du groupe 
scolaire qui représentent 17 emplois).

Le golf qui se situe à l’Est du bourg a été 
acquis par la SCI «Les terrasses du Golf» en 
vue de la création d’une académie de Golf : 
parcours compacts et 250 postes de practice 
couvert. L’entretien des parcours actuels  est 
assuré par une association de bénévoles.

Cette opération permettra la création 
d’une nouvelle voirie et le réaménagement 
des espaces entre le Golf, la place de l’église 
et la nouvelle école.

 
le domaine de pleSSiS-picard
Parallèlement, il convient de noter la 

présence d’activités liées à une fréquen-
tation touristique temporaire, dans le parc 
résidentiel de loisirs, situé dans le domaine 
de «Plessis-Picard». Il dispose jusqu’à 175 
emplacements occupés par de l’habitation 
légère de loisirs. 

Ce domaine s’est scindé sur une triple 
vocation:

-Une exploitation agricole (qui n’est 
plus actuellement en activité) ;
-Une maison de retraite (32 emplois) ;
-Un parc résidentiel de loisirs.

Le parc de loisirs comprend un restau-
rant d’affaires et de tourisme, de renom (21 
emplois), 162 emplacements de caravanes 
(fixes) ou d’habitations légères de loisirs et 
un centre équestre comprenant des écuries 
et des manèges (3 emplois).

3.2. l’armaTure commerciale

Concernant les services aux particuliers, il 
faut noter la quasi inexistence de l’armature 
commerciale.  On note tout de même, en plus 
de la présence d’un restaurant, la boulange-
rie de la ferme et un commerce ambulant. 

Ce sont les commerces ambulants, les 
moyennes et grandes surfaces des commu-
nes limitrophes (Boissénart, Carré-Sénart), 
captant la chalandise villageoise, qui permet-
tent l’approvisionnement. 

3.3. l’acTiviTé agricole

La commune de Réau a une vocation agri-
cole. Malgré l’augmentation des emprises 
routières, il reste actuellement 864 hectares 
de terres cultivées ce qui représente 65% de 
la superficie de la commune. Cependant, on 
constate une diminution de 130 hectares de 
terres cultivées en 10 ans environ.

L’ensemble de ces terrains est cultivé 
(absence de friches). Les terres de la Brie 
Française sont riches et drainées. Leur valeur 
est très bonne, réputée comme l’une des 
meilleures de France. La majorité des terres 
de la commune est classée en première caté-
gorie (la meilleure). Les terres agricoles réal-
taises sont majoritairement utilisées pour les 
grandes cultures de céréales : 

• Blé tendre destinés aux meuniers, 
principalement franciliens (GMP Grand 
moulin de Paris achète une grande 
partie des blés tendres sur le bassin 
de production)

• Orge de brasserie (une grande partie 
est transformée à Nogent-sur-Seine)

• Colza
• Maïs
• Betteraves Sucrières.

Les rendements, toutes cultures confon-
dues, sans irrigation, obtenus en Brie Fran-
çaise sont parmi les meilleurs de France et 
sont extrêmement réguliers d’une année sur 
l’autre.

Selon le recencement 2010 de l’Agreste, 
Réau comptait neuf exploitations en 2000. 
Cinq de ces exploitations seraient indivi-
duelles et représenteraient 67% des terres 
agricoles, les quatre autres étant sous forme 
sociétaire. Les exploitants occupant les corps 
de ferme de la commune sont au nombre de 
cinq (Galande, Eprunes, Villaroche, la ferme 
des Saints-Pères et la ferme de la Carrière).

Ces exploitations sont bien structurées 
avec une trame parcellaire composée de gran-
des parcelles. Les remembrements consécu-
tifs au passage des grandes infrastructures 
l’expliquent pour certaines d’entre elles. 

Néanmoins, certaines exploitations voient 
actuellement leur activité diminuer et devront 
procéder à l’avenir, à une requalification. Sur 
les 12 exploitations sur la commune, on a 6 
exploitations de plus de 200 ha dont une de 
416 ha. 4 exploitations font moins de 100 
ha dont une de 36,72 ha mais elle appar-
tient à un exploitant qui possède une autre 
exploitation, le tout faisant environ 150 ha. 
Une autre exploitation fait environ 120 ha. 
Les parcelles sont de tailles variables, mais 
majoritairement de grande taille (moyerme 
entre 25/30 ha) jusqu’a environ 70 ha. 

Ainsi, les terrains occupés par les agricul-
teurs représentent 981 hectares. Les résul-
tats provisoires de 2010 fournis par l’Agreste 
indiquent que la surface agricole utile 
moyenne par exploitation en 2010 est de 163 
ha soit un accroissement de 13% entre 2000 
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et 2010. Parallèlement, malgré cet accrois-
sement de surface par exploitant, la surface 
agricole utile totale a diminué de 3% entre 
2000 et 2010.

Les exploitants agricoles interviennent de 
deux manières :

• Ils appuient les services communaux à 
chaque épisode neigeux pour dégager 
les routes de la commune, 

• Ils maintiennent une structure paysa-
gère briarde de qualité caractérisée par 
des champs ouverts et des fermes iso-
lées ou intégrées au sein des hameaux 
et des bourgs.

Il n’existe pas aujourd’hui de circuits 
courts sur la commune. Les centres commer-
ciaux (Carré Sénart, Boissénart) implantés 
à proximité captent la majeure partie de la 
clientèle.

Par ailleurs, il existe déjà plusieurs cueillet-
tes sur et dans un rayon de 10 km autour de 
Sénart. Le marché est saturé et l’émergence 
d’un nouveau site semble inenvisageable à 
Réau.

Le dialogue entre agriculteurs et élus 
existe et fonctionne sur la commune. Ainsi, 
les exploitations agricoles sont perçues 
comme une activité économique fragile et 
non délocalisable.

A une échelle plus large, le San de Sénart, 
la Chambre d’Agriculture 77, l’EPA Sénart, 
la Safer Ile-de-France, le Conseil Général 
de Seine-et-Marne, le Conseil Régional Ile-
de-France et l’Agence régionale des Espaces 
Verts ont souhaité engager une démarche 
partenariale en faveur d’une gestion concer-
tée de l’espace agricole.

La charte s’articule autour de quatre 
objectifs :

• préserver des espaces et des activités 
agricoles pérennes,

• renforcer la concertation entre agricul-
teurs et élus locaux,

• accompagner et favoriser la création 
d’activités agricoles diversifiées de 
proximité,

• favoriser le dialogue société/agricul-
teurs.

Cette charte arrive à un moment «char-
nière» du développement de Sénart, qui 
trouvera sa traduction dans les orientations 
du SCoT, soumis aux lois Grenelle. L’analyse 
fonctionnelle des espaces ouverts lancée dans 
le cadre du diagnostic préalable au SCoT est 
menée dans l’état d’esprit qui anime l’ensem-
ble des acteurs du territoire, chacun pour ce 
qui le concerne, et qui est formalisé par la 
présente charte.

Afin d’assurer le maintien de l’activité agri-
cole sur le territoire communal, une réflexion 
sera menée à propos des solutions d’amé-
nagement des exploitations impactées par le 
projet de manière à perenisser les exploita-
tions désireuses de prolonger l’activité agri-
cole.

Un plan des circulations agricoles sera 
également élaborer en partenariat avec la 
profession agricole afin d’optimiser les itiné-
raires des engins.

Champs de colza au nord du bourg
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Carte des structures agricoles au 31 décembre 2008
Source: EPA Sénart
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3.4 leS ZoneS d’aménagemenT concerTé 
pour leS acTiviTéS

Les Zones d’Aménagement Concerté 
(ZAC) sont des zones à l’intérieur desquel-
les une personne publique décide d’intervenir 
pour réaliser ou faire réaliser l’aménagement 
et l’équipement du terrain. Quelque soit le 
mode de réalisation, la ZAC est une opéra-
tion publique, dans un but d’intérêt général.

Une ZAC d’activité de 190 hectares sur les 
communes de Réau et de Moissy-Cramayel 
(50 hectares sur Moissy et 140 sur Réau entre 
le site de Citroën et le hameau d’Ourdy) est 
porté par l’EPA Sénart. 

Ce parc d’activités paysager, le «parc de 
Sénart A5», est destiné aux grands projets 
d’activités (entreprises industrielles et logis-
tiques). Il bénéficie de très bonnes dessertes 
ferroviaires (ligne PLM) et autoroutières. 

Au total, il permettra le développement 
de 550. 000 m² SHON et l’accueil de 2 600 
emplois. 

Le parc de Sénart A5 sera directement 
connecté au parc de stationnement de poids 
lourds « PARK+ Paris Sud-Est » qui dispose 
de 100 places de stationnement poids lourds 
(250 places à terme).

Le zonage et la réglementation de cette 
ZAC sont intégrés dans le présent PLU.   

Source: EPA SénartParc d’activité de Sénart A5
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Source: EPA SénartParc d’activité de Sénart A5
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iv.  leS équipemenTS

Les équipements de Réau sont localisés 
uniquement dans le bourg. La mairie se situe 
sur la place de l’église. Non loin, se trou-
vent le groupe scolaire et la salle des fêtes 
(rue Frédéric Sarazin). L’ensemble de ces 
équipements occupe d’anciens bâtiments, 
soit conçus à l’origine pour les recevoir, soit 
reconvertis (exemple de la Mairie). Ce double 
aspect de «concentration» des équipements 
et d’utilisation du bâti ancien permet de 
conforter le centre-bourg dans son rôle de 
pôle d’animation et de lieu-témoin du patri-
moine bâti qu’il fait revivre. Les équipements 
sont ponctués par la présence de l’église qui 
témoigne d’une autre page de l’histoire de 
Réau. S’y ajoutent les structures sportives, 
situées sur les franges urbaines.

1. leS équipemenTS ScolaireS

Le groupe scolaire est situé en centre 
bourg. La commune a réalisé la construction 
de cette nouvelle école sur l’ancien corps de 
ferme, rue Sarazin. Cette école comprend 5 
classes et il est prévu des emplacements pour 
des extensions futures. Elle pourra accueillir 
3 classes de maternelle, 2 classes de primaire 
et un équipement de restauration pour 100 
pensionnaires une fois les accès sécurisés.

L’école accueille 128 enfants, répartis dans 
5 classes mixtes regroupant la maternelle et 
la primaire.

2. leS équipemenTS adminiSTraTifS 

Les équipements administratifs de Réau 
sont la mairie et la place de l’église.

Etablissement scolaire

Salle des fêtes

Mairie

3. leS équipemenTS culTurelS

Réau est pourvue de 2 types de structu-
res, publique et privée :

-Une salle polyvalente / salle des 
fêtes, à l’entrée Nord du bourg. Elle 
est employée en tant qu’aire de jeux 
et accueille des manifestations tempo-
raires.
-Le musée de la SNECMA, situé sur le 
pôle d’activités du centre aéronauti-
que.
-La bibliothèque municipale qui se situe 
au coeur du bourg.

4. leS équipemenTS culTuelS 

Réau dispose de l’église Saint-Julien en 
centre bourg et d’un cimetière au Nord du 
bourg, le long de la RD 57. 

5. leS équipemenTS SporTifS 

Les équipements sportifs de Réau se com-
posent:

-d’un terrain de sports, accolé au cime-
tière, au Nord du bourg.
-d’un terrain de tennis derrière la salle 
polyvalente.
-d’un terrain de basket, derrière la salle 
polyvalente
-d’un golf privé (9 trous), en marge du 
tissu urbain.
-d’un centre équestre, au Plessis-Pi-
card.
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6. leS équipemenTS Sociaux 

Il convient de signaler la présence d’une 
maison de retraite au lieu-dit le «Plessis-Pi-
card».

 Outre ces équipements, la commune offre 
des espaces publics :

• La place de l’église.
• Le parking de la salle polyvalente.
• Un jardin public, récemment aménagé 

derrière la mairie et équipée d’un jeu 
de boules.

7. leS communicaTionS élecTroni-
queS 

La commune est bien couverte par le 
réseau de fibre optique mis en place par 
Sem@for77, aucune construction étant 
située à moins de 2 km du réseau. Le NRO le 
plus proche est localisé à Moissy-Cramayel, 
assurant un débit de qualité. C’est un facteur 
d’attractivité important.

8. concluSion

La croissance démographique que connait 
Réau implique une nécessaire adaptation 
d’une grande majorité des équipements 
publics en vue d’acceuillir les nouvelles popu-
lations. La réflexion devra tant porter sur la 
taille des équipements que sur leur diversité. 
Le domaine de la petite enfance en particu-
lier devra évoluer et les écoles devront per-
mettre d’absorber des effectifs dépassant les 
capacités d’accueil actuelles. 

Cimetière Terrain de football 

Terrain de basket

Desserte par la fibre optique

Terrain de tennis
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v. la voirie eT leS déplacemenTS 

1. le réSeau viaire

Carte de l’armature routière

A5b

A5a

RD 306 RD 151

vers Melun
vers Melun

vers 
Lieusaint

vers A104 - Evry

vers gare RER
Moissy Cramayel / Lieusaint

vers RN 19

vers A 104 
(A4-A1)

vers Montereau-sur-le-Jard

RD 57

RD 305

Projet de contournement 
d’Ourdy pour desserte du 

parc d’activité de l’A5

Réau est traversée par la RD 
305, qui correspond à l’ancienne 
RN 105. Cette voie, qui à l’origine 
doublait la RD 306 (RN 106), plus 
à l’ouest, reliait Melun à la RN 19. 
Mais, lorsque le premier tronçon de 
la Francilienne, depuis l’autoroute 
A4 jusqu’à Brie Comte Robert, a 
été mis en service, c’est une for-
midable montée en puissance de 
cette voie qui a été constatée, 
avec le rapprochement de la région 
parisienne mais aussi l’explosion 
des nuisances corrélatives pour les 
habitants.

Le réseau des infrastructures 
routières a fortement évolué depuis 
la création de la ville nouvelle. 
Les principales voies actuelles du 
réseau national et autoroutier sont 
les deux voies A5a et A5b issues 
de l’autoroute A5 (Paris-Lyon) qui 
rejoignent la francilienne.

La poursuite de la Francilienne 
vers Evry et l’arrivée de l’autoroute 
A5, en même temps qu’elles sou-
lageaient de la circulation de tran-
sit (la RD 305 devenant une voie 
de desserte locale), ont renforcé 
encore le dispositif routier excep-
tionnel.
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Le réseau local est composé de trois dépar-
tementales et de routes communales : 

- La RD 306, qui longe la limite commu-
nale au Sud-Ouest. Elle a aujourd’hui 
une fonction de desserte régionale et fait  
l’objet d’une importante requalification 
urbaine et paysagère;
- La RD 305, ex-nationale 105 qui tra-
verse le bourg du Nord au Sud ;
- La RD 57, qui permet de relier 
Moissy-Cramayel et Sénart au pôle 
d’activité de la SNECMA (les projets 
de desserte devront faire l’objet d’un 
accord préalable du gestionnaire de 
la voirie - Agence Routière Territoriale 
Melun - Vert-Saint-Denis, 314 rue Ana 
Lindh, 77240 Vert-Saint-Denis); 
- Diverses routes communales.

Par ailleurs, dans le cadre du schéma 
directeur local, est prévu la réalisation du 
T5 qui est une voirie rapide principale. Cette 
liaison, permettant de relier la nationale 6 à 
l’autoroute A5a, avec la création d’un échan-
geur, est en cours de réalisation.

Les routes communales assurent plusieurs 
vocations : 

- des liaisons internes à la commune 
reliant le bourg, les hameaux et les 
fermes isolées : chemin du Plessis, 
route d’Ourdy, route de Villaroche, 
route du camp... ;
- des liaisons intercommunales per-
mettant de relier Villaroche et le centre 
aéronautique à la RD 306 et ainsi, à la 
ville nouvelle de Sénart ;
- des liaisons régionales entre l’A5 et la 
RD 306.

Alors que la route d’Ourdy a été calibrée 
uniquement pour joindre le hameau d’Ourdy 

Deux routes coupées par l’autoroute: l’ancienne route de Villaroche et l’ancienne route de vIercy
 





Réseau national

Route primaire

Route secondaire

Voie coupée, déclassée

Voie en impasse

Voie piétonne

Carte du réseau viaire

RD 306

RD
 305

RD 57

A5b

A5a
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d’Ourdy (la rue de la Carrière étant en sens 
interdit depuis le bourg).

Les impasses au nombre de cinq, desser-
vent des lotissement ou la ZAC de Bouzigues. 
(Impasse de la Grange aux Dîmes, impasse 
de la Forge, rue Cramayel, rue de le Coque-
rie, route de Villaroche). Elles correspondent 
à une urbanisation «à la parcelle», au «coup 
par coup», qui n’assure pas de cohérence 
avec la structure générale du bourg. 

En plus de ces impasses, il existe d’an-
ciennes routes qui sont maintenant coupées  
par l’arrivée de l’autoroute A5b et elles sont 
donc inutilisables.

Par ailleurs, il existe dans le bourg une 
seule voie uniquement piétonne, il s’agit d’un 
petit passage qui part de la rue de la Coque-
rie et qui rejoint la rue de Sarazin.

Il faut également souligner la présence 
de nombreux chemins en limite du bourg, 
des hameaux et à travers champs : chemins 
d’Eprunes, chemin de Galande... Ne possé-
dant aucun revêtement, ces chemins pour la 
plupart privés (chemins d’exploitation), sont 
caractéristiques du paysage rural et agricole 
de la commune. 

1.2 leS hameaux

ourdy 
Il est organisé le long de la route com-

munale et s’est développé uniquement sur la 
partie Est (le secteur à l’Ouest de la route 
d’Ourdy étant trop proche de l’autoroute 
A5a).

Le réseau viaire se compose de deux voies 
circulaires et une impasse.

villaroche
Il est caractérisé par des voies qui s’orien-

Voie piétonne au départ de la 
rue de la Coquerie

Voie piétonne à l’arrivée sur la 
rue Sarazin.

au bourg et à la RD 306, avec le dévelop-
pement de la ville nouvelle et du centre 
aéronautique, cette voie a progressivement 
trouvé une vocation intercommunale per-
mettant à certains de relier Villaroche à la 
partie Sud de la RD 306.

Ainsi, aux heures d’affluence, le hameau 
est traversé par un trafic de transit non négli-
geable. Or, l’implantation de constructions 
en limite de voie, dans les virages empêche 
toute adaptation de celle-ci à un trafic de 
plus en plus soutenu.

La fréquentation accrue de la voie com-
munale engendre des dégradations. En 
outre, le virage d’Ourdy crée une insécurité 
par manque de visibilité. L’implantation du 
bâti traditionnel rend très difficile le redres-
sement de ce virage.

Enfin, l’étroitesse de l’emprise empêche 
complètement la réalisation de trottoirs ou 
même d’emplacements pour la circulation 
piétonne ou cycliste.

1.1 le bourg de réau

Le bourg a une organisation autour d’une 
boucle viaire intégrant l’église. En effet le 
réseau viaire se compose de voies anciennes 
(rue de la carrière, rue d’Ourdy et l’ancienne 
route de Melun) et de voies nouvelles, toutes 
en impasse.

La rue Frédéric Sarazin (RD 305 - route de 
Melun) est une voie structurante du bourg. 
Elle permet à la fois la traversé du bourg et 
la desserte des voies perpendiculaires à cel-
le-ci.

La rue d’Ourdy et de la Carrière se rejoi-
gnent pour desservir les hameaux d’Ourdy et 
du Plessis Picard.

Depuis le centre bourg, il n’y a seulement 
que  deux voies de desserte: RD 305 et la rue 
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tent selon les quatre points cardinaux; 
direction Nord la ferme de Mauny, Limoges 
Fourches, direction Sud la Snecma , direction 
Est l’aérodrome, direction Ouest le bourg de 
Réau.

Villaroche est organisé de façon cohé-
rente. Les rues principales forment de véri-
tables liaisons entre elles. 

pleSSiS picard
Il est caractérisé par des voies internes au 

parc du domaine. Ces voies se qualifieraient 
plutôt comme des chemins goudronnés. Ils 
ne servent que pour les résidents des HLL, 
les personnes se rendant au restaurant ou au 
centre équestre.

galande
Sa voie principale qui se branche direc-

tement depuis le rond point de la RD 57 est 
indiquée comme sens interdit. Seul les habi-
tants de l’ancienne ferme sont donc invités 
à emprunter cette route. Elle s’apparente à 
une voie de desserte «privée».

epruneS
La route qui dessert la ferme d’Eprunes se 

branche directement depuis la RN 305. C’est 
une voie en impasse.

2. le Trafic
Les projets liés aux déplacements canali-

sent la croissance des flux de transport à l’ex-
térieur du bourg tout comme des hameaux. 
Ainsi, la future zone d’activités à l’ouest 
d’Ourdy sera reliée aux infrastructures de 
transport actuelles par le biais d’une voie 
allant de la RD 57 élargie au Nord jusqu’à la 
RD 306 au Sud, en passant par dessus l’A5a, 
au niveau d’un échangeur qui sera réalisé 
pour l’occasion. 

Selon l’étude menée par ISIS (Ingénie-
rie du trafic et des systèmes d’exploitation) 
pour le compte de l’EPA Sénart, le parc de 
l’A5 devait générer, dans les deux sens, envi-
ron 280 unités véhicule particulier / heure en 
Heure Pleine du Matin et 230 uvp/h en Heure 
Pleine du Soir en 2010. A l’horizon 2020, ces 
chiffres sont estimés à environ 980 uvp/h en 
HPM et 780 uvp/h en HPS. La conclusion de 
l’étude est que «Le trafic généré par le parc 
de l’A5 emprunte principalement les nou-
velles voies pour rejoindre A5a et A5b. Ces 
trafics n’engendrent pas de saturations sur 
les nouvelles voies, compte tenu des carac-
téristiques retenues». Le doublement de la 
RD 57 prévu dans l’étude est donc nécessaire 
pour absorber l’accroissement du volume de 
déplacements et éviter d’autant les ralentis-
sements et embouteillages.

Les déplacements internes à la ville sont 
eux concentrés au sein du centre bourg et 
entre ce dernier et les différents hameaux. 
Hormis la RD 305 qui est l’axe principal du 
bourg (bien moins utilisé depuis l’ouverture 
de l’A5b), les deux voies les plus empruntées 
par les automobilistes sont la rue d’Ourdy à 
Réau et la voie communale N°1 de Réau à 
Limoges-Fourches. Elles sont toutes les deux 
concernées par un emplacement réservé 
ayant pour destination un élargissement de 
voirie. Une fois ces travaux réalisés, la flui-
dité du trafic devrait être accrue.

Enfin, il faut noter que plusieurs voies nou-
velles devraient être créées dans le même but 
au sein du centre-bourg. Elles devraient per-
mettre de doubler la rue F. Sarazin à l’Ouest 
et à l’Est mais aussi d’offrir une nouvelle 
sortie vers le Nord en reliant la voie com-
munale N°1 de Réau à Limoges-Fourches au 
rond-point d’accès à l’autoroute A5b.  
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3. le STaTionnemenT
Il existe trois parcs de stationnement 

dans le bourg de Réau (Cf. carte des équipe-
ments); sur la place de l’église, en entrée de 
ville à proximité de la salle des fêtes et dans 
l’impasse de la Forge. En dépit de l’existence 
de ses zones de stationnement, des voitu-
res stationnent sur les trottoirs, réduisant les 
espaces de circulation piétonne. 

Il existe également du stationnement 
public dans le hameau d’Ourdy.

En revanche, 78% des logements à Réau 
possèdent un emplacement de stationnement 
réservé. Bien que cette part soit en diminu-
tion par rapport à 1999 (alors de 83,7%), 
cela reste bien plus qu’en Seine-et-Marne 
(72,5%) et qu’en Ile-de-France (53,5%). 

L’importance de la part des logements 
dotés d’au moins un emplacement de sta-
tionnement s’explique par la prédominance 
des logements individuels qui possèdent un 
garage.

Toutefois, le nombre croissant de voitu-
res par ménage est problématique. En effet, 
même si la part des logements dotés d’un 
emplacement de stationnement est élevé, le 
nombre d’emplacement par logement, lui, 
est trop faible. Cela entraîne donc un accrois-
sement de l’utilisation de l’espace public pour 
le stationnement des véhicules et un manque 
récurrent de places de parking.

Logements avec au moins un emplacement réservé au
stationnement

Stationnement résidentiel - impasse de la Forge.

Stationnement résidentiel sur trottoir, Allée de la Coquerie.

cement offertes aux usagers, par la per-
ception du danger en zone bâtie et par les 
conditions de fluidité du trafic.

Accidentologie corporelle 2006/2010: 
Données générales :

- Durant la période de cinq ans comprise 
entre 2006 et 2010, 25 accidents corpo-
rels dont 2 mortels ont été recensés sur la 
commune de Réau, ce qui représente une 
partie non négligeable des accidents du 
département. Ils ont fait 41 victimes, dont 
2 personnes tuées (2 usagers de deux 
roues motorisés), 11 personnes blessées 
hospitalisées et 28 personnes blessées 
non hospitalisées. Parmi ces 41 victimes, 
34 sont des automobilistes, 5 sont des 
usagers de deux-roues motorisées et 2 
sont des usagers de bicyclettes.

- 92% des accidents se sont produits 
hors agglomération.

- Les voies les plus concernées sont 
l’A5a avec 9 accidents, l’A5b avec 7 acci-
dents dont 1 mortel, la RD57 avec 6 acci-
dents et la RD305 avec 2 accidents dont 
1 mortel.

L’étude d’accidentalité sur la commune 
de Réau, durant la période de 2006-2010 
montre que ce secteur représente une 
part non négligeable des accidents de 
Seine-et-Marne. A noter que l’A5a et l’A5b 
sont des axes sur lesquels l’accidentabilité 
est importante.

4. la SécuriTé rouTière
Conformément aux dispositions de l’arti-

cle L.110 du Code de l’Urbanisme, le PLU doit 
prendre en compte la sécurité publique, et 
donc en particulier la sécurité routière.

En effet, les choix effectués pour le 
développement de l’urbanisation ont des 
conséquences directes sur les besoins de 
déplacements et donc sur les conditions de 
sécurité routière dans la commune. Au-delà 
des caractéristiques des infrastructures, le 
document d’urbanisme peut ainsi influer sur 
la sécurité routière, par le choix des zones de 
développement, par les modalités de dépla-
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5. leS TranSporTS en commun

5.1 le TranSporT ferroviaire

Réau est traversée par la ligne TGV Paris-
Lyon qui suit le parcours de la ligne SNCF 
Paris-Melun, puis s’individualise au Sud de la 
commune de Lieusaint, avant de franchir le 
territoire communal.

Cependant, Réau ne possède pas de gare 
sur son territoire. Le transport ferroviaire ne 
peut être utilisé qu’à partir de la gare SNCF 
/ RER de Lieusaint-Moissy à 4 km. La ligne 
Paris-Melun relie la banlieue sud à la Gare 
de Lyon. Intégré à la ligne D du RER depuis 
1995, ce réseau SNCF relie le Sud-Est de 
l’Ile-de-France au Nord en passant par Châ-
telet-les-Halles et Gare du Nord. A partir de 
la station de Lieusaint-Moissy, Paris (station 
Châtelet-les-Halles) est à 40 minutes.

Le passage en statut Réseau Express 
Régional de cette desserte a généré une 
modernisation des équipements d’accueil, et 
particulièrement une notable augmentation 
de la fréquence des trains, (tous les quarts 
d’heure en heure de pointe et toutes les demi 
heures en heures creuses).

Carte RER de l’Est de la région Ile de France

Carte des accidents sur Réau entre 2000 et 2004
Source: Conseil Général de Seine et Marne
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La liaison vers Paris est donc très facile, 
d’autant plus qu’un important parking facilite 
le stationnement de rabattement.

5.2. le réSeau de buS

Comme il n’existe aucune gare sur le terri-
toire communal, les gares RER sont couplées 
aux gares routières qui assurent le prolon-
gement local de la desserte des voyageurs 
grâce à un réseau de bus. 

Les réseaux de Sénart Express et Sénart 
bus permet de relier Sénart à plusieurs autres 
pôles importants. 

Quatre lignes concernent le territoire de 
Réau :
-La ligne 51/55: «Réau - Lieusaint - 
Massy». 8 allers et 10 retours entre RER D 
Lieusaint-Moissy et SNECMA ;
- La ligne 96 : «Réau centre aéronautique 
/ Suresnes». 3 allers-retours depuis Paris 
sans desserte du RER D ;

Ces deux premières lignes sont directes 
entre la gare RER de Moissy et le centre 
aéronautique et ne marquent aucun arrêt 
dans le bourg. Ce sont des lignes qui assu-
rent principalement des liaisons spécifiques à 
la SNECMA. Elles ne desservent pas le bourg 
de Réau.

- La ligne FA : «Combs-la-Ville gare RER / 
Vaux-le-penil», par Réau place et Melun;
- La ligne SIb : «Combs-la-Ville gare RER 
/ Melun Préfecture», par Lieusaint-Moissy 
gare RER et Réau place.

Ces deux autres lignes permettent de 
relier le bourg de Réau à la gare RER de 
Combs-la-Ville et/ou celle de Lieusaint-
Moissy. Cependant leur faible fréquence (un 
bus toutes les demi heures environ en heures 
de pointe et toutes les heures en heures 

Villaroche Nord

Massy gare RER TGV
Lieusaint Moissy 
    gare RER

Réau 
centre aéronautique

Suresnes

Melun
Vaux le Pénil

Combs la Ville gare RER
Lieusaint Moissy gare RER

Combs la Ville gare RER
Lieusaint Moissy gare RER

Melun

Arrêt Réau place
Ligne 51 express 55
Ligne 96 express
Ligne FA
Ligne SIb

creuses pour la ligne FA et seulement 3 bus 
par jour pour la ligne Sib) n’en font pas un 
moyen de transport usité. 

De plus, aucun bus ne dessert les hameaux, 
exceptés les cars de ramassage scolaire. 

D’une façon générale, les habitants de 
Réau ont recours à l’usage de la voiture que 
ce soit pour se rendre à leur lieu de travail, 
à la gare la plus proche ou pour leurs loisirs. 
Rappelons que les conditions de circulation 
sont particulièrement aisées. Les temps de 
déplacement étant relativement courts, ils 
favorisent l’utilisation de la voiture indivi-
duelle.

Toutefois, il est à noter qu’un projet de 

transport en commun en site propre reliant 
la SNECMA et le Carré Sénart, en passant 
par le nord du bourg et la gare RER de Lieu-
saint-Moissy est à l’étude. Sa réalisation sera 
cependant dépendante du poids de popula-
tion des zones traversées, à ce jour encore 
insuffisantes.

5.3. le TranSporT de marchandiSeS

Il faut distinguer deux types de transports 
de marchandises :

- le transport de marchandises qui ne fait 
que transiter par la commune,

- et celui qui a Réau pour destination 
finale.

Ainsi, les autoroutes A5a et A5b permet-

Réseau de bus
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tent à bon nombre de camions de transport 
de marchandises de transiter par le territoire 
communal tout en évitant le centre-bourg, 
comme ce fut le cas avant l’ouverture de ces 
voies de communication.

Pour ce qui est des marchandises à des-
tination des entreprises implantées à Réau, 
elles sont le plus généralement destinées à 
celles de la Z.A bouzigues qui se situe en 
entrée de ville sud mais ne génèrent qu’un 
faible trafic. 

6. leS circulaTionS douceS

Les cheminements piétons dans le bourg et 
les hameaux restent parfois difficiles, du fait 
de l’étroitesse des trottoirs. La route départe-
mentale 305 d’une largeur conséquente créé 
un déficit d’emprise de circulation piétonne 
alors que la route est moins utilisée depuis 
la réalisation de l’autoroute A5b. Aussi, les 
déplacements piétons n’offrent pas la garan-
tie d’une parfaite sécurité. Un contrat trien-
nal de voirie permettra l’aménagement de 
cette entrée de ville.

Concernant les chemins de grandes ran-
données, ils sont également inexistants alors 
que la commune pourrait offrir de par la 
qualité de ses espaces ruraux, un potentiel 
important de cheminements. Quelques iti-
néraires de promenades existent, principa-
lement sur les chemins communaux, mais 
manquent parfois de continuité. Il faut éga-
lement souligner la présence de nombreux 
petits chemins d’exploitation privés qui mar-
quent des coupures entre les grandes parcel-
les cultivées.

Enfin, l’aménagement cyclable est très 
réduit, se limitant à la désserte du groupe 

scolaire. Les déplacements en cycles restent 
essentiellement tournés vers les loisirs de 
façon individuelle et inorganisée. 

Il est toutefois à noter que plusieurs pro-
jets de liaisons douces sont à l’étude :

- une liaison pourrait relier le bourg, le 
hameau d’Ourdy et le Plessis-Picard, don-
nant un accès facilité et plus sécurisé aux 
habitants et enfants des hameaux se rendant 
à pied dans le centre de Réau (notamment 
au groupe scolaire). Cette liaison offrira en 
outre à l’ensemble des habitants un chemin 
rural ouvert à la promenade. 

- Une liaison le long de la RD57 et de la 
RD305 permettra de relier Moissy-Cramayel 
à Pouilly-le-Fort.

- La voie de desserte de la ZAC du Parc 
d’Activités de l’A5 intègre une piste cyclable.

Par ailleurs, il existe un schéma de déve-
loppement de ces circulations à l’échelle de la 
ville nouvelle que les aménagements futurs 
devront respecter.

7. le Trafic aérien

L’aérodrome de Melun-Villaroche est 
implanté en limite Est de la commune. Il est 
utilisé aujourd’hui principalement par l’Avia-
tion Civile, et n’est pas ouvert à la circulation 
aérienne publique. Le nombre de mouve-
ments effectués est d’environ 45 000 par an, 
ce qui est nettement inférieur au nombre de 
mouvements autorisés de 72 000 par an.

Circulations douces
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ceTTe deuxième parTie abordera TouTeS leS 
queSTionS liéeS à l’environnemenT naTurel eT 
urbain au regard deS préviSionS en maTière de 
démographie eT de développemenT économique.

i. leS donnéeS phySiqueS

1. le relief

Réau est situé sur le plateau de Brie, 
ensemble tabulaire au relief peu marqué 
comme le montre la coupe topographique 
(Figure 1). 

Les altitudes varient entre 82.5 NGF à l’ex-
trême Sud / Est de la commune et 92.5 NGF 
au Nord et à l’Ouest de la commune. Cepen-
dant, d’une manière générale, la commune 
de Réau se situe entre la côte 85 et 90 NGF.

Par ailleurs, le territoire est marqué par la 
présence de 2 buttes témoins de moyennes 
importances avec par ordre croissant, une 
butte au Nord du hameau de Ourdy et une 
autre au Nord du bourg de Réau.

Carte du relief sur fond de la photo aérienne de Réau

Réau,  Plateau de Brie

Carte du relief de l’île de France
Source: IAUIDF
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Profil topographique de la commune d’Ouest en Est (source : Google Earth)

Carte topographique (source : 
www.cartes-topographiques.fr)
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2. la géologie

La structure géologique de Réau s’insère 
dans celle du bassin parisien et est formée 
d’un empilement, de couches sédimentaires 
de l’ère tertiaire, alternant calcaires, marnes, 
sables et argiles. Ces couches reposent sur 
un socle épais de craie blanche à silex dont 
la partie supérieure affleure dans le fond de 
vallée de la Seine. 

D’après la carte des unités cartographi-
ques des sols de l’IAUIDF, Réau se situe sur 
des sols limoneux sains épais et des sols 
limoneux humides sur argile.

Ces sols sont principalement dévelop-
pés dans des matériaux limoneux d’origine 
éolienne, déposés au Quaternaire durant les 
périodes glaciaires.

Ces dépôts d’épaisseur variable reposent 
directement sur des argiles à meulières ou 
sur le calcaire de Beauce. Leurs proprié-
tés leur confèrent généralement une bonne 
réserve en eau, qui peut toutefois nécessiter 
le recours à l’irrigation lorsque le limon est 
peu épais.

Les sols limoneux sains épais, au Sud de 
la commune, présentent un bon drainage 
naturel et sa structure stable et favorable à 
l’enracinement.

Ils permettent une mise en valeur par une 
large gamme de cultures et la production de 
céréales avec un haut niveau de rendement.

Les sols limoneux humides sur argile, au 
Nord de la commune, sont distingués en 
raison d’un drainage naturel moins favora-
ble pouvant entraîner un excès d’eau tempo-

Carte des unités cartographiques des sols
Source: IAUIDF

limon sain épais

limon humide sur argile

argilo-caillouteux calcaire

sableux

très sableux acide

très argileux

limon sableux peu épais, très humide

hétérogène de pente

caillouteux de terrasse

alluvial

Paris, agglomérations, bois et carrières
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raire. Pour cette raison, ils sont sujets à des 
tassements lors de travaux du sol en condi-
tions difficiles et peuvent exposer les cultu-
res à des carences en oxygène à l’interface 
sol-racine (anoxie). C’est pourquoi ils sont 
fréquemment drainés.

Le territoire communal est assis sur la 
structure tabulaire oligocène, à l’origine de la 
formation de la Brie. Celle-ci est composée de 
calcaire aux faciès assez divers, à la compa-
cité très variable caractérisée par la présence 
épisodique de brèches et tubulures, renfer-
mant des meulières en bancs ou en dalles 
irrégulières et des poches de sables. La meu-
lière a la particularité de se décomposer en 
présence d’humidité pour former en surface 
une couche d’argile (argile de meulière) par-
ticulièrement imperméable.

Le sol perméable au niveau des calcaires 
fissurés présente donc ponctuellement des 
poches imperméables, d’où l’existence tra-
ditionnelle de nombreuses mares ou étangs 
(selon la taille et la profondeur de la dalle). 
Un grand nombre de ces mares a été comblé 
avec du «tout venant» induisant ponctuelle-
ment des zones de remblai de faible puis-
sance.

En partie centrale du territoire, le calcaire 
a été recouvert de limons des plateaux de 
constitution complexe (limons proprement 
dits et argile renfermant aussi des meu-
lières). Le calcaire de la Brie, et surtout le 
limon des plateaux, sont des sols neutres, 
chimiquement riches et donc favorables à la 
grande culture céréalière ou betteravière.

Ponctuellement, des poches de sables et 
grès de Fontainebleau constituent sur le ter-
ritoire, une amorce d’une formation beau-

coup plus développée au sud. Ces poches 
dénommées «buttes témoin» contiennent 
des sables fins et purs et leur sommet est 
le plus souvent grésifié. Ces sables et grès, 
s’ils sont très recherchés pour leur qualité 
minérale dès qu’ils présentent une quantité 
et une accessibilité correctes pour l’exploita-
tion, forment en revanche, un substrat très 
perméable et acide aux propriétés physico-
chimiques mauvaises pour la culture. Ces 
sols acides et chimiquement pauvres sont 
propices au développement de résineux.

Une poche étendue de ces sables et grès 
de Fontainebleau est localisée au centre du 
territoire et, est couverte en partie par l’ag-
glomération de Réau. 

La toponymie des lieux dits «les sabliè-
res» nous indique clairement la composition 
du sous-sol de la butte témoin.

Au Sud-Ouest du territoire, une formation 
colluvionnaire argilo-sableuse affleure. C’est 
une formation particulièrement hétérogène 
à base de sable mêlé à de l’argile et de la 
meulière.

Il existe une correspondance entre la géo-
logie et l’architecture locale.

Cette correspondance est d’autant plus 
évidente lorsqu’il s’agit de pierre siliceuses 
(grès), de pierres calcaires taillable en bloc 
(pierre de taille) ou concassées (pierre à 
plâtre, pierre à chaux). Elle devient moins 
tangible lorsqu’il s’agit de matériaux tels 
que la brique (argile), la terre (terre grasse 
argileuse) et le bois (forêts) qui se trouvent 
répartis de manière diffuse sur l’ensemble de 
la région Ile de France.
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Carte géologique
Source: au Nord, carte géologique, feuille de Brie Comte Robert, 
1959
               au Sud, carte géologique, feuille de Melun, 1974
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Plâtre

Chaux

Brique

Pierre calcaire 
tendre

Pierre calcaire 
dure

Cartes des matériaux en Ile de France
Source: La Maison rurale en Ile de France
Pierre Thiébaut

Réau

En Brie française où se situe Réau, le plâtre 
est le matériau dominant. C’est un matériau 
poudreux qui une fois humidifié forme une 
«colle» utilisée pour liaisonner entre elles les 
pierres et pour réaliser des enduits.

Le plâtre se trouvait en abondance dans le 
bassin parisien, dans les régions de la Marne 
comprises entre la Seine et l’Oise.

En l’absence d’appareillage de pierre ou 
de brique, ce matériau habille les façades 
des maisons du cœur de l’Ile de France.

Le gypse ou «pierre à plâtre» était manu-
facturé dans les plâtrières que l’on trouvait 
au Nord et à l’Est de Paris.

Pierre de calcaire tendre
Pierre de calcaire
demi dure

Pierre de calcaire dure

Grès de Fontainebleau

Plâtre

Tuileries

Tuileries, briqueteries

Alluvions

Calcaire grossier

Calcaire de 
Brie

Calcaire St Ouen

Calcaire de Beauce
Sable et grès de 

Fontainebleau

Carte géologique
Source: La Maison rurale en Ile de France
Pierre Thiébaut
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3. l’hydrologie

Le territoire communal appartient au 
bassin versant de la Seine qui se répartit sur 
deux sous-bassins; «la Seine et le ru des 
Hauldres» et «la Seine et le ru de Balory» de 
pente moyenne, n’excédant guère 0,6%.

Au Nord de la commune, le ru des Hauldres 
capte les eaux de ruissellement du tiers Nord 
du territoire communal. Ce ru prend sa source 
à l’extérieur de Sénart, à Lissy et serpente 
sur le plateau d’est en ouest pendant 18 kilo-
mètres, traversant Réau, Moissy-Cramayel, 
Lieusaint et Tigery avant de se jeter dans la 
Seine à Etiolles.

Au Sud du territoire, le ru de Balory prend sa 
source au niveau de l’ancien lavoir, près de la 
RD 305. C’est d’abord un fossé qui draine les 
eaux, puis passée la limite communale Sud, 
ce fossé prend la forme d’un ru qui se jette 
dans la Seine, à Seine-Port. En aval, ce ru 
serpente dans de nombreuses zones agglo-
mérées.

Il n’y a pas de schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE) sur la commune de 
Réau.
Aux 18 et 19ème siècles, ces ruisseaux 
avaient une grande importance; leurs abords 
étaient destinés à accueillir des prés.

La toponymie des lieux-dits de la com-
mune nous renseigne également sur l’exis-
tence d’anciennes mares, caractéristiques 
du plateau de la Brie et de son sous-sol ; 
«la mare Moreau», «la mare Bouligny», «la 
mare des plaines», «la mare aux prêtres», 
«la mare Laroche» et «la mare des Unifas». 

Par ailleurs des bassins de rétention ont 
été créés dans les années 90 entre la ligne Carte géologique avec les bassins versants
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Ru des Hauldres

Ru de Balory

Carte hydrologique

Plan d’eau artificiel

Cartes des bassins versants (source : IAUIDF)

La Seine et le ru de Hauldres

La Seine et le ru de Balory

Ru de Hauldres

Ru de Balory

La Seine

Sol limoneux humide sur argile

Sol limoneux sain épais

de chemin de fer et l‘autoroute, au Sud de la 
commune. Puis dans un deuxième temps, au 
niveau de la sortie de l’autorouteA5b.

La qualité des eaux superficielles comme 
celle des eaux souterraines est liée à l’ac-
tivité humaine. Le territoire étant forte-
ment marqué par l’agriculture, la qualité des 
eaux des rus est dégradée par cette activité 
(nitrate, herbicides principalement).

Lorsqu’elles n’ont pas disparu, elles sub-
sistent à l’état de trace et n’ont plus de réelle 
fonction hydrologique (en effet, une végéta-
tion plus ou moins nitrophile a recouvert peu 
à peu les mares favorisant le processus natu-
rel de comblement).

Par ailleurs, la présence de grandes infras-
tructures de transport peut contribuer à une 
baisse de la qualité des eaux.
Les ressources en eau potable du SAN de 
Sénart dont fait partie Réau, proviennent du 
forage du Bois des Saint Pères et des fora-
ges de Livry. Ces derniers sont gérés par la 
Société des Eaux de Melun.

La commune de Réau est alimentée pour la 
partie bourg par l’adduction d’eau venant 
du réservoir de Moissy Cramayel avec des 
canalisations de diamètre 250 à 150 mm. 
Le réservoir situé dans la zone d’activité du 
château d’eau à Moissy assure le stockage 
nécessaire à la distribution sur le territoire de 
la commune de Réau.
Le captage de Baudy situé sur le territoire 
de la commune de Vert Saint Denis possède 
un périmètre de protection. Ce dernier a été 
définis par un rapport de géologue en février 
1979 et concerne les parcelles cadastrées 
suivantes : AO 596 et AO 597

Il est nécessaire de signaler l’existence dans 
le passé d’un captage sur la commune de 
Réau à Ourdy, qui exploitait la nappe pro-
fonde, mais actuellement abandonnée.

En revanche, un puits privé existe à proxi-
mité des aires de service du Plessis Picard, 
dans l’enceinte du domaine. Il permet d’ex-
ploiter la nappe de calcaire de Champigny.
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4. l’hydrogéologie

En ce qui concerne le Seine-et-Marne, les 
principaux aquifères sont les suivants :
• L’aquifère des alluvions de la Seine, 
de la Marne et de leurs affluents, 
• L’aquifère multicouche du calcaire de 
Brie, des sables de Fontainebleau et du cal-
caire de Beauce (oligocène du schéma de la 
coupe hydrogéologique du bassin parisien), 
• L’aquifère multicouche du calcaire de 
Champigny (éocène supérieur du schéma 
de la coupe hydrogéologique du bassin pari-
sien), 
• L’aquifère multicouche du Lutétien 
Yprésien (éocène moyen et inférieur du 
schéma de la coupe hydrogéologique du 
bassin parisien), 
• L’aquifère de la craie du Sénonien 
(crétacé supérieur du schéma de la coupe 
hydrogéologique du bassin parisien), 
• L’aquifère multicouche de l’Albien 
(crétacé inférieur du schéma de la coupe 
hydrogéologique du bassin parisien).

Ces aquifères selon leur profondeur sont plus 
ou moins sensibles aux pollutions. Cepen-
dant, la qualité de l’eau des nappes est déjà 
fortement impactée par les diverses pollu-
tions.

Les prélèvements pour l’approvisionnement 
en eau potable sont réalisés principalement 
dans les 5 premiers aquifères cités. Cepen-
dant, ces nappes sont également utilisées 
pour l’agriculture, l’industrie et certaines 
activités sportives et de loisirs (golfs, centres 
d’équitation...), ce qui rend cette ressource 
encore plus sensible en terme de quantité 
prélévée. 

Carte des principaux systèmes aquifères du bassin Seine-Normandie

Coupe géologique du bassin de Paris ( Source : BRGM)
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Afin de prévenir les risques de surexploitation 
des eaux souterraines et ne pas compromet-
tre leur capacité de renouvellement, les com-
munes comme Réau incluses dans la zone de 
répartition des eaux (ZRE) de la nappe du 
Champigny sont soumises à autorisation ou à 
déclaration pour tous les prélèvements d’eau 
superficielle ou souterraine, à l’exception des 
prélèvements en Seine et de ceux inférieurs 
à 1000 m3/an réputés domestiques. 

Pour rappel, la nappe phréatique  de 
Champigny constitue la plus importante 
réserve aquifère. Elle alimente de nombreux 
captages d’eau potable (dont celui de la ville 
de Melun), mais a une production très varia-
ble suivant les «poches». Sur le territoire 
d’AQUI’ Brie, 65 millions de m3 d’eau ont 
été prélevés dans la nappe des calcaires de 
Champigny en 2006, soit 180 000 m3/jour.
La nappe des calcaires de Champigny est 
aujourd’hui principalement polluée par les 
nitrates et les pesticides, essentiellement des 
herbicides (triazines, glyphosate..).

La commune de Réau se trouve dans le péri-
mètre de restriction d’utilisation de l’eau 
(seuil de crise renforcé) comme le montre la 
carte ci-contre. 

Les objectifs de bon état chimique et quan-
titatif des eaux souterraines pour 2015 fixés 
par la Directive Cadre sur l’Eau nécessitent la 
mise en place de plans de gestion pour res-
taurer et protéger les nappes souterraines.

 

Carte des bassins versants concernés par des restrictions pour les usages
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5. le climaT

Tout comme dans l’ensemble de la région 
parisienne, le climat observé à Réau est tem-
péré, modéré par des influences océaniques. 
Il est caractérisé par des hivers relativement 
doux et des étés chauds. 

Les données météorologiques de l’ensemble 
de la France sont enregistrées par Météo-France 
au niveau de 120 stations. Parmi les 8 stations 
en Ile de France, la plus proche de Réau est 
celle de Melun.  Les Normales saisonnières et 
annuelles concernant la pluviométrie, la tem-
pérature et l’ensoleillement sont :

- 117 jours de précipitations par an
- Une hauteur de précipitations de 677,6 

mm par an
- Des températures minimales moyennes de 

0,8°c en Janvier et 12,9°c en Juillet
- Des températures maximales moyennes de 

6,2°c en Janvier et 24,6°c en Juillet
- 152 jours de faible ensoleillement par an
- 58 jours de fort ensoleillement par an

L’analyse des vents est effectuée par Météo 
France, au niveau de l’aérodrome de Melun-Vil-
laroche, sur une période allant de Janvier 2001 
à Décembre 2007. La fréquence des vents en 
fonction de leur provenance a été mesurée à 10 
mètres du sol.

Les vents dominants viennent principalement 
du Sud-ouest et dans une moindre mesure du 
nord. Leur intensité est plutôt faible, avec un 
maximum entre 4 et 8 m/s pour les vents du 
Nord et pouvant aller jusqu’à plus de 8 m/s 
pour les vents du Sud-ouest. 

11,5% des vents enregistrés au niveau de 
la station de Melun-Villaroche sont considé-
rés comme très faibles (< 1 m/s), 54,9% sont 
considérés comme faibles (entre 1 et 4 m/s), 
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29% sont considérés comme moyennement 
fort (entre 4 et 8 m/s) et 4,6% sont considé-
rés comme fort (>8 m/s). 

La direction et l’intensité des vents domi-
nants ont des conséquences sur l’aménage-
ment et l’urbanisme. La commune de Réau 
se situant sur un plateau agricole, les vents 
se propagent très rapidement, ce qui rend 
la commune très sensible à l’orientation et à 
l’intensité de ceux-ci.

Les espaces boisés et les haies qui ont 
naturellement une fonction de brise-vent 
sont peu nombreux sur le territoire augmen-
tant encore la sensibilité de la commune aux 
phénomènes de vent.

Cependant, l’orientation Est-Ouest des 
voies de Réau  ne permet pas au vent de 
s’engouffrer dans le bourg, seule la RD305 
est orientée Nord-Sud. 

Ce maillage Est-Ouest est à conserver 
dans les aménagements futurs de la com-
mune, afin d’éviter l’inconfort des habitants 
et usagers, en les protégeant notamment de 
la diffusion de la pollution atmosphérique, 
des odeurs et des bruits,.

En revanche, les vents du Nord engen-
drent la diffusion du bruit et des pollutions 
atmosphériques venant de la RD57. 

L’urbanisation future du bourg et du 
hameau d’Ourdy, qui souffre déjà de la diffu-
sion des bruits et des pollutions atmosphéri-
ques des infrastructures du chemin de fer et 
de l’autoroute A5a,  ont tout intérêt à tenir 
compte des vents dominants afin d’éviter les 
nuisances.
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Il y a eu 3 arrêtés de catastrophes natu-
relles traitant des inondations et des coulées 
de boue en 1982 1983 et 1999 (cf. chapitre 
« Les risques naturels »).

Pour finir, le contexte général de change-
ment climatique observé actuellement doit 
entraîner une grande prudence dans les ana-
lyses avec notamment une difficulté à extra-
poler ou à tirer des règles générales.

En effet, le climat est également soumis 
à l’émission de gaz à effet de serre. Et il est 
malheureusement difficile d’évaluer les effets 
des émissions de gaz à effet de serre sur le 
climat à l’échelle d’une commune, car les 
variations se mesurent à plus grande échelle. 
Nous nous contenterons du niveau régional 
en nous basant sur les données du SDRIF en 
cours et des données d’AIRPARIF.

Les principaux gaz à effet de serre (GES) 
en Ile de France sont le dioxyde de carbone 
(CO2), le méthane (CH4), oxydes d’azote 
(NxO), hydrocarbures.

Les émissions des GES s’expriment en 
nombre de tonnes équivalent CO2, ce qui 
permet de quantifier le pouvoir de réchauf-
fement de chacun d’eux. Par exemple, le 
méthane ayant un pouvoir de réchauffement 
21 fois supérieur à celui du CO2, 1 tonne de 
CH4 équivaut à 21 tonnes de CO2.

La combustion non industrielle repré-
sente la part d’émissions la plus importante. 
Chaque année ce sont 43% des émissions qui 
sont dues à la combustion non industrielle du 
secteur résidentiel et tertiaire (38%), et aux 
installations fixes de chauffage urbain (5%). 

Les transports routiers viennent en 
deuxième position avec 27% des émissions, 

Vent dominant du Sud Ouest

Lieu de la source de pollution 

Vent du Nord



95
AnAlyse

étAt initiAl

PAysAge

site

milieu 
Physique

Plan Local d’Urbanisme - Rapport de présentation
atelier

Architectes/ urbanistes 

dont plus de la moitié est attribuable aux 
véhicules particuliers. Enfin, l’industrie est 
responsable de 20% des émissions, le sec-
teur agricole de 8% et le trafic aérien de 
2%.

Chaque année, 79 millions de tonnes équi-
valent CO2 sont émises en Ile de France.  La 
Région a décidé d’agir et a adopté un Plan 
Climat le 24 Juin 2011, se structurant autour 
de trois objectifs : l’exemplarité avec un effet 
d’entrainement, l’atténuation des émissions 
de GES et l’adaptation (anticiper le futur en 
adaptant le territoire aux effets du change-
ment climatique).

Parmi les GES, deux sont directement 
liés à l’énergie : le méthane, qui accompa-
gne l’extraction du charbon et peut aussi 
s’échapper au cours de la récupération et du 
transport de gaz naturel, et le gaz carboni-
que qui est produit lors de la combustion de 
tous les combustibles fossiles. La consomma-
tion énergétique par Francilien est inférieure 
de 20 % à la moyenne nationale, mais elle 
est en croissance plus soutenue entre 1990 
et 2002, plus globalement dans les secteurs 
résidentiel/tertiaire et des transports, princi-
paux émetteurs de gaz à effet de serre. 

La réduction des émissions de GES impose 
donc une maîtrise de notre consommation 
d’énergie. 

Les efforts ont pour l’instant surtout porté 
sur les grands établissements industriels, qui 
se sont vus attribuer des quotas d’émissions 
de CO2. 

Le coeur d’agglomération, notamment 
Paris, concentre les plus fortes émissions 
en gaz à effet de serre. La grande banlieue 
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comme Réau émet moins de gaz à effet de 
serre (de 0 à 8000 t/km2/an), mais tout de 
même dans une quantité non négligeable 
comme le montre la carte ci-dessous. 

La durée de vie dans l’atmosphère des GES 
anthropiques étant longue, l’accumulation au 
fil des ans entraîne un échauffement de l’at-
mosphère et une modification des échanges 
thermiques avec les océans. Depuis 1906, la 
température moyenne à la surface de la terre 
a augmenté de 0,74 °C. 

Les conséquences ne sont guère plus contes-
tées: sécheresses, inondations,... 

Pour l’Île-de-France, les signes du réchauffe-
ment global pourraient trouver une traduc-
tion dans l’augmentation de la fréquence et 
de l’amplitude des phénomènes climatiques 
extrêmes : sécheresse, canicule, inonda-
tions, tempête... La  tempête de décembre 
1999, la canicule d’août 2003 et la séche-
resse de 2004 (février 2004 a été le mois 
le plus sec depuis plus d’un siècle) sont des 
événements exceptionnels récents qui ont 
touché la région. 

Des conséquences sont prévisibles dans 
presque tous les domaines, avec par exemple 
des changements dans la gestion de l’eau, 
dans les pratiques agricoles, dans les essen-
ces forestières, dans la répartition de la flore 
et de la faune, dans la conception des loge-
ments, dans la résistance des structures et 
réseaux de transports, dans les activités éco-
nomiques, dans la nécessité de renforcer le 
lien social (exemple de la canicule de 2003). 
Elles interpellent directement la vulnérabilité 
de la région.

REAU
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6. leS riSqueS naTurelS

6.1. SouS-Sol

La France dispose d’un zonage sismique divi-
sant le territoire national en cinq zones de sis-
micité croissante en fonction de la probabilité 
d’occurrence des séismes (articles R563-1 à 
R563-8 du Code de l’Environnement modifiés 
par les décrets no 2010-1254 du 22 octobre 
2010 et no 2010-1255 du 22 octobre 2010, 
ainsi que par l’Arrêté du 22 octobre 2010) :
• une zone de sismicité 1 où il n’y a 
pas de prescription parasismique particulière 
pour les bâtiments à risque normal (l’aléa 
sismique associé à cette zone est qualifié de 
très faible),
• quatre zones de sismicité 2 à 5, où 
les règles de construction parasismique sont 
applicables aux nouveaux bâtiments, et aux 
bâtiments anciens dans des conditions parti-
culières.
Cette carte d’aléa sismique indique que la 
commune se situe dans une zone d’aléa sis-
mique 1. 

Carte d’aléa sismique de la France (source Ministère de l’environnement)
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6.2. reTraiT gonflemenT deS argileS

La commune de Réau est peu soumise à 
l’aléa retrait-gonfl ement des argiles. En 
effet, d’après les informations fournies par 
le BRGM, seul le Sud-Ouest de la commune, 
correspondant aux hameaux d’Eprunes et du 
Plessis-Picard, est soumise à un aléa moyen. 
Le reste du territoire allant du risque nul à 
faible.

Pour rappel, le retrait – gonfl ement des 
argiles entraîne des dégâts sur le bâti (fi s-
suration, distorsion des portes et fenêtres, 
décollement des bâtiments annexes, disloca-
tion des dallages et des cloisons, rupture des 
canalisations enterrées) par des tassements 
différentiels du sol.

Par ailleurs, il n’y a pas eu d’arrêté de catas-
trophe naturelle pour ce type de sinistre. 
Cette contrainte n’interdit pas la construction 
mais nécessite de prendre les précautions 
qui s’imposent pour assurer la solidité des 
futures constructions. Il conviendra de pren-
dre en compte ce risque pour l’urbanisation 
future de la commune. 

La carte ci-contre est visualisable à diffé-
rentes échelles sur le site www.argiles.fr du 
BRGM.

Carte de l’aléa retrait-gonfl ement des formations argileuses ou marneuses sur la commune (source argiles.fr)
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6.3. inondaTionS

Le territoire bénéficie de la présence de 2 
rus (le ru de Balory et le ru des Hauldres). 
Malgré cette présence, elle n’est pas soumise 
aux risques d’inondation.

Toutefois, la commune a été concernée par 
trois arrêtés de catastrophes naturelles liés 
à des inondations et des coulées de boues 
selon le portail de la prévention des risques 
majeurs. 

6.4. donnéeS phySiqueS, concluSionS eT 
enjeux :

Premiers enjeux : 
• Prendre en compte les vents domi-
nants dans les aménagements afin d’éviter 
la création de couloir de vent dans la ville
• Prendre en compte les zones de 
contraintes (coulée de boue / inondation / 
mouvement de terrain, zone d’aléa-retrait 
gonflement des argiles) dans les futurs amé-
nagements. 

o De ce fait, il conviendra de limiter 
autant que possible les surfaces imper-
méabilisées notamment à travers le 
règlement d’urbanisme.

• Limiter les consommations d’eau par 
prélèvement dans la nappe de Champigny
• Eviter la dégradation de la qualité de 
l’eau superficielle et souterraine

o Par le maintien des ripisylves 
existantes et renforcement / création.
o En gardant une bande de 5m végéta-
lisée de part et d’autre des rus.

Catastrophes naturelles recensées
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ii. le milieu naTurel

1. méThodologie de proSpecTion 
deS milieux naTurelS

L’évaluation présentée ici repose sur trois 
prospections qui ont eu lieu en avril 2012 et 
en juillet 2012  sur l’ensemble du territoire 
communal ainsi que sur des recherches 
bibliographiques (Données DIREN, Données 
ENS, Données Conservatoire National 
Botanique Bassin Parisien…). 

Cette évaluation permet d’identifier et de 
décrire les principaux types de milieux sur la 
base de  la faune et la flore visible à l’époque 
de la prospection et leurs sensibilités.

En aucun cas, cette étude ne peut être 
considérée comme une étude exhaustive de 
la faune, de la flore et des milieux naturels de 
la commune. Une étude écologique complète 
nécessite plusieurs journées d’études 
réparties sur l’ensemble des périodes les 
plus favorables à l’observation de la faune et 
la flore, et à l’analyse des milieux naturels. 
Elle reste à mener sur la commune dans 
les années à venir, surtout dans les zones 
susceptibles d’évoluer fortement.

2. le paTrimoine écologique d’in-
TérêT naTional eT européen

2.1. leS ZoneS naTurelS d’inTé-
rêT ecologique fauniSTique eT floriSTique 
(Znieff)

L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt 
Écologique Faunistique et Floristique donne 
une indication sur la richesse biologique d’un 
site. Bien qu’il ne s’agisse pas d’une mesure 
de protection qui n’implique pas de contrainte 
légale, la nécessité de sa prise en compte lors 
de l’élaboration de tout projet est rappelée 
dans la circulaire 91-71 du 14 mai 1991 du 
Ministère de l’Environnement. 

Cette même circulaire rappelle aussi la 
nécessaire prise en compte des préoccupations 
d’environnement en dehors des ZNIEFF.

Il existe deux types de ZNIEFF :
• les ZNIEFF de type I : secteurs d’intérêt 

biologique remarquable, qui doivent faire 
l’objet  d’une attention toute particulière lors 
de l’élaboration de tout projet d’aménagement 
et de gestion ;

• les ZNIEFF de type II : grands 
ensembles naturels, dont la prise en compte 
doit être systématique dans les programmes 
de développement afin d’en respecter la 
dynamique d’ensemble.

Il n’existe pas de ZNIEFF sur le 
territoire. 

2.2. leS eSpaceS naTurelS SenSi-
bleS (enS)

Le Code de l’urbanisme précise (Loi n° 
95-101 du 2 février 1995) : Article L 142-1 
« Afin de préserver la qualité des sites, des 
paysages et des milieux naturels et d’assurer 
la sauvegarde des habitats naturels selon 
les principes posés à l’article L 110, le 
département est compétent pour élaborer et 
mettre en œuvre une politique de protection, 
de gestion et d’ouverture au public des 
espaces naturels sensibles, boisés ou non. »

Dans le code de l’environnement (Dalloz 
éd. 2002), l’éditeur précise en note que « les 
espaces à protéger sont ceux dont le caractère 
naturel est menacé et rendu vulnérable ».

Le département dispose pour cela d’un droit 
de préemption (qu’il exerce en concertation 
avec les communes) et de la possibilité 
d’instituer une taxe départementale des 
espaces naturels sensibles (TDENS). Cette 
taxe doit être affectée à l’acquisition par le 
département de tels espaces ou la participation 
à son acquisition par une autre collectivité 
ou organisme public ou à l’aménagement et 
l’entretien de ses espaces.

Aucun ENS n’est recensé sur la 
commune. Le Conseil Général n’a indiqué 
aucun terrain sur le territoire comme 
susceptible de devenir un ENS.

En janvier 2011, le Conseil général a 
adopté son premier Schéma Départemental 
des Espaces Naturels Sensibles (SDENS 2011-
2016) avec pour objectif la mise en œuvre 
d’un véritable réseau écologique en Seine-
et-Marne pour répondre aux préconisations 
de la Trame verte et bleue issue du Grenelle 
de l’Environnement.
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Ce schéma propose : 
• une politique de création et d’acquisition 

d’ENS d’intérêt départemental, pour 
intensifier la protection et la mise 
en valeur des sites écologiquement 
remarquables, 

• une politique d’aides, pour inciter les 
autres collectivités à créer et valoriser 
les zones classées potentiellement 
ENS. 

2.3. naTura 2000
Le réseau Natura 2000 est un réseau 

écologique européen destiné à préserver 
la biodiversité en assurant le maintien ou 
le rétablissement dans un état favorable 
des habitats d’espèces de faune et de flore 
d’intérêt communautaire.

Ce réseau s’appuie sur deux Directives :
- La Directive «Oiseaux» (79/409/CEE), 

du 2 avril 1979, qui concerne la conservation 
des oiseaux sauvages et la protection des 
habitats nécessaires à la reproduction et à 
la survie d’espèces d’oiseaux considérées 
comme rares ou menacées à l’échelle de 
l’Europe. Elle prévoit pour cela la création de 
Zones de Protection Spéciale (ZPS).

- La Directive «Habitats Faune et Flore» 
(92/43/CEE) du 21 mai 1992, qui a pour 
objet la conservation d’espèces et d’espaces 
sauvages énumérés dans ses annexes. Elle 
prévoit pour cela la création de  Zone Spéciale 
de Conservation (ZSC).

C’est le maillage de ces deux types de site 
(ZPS et ZSC) qui constitue le réseau Natura 
2000.

Aucun site Natura 2000 n’est à signaler 
sur la commune ou à proximité.

3. la flore eT leS habiTaTS

D’après le Conservatoire Botanique 
National du Bassin Parisien, 196 espèces ont 
été observées sur le territoire après 1990.

L’INPN et le CBNBP citent 3 espèces 
exotiques envahissantes : La renouée du 
Japon, l’Ailante glanduleux et la Solidage du 
canada. Il convient d’ajouter à ces espèces le 
Robinier faux-acacia repéré lors de la visite 
du territoire.

En ce qui concerne la typologie du 
territoire, IAU Idf indique qu’il y a :

• 57, 19 ha d’espaces boisés,
• 11, 44 ha d’espaces en eau,
• 942, 46 ha de zones agricoles,
• 26, 86 ha de parcs et jardins,
• 29, 15 ha d’habitats individuels 

(comprenant une partie de jardins),
• 13.85 ha d’espaces ouverts sportifs,
• 101, 69 d’espaces dit « autre rural 

» et qui correspondent à des zones 
ouvertes au niveau de l’autoroute et 
des bassins de rétention au Sud.

3.1 leS eSpaceS boiSéS

Les espaces boisés représentent à peine 
5% du territoire. Ils peuvent être classés en 
2 catégories : 

• les remises boisées dans les zones 
agricoles généralement d’environ 1 
ha,

• le boisement entourant l’A105 d’environ 
6 ha,

• le bois galande d’environ 9 ha (bois 
privé), le bois Lemière et le bois à 
proximité du Parc du Plessis Picard.

Ces bois ne relève pas du régime forestier 
géré par l’ONF (Office National des Forêts).

Le bois galande est une chênaie – charmaie 
accompagnée d’érable et de frêne pour la 
strate arborée. La strate arbustive est quant 
à elle composée de Cornouiller, Aubépine, 
troène et orme.

Le bois Lemière est globalement constitué 
des mêmes essences.

A noter que les espaces boisés autour de 
l’A105 sont pour la plupart des plantations 
denses composées d’essences locales et 
ornementales.

Les différentes remises boisées sont de 
qualité moyenne, la composition floristique 
est relativement similaire. Le sol est souvent 
composé d’une strate herbacée rudérale.

Ces bosquets sont généralement situés 
à proximité de lieux dits aux «consonances 
hydrologiques». Ils correspondent aux 
vestiges des anciennes mares ou prés de 
la commune au début du 19ème siècle. Les 
mares ont disparues et la végétation s’est 
installée à leur emplacement sur un sol 
frais.

La lisière de ces boisements est 
intéressante d’un point de vue écologique 
puisqu’elle constitue une zone de transition 
appelée écotone. Cependant, elle reste de 
qualité médiocre sur l’ensemble puisqu’elle ne 
permet pas l’épanouissement des différentes 
strates et compte-tenu de l’apport de nitrates 
dans les zones agricoles.

Bien que d’une richesse floristique qui 
semble limitée pour les remises boisées, ces 
espaces relictuels permettent de maintenir une 
faune et une flore ordinaire sur la commune 
(zone refuge, zone de nidification…)

3.2 ZoneS humideS

Les zones humides recensées sur le 
territoire sont de différentes natures 
participant ainsi à la richesse écologique du 
territoire en accueillant une faune et une flore 
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spécifique des milieux aquatiques :
- le ru des Hauldres et le ru de Balory,
- les bassins,
- les mares.
En ce qui concerne les rus, il existe 

partiellement une ripisylve au niveau du ru 
de balory de qualité moyenne.

La végétation herbacée est cependant de 
qualité moyenne compte-tenu de la situation 
géographique (passage en zone agricole 
apportant de nombreux intrants).

Les bassins au Sud sont un important pôle 
biologique, compte tenu de leurs tailles et 
de leurs situations géographiques puisqu’ils 
constituent une zone de refuge. Ils présentent 
un intérêt pour de nombreuses espèces en 
particulier l’avifaune nicheuse, hivernante et 
migratrice.

3.3 ZoneS agricoleS

La grande culture laisse peu de place à 
la biodiversité, principalement en raison de 
l’évolution rapide du couvert végétal et des 
techniques de culture intensive, les milieux 
cultivés sont peu favorables à l’installation 
d’une flore variée. 

Les activités agricoles sont essentiellement 
tournées vers la grande culture en particulier 
de blé, de betteraves et de colza.

Ces cultures sont accompagnées de 
quelques plantes messicoles1  et autres 
adventices2 , qui sont plus facilement 
repérables sur les bords de chemins (zones 
1 « Taxon ou groupement annuel adventice, qui colonise les 
champs de production céréalière » (D’après  A DA LAGE, « 
Dictionnaire de biogéographie végétale », 2000, CNRS Editions, 
579P.
2 « Plante étrangère à une flore locale, et naturalisée. En 
agronomie, se dit d’une plante s’introduisant spontanément ou 
propagée accidentellement dans les cultures, et fréquemment 
perçue comme nuisible » (D’après  A DA LAGE, « Dictionnaire 
de biogéographie végétale », 2000, CNRS Editions, 579P.

moins soumises aux produits phytosanitaires 
et qui peut constituer une de transition pour 
la faune). Parmi ces espèces : La Matricaire 
inodore (Matricaria perforata), le Coquelicot 
(Papaver rhoeas), l’Armoise commune 
(Artemisia vulgaris), le Chénopode blanc 
(Chenopodium album), L’Amarante hybride 
(Amaranthus hybridus), le Séneçon commun 
(Senecio vulgaris)…

Il est important de noter, que dans le 
cadre de la préservation des zones agricoles, 
les prescriptions du PLU ne devront pas 
permettre l’enclavement de ces zones.

3.4 eSpaceS verTS

La commune présente peu d’espaces verts 
publics. Il s’agit principalement de zones 
urbaines en pelouses (la place de l’église, un 
emplacement consacré au monument aux 
morts, le jardin de la mairie et un parking 
planté).

Leur intérêt écologique est actuellement 
très limité. Les espèces végétales sont peu 
nombreuses, et caractéristiques des lieux 
ensoleillés, piétinés et des pelouses ur-baines 
(Polygono arenastr,-Coronopodion squamati) 
: Pâturin nain (Poa infirma), Plantin majeur 
(Plantago major), Renouée des oiseaux 
(Polygonum aviculare), Ray-grass, Trèfle 
blanc (Trifolium repens), Pâquerette (Belis 
perenis), Achillée millefeuille (Achillea 
mllefolium).

Sont à noter également les alignements 
d’arbres (de tilleuls et de platanes notamment) 
:

• Les entrées dans Réau par la rue 
Sarazin (Nord et Sud) sont identifiées 
par la présence d’un double alignement 
de Tilleuls.

• Les rues encadrant l’église sont 
pourvues d’un simple alignement de 
Tilleuls.

• Au Sud de la commune un alignement 
de Platanes.

Les alignements composés d’arbres 
anciens peuvent avoir un attrait particulier 
pour la faune (notamment les platanes qui 
peuvent former des cavités).

La gestion pratiquée reste peu favorable 
au développement de différentes espèces 
végétales, et la plupart n’atteignent pas 
les stades de floraison/fructification. La 
biodiversité dans ce type de formation est 
donc particulièrement réduite.

3.5 parcS eT jardinS

La végétation urbaine de Réau se 
caractérise principalement par la présence 
des arbres et arbustes des jardins privés qui 
agrémentent les pelouses.

On trouve beaucoup d’arbres fruitiers : 
pommiers, poiriers (certains sont palissés 
en palmette Legendre), figuiers, vignes, 
noisetiers, grenadiers, amandiers, cerisiers, 
...

Ces espèces fruitières sont les traces 
botaniques des anciens vergers qui occupaient 
l’arrière des bâtis à une époque antérieure.

Les jardins avec des vergers ou des 
arbres fruitiers sont particulièrement 
intéressants pour la faune locale (avifaune, 
entomofaune…). 

Des espèces uniquement décoratives sont 
également présentes; glycines, pins, cèdres, 
magnolias, roses trémière, ....

Le foisonnement de cette végétation 
privée, dans ce village minéral où la pierre de 
meulière s’impose, donne une image positive 
à Réau.
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Rose tremière

Magnolia

Pins

Figuier et pommier

Noisetier

Grenadier Amandier Vigne

Poirier Parc du Plessis Picard

Arbres remarquables
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Par ailleurs, le hameau du Plessis Picard 
dispose d’un parc arboré, avec des arbres 
remarquables. Il s’agit sans doute d’une 
ancienne chênaie-charmaie.

Enfin, il est important de faire un point 
sur la plantation dans les parcs et jardins 
d’espèces horticoles ou exotiques qui est 
un élément défavorable pour la biodiversité 
puisque certaines de ces plantes peuvent 
à terme se révéler envahissantes voire 
invasives (Buddléia davidii, Renouée du 
Japon, Bambou…). Il faut d’ailleurs rappeler 
que les espèces invasives sont la 2ème cause 
d’appauvrissement de la biodiversité dans le 
monde. 

3.6 auTreS ZoneS ouverTeS

Les quelques zones de prairies et zones 
ouvertes et friches sont :

• à proximité du stade,
• autour des bassins au Sud,
• au niveau des équipements 

autoroutiers
• au niveau du golf.
Les zones herbeuses autour des 

équipements autoroutiers sont gérées 
de façon classique, réduisant ainsi leurs 
potentiels écologiques. 

3.7 concluSion Sur l’inTérêT floriSTi-
que du TerriToire

La commune ne présente pas d’enjeu 
majeur d’un point de vue floristique. 

4 la faune

4.1 baTracienS eT repTileS

Deux espèces ont été inventoriées :
• La Grenouille verte (Pelophylax kl. 

esculentus), espèce assez ubiquiste 
est présente sur la plupart des plans 
d’eau et des cours d’eau même de 
qualité médiocre et en contexte 
urbain. Cette espèce bénéficie d’une 
protection partielle (Arrêté ministériel 
du 04/06/80, J.O.N.C. du 4/06/80 
modifiant l’arrêté du 24/04/79) car 
sa capture est autorisée à certaine 
période à des fins de consommation 
familiale ;

• La Grenouille rieuse (Pelophylax 
ridibundus), espèce méditerranéenne 
occidentale qui a été introduite à 
l’origine par les raniculteurs et a 
souvent fait souche en éliminant la 
Grenouille verte localement.

Les espèces potentielles du territoire aux 
vues des milieux observés sont :

• Le Crapaud commun (Bufo bufo), 
espèce intégralement protégée, 
d’affinité forestière, est relativement 
fréquent en Ile-de-France ;

• Le triton palmé (Lissotriton helveticus) 
peut être également présents.

L’Orvet (Anguis fragilis) n’a pas été observé 
mais peut se maintenir sur des zones assez 
perturbées : bordure des bois et bosquets, 
friches…, tout comme la couleuvre à collier 
aux abords des zones humides.

Le lézard des murailles (Podarcis muralis) 
a  été inventorié au niveau du cimetière mais 
est vraisemblablement présent dans d’autres 
espaces de la commune. Cette espèce est 

inscrite à l’annexe IV de la Directive Habitats-
Faune-Flore (92/43/CEE) .

4.2 avifaune

Le territoire communal présente plusieurs 
biotopes (bois, haies, vergers, jardins, zones 
humides, zones ouvertes…) permettant 
d’accueillir une avifaune variée.

La visite de terrain a permis de recenser 
49 espèces d’oiseaux notamment : 

- de zones humides comme la poule 
d’eau, le foulque macroule, le héron cendré, 
le canard colvert,

- de nos jardins comme la mésange 
bleue, la mésange charbonnière, la mésange 
à longue queue, le rouge-gorge, le merle 
noir, tourterelle turque, verdier d’europe, 
chardonneret élégant, moineau domestique, 
accenteur mouchet, fauvette à tête noire, 
fauvette des jardins, pinson des arbres, 
hirondelle rustique, rougequeue noir, 
hirondelle des fenêtres, grive musicienne…

- des espaces agricoles comme la 
perdrix grise, l’alouette des champs, le 
corbeau freux, corneille noire, bergeronnette 
grise…

- des milieux ouverts herbacés comme 
le Faucon crécerelle, le tarier pâtre, la linotte 
mélodieuse, la pie bavarde, le pigeon ramier, 
le pigeon biset, étourneau sansonnet…

Lézard des murailles (Photo Alisea)
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Statut biologique :  
N : espèce nicheuse 
NS : espèce nicheuse en majorité sédentaire
M : espèce observé en migration
H : espèce hivernante 
S : sédentaire 

Degré de rareté :
Nicheur : 
O : occasionnel, ne niche pas tous les ans
TR : très rare, de 1 à 20 couples
R : rare, de 21 à 200 couples
PC : peu commun, de 201 à 2000 couples
C : de 2001 à 20 000 couples
TC : de 20 001 couples à 100 000 couples
A : abondant, plus de 100 000 couples

- des espaces boisés comme le 
troglodyte mignon, sitelle torchepot, pic vert, 
pouillot véloce...

Les espèces ci-dessous deux des espèces 
les plus remarquables : 

Le Bruant jaune apprécie les plaines 
agricoles avec haies et arbres, les lisères 
boisée, les boisements épars.

Il est classé vulnérable dans la 
liste rouge UICN des oiseaux nicheurs 
menacés de métropoles et quasi-menacé 
dans celle d’Ile-de-France. Il est nicheur 
commun en Ile-de-France.

Le Pipit farlouse apprécie les prés humides, 
les landes et les tourbières, et peut également 
se rencontrer dans les terrains cultivés, les 
friches, les talus herbeux comme c’est le cas 
à Réau.

Il est classé vulnérable dans la 
liste rouge UICN des oiseaux nicheurs 
menacés de métropoles et dans celle 
d’Ile-de-France. Il est nicheur peu 
commun en Ile-de-France.

Migrateur et hivernant :
O : occasionnel
TR : très rare,  de 1 à 50 individus
R : rare, de 51 à 500 ind.
PC : peu commun, de 501 à 5 000 ind.
C : commun, de 5 001 à 50 000 ind.
TC : très commun, de 50 001 à 250 000 ind.
A : abondant, plus de 250 000 ind.

Pipit Farlouze (Photo Alisea/B.Abraham)

Bruant jaune (Photo Alisea/B.Abraham)

disparues

Nom latin Nom vernaculaire

Prunella modularis Accenteur mouchet NA/MA/HA x

Alauda arvensis Alouette des champs NA/MA/HA

Motacilla alba alba Bergeronnette grise NC/MC/HC x

Emberiza citrinella Bruant jaune X NC/MC/HC x

Buteo buteo Buse variable NPC/MPC/HPC x

Anas platyrhynchos Canard colvert x̊> 700 individus NC/MC/HC

Carduelis carduelis Chardonneret élégant NC/MC.HC x

Strix aluco Chouette hulotte MTR/HO x

Corvus frugilegus Corbeau freux O x

Corvus corone Corneille noire NC/MC x

Sturnus vulgaris Etourneau sansonnet NA/MA/HA

Phasianus colchicus Faisan de Colchide NC/S

Falco tinnunculus Faucon crécerelle NC/MC/.HC x

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire NTC/MTC/HTR x

Sylvia borin Fauvette des jardins NTC/MTC x

Fulica atra Foulque macroule x̊ > 700 individus NC/MC/HC

Gallinula chloropus Gallinule poule d'eau NC/MC/HC

Garrulus glandarius Geai des chênes NTC/MTC/HTC

Podiceps cristatus Grèbe huppé x̊ > 130 individus NPC/MPC/HPC x

Turdus philomelos Grive musicienne NTC/MTC/HTC

Ardea cinerea Héron cendré x̊ > 25 individus NPC/MPC/HPC x

Delichon urbicum Hirondelle de fenêtre NTC/MTC x

Hirundo rustica Hirondelle rustique NTC/MTC x

Carduelis cannabina Linotte mélodieuse X NC/MC/HPC x

Oriolus oriolus Loriot d'Europe NPC/MPC x

Apus apus Martinet noir NTC/MTC x

Turdus merula Merle noir NA/MA/HA

Parus caeruleus Mésange bleue NA/MA.HA x

Parus major Mésange charbonnière NA/MA.HA x

Passer domesticus Moineau domestique NA/S x

Larus ridibundus Mouette rieuse NC/MTC/HTC x

Perdix perdix Perdrix grise NTC/S

Picus viridis Pic vert NC/S x

Pica pica Pie bavarde NA/S

Columba livia Pigeon biset NTC/S

Columba oenas Pigeon colombin NPC/MPC/HPC

Columba palumbus Pigeon ramier NTC/MTC/HTC

Fringilla coelebs Pinson des arbres NA/MA x

Anthus pratensis Pipit farlouse X NPC/MC/HC x

Phylloscopus collybita Pouillot véloce NA/MA/HR x

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle NC/MC x

Erithacus rubecula Rougegorge familier NA/MA/HA x

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir NTC/MTC/HTR x

Sitta europaea Sitelle torchepot NTC/S x

Saxicola torquatus Tarier pâtre NPC/MC/HTR x

Streptopelia decaocta Tourterelle turque NC/S

Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon NA/MA/HA x

Vanellus vanellus Vanneau huppé X x > 2 couples NR/MC/HC

Carduelis chloris Verdier d'Europe NTC/MTC/HA x

ESPECES 

Annexe 1       

DIRECTIVE 
OISEAUX    Déterminant de 

ZNIEFF en Ile-
de-France

Statut de rareté 
nicheur en Ile-de-

France

Protection 
nationale         

VU NT

LISTE ROUGE UICN DES OISEAUX MENACES EN ILE-DE-France

RE

Menacées de disparition 

CR EN 

Avifaune - Liste des espèces recensées
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4.3 mammifèreS

La visite de terrain a permis de recenser 
directement le Lapin de garennes et le Lièvre 
commun.

Des indices permettent d’attester de 
la présence de la Taupe d’Europe (Talpa 
europaea), du Sanglier, du Chevreuil d’Europe 
et du Renard roux. 

Les espèces potentiellement présentes 
sont l’Ecureuil roux (Sciurus vulgaris), la 
Fouine (Martes foina), le Hérisson (Erinaceus 
europeaus) ainsi que les micro-mammifères 
(Rats, Souris, Campagnols).

Par ailleurs, Le Ragondin, espèce exotique 
envahissante (introduite en France à la fin du 
19ème siècle), a été observé régulièrement 
dans le ru des Hauldres.

La pipistrelle commune et la pipistrelle de 
Kuhl, espèces de chiroptères fréquentes en 
Ile-de-France sont également active sur le 
territoire.

4.4 inSecTeS

La visite de terrain a permis de recenser 
quelques espèces de papillon comme la 
Piéride du chou, le Paon du jour, l’aurore mais 
également la coccinelle européenne.

Par ailleurs, l’analyse bibliographique 
(INPN) permet de recenser les espèces 
suivantes :

4.5 valeur fauniSTique deS différenTS 
milieux conSTiTuanTS le TerriToire commu-
nal

• La plaine agricole.
Ces écosystèmes sont profondément 

modifiés par l’agriculture. Les communautés 
vivantes y sont peu diversifiées et habituelles 
de ces milieux (petits rongeurs, corneilles, 
alouettes des champs, étourneaux…). 

• Les zones de « prairie » et de friche
Ces zones ouvertes peuvent présenter des 

intérêts floristiques et faunistiques importants 
(insectes, micro-mammifères…)

• Les bois
Perçus comme les zones les plus naturelles, 

ils hébergent une faune variée, en particulier 
en ce qui concerne les oiseaux : merle noir, 
grive musicienne, mésange bleue, mésange 
charbonnière, mésange bleue, pies, pinsons 
des arbres, troglodytes, rouges-gorges, 
pouillot véloce… Même si la faune n’y est 
pas exceptionnelle, en raison de la superficie 
faible, ces milieux jouent un rôle essentiel en 
tant que zone refuge et comme élément de 
diversification.

• L’habitat et ses abords
La faune de ces milieux n’est pas à négliger 

mais reste « ordinaire » peu sensible à la 
proximité des hommes.

• Les zones humides
Ces écosystèmes sont sensibles à la 

pollution en particulier les mares agricoles 
et les Rus. Les bassins situés au Sud de la 
commune présente de bonne potentialité 
écologique.

4.6 arTificialiSaTion eT préServaTion de 
la biodiverSiTé

L’artificialisation, c’est à dire les 
modifications du milieu par les activités 
humaines, a pris de multiples formes avec 
des conséquences notables sur les milieux 
naturels, leur faune et leur flore.

Cette artificialisation locale se surajoute à 
un contexte régional global très artificialisé 
qui modifie les populations naturelles et les 
comportements animaux : l’équilibre des 
populations animales et végétales est souvent 
rompu, la diversité spécifique réduite, le 
patrimoine génétique diminué ; d’autres 
équilibres apparaissent liés à l’homme, 
moins stables, moins riches (pullulation de 
certaines espèces dominantes au détriment 
de la diversité telles que les orties et autres 
plantes rudérales, certains insectes ou 
rongeurs …)

L’artificialisation, si elle est une conséquence 
inévitable des activités humaines, peut à 
terme et par certains aspects, entraver ses 
activités (pullulation d’insectes, pollutions 
des eaux, perte du patrimoine génétique 
…). Elle est la cause d’une forte diminution 
de la biodiversité, considérée comme un 
patrimoine nationale et mondial.

Toute gestion attentive du territoire 
doit donc en tenir compte, savoir limiter 
l’artificialisation redonner leur place aux 
équilibres naturels chaque fois que cela est 
possible.

La faune et la flore présentes sont 
influencées par les activités humaines 
(habitat, agriculture, déplacement, activité, 
base aérienne…) ce qui a pour conséquence 
la banalisation des espèces. 

Ragondin (Photo Alisea/ S. Davoust)
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4.7 corridorS biologiqueS

Les boisements et milieux ouverts 
constituant de nombreux réservoirs de 
biodiversité, il existe des corridors biologiques 
allant d’un espace à l’autre. Il est important de 

Carte des exemples de réservoirs de biodiversité et corridors biologiques

rappeler que la conservation de la biodiversité 
suppose des échanges fonctionnels entre les 
territoires.

Les corridors biologiques sont donc des 
milieux permettant à une ou plusieurs espèces 

Carte générale du SDRIF 2008

de se déplacer d’un habitat à un autre.
Ces liaisons peuvent selon l’espèce être 

continues (mammifères…) ou discontinues 
(avifaune).
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Carte des liaisons biologiques potentielles sur le territoire

Au niveau local, les 3 grands axes de 
circulation que sont l’A5, l’A105 et le voie 
ferrée constituent des coupures quasi 
infranchissables contribuant à fragmenter les 
habitats et les populations.

Actuellement, la Région Ile-de-France 
travaille sur l’élaboration du Schéma Régional 
de Cohérence Ecologique, déclinaison 
régionale des trames vertes et bleues. Une 
fois élaboré, ce document devra être pris 
en compte dans le cadre des Plans Locaux 
d’Urbanisme.

D’après un travail réalisé par l’agglomération 
nouvelle de Sénart, le territoire de Réau 
comporte plusieurs liaisons biologiques :

• Une d’importance régionale constituée 
par le ru des hauldres de qualité 
moyenne et présentant un point noir 
pour le passage de la faune au niveau 
de l’A105,

• 3 d’importance Sénartaise, une au 
niveau du Ru de Balory mais présentant 
un point noir au niveau de l’autoroute 
et de la voie ferrée isolant la partie 
de Réau du reste ; une au niveau de 
la ferme Galande de bonne qualité ; 
et une au niveau du Plessis Picard de 
qualité moyenne avec un point noir sur 
le territoire.

Il existe également des liaisons d’intérêt 
local entre les bois et entre les zones 
ouvertes.

A noter que d’après cette étude, les 
bassins situés au Sud constituent un pôle 
biologique.
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Carte des enjeux et des points noirs

4.8 concluSion Sur l’inTérêT fauniSTi-
que du TerriToire

Nous n’avons pas recensé d’espèces 
patrimoniales sur le territoire lors de nos 
prospections de terrain. Cela ne signifie 
pas l’absence réelle de telles espèces sur le 
territoire car leur identification nécessiterait 
une étude à part entière avec des périodes 
de relevés précises.

Cependant, le territoire recèle d’une 
faune diversifiée qui reste ordinaire et 
caractéristique de ce type de milieu en Ile-
de-France.

4.9. leS milieux naTurelS : conclu-
SionS eT enjeux

Le territoire communal ne présente 
pas de milieu exceptionnel mais une 
diversité de milieux naturels ordinaires 
qui mérite d’être préservée, voire 
améliorée.

Les premiers enjeux :
• Préserver les espaces présentant 

une bonne potentialité de 
biodiversité en veillant autant 
que possible à améliorer celle-ci 
comme les bassins au Sud, les 
espaces ouverts et les espaces 
boisés.

• Préserver les espaces verts et 
jardins de taille importante dans 
la zone urbaine et en particulier 
les anciens vergers.

• Préserver les liaisons biologiques 
entre les différentes entités.



110
AnAlyse

étAt initiAl

pAysAge

site

Milieu

nAturel

Plan Local d’Urbanisme - Rapport de présentation
atelier

Architectes/ urbanistes 

5. le paySage

5.1. leS caracTèreS du paySage

un village danS la plaine

C’est la plaine d’openfield qui donne au 
paysage son identité et son intensité : plane, 
lumineuse, offerte au ciel par les vastes 
parcelles cultivées… 

Le village est initialement une « ile » 
urbaine ramassée, rassemblée, au sein de 
l’océan des cultures.

 
Avant l’arrivée de la ville nouvelle, il n’y 

a que la plaine briarde autour du village. 
L’alignement de platanes de la RD305 vient 
« magnifier » ce paysage extrême, révélant 
la planéité, le dégagement du sol cultivé, la 
profondeur des vues.

 Les cultures sont le socle du village et 
de son « avenue » monumentale. La remise 

boisée du bois Lemière, à l’ouest du village, 
apparaît comme la balise de ce que le village 
occupe d’horizon. Au premier plan, le large 
fossé rappelle combien le sol de Brie appelle 
le drainage.

un village danS leS parageS de la 
ville nouvelle

Les développements du 20° siècle ont 
changé la donne, imposant au cadre cultivé 
du village de nombreux éléments qui en 
contredisent l’unicité :

- L’autoroute A105, l’échangeur, les 
aires de service plus grandes que le village 
lui-même, 

- Les installations de Villaroche,
- Les nombreuses voiries, leurs 

talutages, et les développements urbains de 
la ville nouvelle à l’ouest,

- Les développements pavillonnaires à 
Réau et à Ourdy.

Le paysage d’aujourd’hui n’est certes plus 
celui de la plaine de Brie du 19° siècle.

Pourtant, c’est le fait marquant, Réau 
apparaît encore, malgré cela, comme un 
village de plaine. Le paysage a comme « 
résisté », ou tenu bon, aux bouleversements 
de son proche environnement, ceci grâce 
à l’intensité des parcelles cultivées qui 
constituent son cadre.

La carte, et notamment sa figuration 
des cultures en jaune vibrant, permet de 
réaliser l’importance de la couronne cultivée 
(le finage) de Réau aujourd’hui encore, et le 
contraste de cette structure paysagère avec 
l’organisation de la partie ouest de la ville 
nouvelle.

Il faut remarquer également le rôle de la 
SNECMA, dont la forme de « citadelle » tend, 
elle aussi, à renforcer le socle cultivé.

 

 

Minute de la carte d’état-major, fin 19°. Géoportail.

Vue depuis la ferme des Eprunes.

Extrait de la cartographie des paysages de Seine-et-Marne, 
CG77, vue d’ici cartographes.

La SNECMA, figure en résonnance avec les cultures 
de la plaine briarde.
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5.2. leS enTiTéS paySagèreS

Le mode d’occupation du sol de la commune 
de Réau atteste d’un environnement encore 
très «naturel», bien que situé à proximité de 
grandes agglomérations. En effet, l’espace 
rural occupe 85% du territoire de la commune, 
soit 1 131.58 hectares.

Les paysages ouverts des grands plateaux 
céréaliers de la Brie représentent  l’image 
de l’agriculture francilienne. Les grandes 
cultures s’étendent à perte de vue dessinant 
des paysages très ouverts qui contrastent 
avec la densité urbaine de l’agglomération 
parisienne. Ces espaces dégagent un 
sentiment d’immensité. Ils reflètent une 
activité céréalière séculaire en Ile de France. 

De grands axes routiers les traversent et 
permettent d’appréhender leurs paysages. 
Les fermes isolées et le bourg avec son clocher 
ponctuent ces étendues. Les motifs végétaux, 
arbres isolés, bosquets, alignements, mettent 
en valeur ces paysages.

L’intensification et l’uniformisation des 
moyens de production des cultures ont 
renforcé l’homogénéisation et la régularité 
des paysages : agrandissement des parcelles, 
diminution des éléments végétaux, des 
chemins, ...

L’espace rural est constitué de trois entités 
paysagères distinctes:

• Des terres agricoles réparties sur 
l’ensemble du territoire communal,

• Des petits bois et bosquets disséminés 
sur le plateau,

• Des cours d’eau.
Mode d’occupation du sol , 1999
Source : IAUIDF

Espace rural
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5.3 leS TerreS agricoleS

leS champS

La fonction traditionnelle de l’agriculteur 
est la fonction de «nourricier», à cela  
s’ajoute celle de gérer, voire de produire des 
paysages.

Des liens étroits existent entre les paysages 
ruraux d’une région et son économie agricole. 
En effet, les paysages «d’openfield», résultent 
de l’activité de grandes cultures céréalières. 
Réau, situé sur un plateau ouvert de type 
openfield est marqué par les grandes cultures 
de céréales développés sur des sols limoneux 
et fertiles.

L’activité agricole dépend entre autre 
des facteurs naturels (pente, nature des 
sols, expositions, ...). La valeur des terres 
agricoles de Réau est très bonne. 

Les grands types de cultures sur Réau sont 
les céréales (blé tendre, orge de printemps), 
la betterave et les protéagineux.

On constate aussi l’absence quasi-totale 
de friches ce qui s’explique par la qualité de 
la terre. 

Culture de blé, betterave et colza; un  paysage ouvert cadré par l’urbanisation, les bois ou les bosquets

Carte des terres agricoles



113
analySe

éTaT iniTial

paySage

SiTe

milieu

naTurel

Plan Local d’Urbanisme - Rapport de présentation
atelier

Architectes/ urbanistes 

Types de cultures à Réau d’après la DIREN
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leS cheminS agricoleS

Le réseau des chemins ruraux a assuré pendant des siècles la desserte de l’espace agricole. 
La transformation des modes de cultures, le remembrement des terres, ont amené l’usage à 
se désintéresser de nombre de ses chemins.

Ils constituent pourtant des éléments fondamentaux de structuration des paysages 
ruraux. 

A Réau, ils sont parfois bordés de haies. Ils marquent sur le sol des directions essentielles 
de la structure du parcellaire, de la trame foncière dont la lisibilité est nécessaire à la lisibilité 
du paysage.

Pour qu’ils ne disparaissent pas il faut les entretenir, les préserver, voire les souligner par 
des plantations.

Leur intérêt réside selon trois facteurs:
-Ils sont partie intégrante du paysage et sont une composante de leur richesse,
-Ils sont le support d’une végétation qui est à la fois coupe vent et refuge de toute 
la faune qui y loge ou qui s’en sert comme déplacement (corridor écologique en 
complément des bosquets et boisements),
-Ils assurent une fonction de desserte : desserte des champs, desserte à l’usage des 
promeneurs, desserte du paysage (points de vue différents et variés).

Chemin agricole reliant le domaine d’affaire à la ZAC de 
Bouzigues. Une végétation riche et variée: peuplier,  noyer, 
cerisier, mûrier, chêne, aubépine, ...
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 5.4 leS boiS eT leS boSqueTS

Réau dispose de peu d’espaces boisés. En 
effet il ne subsiste que quelques bois ou bos-
quets dans la plaine agricole. Ils ponctuent le 
plateau, rompant avec la linéarité du paysage 
et sont autant de points de repères visuels 
dans celui-ci. 

Les massifs boisés du territoire sont pour la 
majeure partie des écosystèmes d’intérêt 
écologique. De petite taille, ils recèlent de 
nombreuses espèces floristiques et faunisti-
ques jouant un rôle dans la biodiversité.

La forme généralement géométrique des bos-
quets s’expliquent par leur situation au coeur 
des champs agricoles. En effet, les agricul-
teurs les ont entaillés géométriquement pour 
des raisons pratiques, dans l’optique d’une 
meilleure rentabilité agricole. C’est pourquoi 
ces bosquets tendent à disparaître, car ils 
constituent une entrave à cette rentabilité. 

Par contre, la forme du bosquet des Essau-
nes, remonte au début du 19ème siècle, elle 
correspond à l’ancienne forme du pré.

La mare Laroche
La mare 
aux prêtres

La mare 
Bouligny

Mare 
des plaines

La mare 
Moreau

Mare des 
Unifas

Bosquets à l’Ouest de la commune
Source  DSC EPA Sénart

Bosquets à l’Est de la commune 
Source  DSC EPA Sénart

Bois de galande

Bois Lemière

Parc du 
P l e s s i s 
Picard

Bois

Bosquet de La Mare Laroche

Carte des bois et bosquets
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Ils constituent donc un lien avec le passé du 
territoire de Réau.

Dispersés sur le territoire, les bosquets for-
ment des zones des refuges pour les ani-
maux, et participent à la biodiversité des 
espèces végétales.

Des corridors  de déplacement ou continuité 
écologiques s’établissent entre les boise-
ments, les bosquets et les rus, à travers les 
champs et les espaces agricoles. Cependant, 
les deux autoroutes A5a et A5b, de par leur 
largeur et les aménagements environnants, 
semblent  constituer des zones imperméa-
bles aux échanges, notamment entre les boi-
sements et le parc au sud-ouest.

Ils ont donc une importance écologique, pay-
sagère et historique.

Les bois, au nombre de trois (bois de Galande,  
bois Lemière et le bois à côté du parc du 
Plessis Picard) sont des réserves écologi-
ques. Ils jouent également le rôle d’accro-
che du regard, ils sont des points de repères 
dans un paysage de plateau de cultures. Ils 
permettent de cadrer les vues.

Bois et bosquet à l’Est de la commune, ils cadrent la vue et limite le regard
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5.5 leS courS d’eau

Réau accueille deux rus qui s’insèrent au 
creux de deux vallons au relief peu marqué; 
le ru des Hauldres au Nord de la commune et 
le ru de Balory au Sud.

Ces entités à part entière apportent une 
diversité biologique à l’échelle communale et 
ils rappellent l’histoire de Réau en partie liée 
à l’eau ; la présence de mares.   

Le ru des Hauldres, en contact avec la nappe 
d’eau souterraine, fut au siècle dernier éga-
lement alimenté par les eaux issues du drai-
nage des terres agricoles, cet usage s’est 
réduit aujourd’hui. Le ru reçoit toujours les 
eaux de pluie mais qui proviennent du ruis-
sellement sur les parties urbanisées donc 
imperméabilisées.

Le ru de Balory, qui traverse le vallon de 
Balory est un site inscrit depuis 1994.

Les rus sont perçus de différentes manières 
selon la saison. En hiver quand la végéta-
tion est au repos, l’eau est nettement visi-
ble, au printemps les rus sont soulignés par 
une végétation spécifique bien verte, ce qui 
contrastent avec les cultures avoisinantes.

La présence des ruisseaux à une importance 
dans les paysages ouverts de cultures. En 
effet, ils sont associés à  une végétation 
spécifique des milieux humides. Sur Réau, 
deux types de végétation se sont installés 
aux abords des ruisseaux; une végétation de 
ripisylve herbacée et une végétation mixte 
arbustive et arborée. 

Vue hivernale du ru le long de la D305Vue estivale du ru le long de la D305

Carte des cours d’eau et de leur végétation

Végétation arbustive et arboréeVégétation herbacée
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Ce dernier type de végétation souligne nette-
ment le dessin des cours d’eau et est visible 
depuis le grand paysage. La végétation her-
bacée plus discrète marque tout de même 
le paysage de culture d’une ligne verte (au 
printemps et en été).

Cette végétation riche améliore la biodiversité 
des plateaux de cultures. Elle a, au même 
titre que les bosquets ou les bois, une fonc-
tion de refuge pour la faune.

Ru de la vallée de l’Orme:
une ligne verte au milieu des champs de blé

Ru  le long du chemin d’Eprunes, végétation herbacée

Ru de la vallée de l’Orme:
une ligne verte au milieu des champs de blé

Ru  le long du chemin d’Eprunes, végétation herbacée

Ru perpendiculaire au chemin d’Eprunes, végétation arbustive et arboréeRu au Sud de la commune, le long de la RD305
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5.6. concluSion eT enjeux :

Un enjeu : maintenir la structure 
paysagère. 

La ville nouvelle doit se fixer une limite 
pour garantir la lisibilité du paysage, et cette 
limite se trouve à l’ouest des cultures de 
Réau.

Parmi les enjeux paysagers de la ville 
nouvelle : 

• Positionner la limite de la plaine 
cultivée, ponctuée par le village de 
Réau et la SNECMA

• Instaurer un réseau de promenades 
paysagères (notamment pour 
le vélo) redonnant du lien au 
territoire de la ville nouvelle, et 
unissant les nombreux parcs et 
jardins de grande qualité.

• Localement, l’enjeu doit se traduire 
par le maintien et la valorisation 
de la « compacité urbaine » au 
sein de la plaine.

• La protection des cultures autour 
du village, et particulièrement 
de part et d’autre de l’avenue de 
platanes (RD305)

• L’instauration de parcours liaisons 
douces entre le village et Ourdy

En ce qui concerne Réau, certains enjeux 
paysagers peuvent être synthétisés ici : 

1. Zone d’extension : 
• énoncé clair de la limite sur les cultu-

res : position, traitement
• maintien du bois Lemière comme 

balise
• si possible, restauration de cultures 

au contact de l’avenue, au sud du vil-
lage.

Enjeu paysager de la ville nouvelle dans le secteur de Réau

2. Ourdy : 
• maintien de la compacité dans la 

plaine
• aménagement d’un « tour de hameau 

» indiquant la limite et proposant des 
promenades au contact des cultures, 
en lien avec le réseau global

3. avenues : 
• protection de l’avenue de platanes et 

de son cadre de cultures
• constitution d’une nouvelle avenue 

entre le village et Ourdy, avec un par-
cours liaison douce sécurisé

Les motifs de l’eau, notamment les fossés, 
pourront utilement servir l’énoncé des 
bords de ville et de hameau, accompa-
gnant les bergers, bosquets, habituelle-
ment présents dans cette position.

Enjeux paysagers 
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6. leS enTréeS de «ville»

Le paysage urbain de la commune de 
Réau ne constituant pas un ensemble urbain 
continu, l’arrivée sur le bourg ou les hameaux 
s’effectue d’abord par une traversée du pla-
teau agricole. 

Les entrées de village sont des lieux privi-
légiés. Le caractère du village et son image 
dans le site dépendent pour une large part de 
la qualité des entrées.

6.1 le bourg de réau

On accède au bourg par la RD 305 et par 
la route d’Ourdy destinée uniquement aux 
riverains. A l’Est, aucune route ne donne 
accès au village. 

enTrée nord par la déparTemenTale 
305

On entre dans le bourg à partir du car-
refour entre la RD 57 et la RD 305. Cette 
entrée a un caractère moins rural, du fait 
d’une urbanisation pavillonnaire récente. Elle 
offre cependant, un espace arboré et planté, 
excepté sur le carrefour. 

La RD 305 est accompagnée d’un ali-
gnement d’arbres jusqu’à la RD 57, puis au 
delà de la RD 57, en entrant dans le bourg, 
un alignement de tilleuls prend le relais. Le 
changement de taille, de conduite des arbres 
et de leur espacement induit une perception 
différente de la route et cela incite donc le 
conducteur à changer de comportement.

  
N’étant pas très visible par les automo-

bilistes, le carrefour est particulièrement 
accidentogène. (Cf. Carte suivante: carte des 
accidents sur Réau). D’après les données du 

Entrée de ville Sud de Réau: une entrée de ville remarquable 
depuis le grand paysage

Entrée Sud: le changement d’échelle et de conduite des arbres 
d’alignement matérialisent l’entrée dans le bourg

Entrée Nord dans le bourg de Réau, au delà de la RD 57 Entrée Nord dans le bourg de Réau,  dans le bourg

Entrée Sud: alignement de pla-
tanes

Entrée Sud: alignement de tilleuls

Alignement de tilleuls en rideau

Alignement de hauts sujets de platanes

Bois Lemière
Alignement de tilleuls en rideau

Alignement d’arbres

Réau
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Conseil Général, les accidents ont tous lieu 
sur la RD 57 sur ligne droite, en intersection 
(intersection RD 57 et entrée du bourg) et en 
plein jour. Les heures à laquelle ont lieu les 
accidents sont le matin entre 8h et midi, et 
en fin d’après midi, entre 18 et 19h.

 En revanche, le bourg est bien indiqué 
par les panneaux de signalisation.

Cette entrée mériterait une réflexion 
d’aménagement afin de la valoriser en tenant 
compte des nécessités de la sécurité rou-
tière.  

enTrée Sud par la déparTemenTale 
305

Moins fréquentée depuis la mise en ser-
vice de l’A105, l’entrée Sud par la RD 305 
est remarquable. La route est bordée de part 
et d’autre d’un alignement de platanes âgés 
d’environ 200 ans. Cet aménagement paysa-
ger se poursuit dans le bourg par un aligne-
ment plus modeste de tilleuls  d’environ 4 
mètres de hauteur taillés en rideau.

Ces alignements accompagnent la dépar-
tementale 305 jusque dans le bourg de Réau 
et offrent ainsi une perspective intéressante. 
Ils permettent également d’atténuer le désé-
quilibre de l’urbanisation de part et d’autre 
de la route; d’un côté nous avons la zone 
d’activités de Bouzigues et de l’autre un hori-
zon plat de champs. 

Entrée Ouest depuis la route d’Ourdy:  bois Lemière Entrée Ouest depuis la route d’Ourdy

Carte des accidents sur Réau entre 2000 et 2004
Source: Conseil Général de Seine et Marne

L’alignement de platanes d’une quinzaine 
de mètres de hauteur est un point de repère 
important, il se détache très nettement du 
paysage horizontale de la commune.

Cette entrée de ville est la plus marquée 
visuellement, donc la plus intéressante.

enTrée oueST depuiS la rouTe 
d’ourdy

La route d’Ourdy offre également une très 
belle perspective sur l’étalement du bourg, 
le long de son axe central. Aucun panneau 
de signalisation n’indique l’entrée de Réau. 
Il faut souligner que cette voie est calibrée à 
l’origine uniquement pour les riverains. Avec 
l’urbanisation future de ce secteur (men-
tionnée au SDRIF), cette entrée va subir des 
modifications.

Cette entrée plus intime, offre une vue sur 
«l’arrière» de Réau; d’un côté, une urbanisa-
tion individuelle homogène et de l’autre les 
grands bâtiments industriels de la zone d’ac-
tivités. On entre directement dans la partie 
la plus ancienne du bourg, le coeur de Réau. 
Cette entrée est marquée par la présence du 
bois Lemière, point de repère visuel fort.
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6.2  leS hameaux

ourdy

EntRéE noRd: accès dEPuis la RoutE d’ouRdy

L’entrée Nord a été récemment modi-
fiée. En effet, un nouveau lotissement a été 
réalisé, ainsi qu’un petit immeuble de loge-
ments collectifs. Ces programmes ont modi-
fiés le paysage et la perspective du hameau, 
d’autant plus qu’il s’agit d’un type d’habitat 
en rupture totale avec l’habitat rural tradi-
tionnel des noyaux d’origine. L’entrée dans 
Ourdy est symbolisée par un rond point qui 
oriente les automobilistes soit à l’intérieur du 
hameau soit en direction du Plessis Picard en 
passant sur l’extérieur d’Ourdy.

L’entrée de ville offre une vue «franche» 
sur le pavillonnaire récent et homogène du 
hameau.

Il serait nécessaire de mener une réflexion 
sur l’aménagement de cet espace et de son 
intégration dans l’environnement immédiat.

EntRéE sud: accès dEPuis la RoutE coMMunalE 8
L’entrée Sud est marquée par la présence 

de deux chênes remarquables. Elle offre une 
vue agréable du hameau en même temps 
qu’une perspective d’ensemble de la com-
mune au milieu des champs agricoles.

pleSSiS picard

Ce hameau se différencie des autres par la 
présence d’un domaine boisé et d’un ancien 
château clos de murs. De plus, ce lieu engen-
dre des activités, comme l’hôtellerie, la res-
tauration et une maison de retraite.

L’entrée dans ce hameau est unique et 
indirecte, elle se fait depuis la route qui longe 
l’enclos du domaine. Cette route ne permet 

Ourdy, entrée Nord, arrivée sur un rond point

Ourdy, entrée Sud: chêne remarquable

Le Plessis Picard entrée Ouest

Le Plessis Picard

Enclos, clos de murs

Chêne remarquable

Ourdy

Rond point

Le Plessis Picard entrée Est
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Galande

Alignement de peuliers

pas de rejoindre Réau, elle est en sens inter-
dit sauf pour les riverains. 

Ce mur et la végétation qui en déborde 
symbolisent le hameau tout entier.  

galande

L’entrée dans le hameau de la ferme de 
Galande est unique et se fait depuis le rond 
point de la RD 57.  Cet embranchement est 
indiqué comme sens interdit et est donc 
considéré comme privé. 

Cette route offre une vue sur des bâti-
ments ruraux anciens. L’entrée dans la ferme 
de Galande est mise en valeur par un ali-
gnement de peupliers, perpendiculaire à la 
voirie. 

Dans le paysage plat des cultures agrico-
les, les peupliers, arbres fastigiés, marquent 
fortement l’entrée dans Galande. Ils sont 
également le symbole des lieux humides.

epruneS

Comme la ferme de Galande, un aligne-
ment d’arbres, des marronniers, indique 
l’entrée du hameau du reste de son environ-
nement. Cet alignement est également per-
pendiculaire à la route. 

L’entrée de ville offre une perspective sur 
des bâtiments ruraux anciens qui s’étalent 
en longueur dans un paysage de cultures.

villaroche 

Le hameau de Villaroche se situe sur la 
partie Est du territoire communal, à proxi-
mité de l’aérodrome de Melun-Villaroche. 

Ces accès sont multiples, mais on y accède 
principalement à partir de deux routes com-
munales, la Route de Villaroche reliée à la RD 
57 à l’Ouest  ()  et à la RD 471 à l’Est (), 

Eprunes

Alignement de 
marronniers

Entrée  unique vers le hameau de Galande: alignement de peu-
pliers perpendiculaire à la voirie

Entrée unique vers la ferme d’Eprunes; alignement de marronniers  perpendiculaire à la 
voirie

 Villaroche, entrée Ouest depuis la RD 57

 Villaroche, entrée Est Villaroche

Alignement 
d’arbres

Troène



 

�
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et le Chemin du Bassin qui longe la limite 
communale Est (�). 

Deux des entrées sur le hameau sont 
visuellement intéressantes ; l’entrée princi-
pale () depuis Réau et une entrée secon-
daire () au Nord de Villaroche.

La première est marquée d’un alignement 
de peupliers perpendiculaire à la voirie. La 
seconde est soulignée par des arbustes (du 
sureau noire) en bordure de voirie.

L’entrée de ville � longe les terrains occu-
pés par la SNECMA. Elle est marquée par la 
présence du bâtiment moderne et imposant 
de l’entreprise, bâtiment qui se décroche 
nettement du reste de l’urbanisation plutôt 
basse.

D’un côté de l’entrée  on aperçoit les 
bâtiments modernes d’une ferme encore en 
activité et de l’autre, un bois.

L’entrée  offre une vue sur l’arrière du 
hameau; des bâtiments R+2 ou R+1.

 Villaroche, entrée Nord, des troènes sont plantés ponctuel-
lement

 Villaroche, entrée Nord � Villaroche, entrée Sud depuis la Snecma

6.3 SynThèSe

Il est très important de tenir compte de la 
qualité paysagère et environnementale des 
entrées de ville, car celles-ci reflètent l’image 
et l’identité de la commune.

De façon générale, les entrées de ville de 
Réau font preuve d’une  certaine qualité pay-
sagère, qu’il faudra s’attacher à conserver, 
voire à améliorer.  Les arbres, les espèces 
utilisés (peuplier, marronnier, chêne, tilleul, 
platane), leur taille et leur envergure reflè-
tent l’image même du hameau.

Schéma de principe des entrées de villes

Alignement d’arbres «tangent» pour les hameaux 
Alignement d’arbres «entrant» pour le bourg

En revanche, l’entrée dans le hameau 
d’Ourdy depuis le bourg de Réau a besoin 
d’être réaménagé, tant d’un point de vue 
paysager que fonctionnel, en s’attachant à 
conserver le caractère rural du village.

Il est important de garder les caractéristi-
ques des entrées de villes qui distinguent les 
hameaux du bourg de Réau dans le paysage. 
Les hameaux sont principalement carac-
térisés par la mise en scène des fermes ou 
des habitations par un alignement d’arbres 
perpendiculaire à la voirie. Tandis que pour 
le bourg les alignements d’arbres accompa-
gnent la route sur toute sa longueur. 

Les enseignes publicitaires sont peu pré-
sentes sur la commune. La plupart d’entre 
elles sont affichées aux abords des ronds-
points permettant la connexion avec l’auto-
route A5. Elles ont un impact fortement 
dévalorisant sur l’environnement immédiat 
dans lequel elles se situent. Il serait donc 
nécessaire de contrôler et de surveiller atten-
tivement l’implantation des enseignes publi-
citaires.
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7. leS coupureS majeureS

Le territoire de Réau est parcellisé par des 
infrastructures importantes. Ces infrastruc-
tures se concentrent selon deux axes; l’axe 
Nord /Sud et Nord-Ouest / Sud-Est, pour 
ensuite se rejoindrent en dehors de la com-
mune.

Les coupures orientées selon l’axe Nord / 
Sud sont:

-L’autoroute A5b  qui se poursuit jusqu’à 
Melun 
-La RD 305 qui  passe par le centre 
bourg de Réau.

Les coupures orientées selon l’axe Nord-
Ouest / Sud-Est sont:

-L’autoroute A5a (Paris-Lyon)
-La ligne de TGV Sud Est
-Les lignes hautes tensions

L’emprise de ces infrastructures occupe 
36,3% du territoire communal. Elles traver-
sent pour l’essentiel des espaces agricoles 
non construits, excepté la RD 305 qui coupe 
le tissu urbain du centre-bourg. 

La platitude du  territoire rend d’autant 
plus sensible la perception de ces infrastruc-
tures qu’elles sont, pour la plupart, réalisées 
sur des talus (autoroutes A5 et ligne TGV) 
et qu’elles «s’enjambent» les unes les autres 
(échangeurs autoroutiers).

En outre, les talus  sont généralement 
vides de végétation structurante, ce qui les 
rends d’autant plus visibles dans le grand 
paysage. 

A5bRD 305

A5a

Lignes haute tension

ligne TGV 

Autoroute A5a Ligne à haute tension et ligne TGV Autoroute A5b

Carte des coupures de Réau
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Ces infrastructures sont non seulement 
des coupures visuelles dans un paysage de 
plateau mais aussi des coupures physiques 
du territoire. Elles fragmentent la commune, 
et isolent donc les hameaux et le bourg entre 
eux. 

On peut donc distinguer trois «zones» sur 
le territoire communal; le Plessis Picard se 
trouve isolé derrière l’autoroute A5a, la ligne 
de TGV et les lignes de haute tension, Ourdy, 
Eprunes et le bourg se retrouve au centre des 
deux axes de coupure, et enfin les hameaux 
de Galande et de Villaroche sont excentrés à 
l’Est de l’autoroute A5b.

Ces coupures physiques génèrent un sen-
timent d’enclavement pour les riverains. Les 
liaisons piétonnes entre ces trois zones sont 
inexistantes et les liaisons routières sont res-
treintes. 

Seules deux routes permettent de tra-
verser les deux coupures: la RD 57 pour le 
coupure Nord / Sud  et une route secondaire 
pour la coupure  Nord-Ouest / Sud-Est.

La RD 57 et ses extensions viaires per-
mettent de desservir les zones «2» et «3», la 
zone «1», quand à elle, n’est accessible que 

RD 57

RD 306

RD 305
Plessis 
Picard

Ourdy

Bourg 
de Réau

Ferme 
d’Eprunes

Ferme 
de Galande

Villaroche

Plessis 
Picard

Ourdy

Bourg 
de Réau

Ferme 
d’Eprunes

Ferme 
de Galande

Villaroche

1 2 3

Coupure  au Sud de la commune: autoroute et voie SNCFRemblais de l’autoroute A5b en partie végétalisé

par une route de petit gabarit depuis Réau ou 
par la RD 306 depuis l’extérieur de la com-
mune.

Ces infrastructures sont aussi à l’origine 
de nuisances sonores, de pollution et d’insé-
curité pour les piétons (notamment pour la 
RD 305 qui traverse le centre-bourg). 

De plus, avec l’implantation des infras-
tructures routières et ferroviaires, quelques 
routes et cheminements ont été tronçonnés. 
Ceci a profondément bouleversé les déplace-
ments automobiles et piétons. Il en résulte 
que ces itinéraires ont été abandonnés ou ne 
sont plus utilisés que par quelques résidents 
ou par les exploitants agricoles. Dans ce cas 
de figure, on recense la route de Villaroche, 
coupée par l’autoroute A5b et qui reliait jadis 
le bourg au hameau de Villaroche. 
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iii. le TiSSu urbain

1. l’occupaTion acTuelle du Sol

L’espace urbain représente 15% du terri-
toire communal, soit 200.23 hectares. Il se 
structure en petites zones dispersées sur le 
territoire communal,  qui gravitent autour du 
centre bourg de Réau. L’espace urbain com-
prend les espaces urbains construits (11%) 
et non construits (4%); les parcs, les jardins 
et les terrains libres.

l’eSpace urbain conSTruiT 

L’espace habité est relativement réduit 
et occupe actuellement 13,6% de l’espace 
urbain, soit 27,31 ha. En 1999, la commune 
recensait 705 habitants pour 1 332 hectares 
ce qui équivaut à une densité de population 
de 0,5 habitants / hectares. Réau est une 
commune très peu dense, qui connaît tra-
ditionnellement une dissémination du patri-
moine bâti.

Le tissu urbain se répartit en sept entités 
distinctes:

-Le bourg  
-Ourdy  
-Villaroche
-Le Plessis Picard
-La ferme Galande
-Eprunes
-La zone d’activité SNECMA
-Les équipements liés au fonctionne-
ment des grandes infrastructures

Espace urbain  non construit

Espace urbain  construit

Mode d’occupation du sol , 1999
Source : IAUIDF

l’eSpace urbain non conSTruiT

L’espace urbain non construit représente 
seulement 4% de la superficie communale, 
soit 54,9 hectares. Il est constitué principa-
lement :

-de jardins et de parcs (parc de la Mairie, 
parc de loisirs de Plessis-Picard).
-d’espaces ouverts destinés aux activi-
tés sportives (stade, terrains de jeux, 
golf).
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2. la morphologie urbaine

2.1 le bourg

Le bourg ancien de Réau est représenta-
tif de l’habitat rural du plateau agricole de la 
Brie. L’extension urbaine plus récente de la 
commune, réalisée sous forme pavillonnaire, 
contraste avec l’architecture traditionnelle 
ancienne.

l’habiTaT ancien

Le centre ancien du bourg de Réau est 
composé d’un habitat rural continu dense. Ce 
noyau central se situe autour d’une boucle 
viaire intégrant l’église (rue d’Ourdy, rue de 
la Carrière et rue Frédéric Sarazin). L’ensem-
ble de cette partie comporte un parcellaire 
dense de petite taille où le bâti tend à s’ali-
gner sur la rue. Cette implantation tradition-
nelle à l’alignement en continuité le long des 
rues structure fortement l’espace public.

Le caractère traditionnel des bâtiments de 
Réau est celui général de la Brie :

- Les constructions sont massives, en 
rez-de-chaussée + ½ ou 1 étage avec 
des toitures à deux pentes, recouvertes 
de petites tuiles, dont l’angle est com-
pris entre 40 et 45%, accompagnées 
de croupe  ou d’une troisième pente à 
l’angle de rue, ou de lucarnes en pro-
longement de la façade. 
- Les façades sont recouvertes d’en-
duits soulignant les ouvertures par des 
encadrements, les habitations s’agré-
mentant aussi le plus souvent de ban-

Parcellaire en lanière

Muret de pierres

Cas 1/ bâti en retrait de la rue

Implantation du bâti ancien dans la parcelle

Cas 2/ bâti aligné sur la  rue

Retrait du bâti: Muret bas + grille Retrait du bâti: Muret plein

Aspect minéral du bourg ancien: pierre et recailloutis en meu-
lière dans les joints

Jardin à l’arrière de la par-
celle

deaux et corniches de soubassements.
- L’implantation de la partie principale 
de la construction est toujours non loin 
de la voie, si ce n’est à l’alignement, 
de façon à privilégier l’usage du jardin 
à l’arrière. Les pignons alternent avec 
les façades. Lorsque le bâti est légère-
ment en retrait de la rue, un mur miné-
ral permet de garder cette continuité 
visuelle.
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Rue Ourdy, enclos de murs de 
meulière

Rue Ourdy

Rue de la Carrière, enclos de 
murs de meulière

Carte des bâtiments anciens, ruraux

Rue Sarazin

Rue Sarazin

Rue Sarazin

Rue Sarazin

Corps de ferme

Bâti ancien
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l’habiTaT pavillonnaire

Les constructions récentes n’ont que peu 
de caractère commun avec l’habitat tradi-
tionnel et surtout se démarquent :

-par leur implantation sur la parcelle 
-par leur volume
-par la quasi-absence de traitement de 
façade.

Le bâti est un peu moins dense et il est 
constitué de maisons de ville «au milieu» de 
jardins ou de petites parcelles. Ce type d’ha-
bitat s’est développé en frange des noyaux 
urbains anciens, au «coup par coup» ou sous 
forme d’opérations groupées, le plus sou-
vent desservi par des voies en impasse. On 
retrouve le même genre de constructions au 
Nord du bourg, sur un parcellaire en «laniè-
res», le long de la rue Cramayel.

Implantation du bâti récent dans la parcelle

Bâti à l’avant de la par-
celle, avec un passage 
possible de part et d’autre 
du bâtiment

Petit jardin de mise en scène, 
sur le devant de la parcelle

Jardin à l’arrière de la 
parcelle

Retrait du bâti par rapport à la rue et espacement des habita-
tions entre elles
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Fin de la rue Cramayel

Début de la rue Cramayel

Fin de l’impasse de la Grange aux Dîmes

Début de l’impasse de la Grange 
aux Dîmes

Début de l’allée des Coqueries

Fin de l’allée des Coqueries

Fin de l’impasse de la Forge

Début de l’impasse de la Forge

Carte des bâtiments «récents»
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Pour l’intégrer au mieux dans le paysage 
Briard, et parce que c’est un hameau sans 
corps de ferme, il faudrait lui «donner des 
outils», permettant de l’assimiler à ce pay-
sage typique: alignement d’arbres, traite-
ment des façade des bâtiments avec des 
matériaux locaux ou avec des couleurs et des 
textures locales, traitement des abords qu’ils 
soient d’ordre végétal ( haie, verger, pota-
ger) ou minéral ( mur, annexe), ...

Pour une meilleure intégration, Il faudrait 
qu’il soit en cohésion, en adéquation avec les 
autres hameaux et le bourg de Réau. Une 
attention particulière devrait lui être portée.

Par ailleurs le parcellaire de ce hameau 
traduit les différentes époques de construc-
tion et donc son évolution. On distingue 4 
types d’organisations de l’habitat:

-1-  des parcelles en lanières étroites,
-2- des parcelles de tailles et de formes 
irrégulières,
-3- des parcelles de dimensions identiques 
avec les habitations accolées entre elle 
deux par deux. Des encoches sur la voirie 
permettent aux voitures de stationner,
-4- des parcelles de grande taille avec les 
habitations au milieu.

  

2.2 leS hameaux

Un hameau est une agglomération de 
quelques maisons rurales situées à l’écart 
d’un village et qui ne forme pas une com-
mune.

Les hameaux de Réau, au nombre de cinq 
se répartissent en deux catégories; ceux qui 
ont pour origine et qui possède toujours un 
corps de ferme et ceux qui en sont dépour-
vus.

Seul le hameau d’Ourdy ne possède pas 
de corps de ferme.

ourdy
Le parcellaire est regroupé autour d’un 

noyau de constructions traditionnelles. Celles-
ci ont un caractère plus rural, bien qu’aucune 
ferme n’ait subsisté. L’habitat pavillonnaire 
(type maison de ville) s’est développé de 
façon importante en périphérie de ce noyau, 
au Nord et au Sud. 

L’arrivée sur Ourdy depuis Réau, offre 
une vue sur une zone pavillonnaire récente. 
La façade de ce hameau s’identifie à une 
«façade linéaire blanche» composée des 
murs du pavillonnaire de couleur claire. La 
teinte claire de l’urbanisation contraste for-
tement avec le paysage rural de la Brie où la 
pierre a su garder son importance. 

Cette façade est dénuée de végétation ce 
qui ne permet pas d’atténuer cette sensation 
de façade blanche atypique de l’habitat tradi-
tionnel de la Brie.

La morphologie urbaine de ce hameau se 
caractérise par la présence de deux voies cir-
culaires et d’une impasse. 
Les dernières constructions datent de 2005 
(il s’agit d’un ensemble immobilier de 10 
logements).

route vers 
Réau

route vers 
le Plessis Picard

route vers Réau

route vers le Plessis 
Picard

Ourdy

Bâti ancien Bâti nouveau, pavillonnaire

Bâti ancien

Pavillonnaire

Ourdy, Source DSC EPA Sénart
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epruneS

Le hameau d’Eprunes se compose de la 
ferme d’Eprunes et d’une habitation à l’en-
trée du hameau.

galande

Comme Eprunes, seule la ferme et ses 
dépendances constituent ce hameau.

le pleSSiS picard

Ce hameau s’est composé autour de l’an-
cien château. Le château du Plessis Picard, 
manoir du 15ème siècle doit sa notoriété aux 
séjours qui y fit l’écrivain Georges Sand. 

C’est dans ce parc de 14 hectares que sont 
proposés 150 chalets (HLL ou Habitations 
Légères de Loisirs). Les habitations sont de 
deux types différents de 3 à 4 pièces desti-
nés à l’habitation secondaire.

L’immense parc boisé, clôturé de murs, 
abrite des tennis, une piscine, un club éques-
tre, une aire de jeux pour les enfants, un 
boulodrome, un restaurant de prestige («La 
Mare au Diable»), un club house et un hôtel.

Plessis Picard

Eprunes

E n t r e p r i s e 
SAMIE, menui-
serie

Galande

Le Plessis Picard: HLL Le Plessis Picard: ancien château
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Villaroche

villaroche

Ce hameau s’étale sur Réau et la commune 
voisine. Il se caractérise par un relatif épar-
pillement des constructions traditionnelles. Il 
était à l’origine composé de plusieurs noyaux 
de quelques constructions peu éloignées les 
unes des autres, mais non continues, dont 
certaines étaient implantées à l’alignement 
de la voie de desserte. Les constructions ont 
un caractère «bourgeois» (de bourg) un peu 
moins marqué qu’à Réau : les maisons sont 
moins hautes, leur implantation moins homo-
gène, et souvent sans modénature .

Ferme

Bâti ancienNouveau bâti 

Nouveau bâtiment en construc-
tion
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2.3 leS corpS de fermeS

La majeure partie des bâtiments agrico-
les des grandes fermes de la Brie date du 
19 ème siècle, ce qui est très différent des 
origines de ces fermes qui remontent le plus 
souvent au Moyen Age.

Les fermes sont reconnaissables à leur 
«assiette», c’est à dire leur emplacement 
dans le village, le hameau ou la campagne. 
Elles sont «assises» en des lieux privilégiés, 
isolés sur les meilleures terres au milieu des 
plateaux ou encore en des points stratégi-
ques, à l’endroit dans le village le plus acces-
sible aux cultures, se gardant toujours une 
possibilité d’extension.

Assez fréquemment, des grandes fermes 
ont vu des hameaux ou des villages se 
constituer à leurs alentours et demeurent 
des éléments de cohérence  et d’organisation 
de ces agglomérations. Par leur dimension et 
leur situation, elles ont bien souvent, dans le 
village, autant d’importance que l’église ou 
le château.

lEs fERMEs au villagE 
Elles sont des éléments de cohérence et 

d’organisation du village qui bien souvent 
sont constituées autour et en fonction de leur 
emprise.

lEs fERMEs aux chaMPs

Points de repère dans le paysage, les 
fermes isolées occupent bien souvent des 
positions géographique privilégiées: ligne de 
crête des plateaux rupture de pente, terrasse 
en limite de zone inondable ...

Sur Réau il existe neuf fermes anciennes. 
Cinq se situent dans le bourg et quatre autres 
dans les hameaux: Galande, Eprunes, Plessis 
Picard et Villaroche. 

Carte de localisation des corps de ferme
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Ferme St Père, rue Sarazin

leS fermeS du bourg de réau

Dans le centre-bourg, on distingue cinq 
fermes:

-La ferme des Saints-Pères, rue Sarazin, 
-Un ancien corps de ferme en mauvais 
état, rue Sarazin,
-La ferme de la carrière, rue d’Ourdy
-Un ancien corps de ferme accueillant le 
Centre d’Affaire du Domaine, rue d’Ourdy
-Un ancien corps de ferme,  rue d’Ourdy

Ces corps de fermes se distinguent du 
tissu urbain traditionnel, par des îlots de plus 
grande taille, de forme carrée ou rectangu-
laire. Les bâtiments  massifs sont organisés 
autour d’une cour carrée, avec une maison 
d’habitation et des granges situées le long de 
la rue desservant la ferme. Certains de ces 
bâtiments ont été reconvertis en habitat ou 
en activité industrielle et / ou tertiaire tel que 
le Centre d’Affaire du Domaine. 

La ferme des Saints-Pères et la ferme de 
la Carrière sont toujours vouées à l’activité 
agricole.

l’anciEnnE fERME dEs saint-PèREs

Adossée à l’église Saint-Julien, la ferme 
des Saint-Père est au cœur de Réau. 

Une maison du 19ème sépare la cour inté-
rieure de la rue F. Sarazin. L’église et une 
grange surmontée d’un pigeonnier (démoli 
en 1991) ferment le côté Nord. Une autre 
grange (visible sur la photo) et des écuries 
ferment la cour à l’Est et au Sud.

La configuration en centre ville explique la 
taille plus petite de cette ferme.

Les anciens corps de ferme du bourg

Ferme de la Car-
rière

Ancien corps de ferme, 
Centre d’Affaire du Domaine

Ancienne ferme des St Pères

Plan de la ferme St Père, rue Sarazin

Les corps de fermes de Réau / Source photo: DSC EPA Sénart

Ferme St Père / Source photo: DSC EPA Sénart
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Au premier plan: le centre d’affaire du Domaine, au second 
plan: la ferme de la Carrière  / Source photo: DSC EPA Sénart

l’anciEnnE fERME RuE d’ouRdy, cEntRE d’affaiRE du 
doMainE

Cet ancien corps de ferme a été reconverti 
en un centre d’affaire. La cour intérieure sert 
dorénavant de parking pour les employés des 
différentes entreprises de ce domaine.

la fERME dE la caRRièRE, RuE d’ouRdy

Cette ferme toujours en activité est acco-
lée au Centre d’Affaire du Domaine. Une bou-
tique «pain des champs» est ouverte 4 jours 
par semaine.

un anciEn coRPs dE fERME, RuE d’ouRdy

Cet ancien corps de ferme qui marque 
l’angle de la rue F. Sarazin et la rue Ourdy a 
été rénové recemment afin de devenir une 
résidence principale.

La morphologie et la fonction des bâti-
ments des fermes ont évolué dans le temps 
et dans l’espace tout en restant dans l’em-
prise de l’enclos d’origine.

La ferme de la Carrière, en activité

Ancien corps de ferme, rue Ourdy

Ancien corps de ferme, rue 
Ourdy

Centre d’affaire du Domaine

Ferme de la Carrière

Ferme St Père
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leS fermeS deS hameaux
fERME dE villaRochE

La ferme de Villaroche est située à l’Est 
du hameau, le long de la Route du Camp. 
Ce corps de ferme est organisé autour d’une 
cour carrée centrale. Les bâtiments sont plus 
récents et sont utilisés par l’exploitant. Ils 
sont composés entre autre, de hangars mieux 
adaptés à l’utilisation d’engins agricoles. 

fERME dE galandE

La ferme de Galande est située à l’Est du 
bourg. Elle est accessible depuis la RD 57, au 
niveau de l’échangeur avec l’autoroute A5b. 

Le site est composé d’un ensemble de 
bâtiments ayant une vocation agricole. Ces 
bâtiments comprennent de nombreux han-
gars souvent assez hauts et imposants et 
qui s’étalent  autour d’une belle construction 
de maître à deux étages, adossée à un parc. 
Le tout est entouré de mur d’enceinte et de 
douve encore en eau.

Ancien château devenu exploitation agri-
cole, la ferme s’organise autour d’une grande 
cour centrale qui dessert  :

-Une habitation principale sur le pignon 
Ouest de laquelle on peut voir écrite la 
date de 1870,
-Des logements,
-Deux granges.

D’autres bâtiments s’organisent autour de 
cette première unité.

fERME d’EPRunEs

Située à l’entrée Sud de Réau, la ferme 
d’Eprunes est accessible depuis la RD 305. 

Elle comprend un corps de bâtiments sur 
cour carrée. Le porche est remarquable. Les 
douves ont été comblées. Un hangar métal-
lique a récemment été réalisé à proximité. 
L’ensemble abrite une exploitation agricole.

Plan de la ferme de Galande

eau

Ferme de Galande, vue d’avion. Source: DSC EPA Sénart

Cour intérieure de la ferme d’Eprunes

Localisation de la ferme de Villaroche dans le hameau

Ferme de Villaroche 
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En accompagnement de la ferme, des 
constructions basses étaient originellement 
des dépendances de l’exploitation. Elles 
accueillent aujourd’hui des activités autres 
qu’agricoles.

Ancien château consacré aujourd’hui aux 
activités agricoles, la ferme s’organise en 
deux cours fermées. Seule la plus ancienne 
est remarquable. 

On entre dans cette cour en passant sous 
un porche dont l’architecture rappelle que 
la ferme d’Eprunes était un domaine impor-
tant.

 Deux tilleuls remarquables occupent l’es-
pace central. Les bâtiments qui l’entourent 
ne dépassent pas R+1 et sont tour à tour uti-
lisés comme habitations, garages, remises…

Côté extérieur, les bâtiments s’ouvrent 
sur des jardins clos par des murs de pierres 
(également à préserver). 

La seconde cour est partiellement uti-
lisée comme parking pour l’entreprise de 
menuiserie SAMIE qui est installée dans les 
bâtiments. Un autre tilleul remarquable en 
occupe l’angle extérieur sud-ouest.

fERME du PlEssis PicaRd

La ferme de la Basse Cour se situe sur le 
domaine de Plessis-Picard. Elle est accessible 
depuis la RD 306.

Grange, écurie et habitation de la ferme du Plessis Picard

L’entité agricole de Plessis-Picard s’articu-
lait comme la ferme de Galande autour d’une 
maison de maître, abritée derrière une grille 
d’entrée et un haut mur d’enceinte. A proxi-
mité, les constructions rurales traditionnelles 
accueillaient les activités agricoles.

Plan de la ferme d’Eprunes

murs, 
clôture a préserver

Plan de la ferme du Plessis Picard

Alignement d’arbres a préserver

murs, clôture à préserver

Entrée  de la ferme d’Eprunes

Bâtiments utilisés par 
l’entreprise SAMIE 
menuiserie

Le domaine comprend : 
-Une ferme briarde,
-Un château néo-classique avec ses 
communs et un pigeonnier, 
-Un parc arboré clos par de longs murs 
de pierres.

Le domaine, en bon état, a été trans-
formé. Une partie du château est devenue 
une maison de retraite, alors que les com-
muns abritent désormais l’hôtel-restaurant 
«La Mare au Diable». Par contre le corps de 
ferme a gardé sa fonction d’origine. 
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2.4 leS eSpaceS publicS

Les espaces publics de Réau sont peu 
nombreux; on distingue la place de l’église, 
un emplacement consacré au monument aux 
morts, le jardin de la mairie et un parking 
planté. 

La place de l’église est située au carrefour 
de la rue Frédéric Sarazin et de la route de 
Villaroche. 

Elle semble être un espace  structurant au 
cœur de Réau. Elle est mise en valeur par le 
bâti environnant qui constitue un ensemble 
rural homogène de caractère et de qualité. 

Elle est délimitée par le bâti des deux 
côtés (la Mairie et l’église) et elle est pour le 
reste, très largement ouverte sur la rue. Une 
haie végétale et un alignement de Tilleuls la 
séparent de la voirie.

Mais cet espace est avant tout utilisé pour 
le stationnement.

Contrairement à la place de l’église et bien 
qu’étant à proximité de la rue centrale, le 
parc de la Mairie n’est pas un espace struc-
turant. Il se situe à l’arrière de la mairie, non 
visible depuis l’axe principal de Réau.

Une petite place dédiée au monument aux 
morts est également présente, elle se situe à 
proximité de l’école communale.

Il existe à Réau un parking «paysager», 
situé à proximité de la salle des fêtes en 
entrée de ville. Cet espace est planté de dif-
férentes espèces végétales: tilleuls, cerisiers, 
érables, pins et un Ginkgo Biloba. 

Monument aux morts

Parking planté en entrée de ville
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2.5 la Zone d’acTiviTéS

Réau comprend deux zones d’activités dis-
tinctes; l’une est située à l’entrée du bourg  
(au Sud) et l’autre est à l’Est du territoire 
communal en mitoyenneté avec la commune 
voisine: Montereau sur le Jard.

Zone d’acTiviTé bouZigueS
Cette zone d’activité  se situe à l’Ouest de 

la RD 305, en entrée de ville. Son accès se 
fait directement depuis la RD305.

Cette zone d’activité regroupe une quin-
zaine d’entreprises comme Azzolini (mécani-
que général), Eri Elec (électricité installation 
industrielle), Exo Stand (fourniture pour 
expositions, foires salons), MZ Productions 
(matériaux composites, fabrication, gros).

Les bâtiments d’une superficie générale 
de plus de 2 000 m² sont presque 6 fois plus 
imposants que ceux dans le bourg de Réau.

Cette zone d’activité est en partie cachée 
par l’alignement de platanes qui unifie les 
différentes parties du tissu urbain de l’en-
trée de ville.  Elle est également pourvue en 
arbres et arbustes qui assouplissent la vision 
souvent négative des zones d’activités.

Située en entrée de ville, elle reflète une 
image dégradée de l’activité économique de 
la commune car certains bâtiments sont dans 
un mauvais état général.

la Snecma
La SNECMA, Société Nationale d’Etude et 

de Construction de Moteurs d’Aviation, est le 
plus important employeur de la ville nouvelle.  
Elle a été crée en 1947, sur 82 hectares au 
milieu de la plaine de la Brie.

Le site de Villaroche abrite la division 
ZA Bouzigues
Source photo: DSC EPA Sénart

Site de la Snecma

ZA Bouzigues

Site de la SNECMA
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Moteurs civils (assemblage, essais, marke-
ting et vente) et la division Moteurs mili-
taires (assemblage et essais). Il accueille 
également la direction technique (recherche, 
conception, développement, certification des 
moteurs) et le musée aéronautique et spatial 
du groupe.

Les bâtiments sont imposants, leurs 
superficies au sol est 33 fois plus importante 
que celles des habitations du bourg de Réau   
(ferme et habitat rural). Le bâtiment le plus 
grand fait plus de 23000 m2.

Ce site a donc un impact visuel fort, l’in-
tégration  paysagère n’a pas été prise en 
compte. Les bâtiments marquent visuelle-
ment le plateau de la Brie et la commune de 
Réau.

L’organisation du site répond à des exi-
gences spatiales et techniques  de l’entre-
prise. C’est pourquoi le dessin des voiries et 
la disposition des bâtiments s’organisent de 
façon rationnelle selon un quadrillage régu-
lier.

L’accès aux bâtiments se fait depuis 
un rond point qui dessert le parking de la 
SNECMA ou l’entrée du musée.

ZA Bouzigues

ZA Bouzigues
La taille des bâti-
ments est 6 à 17 fois 
plus important que 
ceux du tissu urbain 
(ferme et habitat 
«classique»)

La taille des bâtiments  
est comprise entre 
150 m² pour les habi-
tations classiques et 
700 m² pour les 
fermes

SNECMA
La taille des bâtiments est 33 
fois plus importante que celle du 
tissu urbain (ferme et habitat 
«classique»)
Le bâtiment le plus grand fait 
près de 23 000 m² de surface 
au sol

Tissu urbain du bourg

Accès

ZA Bouzigues Musée de la SNECMA

SNECMASNECMA
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2.6 leS équipemenTS liéS au foncTionnemenT deS grandeS infraSTrucTureS

entrée depuis l’autoroute A105

Station service HS

aire autoroute 
Galande La Mare 
Laroche

Station service HS

L’aire d’autoroute Galande La Mare Laroche 
située à l’Est du bourg de Réau, comprend 
une station service, une boutique associée à 
la station service et une grande aire de sta-
tionnement pour poids lourds et voitures. 

L’accès à cette aire d’autoroute se fait par 
le Nord de la commune, depuis l’autoroute 
A105 Lyon Paris.

La morphologie urbaine et spatiale de 
cette entité s’organise autour de la station 
service (Total) et de sa boutique.

Les deux autres stations fermées occu-
pent un espace important sur la commune. 
L’aire du Plessis Picard a longtemps été occu-
pée par les gens du voyage et a été fermée 
depuis et rendue inaccessible.

Afin d’éviter que ces espaces soient dégra-
dés ou squattés, il faut leur trouver une nou-
velle vocation.

Aire Galande La Mare Laroche
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3. le paTrimoine bâTi eT leS aligne-
menTS d’arbreS d’accompagnemenT

3.1. le paTrimoine baTi
Il existe trois types d’éléments remarqua-

bles à Réau :
-Les corps de ferme qui sont des ensem-

bles exemplaires de l’architecture rurale de 
la Brie. 

-L’habitat briard traditionnel qui constitue 
les noyaux urbains anciens. Ce patrimoine 
bâti, qui n’est ni classé, ni inscrit, mérite une 
attention particulière. 

-L’église de Réau qui est inscrite à l’inven-
taire des monuments historiques (qui génère 
un périmètre de protection d’un rayon de 500 
mètres).

Cet édifice a été classé à l’Inventaire Sup-
plémentaire des Monuments et Richesses 
Artistiques de la France du 17 juin 1926. 
Cette ancienne chapelle de religieux est 
inventoriée pour la qualité architecturale de 
sa nef et de ses charpentes (double croix de 
Saint-André pour celle soutenant la cloche, 
double faîtage pour celle de la nef). Carte des sites et monuments protégés

Une église que l’on perçoit depuis l’extérieur du bourg et depuis l’entrée de villeCarte postale ancienne (Source: CPA 77), plan et photo de l’église St Julien
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3.2. leS alignemenTS de TilleulS

Les entrées dans Réau par la rue Sarazin 
(Nord et Sud) sont identifiées par la présence 
d’un double alignement de Tilleuls. 

On trouve des traces de l’importance du 
tilleul dans la société des hommes avant la 
chrétienté.

L’église catholique a utilisé le tilleul pour 
l’image du cœur comme représentation du 
«sacré cœur». C’est ainsi que l’on trouve, 
encore souvent, des tilleuls autour des édi-
fices religieux : églises, chapelles, calvaires, 
. En effet, c’est le cas pour Réau,  les rues 
encadrant l’église sont pourvues d’un simple 
alignement de Tilleuls.

La révolution française de 1789 a, elle 
aussi, récupéré l’image positive du tilleul 
dans la population: dans beaucoup de com-
munes, «l’arbre de la liberté» planté à cette 
occasion a été un tilleul.

3.3. leS alignemenTS de plaTaneS

Ils se situent au Sud de la commune, en 
prolongement des Tilleuls.

Ce thème est évoqué dans le chapitre des 
entrées de ville (III MILIEU URBAIN, 3. Les 
entrées de «ville».)

Alignement de Tilleuls aux abords de l’église
Source photo: DCS EPA Sénart

Alignement de 
Tilleuls

Alignement de Plata-
nes
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iv. leS reSSourceS eT la  
qualiTé de l’environnemenT

1. la qualiTé de l’air

L’air est composé de 78% d’azote, 21% 
d’oxygène et d’environ 1% de gaz rare. 

La qualité de l’air peut être affectée par 
plusieurs polluants d’origine naturelle ou pro-
venant d’activités humaines comme :

- le chauffage,
- les activités industrielles,
- la circulation automobile.
Ces trois types de sources peuvent provo-

quer :
- des rejets de CO2 propre à augmen-

ter l’effet de serre et le réchauffement clima-
tique qu’il induit (sauf dans le cas d’utilisation 
d’énergies non fossiles)

- des rejets polluants selon la nature de 
la source (métaux lourds et hydrocarbures 
polyaromatiques HPA  par exemple).

Les émissions des véhicules, automobiles 
et avions, (monoxyde de carbone, monoxyde 
d’azote, hydrocarbures, particules, ozone) 
sont en corrélation avec la vitesse et le temps 
de parcours. Les engorgements de circula-
tion automobile provoquent plus d’émissions 
qu’une circulation fluide. 

Ces polluants sont à caractère cancérigène 
et allergène et peuvent également en raison 
de la formation de polluants secondaires 
(l’ozone) provoquer des irritations des voies 
respiratoires.

En région Ile-de-France, la qualité de l’air 
est surveillée par AIRPARIF.

Les polluants indicateurs surveillés par 
AIRPARIF sont : 

- le SO2 (Dioxyde de soufre)
Les émissions de dioxyde de soufre dépen-

dent de la teneur en soufre des combustibles 

(gazole, fuel, charbon...). 
Elles sont principalement libérées dans l’at-

mosphère par les cheminées des usines (cen-
trales thermiques...) ou par les chauffages, le 
secteur automobile Diesel contribue dans une 
faible mesure à ces émissions.

 
- Les PS (Particules en suspension)
Le transport routier, les combustions indus-

trielles, le chauffage domestique et l’incinéra-
tion des déchets sont parmi les émetteurs de 
particules en suspension. Certaines particules 
dites secondaires se forment à partir d’autres 
polluants.

Le principal secteur d’émission des particu-
les de diamètre inférieur à 10 µm (PM10) est 
le transport routier (36% des PM10) dont les 
véhicules diesel particuliers (13%), suivi de 
près par l’industrie (33%). 

- Les NOx (Oxydes d’azote)
Les émissions d’oxydes d’azote apparais-

sent dans toutes les combustions, à hautes 
températures, de combustibles fossiles (char-
bon, fuel, pétrole...).

Le secteur des transports est responsable 
de 52% des émissions de NOx (les moteurs 
Diesel en rejettent deux fois plus que les 
moteurs à essence catalysés).

Le monoxyde d’azote (NO) rejeté par les 
pots d’échappement est oxydé par l’ozone et 
se transforme en dioxyde d’azote (NO2). 

- L’O3 (Ozone)
L’ozone protège les organismes vivants en 

absorbant une partie des U.V. dans la haute 
atmosphère.

Mais à basse altitude, ce gaz est nuisible si 
sa concentration augmente trop fortement.

C’est le cas lorsque se produit une réaction 
chimique entre le dioxyde d’azote et les hydro-
carbures (polluants d’origine automobile). 

Cette réaction nécessite des conditions cli-
matiques particulières : fort ensoleillement, 

températures élevées, faible humidité, 
absence de vent et phénomène d’inversion 
de température.

- Le CO (Monoxyde de carbone)
Les émissions de monoxyde de carbone 

proviennent à près de 77% du trafic rou-
tier bien que ce polluant ne représente en 
moyenne que 6% des gaz d’échappement 
d’un véhicule à essence et qu’un véhicule 
Diesel en émet 25 fois moins.

- Les COV (Composés Organiques 
Volatils)

Les composés organiques volatils sont 
libérés lors de l’évaporation des carburants 
(remplissage des réservoirs), ou par les gaz 
d’échappement.

Ils sont émis majoritairement par le 
trafic automobile (33%), le reste des émis-
sions provenant de processus industriels et 
d’usage domestique de solvants. 

La qualité de l’air  à Réau résulte prin-
cipalement de la pollution « de fond » de 
la région parisienne et de la pollution locale 
d’origine routière provenant en grande 
partie du trafic supporté par l’autoroute A5a 
et A105 mais aussi de l’aérodrome local. Le 
territoire communal ne semble pas présen-
ter de caractéristiques pouvant influencer 
significativement la pollution de fond. 

La vitesse des véhicules influe sur leurs 
émissions de polluants: une faible vitesse des 
véhicules ou un embouteillage conduisent 
à des émissions importantes de monoxyde 
de carbone et d’hydrocarbure. Une vitesse 
élevée produit quant à elle des émissions 
importantes d’oxyde d’azote. L’âge des véhi-
cules qui roulent est également important 
car plus le véhicule est récent moins il est 
polluant.
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En île de France, le trafic routier est la 
première source d’oxyde d’azote (52% des 
émissions) et de monoxyde de carbone (77% 
des émissions). Il représente près de 1/3 des 
émissions régionales d’hydrocarbures et de 
particules fines.

Les poids lourds (bus compris) sont 
majoritairement responsables d’oxyde d’azote 
et de particules fines émises par le trafic. La 
contribution aux émissions d’oxydes d’azote 
du trafic de poids lourds et des véhicules 
de livraisons est généralement supérieure à 
celle de l’ensemble des véhicules particuliers 
essence et diesel confondus.

Concernant les «autres moyens de trans-
ports», ici le trafic ferroviaire et les engins 
agricoles, sont à l’origine d’aucune pollution.

Les activités aéroportuaires regroupent 
trois types de sources d’émission: des gran-
des sources ponctuelles industrielles internes 
à l’aéroport, des sources diffuses et enfin des 
sources liées aux mouvements des avions.

Les mouvements aériens se décomposent 
en 4 séquences qui forment un cycle stan-
dard, dit «LTO» (Landing-Take Off, atterris-
sage décollage)

Ce cycle permet notamment de quantifier 
les émissions du trafic aérien en dessous de 
1000 mètres où les émissions ont un effet 
direct sur la qualité de l’air à l’échelle locale 
ou régionale.

L’inventaire de l’année 2000, montre que 
pour chaque polluant, les émissions varient 
fortement lors de chacune des phases du 
cycle LTO.

Les deux tiers des oxydes d’azote du trafic 
aérien sont émis pendant les phases de décol-

lage et de montée, alors que les composés 
organiques volatils et le monoxyde de carbone 
sont presque exclusivement produits pendant 
les phases d’approche et surtout de roulage 
au sol.

L’inventaire des émissions a permis d’éva-
luer que l’ensemble du trafic aérien d’Ile de 
France contribue à hauteur de 4% aux émis-
sions régionales d’oxyde d’azote. Ces émis-
sions présentent la particularité d’être très 
concentrées géographiquement avec un 
impact sur la qualité de l’air perceptible dans 
un rayon de 5 km autour des plates-formes 
aéroportuaires.

Les émissions d’un avion moyen lors d’un 
cycle LTO standard sont comparables:

• pour les NOx, aux émissions de 17 poids 
lourds parcourant 100 km chacun ou 
142 véhicules particuliers parcourant la 
même distance.

• pour les COV, aux émissions de 16 deux 
roues parcourant chacun 100 km ou de 
49 véhicules parcourant la même dis-
tance.

A Paris, 1% des jours de l’année sont clas-
sés en niveau «mauvais à très mauvais». Plus 
de 84% des jours sont de niveau «Très bon à 
Bon». Les polluants proviennent essentielle-
ment des transports et du secteur résidentiel 
(chauffage, etc…) ..

En Seine et Marne, on compte cinq stations 
de surveillance de pollution urbaine (Roissy, 
Lagny-sur-Marne, Champs-sur-Marne, 
Villevaude et Melun) et une station de mesure 
de surveillance de la pollution en zone rurale 
(basée à Montgin en Goële).

La qualité de l’air en Seine-et-Marne est de 
qualité quasi égale à celle de Paris (82,5% de 
jours «Très Bon à Bon»). Les principaux pol-

Moyennes annuelles de dioxyde de soufre en Ile-de-France en 
2007 (Source AIRPARIF)

Moyennes annuelles de poussières en Ile-de-France en 2007 
(Source AIRPARIF)
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luants sont d’origine industrielle. Les trans-
ports arrivent en seconde place suivie par le 
secteur résidentiel.

A Réau, 84,25% des jours de l’année sont 
de niveau «Très Bon à Bon». La commune 
a donc un niveau de qualité de l’air meilleur 
que sur le département, d’autant plus qu’elle 
obtient 0% de niveau «Mauvais à Très Mau-
vais».

La faible concentration d’activité (et en par-
ticulier industrielle) sur le territoire communal 
limite les impacts sur la qualité de l’air.

Le chauffage est une source importante 
de pollution. Elle peut être réduite par : une 
bonne isolation des bâtiments, une bonne 
régulation et un bon entretien des appareils 
de chauffage, et une utilisation la plus large 
possible des énergies renouvelables (pan-
neaux solaires, éolien, géothermie…).

En ce qui concerne la qualité de l’air, il existe 
au niveau régional des outils de gestion :

Le PRQA (Plan Régional pour la Qualité 
de l’Air en Ile-de-France), son objectif est de 
bâtir une politique pour améliorer à moyen 
terme la qualité de l’air en Ile-de-France. Il 
propose des orientations et des recomman-
dations générales. Il a été approuvé le 31 mai 
2000 par arrêté du Préfet de Région, et a été 
révisé le 29 novembre 2009.

En 2012, il sera remplacé par le Schéma 
Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie 
(SRCAE) (outil qui regroupe le Plan Régional 
de la Qualité de l’Air et le Schéma Régional de 
l’éolien.

Objet du PRQA 
La première partie distingue trois espaces 

géographiques différents : 
- le cœur dense de l’agglomération (Paris 

et sa proche couronne, limitée par l’autoroute 

annulaire A 86) ;
- le reste de l’agglomération de Paris ;
-  l’ensemble des zones périurbaines et 

rurales qui entourent l’agglomération.
La deuxième partie dresse l’état des lieux 

sur les différents aspects touchant à la qualité 
de l’air. 

Les Orientations et recommandations du 
PRQA 

La troisième partie propose des orientations 
générales à l’adresse des autorités publiques 
selon cinq thèmes distincts et complémentai-
res :

- Déplacements automobiles : dimi-
nuer les émissions liées à l’âge des véhicules 
et favoriser le recours aux carburants moins 
polluants ; maîtriser le nombre et la vitesse 
des déplacements automobiles dans le cœur 
dense de l’agglomération francilienne ;

- Activités et habitats : maîtriser la 
demande énergétique et les émissions pol-
luantes dues à l’habitat, aux activités urbai-
nes, à l’industrie et à l’activité des aéroports 
;

- Financement et fiscalité : donner une 
plus large place au souci du développement 
durable et à l’équité vis-à-vis des pollutions de 
l’air dans les règles fiscales et dans le finance-
ment des actions d’amélioration de la qualité 
de l’air ;

- Communication : fédérer les autori-
tés publiques en Ile-de-France en vue d’une 
communication permanente et préventive du 
public sur les politiques contribuant à la qua-
lité de l’air ;

- Connaissance et prospective : consti-
tuer au niveau régional un pôle de savoir et 
de prospective sur la qualité de l’air et ses 
effets.

Le PPA (Plan de Protection de l’Atmosphère) 
fixe des objectifs de réduction de polluants 

Moyennes annuelles de dioxyde d’azote en Ile-de-France en 2007 
(Source AIRPARIF)

Nombre de jours de dépassement de l’objectif de qualité de l’air 
relatif à la protection de la santé humaine en ozone pendant l’été 
2007 (Source AIRPARIF)
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atmosphériques pour respecter des valeurs 
limites, il a été approuvé le 7 juillet 2006. 
Neuf mesures réglementaires ont été prises 
lors de l’élaboration de ce plan :

- Grands pôles générateurs de trafic : 
mise en œuvre obligatoire de plans de dépla-
cements ;

- Usines d’incinération d’ordures ména-
gères : abaissement à 80 mg/Nm3 de la 
concentration en NOx des émissions, des 
UIOM situées dans le périmètre francilien sen-
sible aux NOx ;

- Sources d’énergie et grandes installa-
tions de combustion :

1. Renforcement des dispositions applica-
bles aux installations de combustion,

2. Restriction du recours aux groupes 
électrogènes,

3. Encadrement de l’utilisation du bois 
comme combustible.

- Chaudières (de 70 kW à 2 MW) : obli-
gation pour toutes les chaudières neuves au 
gaz ou au fioul de plus de 70 kW (chaudières 
collectives) de respecter des normes de faible 
émission d’oxydes d’azote ;

- Stations-service : réduction des rejets 
de composés organiques volatils (COV) par la 
mise en place de récupérateurs de vapeurs 
d’hydrocarbures ;

- Véhicules légers : en cas de pic de pol-
lution, restrictions de circulation ;

- Poids lourds et véhicules utilitaires 
légers :

1. identification visible du niveau de pol-
lution,

2. généralisation et harmonisation en 
Petite Couronne des règlements de 
livraison avec des restrictions particu-
lières pour les véhicules les plus pol-
luants,

3. pics de pollution (lors du franchisse-
ment des niveaux d’alerte successifs) 
: restriction de la circulation des poids 

lourds dans le coeur dense de l’agglo-
mération.

- Deux-roues motorisés, lors des pics de 
pollution :

1. intensification des contrôles des cyclo-
moteurs (kits de débridage),

2. suppression de la dérogation dont béné-
ficient les deux-roues motorisés pour 
l’application de la mesure de circulation 
alternée.

- Avions : encadrement de l’utilisation 
des moteurs auxiliaires de puissance (APU) 
sur les plates-formes de Paris – Charles-de-
Gaulle et de Paris-Orly.

Le PDU (Plan de déplacements Urbains) 
définit les principes de l’organisation des 
transports de personnes et de marchandises, 
de la circulation et du stationnement dans 
le périmètre des transports urbains. Il a été 
approuvé le 15 décembre 2000. 

Depuis 2007, le PDU est en cours de révi-
sion. Un projet de PDU a été proposé par le 
conseil du STIF en février 2011.

• fixe les objectifs et le cadre des politi-
ques de déplacement d’ici à 2020. 

• concerne les déplacements de person-
nes, le transport de marchandises et 
les livraisons. 

• permet de coordonner à l’échelle régio-
nale les politiques des acteurs de la 
mobilité pour tous les modes de trans-
port – transports collectifs, voiture par-
ticulière, deux-roues motorisés, marche 
et vélo – ainsi que les politiques de sta-
tionnement ou encore d’exploitation 
routière.

Le PLU doit être compatible avec tous ces 
plans pour contribuer à son échelle aux objec-
tifs de la région.
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2. la qualiTé deS eaux

Pour réussir l’objectif fixé par la directive 
cadre sur l’eau : atteindre le bon état écologi-
que des eaux d’ici à 2015, il faut bien connaî-
tre les milieux aquatiques. Cela implique de 
pouvoir disposer de mesures de la qualité de 
l’eau homogènes. 

La directive a donc créé le principe d’un sys-
tème de collecte et d’organisation des don-
nées au niveau européen. Dans chaque pays, 
les autorités disposeront ainsi des moyens 
d’information sur la qualité des eaux leur per-
mettant d’orienter leurs programmes d’amé-
lioration et d’avoir les moyens d’évaluer 
l’efficacité de ceux-ci. 
La directive prévoit aussi l’accessibilité des 
informations à tous, public comme adminis-
trations, collectivités locales, gestionnaires 
d’ouvrages, chercheurs ou experts. 

Le SySTème d’informaTion Sur l’eau (Sie)
Créé en juin 2003 et succédant au Réseau 
national de données sur l’eau (RNDE), le Sys-
tème d’information sur l’eau (SIE) est l’outil 
qui permettra en France de répondre à ce 
besoin de connaissances. Concrètement, il 
consistera en un ensemble de bases de don-
nées thématiques qui, standardisées, pour-
ront être croisées pour une analyse fine de 
l’état des masses d’eau. 

La mise en place du SIE implique une réorga-
nisation profonde de la gestion de la collecte 
par les réseaux de surveillance des données 
sur l’eau ainsi qu’une rationalisation des coûts. 
Les bases de données devront être révisées 
pour accueillir de nouvelles données. L’état 
des lieux de l’Agence de l’eau Seine-Norman-
die a en effet mis en évidence des lacunes, 
géographique (zones  où aucune mesure n’est 
produite ou disponible) ou concernant cer-

tains types d’informations (substances toxi-
ques prioritaires, par exemple). 

Le Schéma direcTeur deS donnéeS Sur l’eau (Sdde)
Pour mettre en place le système d’information 
sur l’eau a été créé le schéma directeur des 
données sur l’eau (SDDE). C’est un plan d’ac-
tions qui décrit les processus et le rôle des dif-
férents partenaires du SIE dans la production 
des données, leur collecte et leur organisation 
en banque de données. 

L’objectif est, dans chaque bassin, d’harmoni-
ser les pratiques entre les différents réseaux 
de mesure de la qualité de l’eau (ceux, par 
exemple, du Bureau de recherché géologiques 
et minières – BRGM –, de l’Ifremer, des direc-
tions départementales de l’action sanitaire et 
sociale – Ddass –, des Directions régionales 
de l’industrie de la recherche et de l’environ-
nement – Drire –, ou des collectivités loca-
les…). 

leS SySTèmeS d’évaluaTion de la qualiTé (Seq)
Les systèmes d’évaluation de la qualité ont été 
créés après la loi sur l’eau de 1992. Ces outils 
permettent de traiter les données issues des 
mesures de la qualité biologique, physico-chi-
mique et physique de l’eau. Ils constituent une 
nouvelle approche globale de la qualité des 
milieux aquatiques. A chaque type de milieu 
aquatique correspond son système d’évalua-
tion : SEQ-cours d’eau, SEQ-eaux souterrai-
nes, SEQ-plans d’eau et SEQ-littoral. 

Prévus pour évoluer avec la réglementation, 
les SEQ doivent aujourd’hui s’adapter aux exi-
gences de la directive cadre sur l’eau. Ainsi, 
par exemple, jusqu’à présent, l’évaluation de 
la qualité d’une eau se faisait par rapport à 
un seul type de milieu (petite rivière de mon-
tagne, considérée comme le milieu où l’eau 
est pure). Dorénavant, l’évaluation de l’état 
de l’eau se fera de façon plus fine, par rapport 

à une référence adaptée à chaque type 
de masse d’eau.

riSqueS de polluTionS agricoleS
Il n’y a pas d’importantes concentrations 
d’animaux susceptibles d’entraîner de 
gros problèmes de pollution bactériolo-
gique.
Des concentrations fortes en nitrate 
sont observées au cours des épisodes 
pluvieux automnaux qui correspondent 
généralement aux périodes d’amende-
ment des sols.
Le développement de la culture de céréa-
les constitue également un risque pour la 
qualité chimique des eaux.

Pour lutter contre la pollution, l’Agence 
de l’eau Seine Normandie, la direction 
départementale de l’agriculture et de la 
forêt (DDAF) relayées par les organis-
mes professionnels ont mis en place des 
actions de protection du milieu naturel 
notamment à travers les contrats ter-
ritoriaux d’exploitation agricoles (mise 
en conformité des bâtiments agricoles) 
et les plans de maîtrise des pollutions 
d’origine agricole (sensibilisation à l’uti-
lisation raisonnée des fertilisants et des 
produits phytosanitaires).

riSqueS de polluTionS induSTrielleS
Les installations présentant des risques 
de pollution sont peu nombreuses.



151
analyse

état initial

paysage

site

qualité

environnement

Plan Local d’Urbanisme - Rapport de présentation
atelier

Architectes/ urbanistes 

2.1 le réSeau d’eau poTable

Le département de Seine et Marne pos-
sède depuis 2006 un schéma départemental 
d’alimentation en eau (SDAEP). Il doit être 
réactualisé fin 2011 / début 2012. Ce docu-
ment doit permettre aux collectivités de s’en-
gager sur des actions garantissant pérennité 
et sécurité de l’alimentation tant en termes 
de quantité que de qualité.

Afin de protéger la ressource en eau tant 
qualitativement que quantitativement, le 
SDAEP est complété par un nouveau plan 
départemental de l’eau signé en 2010 avec 
un plan d’action prévu pour la période 2012 
– 2016 reposant sur 4 axes principaux :.

• La sécurisation de l’alimentation en 
eau potable, avec 2 grands sous objectifs : 

- une eau potable distribuée de qualité 
- une exploitation économe de la res-

source 
• La reconquête de la qualité de la res-

source en eau, incontournable avec les enga-
gements à tenir vis-à-vis de la DCE et qui 
concerne deux sous thèmes : 

- les pollutions localisées (assainisse-
ment, eau pluviale, industriels et artisans, 
milieu agricole) 

- les pollutions diffuses (zones agrico-
les et non agricoles) 

• L’amélioration du patrimoine naturel, 
qui doit être menée en parallèle des autres 
actions pour espérer respecter les engage-
ments précités : 

- hydromorphologie des rivières 
- trame verte et bleue 
• Fédérer les acteurs autour de la poli-

tique de l’eau, condition indispensable à la 
mise en œuvre de tous les objectifs des 3 
premiers axes : 

- moyens financiers 
- gouvernance 
- communication 

Carte du Réseau d’eau potable
Source: SAN, Lyonnaise des Eaux (Mai 2007)

Canalisation d’eau potable

La commune de Réau fait partie du S.A.N 
de Sénart ville nouvelle compétent en matière 
de distribution d’eau potable dont le siège est 
à Lieusaint - Hôtel de la Communauté.

Le S.A.N de Sénart ville nouvelle a confié 
à Eaux de Sénart - Rue Marcellin Berthelot à 
MOISSY CRAMAYEL l’affermage des ouvrages 
et du réseau de distribution d’eau potable. 

Les ressources en eau potable du SAN de 
Sénart proviennent d’un champ captant de 
huit forages situés à Savigny-le-Temple, Vert-
Saint-Denis et Voisenon captant la nappe des 
calcaires de Champigny.  Plus localement, 

l’eau provient du forage du Bois des Saint 
Pères via l’usine de traitement d’Arvigny et en 
secours des forages de Livry voir de l’usine 
de pompage et traitement d’eau de Seine de 
Morsang sur Seine.

Le stockage est assuré par le réservoir de 
Moissy Cramayel situé dans la zone d’activité 
dite du château d’eau à Moissy 

La commune de Réau est alimentée pour la 
partie bourg par l’adduction d’eau venant du 
réservoir de Moissy Cramayel avec des canali-
sations de diamètre 250 à 150 mm.
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La longueur du réseau d’eau potable est 
de 16,1 Km. Il présente un bon rendement 
(85%) avec une perte limitée sur le réseau. 
Selon le Schéma Directeur d’Assainissement 
réalisé par le SAN de Sénart en 2008, il est 
correctement dimensionné et permet d’assu-
rer la protection incendie.

Par ailleurs, le captage de Baudy géré par 
la société des Eaux de Melun pour le compte 
du syndicat des Eaux d’Ile-de-France (arrêté 
préfectoral n°88/DDAF/SERU/344) et situé 
sur le territoire de la commune de Vert Saint 
Denis possède un périmètre de protection. Ce 
dernier a été définis par un rapport de géolo-
gue en février 1979 et concerne les parcelles 
cadastrées de Réau suivantes : AO 596 et AO 
597.

La Délégation Territoriale des Yvelines de 
l’Agence Régionale de Santé (DTARS 78) est 
réglementairement chargée du contrôle sani-
taire de l’eau potable. 

En 2009, la qualité de l’eau distribuée était 
la suivante :

• Eau de très bonne qualité bactériologi-
que

• Nitrates : Eléments provenant princi-
palement de l’agriculture, des rejets 
domestiques et industriels. La teneur 
ne doit pas excéder 50 milligrammes 
par litre.
• Eau contenant des nitrates à une 

concentration sans risque pour la 
santé

• Moyenne : 30,7 mg/l
• Maximum : 33 mg/l

• Dureté : Eau calcaire (aucune incidence 
sur la santé)

• Fluor : Eau peu fluorée
 

 

• Pesticides : Substances chimiques uti-
lisées pour protéger les cultures ou 
pour désherber. Dans ce document, la 
qualité de l’eau est donnée selon l’ap-
partenance à l’une des trois classes 
d’exposition annuelle de la population 
aux teneurs en pesticides : A, B1 ou 
B2
Eau conforme à la limite réglementaire
Classe A
Valeur maximale inférieur(e) au seuil 
de détection 
Nombre de prélèvements : 12
(Classe A = La teneur ne dépasse jamais 
0,1 micro gramme par litre)

Il est nécessaire de signaler l’existence 
dans le passé d’un captage sur la commune 
de Réau à Ourdy, qui exploitait la nappe pro-
fonde, mais actuellement abandonnée.

En revanche, un puits privé existe à proxi-
mité des aires de service du Plessis Picard, 
dans l’enceinte du domaine du Plessis Picard. 
Il permet d’exploiter la nappe de calcaire de 
Champigny.

La commune se trouve dans un des bas-
sins versants concernés par des mesures de 
restrictions pour les usages de l’eau (Donnée 
: Décembre 2011).
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toire est constitué par le Ru de Balory au sud 
de la commune et par le Ru des Hauldres 
au nord (pour la plateforme autoroutière, 
Villaroche).

Pour les aménagements projetés sur la 
commune il est indispensable que les aména-
geurs ou promoteurs retiennent comme débit 
de fuite admissible la valeur de 1 l/s/ha. Cette 
valeur s’entend par hectare physique. Pour 
parvenir à ce débit maximal autorisé la rete-
nue des eaux à la parcelle aménagée doit être 
la solution à retenir.

Les ouvrages existants
Les canalisations eaux usées et eaux pluvia-

les sont en état de fonctionnement, le traite-
ment des effluents sur la station de Boissettes 
gérée par la Communauté d’Agglomération de 
Melun Val de Seine permet de répondre à l’ur-
banisation actuelle et future selon le Schéma 

2.2 le réSeau d’aSSainiSSemenT

La commune de Réau fait partie du S.A.N 
de Sénart Ville Nouvelle compétent en matière 
d’assainissement.

Le S.A.N de Sénart Ville Nouvelle a confié à 
la Société des Eaux de Sénart l’affermage des 
réseaux de collecte d’assainissement.

La commune est desservie sur l’ensemble 
de son territoire par un réseau d’assainisse-
ment de type unitaire.

Le nombre d’abonnés à l’assainissement 
collectif est de 273 pour 37 en ce qui concerne 
l’assainissement non collectif, soit la ferme 
d’Eprunes, la ferme de Galande, la maison de 
retraite de Villaroche. L’organisme chargé du 
contrôle de cet assainissement non collectif 
est Eaux de sénart.

leS eaux uSéeS
Le réseau d’eaux usées est constitué de 

canalisations gravitaires de diamètre 200 à 
400 mm et de canalisations de refoulement 
de diamètre 80 mm.

Les émissaires assurant l’évacuation des 
effluents de la commune de Réau est consti-
tué par les collecteurs EU 35, EU 12 et EU 
09.

Ils se déversent à la station d’épuration 
de Boissette ayant une capacité de 77 000 
Equivalent habitant. Le traitement est fait par 
boues activées et aération prolongée. Elle est 
gérée par la Communauté d’Agglomération de 
Melun Val de Seine. La station est conforme 
vis à vis des flux de pollution (en DB05) et des 
flux hydrauliques.

Les hameaux de Ourdy et du Plessis Picard 
sont raccordés sur les collecteurs assurant la 
collecte des effluents de Savigny le Temple.

leS eaux pluvialeS
Le réseau concernant la commune est 

constitué de canalisations gravitaires et de 
fossés de collecte des eaux pluviales. L’exu-

Directeur d’Assainissement réalisé par le 
SAN de Sénart en 2008 (voir annexe).

Les réseaux doivent être conformes 
aux règlements assainissement du SAN de 
Sénart, au règlement sanitaire départemen-
tal ainsi qu’au Code de la Santé Publique.

Les nouvelles urbanisations seront équi-
pées d’un assainissement collectif séparatif.

Par ailleurs, un diagnostic permanent du 
réseau eaux usées est en cours afin de dimi-
nuer les apports d’eau claire parasite per-
manente sur la station de Boissettes.

Carte du Réseau d’assainissement
Source: SAN, Lyonnaise des Eaux (Mai 2007)

Canalisation des eaux usées

Canalisation des eaux pluviales
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3. l’ambiance Sonore

3.1. TranSporT TerreSTre
La ville est desservie par plusieurs  axes de com-
munication important causant des nuisances 
sonores sur le territoire du fait de l’importance de 
ces axes mais aussi du fait de sa configuration 
(village de plaine) :
- La A5a
- La A5b / A105
Le classement du bruit des infrastructures de 
transports terrestres a été défini par arrêté pré-
fectoral du 15 février 1999, pris en application de 
l’article 13 de la loi n° 92-1444 du 31 décembre 
1992 relative à la lutte contre le bruit, et visées 
par le décret n° 95- 21 du 9 janvier 1995, et l’ar-
rêté interministériel du 30 mai 1996.
Ces équipements de transport ont fait l’objet d’un 
classement des infrastructures de transport ter-
restre portant la référence n° 99 DAI 1 CV 019.
Ce classement a pour but d’assurer une informa-
tion systématique des constructeurs sur la poten-
tialité de gêne due aux transports terrestres par 
report des secteurs affectés par le bruit dans les 
documents d’urbanisme. L’arrêté préfectoral défi-
nit des méthodes de détermination de l’isolement 
acoustique nécessaire pour se protéger du bruit 
selon :
- la catégorie de l’infrastructure,
- la nature du bâtiment (habitation, locaux 
scolaires)
- la distance du bâtiment par rapport à la 
voie,
- selon l’occupation du sol entre le bâtiment 
et la voie.
Le classement est établi en prenant en compte 
à la fois les niveaux sonores supposés émis de 
jour et de nuit évalués notamment en fonction du 
trafic moyen journalier annuel et du pourcentage 
de poids lourds.
Les voies sont classées en 5 catégories, la plus 
bruyante est classée en catégorie 1, la moins 
bruyante en catégorie 5, ce qui permet une 
meilleure précision dans la détermination de l’iso-

Carte des classements acoustiques
Source: Arrêté 99 DAI 1 CV 019, Préfecture la Seine et Marne
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lement requis. Les largeurs maximales des 
secteurs affectés par le bruit de part et d’autre 
des voies sont calculées de façon à couvrir 
l’ensemble de la zone où la contribution sonore 
de l’infrastructure dépasse 60 dB(A) dans des 
conditions de propagation maximaliste (sol 
plan et réfléchissant, pas d’obstacle).
Elle est de 300 mètres en catégorie 1, de 250 
mètres en catégorie 2, de 100 mètres en caté-
gorie 3, de 30 mètres en catégorie 4 et de 10 
mètres en catégorie 5.
Les infrastructures concernées sont les routes 
et rues écoulant plus de 5 000 véhicules par 
jour, les voies de chemin de fer inter-urbaines 
de plus de 50 trains par jour, les lignes de 
chemin de fer urbaines de plus de 100 trains 
par jour, les lignes de transports en commun 
en site propre de plus de 10 autobus ou rames 
par jour.
Les niveaux de trafic retenus sont des tra-
fics moyens journaliers annuels prévus à long 
terme (environ 20 ans) en fonction de leur 
évolution constatée.
Les bâtiments concernés sont les bâtiments 
nouveaux à usage d’habitation, d’enseigne-
ment, de santé, de soins, et d’action sociale, 
les bâtiments d’hébergement à caractère tou-
ristique.
L’arrêté préfectoral du 15 février 1999 classe 
les infrastructures de transport de Réau en 
trois catégories : 1, 2 et 3 et 4, qui définissent 
des bandes d’isolement au bruit respective-
ment de 300, 250, 100 et 30m, à l’intérieur 
desquelles des normes de correction acous-
tique applicables aux constructions doivent 
être respectées conformément à la législation 
en vigueur.
La réglementation indique l’obligation de réali-
ser des zones de protection pour les bâtiments 
d’habitation et les bâtiments d’enseignement 
le long des voies bruyantes en vertu de l’arrêté 
préfectoral du 10 octobre 2000 et en applica-
tion des arrêtés ministériels du 9 janvier 1985 
et du 30 mai 1996 relatifs à l’isolement acous-

tique des constructions vis-à-vis des bruits de l’espaces extérieur.
Le classement des infrastructures de transports terrestres et la largeur maximale des sec-
teurs affectés par le bruit de part et d’autre de l’infrastructure sont définis en fonction des 
niveaux sonores de référence dans le tableau suivant :
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Plan d’Exposition au Bruit arrêté le 14 mars 2007.

Les autoroutes A5a et A5b / A105 figurent 
parmi les axes les plus bruyants dans le pay-
sage sonore.
Elles sont classées en axe bruyant de catégo-
rie «1». Le recoupement de l’autoroute A5 est 
classé en axe bruyant de catégorie «2».
Un comptage sur la A105 du nombre de véhi-
cules par jour en 2007 indique :
• Entre la Francilienne et l’A5 : 38 000
• Entre l’A5 et la RN105 au nord de Melun : 

38 000
Un comptage sur la A5 du nombre de véhicu-
les par jour en 2007 indique 
• Entre la Francilienne et l’A105 : 49 000
• Entre l’A105 et la gare de péage des 

Eprunes : > 30 000
• Entre la gare de péage des Eprunes et 

Montereau-Fault-Yonne : 19 000
• A l’est de Montereau-Fault-Yonne : 14 

000
La RD 306 est classée en axe bruyant de caté-
gorie «2» ou «3» suivant les tronçons.
La ligne ferroviaire TGV Paris-Marseille est 
particulièrement bruyante et affecte la pointe 
à l’extrême Sud-ouest de la commune. Elle 
est classée en axe bruyant de catégorie «1».
Au nord de cette ligne et de l’autoroute A5a, 
une seconde ligne de TGV traverse la com-
mune selon un axe Ouest - Sud. Même si elle 
est provoqué une gêne sonore, elle n’est pas 
classée dans l’arrêté préfectoral n° 99 DAI 1 
CV 019.

3.2. le bruiT aérien

L’emprise de l’aérodrome de Melun – Villaroche 
sur le territoire de Réau est marginale, elle 
ne représente que 2,32 ha. Réau est surtout 
affectée par le Plan d’Exposition au Bruit de 
l’aérodrome.
Le Plan d’Exposition au Bruit est un document 
d’urbanisme indiquant, aux abords d’un aéro-
drome, des zones de bruit à l’intérieur desquel-

les s’appliquent des contraintes d’urbanisme, 
afin d’éviter que des populations nouvelles ne 
viennent s’installer dans des secteurs suscep-
tibles d’être exposés à un certain niveau de 
gêne sonore. Il vise ainsi à concilier activité 
aéronautique et développement maîtrisé des 
communes riveraines en déterminant des uti-
lisations des sols compatibles avec cet objec-
tif.
Sur le site, deux pistes de décollage et d’atter-
rissage sont perpendiculaires avec des pentes 
supposées de 10% pour les avions (atterris-
sage et décollage à part égale) :
• La piste principale, 2.800 m × 60 m, orien-

tée 107° - 287°
• La piste secondaire, 1.300 m × 30 m, 

orientée 017° - 197°

Réau est essentiellement concernée par la 
piste principale d’orientation ONO - ESE
L’aérodrome de Melun-Villaroche est classé 
en catégorie C sur la liste annexée à l’article 
D.222.1 du Code de l’aviation civile. Confor-
mément à l’article 147.2 du Code de l’urba-
nisme, il a fait l’objet d’un plan d’exposition 
au bruit portant la référence STBA/EGU/36/ 
Dmc.
Ce plan a défini des zones A, B, C et D pour 
un usage bien supérieur à celui effectivement 
constaté. Or, la zone C couvre une grande 
partie du bourg de Réau, et réduit de ce fait, 
les possibilités d’extension et de densifica-
tion.
Le nouveau Plan d’Exposition au Bruit, signé 
le 14 mars 2007, présente une zone D qui 
n’atteint plus le bourg de Réau.
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4. leS décheTS

Depuis la parution de la loi du 15/07/75 
responsabilisant les communes à l’élimina-
tion de leurs déchets ménagers et du décret 
du 01/04/92 obligeant les industriels à 
contribuer à l’élimination de leurs emballa-
ges, de nombreuses communes mettent en 
place un programme de collecte sélective des 
déchets.

La récupération et le recyclage des embal-
lages ont des impacts positifs sur l’environ-
nement.

Ils diminuent la quantité des déchets 
mise en décharge (45% du poids et 65% 
du volume de nos poubelles) et permettent 
d’économiser des matières premières donc 
une maîtrise des importations, mais surtout 
ils permettent une réduction de la pollution.

Le Grenelle de l’Environnement prévoit 
des objectifs à court et moyen terme :

- Réduire la production de déchets : 
moins 5 kg/habitant/an pendant 5 ans pour 
les ménages avec, en corollaire, une baisse 
de 15% des tonnages enfouis ou incinérés 
entre 2008 et 2012.

- Renforcer le taux de recyclage, pas-
sant pour les emballages ménagers de 60% 
en 2005 à 75% à l’horizon 2012.

Il est question également d’instaurer une 
taxe déchets pour inciter collectivités et 
ménages à atteindre les objectifs fixés.

La gestion des déchets de la commune se 
fait par le biais de deux entités qui assurent 
respectivement la collecte et le traitement 
des déchets. 

La commune de Réau fait partie du SICTOM 
de Sénart qui assure la compétence collecte 
et du SMITOM Centre Ouest Seine et Marnais 
qui assure pour le compte de la commune la 

compétence traitement de déchets.

Le SICTOM de Sénart a été créé en 1999 
et regroupe 6 communes : Cesson, Lieusaint, 
Nandy, Réau, Savigny-le-Temple, Vert- Saint-
Denis-, représentant environ 60 670 habitants, 
en 2011. En 2010, la production globale d’or-
dures ménagères de l’ensemble des commu-
nes du SICTOM était d’environ 27 000 tonnes 
annuelles, dont 18 291 tonnes annuelles d’or-
dures ménagères résiduelles.

 

Pour l’année 2010, le résultat est de 419 
kg par habitant toutes collectes en porte 
à porte confondues (ordures ménagères, 
emballages, déchets végétaux et encom-
brants) dont 309 kg d’ordures ménagères.

La collecte des ordures ménagères est 
réalisée à domicile, tous les lundi et jeudi 
matin. En parallèle, la ville de Réau, avec 
le concours du SICTOM, a mis en place une 
collecte sélective (premier tri réalisé par 
l’habitant).
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Le taux de refus de tri est d’environ 15,5 
% sur l’année 2010. Il faut par ailleurs souli-
gner que plus le pourcentage de refus de tri 
est élevé plus le coût du traitement augmente 
pour la collectivité.

Deux conteneurs : l’un pour les déchets 
végétaux (bac marron), et l’autre pour les 
emballages légers (bac jaune). Ces containers 
de tri sélectif sont collectés chacun, une fois 
par semaine à domicile (le mercredi). A noter, 
que le SICTOM peut fournir des bacs de com-
postage.

Le plan régional d’élimination des déchets  
ménagers et assimilés, approuvé le 26 novem-
bre 2009, prévoit que sur l’ensemble du ter-
ritoire couvert par le SICTOM soient mise en 
place :

- La collecte sélective des emballages 
ménagers en porte à porte sur tous les habi-
tats ;

- La collecte sélective des déchets verts 
en porte à porte sur l’habitat pavillonnaire ;

- La collecte sélective des journaux, 
magazines en apport volontaire à raison de 1 
conteneur pour 500 habitants ;

- La collecte sélective du verre en apport 
volontaire dans deux conteneurs différenciés, 
verre de couleur, verre incolore, à raison de 1 
conteneur de chaque pour 500 habitants.

Cette collecte à domicile, vient en com-
plément des points d’apports volontaires 
(containers pour la collecte du verre et des 
journaux-magazines), mis en place sur le ter-
ritoire de la commune. 

Les points d’apport volontaire se trouvent 
dans les rues suivantes :

- rue de Cramayel
- allée des Bergers (Ourdy)
- rue de Limoges Fourches (Villaroche)
- rue Frédéric Sarazin
Ils devraient être complétés par d’autres 

points d’apports entérrés ou semi-entérrés 
courant 2013.

En outre, les habitants de Réau disposent 
d’une déchèterie, située au centre technique 
municipal de Savigny- le-Temple qui leurs est 
ouverte, en ajout du ramassage des encom-
brants, le mardi matin.

L’ensemble des ordures ménagères collec-
tées est acheminé au centre de traitement 
de Vaux-le-Pénil qui comprend un centre de 
tri des emballages ménagers, opérationnel 
depuis mars 2004 et une Unité de Valorisation 
Electrique. L’unité du SMITOM a une capacité 
de production électrique annuelle de 92 000 
mégawatts/heure correspondant à la consom-
mation hors chauffage de 8 000 foyers.

Les déchets verts collectés séparément 
sont actuellement traités sur la plateforme 
de compostage située sur la commune de 
Cesson.

L’EPA de Sénart, en accord avec la pré-
fecture de Seine-et-Marne, a demandé, dans 
le cadre des prospectives d’aménagement 
urbain de l’ensemble du territoire du San de 
Sénart dont fait partie la commune de Réau, 
que les futurs équipements de regroupement 
des déchets et de compostage des déchets 
verts prévus et étudiés par le SMITOM Centre 
Ouest Seine et Marnais sur le secteur, soient 
implantés sur le territoire de la commune de 
Réau entre le bois du Plessis Picard et l’auto-
route A5.

Le déversement, le broyage et la fermen-
tation, se feront en bâtiment fermé mis en 
dépression avec traitement de l’air, suppri-
mant ainsi les nuisances olfactives. La plate-
forme de compostage permettra la production 
d’un compost de qualité destiné à l’agricul-
ture, couplée à une production de plaquettes 
de bois alimentant les chaudières d’équipe-
ments collectifs

 

La déchèterie viendra compléter le ser-
vice déjà apporté par la déchèterie de Savi-
gny-le-Temple. Les communes de Sénart 
seront donc réparties sur ces deux déchète-
ries (environ 30 000 habitants par déchète-
rie). L’accès en déchèterie sera gratuit pour 
les habitants.

 
Enfin, le quai de transfert va permettre 

l’aboutissement de la mutualisation des 
coûts de transport des déchets pour les six 
communes du SICTOM de Sénart (Cesson, 
Lieusaint, Nandy, Réau, Savigny-le-Temple 
et Vert Saint Denis) qui supportent, à ce 
jour, seules les coûts de transport de leurs 
déchets vers les sites de traitement.

Quand le quai de transfert sera en place à 
Réau, les camions collectant sur Sénart iront 
sur le quai de transfert vider leur contenu 
dans deux trémies (1 ordures ménagères, 1 
emballages ménagers) qui sera compacté et 
chargé dans des camions de grande conte-
nance qui apporteront les déchets ménagers 
à Vaux-le-Pénil. Cela permettra de réduire 
le nombre de camions en circulation et donc 
les nuisances et la pollution. 

La plateforme de compostage des déchets verts, la déchèterie 
et le quai de transfert
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5. leS SiTeS polluéS

Au niveau national, l’inventaire BASOL (du 
ministère de l’écologie, du développement 
et de l’aménagement durables) recense les 
sites et sols pollués (ou potentiellement pol-
lués appelant une action des pouvoirs publics, 
à titre préventif ou curatif. Ces sites peuvent 
présenter un risque pour l’environnement et 
la santé des personnes.
Cette surveillance permet de déterminer les 
contraintes pour un possible aménagement 
futur.
L’état des sites recensés est répertorié en 4 
catégories :
• classe 1 : site déjà traité et sans risque,
• classe 2 : site déjà traité mais où une pol-

lution résiduelle connue nécessite des pré-
cautions d’aménagement et d’usage,

• classe 3 : site en activité devant faire l’ob-
jet d’un diagnostic,

• classe 4 : site en cours d’évaluation ou 
travaux.

Selon ce recensement, Réau est concernée 
par un seul site pollué. Il s’agit de la SNECMA, 
située à cheval sur les communes de Réau et 
Montereau-sur-le-Jard. La surface du site est 
de 80 hectares. Les activités du site portent 
sur les études, le montage et les essais des 
moteurs d’avions.

En effet, à la suite d’un déversement de 240 
m3 de kérosène le 14 juillet 1992 dans le sol, 
le préfet a imposé par arrêté du 25 juin 1993 
une décontamination de l’eau de la nappe du 
calcaire de Brie et du sol imprégné d’hydro-
carbures.
En juin 2002, 240 m3 de produits avaient été 
récupérés.
Pour l’ensemble du site (80 hectares) la société 
SNECMA Moteurs a fourni le 9 novembre 1998 
un diagnostic initial et une évaluation simpli-

fiée des risques qui concluent à un classement 
du type 2 nécessitant la mise en place d’une 
surveillance, d’ores et déjà effective. 
L’arrêté préfectoral du 2 mai 2002 règlemen-
tant les installations du site impose une sur-
veillance semestrielle de la qualité des eaux 
souterraines au droit du site (Nappe des cal-
caires de BRIE et du CHAMPIGNY) sur les 
paramètres Hydrocarbures totaux et BTEX. 
Les derniers résultats d’analyses réalisées 
en 2011 sur des prélèvements d’eaux de la 
nappe de BRIE et de CHAMPIGNY ne font pas 
apparaître de dépassement par rapport aux 
valeurs limites fixées dans l’arrêté préfectoral 
du 25 juin 1993.

Une seconde base de données, appelée 
BASIAS, gérée par le BRGM (Bureau des Res-

sources Géologiques et Minières), s’attache 
à recenser dans les historiques communaux, 
toutes les installations industrielles ou entre-
prises (encore en activité ou non), pouvant 
avoir occasionné une pollution des sols. La 
présence d’une entreprise dans cette base ne 
préjuge donc pas de la réalité d’une pollution. 
Le but est de conserver la mémoire de ces 
sites pour fournir des informations utiles à la 
planification urbanistique et à la protection de 
la santé publique et de l’environnement. L’in-
ventaire a établi une liste d’entreprises poten-
tielles (www.basias.brgm.fr).

Les Installations Classées pour la Protection 
de l’Environnement 
- Pas d’installations SEVESO,
- Pas d’Installations soumises à autorisation,

Identifiant Raison(s) 
sociale(s) de(s) 
l'entreprise(s) 

connue(s)

Nom(s) 
usuel(s)

Adresse 
(ancien 
format)

Dernière 
adresse

Commune 
principale

Code 
activité

Etat 
d'occupatio

n du site

Etat de 
connaissan

ce

X Lambert 
II étendu 

(m)

Y Lambert 
II étendu 

(m)

IDF7708578 

PROPULSION 
(Société 

Européenne de) 
(SEP)

Aerodrome 
de Melun-
Villaroche

Aérodrome 
de Melun-
Villaroche

REAU 
(77384) 

h51 En activité Inventorié

IDF7700393 
Plessis-

Caravanes 
(Société)

Atelier, vente et 
réparation de 

caravanes
RN 6

Route 
nationale N° 

6

REAU 
(77384) g45.21a

Activité 
terminée Inventorié 618854 2400038

IDF7701738 ELF Antar Ile-de-
France

Sarazin, 36 
rue Frédéric

36 Rue 
Sarazin 

(Frédéric)

REAU 
(77384) v89.03z

Activité 
terminée Inventorié 621197 2401133

IDF7708342 SNECMA 
Moteurs

Montage et 
essais des 

moteurs 
d'avions

Villaroche, 
site de

Snecma-
Villaroche

REAU 
(77384) 

c30.3, 
c30.3, c30.2

En activité Traité 622887 2400460

IDF7707453 SAPROGEL
Surgélation - 
Congélation

Route 
nationale N° 

5 Bis

REAU 
(77384) 

g47.30z, 
c28.1, 

g45.21a

Activité 
terminée Inventorié 621249 2400775

IDF7710223 Plessis-Picard 
(Ferme du)

Station-service - 
Agriculteur

REAU 
(77384) g47.30z Ne sait pas Inventorié

IDF7710225 Guillon (Ets)
Station-service - 

Epicerie

Route 
nationale N° 

5 bis

REAU 
(77384) g47.30z Ne sait pas Inventorié

IDF7710226 DRIAT (Ets)
Station-service - 

Agriculteur
Galande 

(Ferme de)
REAU 

(77384) g47.30z Ne sait pas Inventorié

Entreprises ayant pu avoir une activité potentiellement polluante.
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- Installations soumises à déclaration (dont 
l’impact sur l’environnement est réduit), 
elles correspondent aux activités économi-
ques complémentaires de la vie de quartier 
(garages, stations-services…). Un contrôle 
de conformité réglementaire et d’impact 
environnemental par des organismes privés 
agréés leur est désormais imposé tous les 5 
ans, aux frais de l’exploitant.

Deux sites potentiellement pollués étaient 
cités dans le PLU précédent :
- Un ancien garage à autobus est localisé 
à proximité de la ferme Garneau, dans le 
centre- bourg. Des traces d’hydrocarbures 
sont potentiellement présentes sur le site.
- La Zone d’Activités Economiques 
«Bouzygues», située en entrée de ville, est 
également potentiellement concernée par une 
pollution liée à l’activité industrielle qui y est 
exercée.

6. leS anTenneS relaiS

Le territoire communal est concerné par 3 
antennes.
La carte ci-contre indique la présence des dif-
férentes antennes relais présentent sur le ter-
ritoire et à proximité.

conclusions et enjeux :
• Vérifier les pollutions de sols éven-

tuelles lors de la réaffectation de ter-
rains susceptibles d’avoir été pollués  

• Prendre en compte les nuisances 
sonores et les pollutions dans la pla-
nification urbaine

• Réduire les pollutions liées au chauf-
fage notamment à travers une 
meilleure information et sensibilisa-
tion des habitants (sur les thèmes de 
l’isolation et des énergies renouvela-
bles).

Localisation des entreprises recensées (source BRGM).

Localisation des antennes relais (source Cartoradio).
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6. leS riSqueS TechnologiqueS eT 
induSTrielS

Les risques technologiques sont liés à l’indus-
trie chimique, pétrolière, nucléaire, le trans-
port de matière dangereuse, la rupture de 
barrage.

Il y a risque industriel majeur lorsqu’un danger 
grave et immédiat lié à un accident dans un 
établissement, menace le personnel, les rive-
rains, les biens de l’environnement.

La commune n’est pas dans le périmètre d’un 
plan de prévention des risques industriels et 
technologiques (pas d’installations relevant 
de la directive SEVESO). 

Une seule installation classée soumise à auto-
risation est implantée sur Réau. Il s’agit de la 
société SNECMA qui dispose de bancs d’es-
sais de moteurs à réaction qui génrèrent des 
niveaux sonores élevés et des effluents atmos-
phériques liés à la combustion du kérosène. Il 
convient par conséquent d’éloigner de ce site 
de 80 hectares les constructions et logements 
incompatibles avec cette activité.

Il existe plusieurs ICPE soumises à déclaration 
(activité de commerce de proximité comme 
des garages, stations-services..).

Il n’existe pas de zones d’activités impor-
tantes sur la commune, de ce fait, seules les 
installations classées soumises à autorisation 
ou à déclaration peuvent être un risque sur le 
territoire. (Un contrôle de conformité régle-
mentaire et d’impact environnemental par 
des organismes privés agréés est désormais 
imposé tous les 5 ans, aux frais de l’exploi-
tant).

La ville est cependant concernée par le risque 
lié au transport de matières dangereuses 
(T.M.D) sur ces axes routiers notamment les 
deux autoroutes A5a et A5b, par lesquelles 
transitent des milliers des tonnes de matières 
dangereuses et dans une moindre mesure la 
RD 305.

Ce risque est consécutif à un accident se pro-
duisant lors du transport, par voie routière, 
ferroviaire, aérienne, fluviale ou par canalisa-
tion, de matières dangereuses.
Les produits transportés en plus grandes 
quantités dans le département sont :
• des produits pétroliers (fuel domestique, 

carburéacteur, propane ...),
• des produits chimiques (acétylènes, chaux 

...),
• des gaz (gaz de pétrole liquéfié ...),
• des déchets et combustibles (hydrocarbu-

res, aluminium en fusion ...),
• des matières radioactives.

Les principaux dangers liés aux T.M.D. sont :
• l’explosion occasionnée par un choc avec 

étincelles, par le mélange de produits... 
avec des risques de traumatismes directs 
ou par l’onde de choc ;

• l’incendie à la suite d’un choc, d’un échauf-
fement, d’une fuite... avec risque de brû-
lure thermique et d’asphyxie ;

• la dispersion dans l’air (nuage toxique), 
l’eau et le sol de produits dangereux... 
avec risque d’intoxication par inhalation, 
par ingestion ou par contact et risque de 
brûlure chimique.

Il est important de rappeler qu’à l’échelle 
nationale, le transport de matières dange-
reuses s’effectue essentiellement par voies 
routières (2/3 du trafic en tonnes/kilomètre) 
et ferroviaires (1/3 du trafic) ; la voie d’eau 
(maritime et les réseaux de canalisation) et 
la voie aérienne participent à moins de 5 % 
du trafic.

Il existe également un risque lié aux trans-
ports d’énergie en particuliers les canali-
sations souterraines de gaz à l’Est de la 
commune. Cette canalisation est de type DN 
100 et PMS 67,7 bar. Elle est reportée sur le 
plan des servitudes ainsi qu’en annexe I3.

Il sera nécessaire de consulter GRTgaz pour 
tous projets de construction se situant à 
proximité  des canalisations de transport de 
gaz haute pression. En effet, il existe deux 
zones justifiant des restrictions en matière 
de développement de l’urbanisation : 
• une zone permanente d’interdiction 

de toutes nouvelles constructions ou 
extensions d’IGH ou d’ERP susceptibles 
de recevoir plus de 100 personnes à 5 
mètres de part et d’autre de la canali-
sation.

• une zone intermédiaire où les restrictions 
de construction ou d’extension d’IGH et 
d’ERP susceptibles de recevoir 100 per-
sonnes ou plus existent à 25 mètres de 
part et d’autre de la canalisation.

Cette bande de 25 mètres est également 
concernée par une obligation d’information 
du transporteur en cas de projet d’urba-
nisme. Les zones Aa, Ny et UZ sont concer-
nées par ce risque.

Enfin, le survol de la commune par les avions 
à destination ou en provenance de l’aéro-
drome de Melun-Villaroche peut constituer 
un risque, un avion de collection ayant 
récemment dû atterrir d’urgence dans un 
champ.
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7. reSSourceS minièreS eT carriè-
reS
D’après les différentes sources du BRGM, le 
sous-sol de Réau n’a pas fait, par le passé, 
l’objet d’exploitations, pour la production de 
matériaux nécessaires à la construction ou à 
l’empierrement.

Toutefois, les appelations des lieux-dits lais-
sent penser l’inverse, notamment «La coque-
rie». Par ailleurs, le territoire communal est 
concerné par un périmètre de recherches 
d’hydrocarbures liquides ou gazeux dit «de 
Savigny» accordé à Géopétrol jusqu’au 9 jan-
vier 2015 (arrêté ministériel du 16 décembre 
2009).

8. energie
Les habitations comme les activités sont ali-
mentées par les énergies classiques :
- électricité
- gaz de ville
- fuel
Il faut rappeler que le mode de chauffage et 
l’isolation sont déterminants du montant des 
charges d’un logement. Les énergies fossiles 
(dont le coût est fluctuant) ont par ailleurs un 
impact non négligeable sur l’environnement 
et le réchauffement climatique.
Face à ce constat les énergies renouvelables 
ont un rôle à jouer.
Cependant, il n’existe pas d’installation de 
production d’énergie renouvelable individuelle 
et collective sur le territoire. 

En plus, de l’exploitation de l’énergie solaire 
d’autres solutions existent comme par exem-
ple :
• La biomasse, (utilisation du bois en 
complément du chauffage classique) ;

• La géothermie, elle constitue en Île-de-
France, une énergie particulièrement adaptée 
pour le chauffage des logements. Elle est  déjà 
développée sur plusieurs secteurs franciliens. 
La région a par ailleurs voté un «plan régio-
nal pour la géothermie en Ile de France dans 
l’habitat et le tertiaire» sur la période 2008 - 
2013. 
La carte ci-dessous indique le potentiel géo-
thermique sur le secteur de Réau. Le potentiel 
est évalué très fort sur le territoire pour le 
meilleur aquifère. Ces données sont extraites 
du site www.geothermie-perspectives.fr
La commune est traversée par des lignes 
aériennes de transport d’énergie et une cana-
lisation de gaz situé à l’est du territoire com-
munal.

9. leS reSSourceS eT la qualiTé 
de l’environnemenT : concluSionS eT 
enjeux

• Favoriser l’implantation progressive 
de systèmes d’exploitation d’éner-
gies renouvelables ;

• Permettre une meilleure isolation 
des bâtiments ;

• Poursuivre les efforts en matière 
d’assainissement / de réinfiltra-
tion à la parcelle et d’alimentation 
en eau potable afin de préserver la 
ressource tout en ayant pour but de 
réduire les consommations.

 
 
 Très fort  
 
  
 Fort  
 
  
 Moyen  
 
  
 Faible  
 
  
 Très faible  
 
  
 Autre aquifère  

 
Perspectives de géothermie sur le territoire (source : BRGM).
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vi. perSpecTiveS d’evoluTion 
de l’éTaT iniTial en l’abSence de 
miSe en oeuvre du projeT de plu

En l’absence de révision du PLU, ce sont les 
prescriptions du PLU actuellement en vigueur 
qui s’appliquent.

Le PLU actuel ouvre plus des terrains à l’ur-
banisation que le PLU révisé. Ainsi, les pres-
sions existantes dans le PLU actuel sur la 
consommation d’espaces est plus importante. 
En revanche, la marge des terrains agricoles 
enclavés à l’Est du bourg est urbanisable dans 
le PLU révisé.

En ce qui concerne les espaces verts, la quan-
tité des espaces verts existants protégés ou 
classés est sensiblement la même dans les 
deux documents. En revanche, certains espa-
ces inscrits en espaces boisés classés (EBC) 
dans le PLU actuel sont indiqués en espaces 
verts à protéger (EVP) dans le PLU révisé 
pour donner plus de souplesse dans l’aména-
gement et l’entretien. Certains espaces verts 
protégés au nord du bourg ont été supprimé 
pour permettre la réalisation des travaux de 
voirie de la RD57.

Le PLU révisé ouvrant moins de terrains à l’ur-
banisation, ses incidences sont moindres en 
termes d’imperméabilisation des sols et de 
rejet des eaux pluviales, mais aussi au niveau 
des rejets d’eaux usées et industrielles, ce qui 
implique moins de quantité d’eau à traiter en 
aval dans la station d’épuration.

En revanche, la quantité des terres agricoles 
plus importante dans le PLU actuel implique 
une utilisation plus conséquente des pestici-
des. Ce qui induit probablement plus de nitra-
tes dans les eaux souterraines.

En ce qui concerne la géologie, le PLU n’a 
pas d’incidence sur la structure des sols et ne 
modifie pas leur morphologie.

Enfin, les corridors écologiques ne seront pas 
perturbés par la mise en oeuvre du PLU car 
aucune zone nouvelle n’est ouverte à l’urba-
nisation.

vii. leS enjeux 
environnemenTaux

A l’issue de l’analyse de l’état initial, il se 
dégage des enjeux importants pour la com-
mune de Réau.

Des thématiques exposées précédemment, 
il ressort plusieurs enjeux majeurs à 
considérer dans le cadre de l’élaboration du 
PLU :

• limiter la consommation des espaces 
agricoles et préserver les espaces 
verts ;

• favoriser la préservation et la valori-
sation des ressources naturelles ;

• améliorer la qualité du cadre de vie, 
la santé et le bien-être ;

• Préserver les paysages et le cadre de 
vie des habitants.

Ils sont fortement liés et toute évolution de 
l’un d’entre eux entraîne une évolution des 
autres.

limiTer la conSommaTion d’eSpaceS agrico-
leS eT préServer leS eSpaceS verTS

Réau est un territoire à dominante agricole 
et soumis à une pression de l’urbanisation.  

Les exploitations agricoles devraient pour-
suivre leur activité, et intégrer davantage 
les enjeux environnementaux.

Leur performance économique et leur poten-
tiel d’adaptation sont cependant fragilisés 
par la pression urbaine. La valorisation des 
sols suppose la stabilité du foncier et des 
conditions d’exploitation acceptables. 
Dans les secteurs d’urbanisation, où les 
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espaces agricoles sont morcelés, l’agriculture 
ne peut perdurer que si l’ensemble des enti-
tés formant une unité fonctionnelle, ainsi que 
leurs accès, sont maintenus.
Ainsi, il serait nécessaire de limiter l’étalement 
urbain et d’ouvrir l’urbanisation en limite des 
zones urbaines où le rendement agricole est 
moindre.

Cette limitation de consommation d’espaces 
permet également de conserver la qualité des 
sols.

Le territoire de Réau possède par ailleurs de 
nombreux bois et bosquets parsemés, pour la 
plupart, au milieu des espaces agricoles. La 
préservation de ces espaces qui constituent 
des zones de refuge pour la faune, participe à 
la biodiversité. De plus, le maintien des haies 
le long des chemins, favorise le déplacement 
des espèces entre les espaces boisés, permet-
tant ainsi de préserver les continuités écologi-
ques existantes à Réau.

La préservation des zones humides (rus, 
mares,...) ainsi que leur végétation rivulaire 
permettent de favoriser une faune et une flore 
propice à leur milieu.

Ainsi les enjeux portent sur la réduction de 
la consommation d’espaces agricoles et sur la 
préservation des espaces verts et des zones 
humides qui constituent un milieu favorable à 
la biodiversité.

favoriSer la préServaTion eT la valoriSaTion 
deS reSSourceS naTurelleS

La commune de Réau est concernée par des 
enjeux liés à la protection de l’eau.
En matière de ressources en eau, Réau est 
concernée par les objectifs de reconquête de 
la qualité de l’eau fixée par la directive euro-

péenne sur l’eau de 2000. 
Le maintien des zones humides, et notam-
ment les rus - affluents de la Seine, joue un 
rôle important dans l’épuration des eaux. 

De plus, le contrôle des rejets des eaux plu-
viales et des eaux de ruissellement des infras-
tructures dans les rus et la limitation de la 
pollution par l’utilisation des procédés de trai-
tement avant rejet participent à la qualité des 
eaux.

La limitation de la consommation d’espaces 
agricoles par rapport aux espaces ouverts à 
l’urbanisation par le SDRIF réduit l’imperméa-
bilisation des sols et favorisent l’infiltration.

Les enjeux des ressources naturelles en eau 
portent notamment sur la limitation de l’im-
perméabilisation des sols et sur la diminu-
tion des pollutions pour protéger les nappes, 
notamment par un contrôle suivi et régulier 
des sites pollués (SNECMA).

Par ailleurs, l’accélération du changement cli-
matique par les émissions anthropiques de gaz 
à effet de serre appelle des exigences pour le 
développement futur pour réduire ces émis-
sions afin de limiter l’impact sur le climat.

Les enjeux se situent donc au niveau de la 
maîtrise de la demande en énergie, de l’amé-
lioration de l’efficacité énergétique de l’amé-
nagement urbain, notamment au travers d’une 
meilleure articulation entre formes urbaines, 
transports et mobilité. Il s’agit enfin de porter 
un effort sur le développement d’énergies 
renouvelables alternatives.

améliorer la qualiTé du cadre de vie eT 
la SanTé

Les enjeux de santé publique sont liés 
notamment à l’exposition aux pollutions 
(air, sols…), à la question des déchets, 
aux nuisances sonores et aux risques 
naturels et technologiques.

D’une manière générale, la qualité de 
l’air à Réau est meilleure que la qua-
lité de l’air moyenne du département. 
Cependant, le développement urbain de 
la commune et l’augmentation du trafic 
liée à ce développement risque de dégra-
der la qualité de l’air. 

De plus, la localisation de la commune 
sur le plateau favorise une diffusion de la 
pollution venant des infrastructures vers 
le bourg et les hameaux.

La commune est traversée par de nom-
breuses voies à grande circulation (A5a, 
A5b) et par une ligne de TGV. Ces axes 
sont à l’origine de bruit ressenti par les 
habitants de Réau. De plus, leur locali-
sation surélevé par rapport au bourg et 
aux hameaux et l’absence d’obstacles 
protégeant les habitations augmentent 
le volume du bruit ressenti.

Réau est également soumis au bruit 
qu’engendre l’aérodrome Melun-Villaro-
che.

Les conséquences de la pollution de l’air 
sur la santé humaine, la sensibilité crois-
sante de la population au bruit, notam-
ment à proximité des aéroports et des 
infrastructures de grande circulation sont 
très importantes.
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Les enjeux portent sur la réduction de ces nui-
sances (pollution de l’air, bruit), leur prise en 
compte dans l’urbanisation et la limitation des 
personnes exposées, afin de créer un cadre de 
vie agréable et protéger la santé humaine.

La production et le traitement des déchets 
constituent aussi un enjeu majeur qui vise 
à améliorer le tri et la collecte sélective et à 
limiter la production des déchets à la source. 

Réau n’est pas soumise aux risques naturels. 
En revanche, elle est soumise au risque de 
transport des matières dangereuses, notam-
ment sur les axes de transit. L’enjeu porte 
sur des actions qui assurent la sécurité et les 
moyens de secours.

préServer leS paySageS eT le cadre de vie 
deS habiTanTS

Réau possède un patrimoine architectu-
ral composé de l’église du bourg, de l’habi-
tat briard traditionnel et des corps de ferme 
représentatif de la région.

Les enjeux portent sur la préservation de ces 
éléments architecturaux et leur respect dans 
le cadre de nouvelles constructions, en inté-
grant leurs caractéristiques. Il serait néces-
saire de veiller à ne pas créer une architecture 
qui dénature le bourg et les hameaux.

Réau est composé d’un paysage diversifié 
composé d’un bâti de qualité, d’un espace 
rural uniformisé par les grandes cultures, 
mais parsemés de temps en temps par de 
petits boisements, des bosquets ou des rus  
et de grandes infrastructures qui morcellent 
l’espace et créent de vraies coupures.

Les enjeux de Réau liés au paysage portent 
sur :

• la préservation des éléments naturels 
(boisements, haies, rus, mares ...) qui 
rompent l’uniformité du paysage agri-
cole,

• la mise en valeur des entrées de ville 
(bourg, hameaux),

• l’intégration paysagère de nouvelles 
constructions par le paysagement de 
leurs abords,

• la conservation de l’aspect verdoyant 
du cadre bâti (parc, jardins, aligne-
ments d’arbres,...),

• la limitation de l’impact des infrastruc-
tures de transport,

• le développement des circulations 
douces,

• la reconversion des sites des stations 
service en zone agricole ou naturelle.



III. LES GRANDES LIGNES DIRECTRICES DU 
DIAGNOSTIC - BILAN 
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i. leS caracTériSTiqueS eT 
aTouTS de la commune

Située au Sud-Est de Paris, Réau jouit d’une 
localisation remarquable qui lui a conférée de 
nombreux avantages.

1. une SiTuaTion géographique 
excepTionnelle danS la ville nouvelle 
de SénarT

Localisée à 40 km de Paris et 10 km de 
Melun, Réau fait partie du périmètre de la 
ville nouvelle de Sénart. Elle profite des 
infrastructures de transport terrestre rapi-
des, de pôles commerciaux régionaux, des 
équipements publics variés et d’un bassin 
d’emplois étendu. 

2. un réSeau rouTier eT auTorou-
Tier régional

La commune bénéficie de l’important 
réseau régional et international constitué par 
les autoroutes A5a et A5b. 

Il favorise les liaisons avec le centre de 
l’agglomération parisienne (A86), la province 
et l’Europe sur des grands axes de liaisons 
(A1, A4, A6 et A104) avec des connexions 
avec Evry et des pôles comme Orly et Roissy, 
plus au nord. 

Situé à proximité du bourg de Réau, un 
premier échangeur raccorde l’autoroute A5b 
à l’armature locale et départementale (RD 
306 et 305, RD 57) et permet de ce fait, de 
rejoindre très facilement le cœur de l’agglo-
mération de la ville nouvelle de Sénart. 

Le second échangeur, situé au sud de la 
commune, permet quant à lui de raccorder 
l’autoroute A5 et A105.

3. une deSSerTe par leS TranSporTS 
en commun à proximiTé

Réau dispose en outre, des investisse-
ments lourds effectués ces dernières années 
en matière de transport collectif, avec la ligne 
D du RER.

La commune est proche de la gare SNCF/
RER de Lieusaint-Moissy, située à 4 km. La 
liaison vers Paris est donc assez facile, lors-
que l’on dispose d’une voiture pour aller à la 
gare, d’autant plus qu’un important parking 
facilite le stationnement de rabattement. 

Cette desserte sera completée ultérieure-
ment par un projet de gare TGV sur la ligne 
d’interconnexion Nord-Sud.

4. un pôle d’emploi imporTanT

Avec un taux d’emploi en  2008 de 3.62, 
Réau a assis son caractère de pôle d’emploi 
ces dernières décennies. Bien que ce taux soit 
en baisse par rapport à 1999 (-0.77 points), il 
reste nettement supérieurs à ceux de Sénart 
et du département. La commune offre de 
plus de 50 établissements au sein desquels 
la SNECMA est le plus important employeur, 
avec plus de 4 200 salariés (ce qui rend la 
commune, à la fois fragile et dépendante). 

Cependant, le reste du tissu économique 
est relativement diversifié. Le développement 
économique va se poursuivre avec l’ouverture 
de zones d’activités économiques à l’Ouest du 
territoire, en continuité avec la zone indus-
trielle automobile de Moissy-Cramayel. 

5. un pôle commercial à proximiTé

Réau bénéficie d’une offre commerciale 
de proximité avec le Centre commercial de 
Boissénart, situé à environ 3,5 kilomètres, 
ainsi que celle du Centre commercial régional 
du Carré Sénart, (ouverture en 2002). Situé 
à environ 7 kilomètres, ce centre à voca-
tion régionale, s’étend sur une superficie de      
65 000 m² et dispose de ce fait, d’une offre 
commerciale très étendue. 

6. un paTrimoine naTurel, hiSTori-
que eT urbain de qualiTé

Réau est marquée par un paysage très 
ouvert, lié à la structure tabulaire du plateau 
de Brie, qui le rend très sensible à tout amé-
nagement et particulièrement du point de 
vue de l’impact paysager. 

Les quelques bois présents jouent un rôle 
important tant d’un point de vue écologique, 
environnemental que visuel. Malheureuse-
ment, ils sont très peu entretenus par leur 
propriétaire. Il faudrait veiller à les préserver 
et surtout à les conserver en bon état.

Le territoire recèle d’une faune diversifiée 
qui reste ordinaire et caractéristique de ce 
type de milieu en Ile-de-France.

Le territoire de Réau comporte plusieurs 
liaisons biologiques à préserver et à amélio-
rer. De manière plus générale, il existe un 
enjeu important de préservation et d’amé-
lioration des espaces présentant une bonne 
potentialité de biodiversité, comme les bas-
sins au Sud, les espaces ouverts et les espa-
ces boisés.

Réau est également constituée d’un patri-
moine urbain et végétal important qui par-
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ticipe au renforcement du caractère rural 
et identitaire de la commune : l’église de 
Réau, les divers corps de ferme, la structure 
de l’habitat traditionnel dans le bourg et les 
hameaux… 

Ce patrimoine fixe l’échelle géographique 
et temporelle du développement urbain.

7. deS eSpaceS agricoleS d’une 
grande richeSSe

Les espaces agricoles situés sur le plateau 
de Brie sont reconnus pour la qualité de leurs 
sols, très riches et participent à l’équilibre 
des activités de la région Ile-de-France et du 
département de Seine-et-Marne.

Ils constituent des territoires en grande 
couronne dont la pérennité et la valorisation 
représentent des enjeux économiques et 
paysagers majeurs, affirmés par le SDRIF.

8. un cadre de vie Tranquille

La tranquillité du cadre de vie est un argu-
ment attractif. C’est un paramètre déter-
minant pour les particuliers qui souhaitent 
s’installer sur la commune. Réau a tout inté-
rêt à le préserver. Réau bénéficie en outre 
d’un climat tempéré, doux et agréable à 
vivre. Il existe peu de risques naturels ou 
technologiques.

9. de grandeS poSSibiliTéS d’évo-
luTion Socio-economiqueS

Réau bénéficie de grandes possibilités 
d’évolution en matière d’habitat et d’activi-
tés économiques. La faible densité consta-
tée sur le territoire et l’étendue des espaces 

urbanisables selon le SDRIF permettent 
d’envisager l’implantation de nouvelles zones 
d’habitat et d’activités économiques, cela 
malgré les fortes contraintes physiques et 
sonores.

10. un poTenTiel en énergieS 
renouvelableS

Réau bénéficie de différentes ressources 
naturelles à valoriser sous la forme d’éner-
gies renouvelables. En effet, la ville dispose 
d’un fort potentiel géothermique, de ressour-
ces en bois à proximité et prochainement de 
déchets verts valorisés sur le territoire.
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ii. leS faibleSSeS eT leS 
dySfoncTionnemenTS de 
la commune

Si Réau se caractérise par de nombreux 
avantages liés à sa situation, son patrimoine 
et son identité rurale…, elle souffre en revan-
che, de nombreux handicaps et inconvé-
nients sur le fonctionnement général de la 
commune. Ils sont de plusieurs ordres : phy-
siques, conjoncturels et économiques.

1. deS coupureS majeureS danS 
l’eSpace communal

Les autoroutes A5a, A5b et la ligne du TGV 
Paris-Lyon constituent les coupures majeures 
du territoire communal et induisent des nui-
sances d’ordre sonore et physique. Conjoin-
tement, la RD 305 traverse le tissu urbain du 
bourg, et représente un danger pour le fran-
chissement des cheminements piétons dans 
le centre bourg. 

Néanmoins, la présence de ces infrastruc-
tures constitue des facteurs indéniables de 
développement. Il est certain que le trian-
gle autoroutier de Sénart (A5a, A5b, Franci-
lienne) et la proximité du RER représentent 
des atouts pour le devenir de la commune.

Il est par conséquent nécessaire de 
composer le développement de Réau avec 
ces ouvrages, de façon à aménager toutes 
les échelles, depuis le réseau autoroutier 
jusqu’au cheminement des piétons.

2. deS nuiSanceS SonoreS

Les nuisances sonores sont liées au trafic 
aérien de l’aérodrome de Melun-Villaroche, 
au trafic ferroviaire de la ligne TGV Paris-
Marseille et au trafic routier des autoroutes 
A5a et A5b et de la RD 306. 

Le Plan Local d’Urbanisme devra respec-
ter les restrictions en matière d’urbanisme 
résultant des prescriptions réglementaires en 
matière de gêne sonore. 

Il prendra notamment en compte le Plan 
d’Exposition au Bruit signé le 14 mars 2007. 
En effet, avant son adoption, le bourg princi-
pal se situait dans sa quasi-totalité en zone 
C du périmètre de la zone de bruit de l’aéro-
drome, et était donc concerné par des pres-
criptions en matière d’isolement acoustique 
des bâtiments, dans les secteurs affectés par 
le bruit des infrastructures de transports ter-
restres, mentionnés ci-dessus. Le nouveau 
PEB lui fait sortir le bourg de Réau de la zone 
C, ce qui offre des possibilités d’urbanisation 
plus importantes.

3. un vielliSSemenT de la popula-
Tion à relaTiviSer

Depuis 1990, la pyramide des âges de 
Réau attestait d’un vieillissement de la popu-
lation. La dernière période intercensitaire 
témoigne également d’un viellissement des 
75 ans et plus. 

Pourtant le viellissement de la population 
réaltaise est à relativiser: 

D’une part l’augmentation des plus de 75 
ans est correlée à la présence sur la com-
mune d’une maison de retraite dont il faut 
tenir compte. 

D’autre part la part des populations âgées 
de plus de 60 ans a en moyenne sensible-
ment diminué en raison d’une diminition des 
60-75 ans, relativisant et/ou précisant les 
caractéristiques de la tendance au viellisse-
ment de population. 

Enfin, l’indice de jeunesse (population 
de moins de 20 ans / population de plus de 
60 ans) est passé de 1,4 en 1999 à 1,7 en 
2008. 

4. un parc de logemenTS peu diver-
Sifié

Près de 78% des logements sont des mai-
sons individuelles en accession. Par consé-
quent, la diversité de l’offre en matière 
d’habitat reste insuffisante pour faire face à 
l’évolution de la cellule familiale et au des-
serrement des ménages, qui s’affirmeront 
à l’avenir sur la commune. Les futurs pro-
jets en matière d’habitat devront prendre en 
compte cette dimension afin d’accueillir des 
populations plus diverses et de maintenir un 
équilibre social et générationnel, en intégrant 
notamment davantage de petits logements 
et de logements publics.

5. deS liaiSonS communaleS ina-
dapTéeS au TranSiT acTuel

Si Réau bénéficie d’un réseau de desserte 
performant avec les villes voisines et Paris, 
cela s’est fait au détriment des liaisons inter-
nes de proximité. 

Avec le développement de la ville nouvelle 
et du centre aéronautique, la route commu-
nale de Réau calibrée à l’origine uniquement 
pour les riverains, a progressivement trouvé 
une vocation intercommunale, voire régio-
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nale, permettant à certains automobilistes 
de relier le centre d’activité de la SNECMA à 
la partie Sud de la RD 306. 

Cependant, la réalisation de nouvelles 
voies, dans le cadre du Schéma Directeur 
Local, devrait soulager le hameau de la cir-
culation actuelle.

6. un réSeau de buS inSuffiSanT

Réau est très peu équipée en matière de 
transports collectifs. Elle n’a pas de gare 
SNCF et/ou RER sur son territoire. En outre, 
elle est mal desservie par le réseau de bus (1 
seul arrêt et faible fréquence des cars). 

La très faible densité urbaine et la dis-
sémination de l’habitat caractéristiques de 
Réau, l’absence de structures commerciales 
et la forte motorisation sont les causes de ce 
faible développement.

Même si la majorité des ménages sont 
motorisés, il serait pertinent de développer 
une offre attractive en matière de transport 
collectif (augmentation de la fréquence des 
bus et de la qualité de service), ce qui per-
mettrait notamment de limiter le recours à la 
deuxième voiture. 

7. deS liaiSonS douceS quaSi 
inexiSTanTeS

Malgré le potentiel de sentiers piétons 
et/ou de chemins de grande randonnée, 
il existe peu de cheminements piétons et 
d’itinéraires cyclables à Réau. Mais de nom-
breux projets existent : c’est le cas d’une 
liaison avec Pouilly-le-Fort, d’une piste cycla-
ble d’Ourdy au centre-bourg, ou encore de 

la requalification de la rue Frédéric Sarazin 
avec le contrat triennal de voirie

8. deS déficienceS en maTière de 
SécuriTé rouTière

Aux heures d’affluence, le territoire com-
munal est traversé par un trafic de transit 
de plus en plus soutenu. Les automobilis-
tes ne respectent pas toujours les limites et 
les consignes de sécurité. Ainsi, le carrefour 
entre la RD 305 et la RD 57 est particulière-
ment accidentogène. La traversée du hameau 
d’Ourdy est également dangereuse en raison 
d’un manque de visibilité.

Parallèlement, l’exiguïté ou l’inexistence 
de trottoirs engendrent des problèmes pour 
la sécurité piétonne ou cycliste. 

9. deS enTréeS de ville a redéfi-
nir

De façon générale, les entrées de ville de 
Réau font preuve d’une certaine qualité pay-
sagère qu’il faudra s’attacher à conserver. 
Mais, certaines entrées de ville ont besoin 
d’être requalifiées, telles que l’entrée Nord du 
bourg, ainsi que celles de certains hameaux.

Avec l’urbanisation future, il faudra pré-
voir la composition des nouvelles entrées de 
ville.

Même si la publicité est encore peu pré-
sente sur la commune, il s’agit de contrôler 
et de surveiller l’implantation des enseignes 
publicitaires. Elles peuvent avoir un impact 
fortement dévalorisant sur leur environne-
ment immédiat. 

10. un niveau d’équipemenTS inSuf-
fiSanTS

Malgré une concentration des équipe-
ments  confortant le centre-bourg dans son 
rôle de pôle d’animation et de lieu-témoin de 
son patrimoine bâti, le niveau d’équipements 
à l’échelle de la commune est insuffisant 
notammant dans le contexte d’accroissement 
démographique dans lequel s’inscrit la popu-
lation réaltaise. La commune doit réadap-
ter et créer de nouvelles structures, afin de 
répondre aux besoins des habitants actuels 
et futurs, à leur mode de vie et enfin à leur 
pratique du temps libre.

11. une armaTure commerciale 
inexiSTanTe

L’offre commerciale est inexistante à 
Réau. 

Avec le centre commercial de Boissénart à 
proximité et l’ouverture du centre commer-
cial du Carré Sénart, la population a la possi-
bilité d’accéder à une gamme de produits et 
de services très variée. 

En tenant compte du développement de 
l’urbanisation, il serait alors envisageable 
dans un futur proche, de créer une offre de 
proximité afin de satisfaire des besoins plus 
locaux. Cela permettrait de relancer le dyna-
misme du centre-bourg et d’y maintenir une 
population suffisante et diversifiée. 
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iii. leS préviSionS démogra-
phiqueS eT économiqueS

Pour estimer les besoins futurs en loge-
ments, il est nécessaire, dans un premier 
temps, de calculer et d’analyser le « point 
mort »,  c’est-à-dire le nombre de logements 
qu’il est nécessaire de construire chaque 
année pour maintenir le chiffre de population. 
Dans un second temps, il est alors possible 
d’estimer les besoins futurs en logements, 
en fonction des objectifs de croissance de la 
population fixés par la commune. 

1. leS préviSionS démographiqueS

1.1 leS beSoinS ThéoriqueS

Les besoins en logement recouvrent quan-
titativement, à la fois :

-lE REnouvEllEMEnt du PaRc (disPaRition): Il s’agit 
du nombre de logements qu’il est néces-
saire de construire afin de compenser 
la disparition ou le renouvellement du 
parc ancien (logements détruits, trans-
formés en bureaux, regroupés…).
-lE dEssERREMEnt dEs MénagEs ou le nombre de 
logements nécessaires pour assurer la 
décohabitation et le desserrement des 
ménages (les ménages étant de plus en 
plus petits, il est nécessaire de disposer 
de plus de logements pour accueillir le 
même nombre d’habitants).
-lE noMbRE dE logEMEnts vacants disponibles 
pour assurer la fluidité du marché 
immobilier.

Sur la période 1999 à 2008, l’accrois-
sement annuel de population a été de 4% 
(+342 personnes). Il s’explique par le tableau 
ci contre.

Les données du dernier recensement ne 
permettent pas de mettre à jour les statisti-
ques concernant le renouvellement mais sur 
les 39 logements construits entre 1990 et 
1999, 22 ont été nécessaires pour maintenir 
le chiffre de population de 1990 (faire face 
à l’augmentation de la vacance, au renou-
vellement du parc et au desserrement des 
ménages) et les 17 restants ont permis l’ac-
cueil de nouveaux habitants. Les hypothèses 
pour la période 2009-2015 se baseront sur 
ces chiffres.

1.2 hypoThèSeS Sur la Taille deS ména-
geS, la diSpariTion eT la vacance

Le rapport entre le nombre de logement et 
la population dépend donc de trois paramè-
tres : la taille des ménages, la disparition des 
logements existants et la vacance. 

la Taille deS ménageS en 2015
La taille des ménages est passée de 3 per-

sonnes par ménage en 1990 à 2,84 en 1999. 
Avec l’évolution de la cellule familiale et des 
modes de vie en France, on peut penser 
que la taille des ménages va se réduire. 
Dans les quartiers de maisons individuelles 
les plus anciens sur la commune de Réau, 
les effets de la décohabitation se font peu 
à peu sentir, le nombre de personnes par 
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logements continuera à diminuer progressi-
vement. Dans un même temps, la réalisation 
de nouveaux logements va tempérer cette 
baisse. En tenant compte de cette tendance 
et selon nos hypothèses, la taille des ména-
ges devrait être équivalente à 2,6 personnes 
par ménage en 2015 .

le renouvellemenT du parc de loge-
menTS en 2015

La disparition des logements existants est 
un phénomène inéluctable, qui provient de la 
destruction de logements anciens mais aussi 
de leur affectation à d’autres usages (com-
merce, bureaux, ...) ou du regroupement de 
plusieurs logements lors de rénovation et de 
mise aux normes de confort. Entre 1982 et 
1990, seuls 4 logements ont disparu et entre 
1990 et 1999, il s’agit seulement de 3 loge-
ments. Etant donné l’ancienneté du parc de 
logements de Réau et son faible niveau de 
confort , on peut supposer que la disparition 
(liée le plus souvent à la démolition de loge-
ments anciens,), augmentera sensiblement.

On pourrait donc supposer que le rythme 
de renouvellement du parc pourrait être de 
0,5 logements par an.

la parT de logemenTS vacanTS en 
2015

La vacance a augmenté entre 1990 et 
1999, mais reste modéré. L’hypothèse pro-
posée est le maintien du taux de 1999, à 
savoir 6%. 

1.3 projecTion deS beSoinS en 
logemenTS

L’évaluation des besoins en matière de 
construction de logements nécessite de 
connaître le nombre de la population que l’on 
souhaite atteindre en 2015. 

En bâtissant des hypothèses sur l’évolu-
tion des trois paramètres précédents, nous 
avons fait deux estimations du nombre de 
logements qu’il faudrait réaliser d’ici 2015 :

- Projection 1 : pour maintenir le chiffre 
de population actuel à 1046 habitants.
- Projection 2 : pour atteindre un chif-
fre de 2 450 habitants.

PRojEction 1 : MaintiEn du chiffRE dE PoPulation dE 
1999.

Pour permettre de maintenir la population 
de Réau à 1046 habitants (chiffre de 2008) 
en 2015, la production de 27 nouveaux loge-
ments serait nécessaire, soit un rythme d’en-
viron 1,7 logements par an.

Projection 1:

Projection 2:
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PRojEction 2 : noMbRE dE logEMEnts PouR attEindRE unE 
PoPulation dE 2 500 habitants.

Les objectifs d’évolution démographique 
de la ville nouvelle de Sénart créent les condi-
tions d’une forte croissance de la population 
de Réau et fixent la population de la com-
mune à 2 450 habitants à l’horizon 2015.

Pour celà, il faudrait permettre la construc-
tion de près de 273 logements d’ici 2015, soit 
environ 39 logements par an.

En effet, la population carcérale (800 
détenus) ne compte pas dans la population 
des ménages.

Ainsi, la commune s’en engage auprès 
du SAN à permettre la réalisation d’un mini-
mum de 273 logements sur l’ensemble de 
son territoire afin de répondre aux objectifs 
de population. Un rythme annuel moyen de 
construction de 39 logements est donc néces-
saire pour atteindre ces objectifs.

Cette hypothèse permet de répondre aux 
objectifs du Plan Local de l’Habitat, qui sont 
de 150 logements dont 45 logements sociaux 
pour la période 2009/2014, soit un accrois-
sement réel de 120 logement avec un point 
mort de 30 logements sur la même période.

Cet objectif de production va participer à 
l’atteinte de l’objectif du bassin Melun-Sénart 
(1503 logements annuels) fixé dans le cadre 
de la territoirialisation de l’offre de logement 
imposée par la loi Grand Paris.

Selon l’article L.123-12-1 du code de l’ur-
banisme, le conseil municipal devra effectuer 
une analyse des résultats de l’application 
du PLU en matière de logements. Il pourra 
utilement se référer aux indicateurs de suivi 
décrits pages 224 et suivantes.

1.4 éTaT deS projeTS de conSTrucTionS 
de logemenTS 

Un certain nombre d’opérations est déjà 
programmé :

- un ensemble de logements collectifs de 
150 appartements est prévus à proximité de 
la mairie.

- un ensemble d’une dizaine de logements 
collectifs est prévu en comblement d’une 
dent creuse dans le centre-ville.

- La zone UC, en cours d’acquisition par 
l’EPFIF, devrait permettre de réaliser de nom-
breux logements par requalification d’une 
ancienne zone industrielle.

- La zone IAUa devrait accueillir une ZAC 
de logements.
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2. leS préviSionS d’acTiviTéS éco-
nomiqueS

Les établissements économiques bénéfi-
cient de l’important réseau régional et inter-
national constitué par les autoroutes A5 et 
A104, en s’appuyant sur le maillage routier 
des routes départementales 306, 305 et 57, 
reliant les grandes infrastructures au dépar-
tement de l’Essonne et de la Seine-et-Marne, 
et à la ville nouvelle de Sénart. Ils profitent 
en outre, à proximité du territoire commu-
nal, des investissements lourds effectués ces 
dernières années en matière de transport 
collectif, avec la ligne D du RER.

Le nombre d’emplois total s’élevait à 4 
673 emplois en 1999 pour une population de 
705 habitants. Le taux d’emploi en 1999, est 
de 13,1.

La poursuite du développement des acti-
vités économiques sur la partie Ouest du 
territoire de Réau (en conformité avec le 
Schéma Directeur), crée une capacité nou-
velle d’accueil importante de l’ordre de 2 400 
à 2600 emplois sur 166 hectares (132 hecta-
ress cessibles), soit environ 18 à 20 emplois 
par hectare.  Par ailleurs, il faut prévoir l’im-
pact sur l’emploi de la création d’un projet 
de développement sur la zone de la Snecma 
en relation avec la communauté d’agglomé-
ration Val de Seine.

Aujourd’hui aucun projet n’a été porté à 
l’étude, mais l’on peut estimer que 2 500 
emplois supplémentaires seront crées, ce qui 
laisse présager que le nombre d’emplois total 
sur la commune de Réau s’élèvera à environ 
7 500 emplois.

A l’horizon 2015, les activités économi-
ques pourraient ainsi générer au total 7 500 
emplois. Le nouveau taux d’emploi se situe-
rait donc entre 5,5 et 6,5 pour une popula-
tion de 2 500 habitants. 

Avec l’accroissement de la population et la 
création de nouveaux quartiers d’habitation, 
il sera nécessaire d’élargir le champ d’accueil 
des entreprises, en utilisant tous les atouts 
du site. Cette diversification de l’offre de ter-
rains et des types d’entreprises susceptibles 
de s’installer, permettrait dans une certaine 
mesure, le recrutement de la population 
active de Réau, diminuant ainsi le nombre de 
migrations alternantes.

Parallèlement, ceci apportera à Réau les 
recettes financières nécessaires à la réa-
lisation et à la gestion des équipements et 
services publics d’accompagnement de son 
développement.
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iv. beSoinS réperToriéS en 
maTière de développemenT éco-
nomique, de SurfaceS agrico-
leS, de dévelopemenT foreSTier, 
d’aménagemenT de l’eSpace, d’en-
vironnemenT, d’équilibre Social 
de l’habiTaT, de TranSporTS, de 
commerce, d’équipemenTS publicS 
eT de ServiceS 

L’analyse du territoire communal, les atouts 
et dysfonctionnements de son diagnostic, 
ainsi que les prévisions démographiques et 
économiques, nous permettent d’envisager 
et de définir les besoins en matière d’amé-
nagement de l’espace, d’environnement, 
d’équilibre social de l’habitat, de transport, 
d’équipements et de services.

1. en maTière de développemenT 
économique

Le territoire par la qualité de sa desserte 
en voirie offre toutes les opportunités pour 
mettre en place des activités diversifiées.

Les besoins en matière de développement 
économique nécessitent donc de :

- Ouvrir de nouveaux espaces à l’ur-
banisation afin de créer de nouvelles 
zones d’activités économiques ; 
- Diversifier les activités économiques 
pour éviter la dépendance au secteur 
industriel et pour augmenter la part 
d’actifs travaillant à Réau ;
- Permettre une meilleure adéquation 
entre le type d’emplois offerts sur la 

commune et les CSP des résidents en 
adaptant l’offre de logements ;

2. en maTière de SurfaceS 
agricoleS

Le PLU de Réau doit permettre de mainte-
nir au maximum l’agriculture afin de préser-
ver les équilibres paysagers et spatiaux, la 
capacité de production ainsi que les emplois 
liés :

- Encadrer strictement les extensions 
urbaines ;
- Poursuivre la culture des terres même 
en cas d’ouverture à l’urbanisation des 
terrains à long terme ;
- Assurer un accès aisé aux parcelles 
cultivées ; 
- Permettre la réalisation d’aménage-
ment pour l’évolution des fermes.

3. en maTière de développemenT 
foreSTier

La commune de Réau n’abrite aucune 
fôret sur son territoire. Elle n’a donc aucun 
besoin en la matière. Toutefois, elle souhaite 
préserver le couvert végétal en général et les 
bois en particulier, notamment les plus gran-
des entités qui constituent des haltes au sein 
de la plaine agricole.

 
4. en maTière d’aménagemenT de 

l’eSpace
Devant la poussée de l’urbanisation liée à 

la situation de Réau dans la ville nouvelle, le 
territoire va se développer progressivement. 

Le principe d’aménagement de l’espace à 
Réau nécessite donc de : 

- Protéger le patrimoine architectural 

et urbain de la commune, témoin de la 
diversité du territoire ;
- Conserver l’identité communau-
taire tout en maintenant les équilibres 
existants ;
- Diversifier et maintenir la population 
dans le centre ancien ;
- Permettre une densification modérée 
des noyaux urbains ;
- Ouvrir de nouveaux espaces à l’urba-
nisation en continuité du tissu urbain 
existant tout en maintenant la tradition 
de compacité du bâti ;
- Garantir la mixité des fonctions urbai-
nes et l’équilibre du développement 
urbain (principes édictés par les lois 
relatives à l’habitat), afin d’affirmer un 
développement cohérent de la com-
mune ;
- Réglementer la publicité et préserver 
la qualité paysagère des entrées de 
ville ;
- Améliorer les déplacements et la circu-
lation par la création de nouvelles voies, 
le partage de l’espace public entre les 
différents modes de déplacement, le 
développement de la circulation douce, 
le traitement et l’aménagement des 
espaces publics ;
- Traiter les voiries au moyen d’aligne-
ments en réponse à celui d’entrée de 
bourg.

5. en maTière d’environnemenT
La valorisation du patrimoine naturel et 

du cadre de vie des habitants est un objectif 
majeur pour les élus de Réau. Afin de préser-
ver ce capital environnemental, il s’agit de :

- Préserver et mettre en valeur les 
richesses naturelles (bois, mares, parc, 
espaces agricoles…), afin de conserver 
un cadre de vie de qualité ;
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- Préserver des espaces affectés à l’ac-
tivité agricole afin d’éviter les friches 
et/ou le mitage progressif sur le terri-
toire ;
- Préserver la qualité de l’air, de l’eau, 
du sol et du sous-sol.
- Prendre en compte les vents domi-
nants dans les aménagements afin 
d’éviter la création de couloir de vent 
dans la ville
- Prendre en compte les zones de 
contraintes (coulée de boue / inon-
dation / mouvement de terrain, zone 
d’aléa-retrait gonflement des argiles) 
dans les futurs aménagements en limi-
tant les surfaces imperméabilisées.
- Limiter les consommations d’eau 
par prélèvement dans la nappe de 
Champigny
- Eviter la dégradation de la qualité de 
l’eau superficielle et souterraine, par le 
maintien et le renforcement / création 
des ripisylves en gardant une bande de 
5m végétalisée de part et d’autre des 
rus.

Les objectifs concernant les milieux natu-
rels sont les suivants :

- Préserver les espaces présentant une 
bonne potentialité de biodiversité en 
veillant autant que possible à améliorer 
celle-ci comme les bassins au Sud, les 
espaces ouverts et les espaces boisés.
- Préserver les espaces verts et jar-
dins de taille importante dans la zone 
urbaine et en particulier les anciens 
vergers.
- Préserver et améliorer les liaisons bio-
logiques entre les différentes entités.

Les ressources naturelles doivent être 
protégées. Ainsi, il est nécessaire de :

- Favoriser l’implantation progressive 
de systèmes d’exploitation d’énergies 
renouvelables ;
- Permettre une meilleure isolation des 
bâtiments ;
- Poursuivre les efforts en matière d’as-
sainissement / de réinfiltration à la par-
celle et d’alimentation en eau potable 
afin de préserver la ressource tout en 
ayant pour but de réduire les consom-
mations ;

La commune de Réau est soumise à des 
nuisances sonores qui ont des effets néfastes 
sur le cadre de vie. Les besoins en matière 
d’environnement nécessitent donc de :

- Prendre en compte les nuisances 
sonores et les pollutions dans la planifi-
cation urbaine ;
- Prévenir des nuisances par l’interdic-
tion des activités non compatibles avec 
l’habitat ;
-Vérifier les pollutions de sols éventuel-
les lors de la réaffectation de terrains 
susceptibles d’avoir été pollués ;
- Réduire les pollutions liées au chauf-
fage notamment à travers une meilleure 
information et sensibilisation des habi-
tants (sur les thèmes de l’isolation et 
des énergies renouvelables).

6. en maTière d’équilibre Social de 
l’habiTaT

La diversité de l’habitat est nécessaire 
au bon fonctionnement de la commune. Elle 
permet de répondre aux différents besoins 
des itinéraires résidentiels des habitants de 
Réau:

-Accueil de nouveaux habitants, familles 
monoparentales, personnes âgées, ...

-Décohabitation sur place des enfants 

-Besoins futurs de la population existante

La diversité de l’habitat assure l’équilibre 
et le maintien de la population sur place tout 
en permettant un bon fonctionnement des 
équipements publics, des services privés, du 
commerce local et des entreprises qui doi-
vent recruter sur place le plus large éventail 
de leurs employés.

A l’heure actuelle, Réau n’est pas soumise 
à l’article 11 de la Loi Droit au Logement 
Opposable - DALO - du 5 mars 2007 modi-
fiant l’article L.302-5 du code de la construc-
tion et de l’habitation. Toutefois, lorsque sa 
population dépassera 1 500 habitants, elle 
aura pour obligation de disposer de 20% de 
logements sociaux. Alors, bien que  Réau ne 
soit pas dans l’obligation de réaliser 20 % de 
logements sociaux sur son territoire, il serait 
préférable de tendre vers ce ratio. En effet, 
les logements sociaux permettent de répon-
dre aux besoins d’une certaine population et 
de maintenir une mixité sociale. De plus, ils 
permettent de fluidifier le marché des loge-
ments et de pérenniser le fonctionnement 
des équipements publics.

Les besoins en matière de diversification 
de l’habitat nécessitent de :

-Favoriser la mixité de l’habitat par une 
répartition judicieuse des logements 
locatifs, notamment sociaux et de 
petite taille, au sein du parc de loge-
ments, tant en terme de localisation 
qu’en terme quantitatif, afin de satis-
faire à la fois l’accueil des nouvelles 
populations et les besoins des popula-
tions existantes et futures.
- Réaliser les opérations acquisition/
amélioration PLUS (Prêt Locatif à Usage 
Social) dans l’habitat existant (anciens 
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corps de ferme, ...), pour diversifier et 
maintenir la population dans le centre 
ancien.

7. en maTière de TranSporTS
Réau dispose d’un réseau régional de 

transports routier performant. Cependant, 
la commune souffre de problèmes liés à la 
mauvaise circulation sur certains axes, de 
problèmes de sécurité et de déplacement 
pour les piétons et les vélos.

Les besoins en matière de transports 
nécessitent de :

- Faciliter la circulation générale sur la 
commune par la création de voies nou-
velles afin de réduire le trafic de transit 
et les nuisances qu’il engendre : dévia-
tion de la route communale reliant le 
hameau d’Ourdy au bourg de Réau ;
- Aménager un plan de circulation ren-
forçant la sécurité ;
- Favoriser le partage de l’espace public 
entre les différents modes de transport 
pour encourager le recours aux circula-
tions douces, moins polluantes et moins 
consommatrices d’énergie : transports 
en commun, vélo, marche, … ;
- Développer les liaisons douces afin 
de valoriser le potentiel paysager de la 
commune, de donner accès au centre 
bourg de manière sécurisée et de réali-
ser un maillage intercommunal ;
- Aménager les entrées de ville de façon 
à améliorer la circulation et la sécurité 
tout en valorisant l’image de la ville ; 
- Développer l’accès aux pôles de 
centralité, aux transports en commun 
et au covoiturage pour limiter le recours 
à la deuxième voiture.

8. en maTière de commerce
L’augmentation de la population va per-

mettre de renforcer l’attractivité du centre 
bourg. Il est donc nécessaire de :

 - Développer le commerce de proxi-
mité afin de répondre aux besoins d’une 
population en forte augmentation et de 
redynamiser le centre bourg.
- Permettre la création de commerces 
dans les zones d’extension urbaine 
pour répondre aux besoins des nou-
veaux habitants, dans l’optique d’une 
ville des courtes distances.

9. en maTière d’équipemenTS eT de 
ServiceS

L’augmentation de la population va néces-
siter de réaliser de nouveaux équipements 
scolaires, sportifs, administratifs,…

Les besoins en matière d’équipement et 
de services nécessitent donc de :

- Remplacer les équipements obsolètes 
ou vétustes ;
- Améliorer, diversifier et adapter l’offre 
actuelle en équipements afin de satis-
faire les besoins des habitants actuels 
et futurs ; 
-  Créer de nouvelles structures pour 
les habitants futurs à moyen terme :
• Nouvelle mairie
• Ecole (Agrandissement de l’école 

existante et/ou création d’un 
deuxième groupe scolaire)

• Equipements sportifs (Gymnase)
• Centre de loisirs Sans Héberge-

ment
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v. analySe de la conSommaTion 
d’eSpaceS naTurelS, agricoleS eT 
foreSTierS 

Il est à noter que les limites communa-
les ont été graphiquement légèrement modi-
fiées entre les deux versions, si bien que le 
PLU révisé couvre 2 hectares de moins que le 
précédent PLU.

On totalise 82,2 hectares de zone urbaine, 
297,3 hectares en zone à urbaniser, 90,9 
hectares en zone naturelle et 862 hectares 
de zone agricole dans le PLU.

Dans le PLU révisé, 194,9 hectares de zone 
urbaine, 255,8 hectares en zone à urbaniser, 
143,3 hectares en zone naturelle et 735,7 
hectares de zone agricole dans le PLU.

L’évolution forte de ces surfaces s’expli-
que de différentes manières :

- Les emprises autoroutières du PLU 
avaient été classées en zonage banalisé, ce 
qui ne correspondait pas à la réalité de l’uti-
lisation des sols. Le PLU révisé est beaucoup 
plus fidèle à la réalité de ce point de vue en 
classant la voirie et les aires de service en 
zone urbaine (UR) et les espaces paysagers 
d’accompagnement en zone naturelle (Nr). 
D’autres parcelles agricoles cultivées ont été 
classées en zonage agricole (Aa). Ceci expli-
que en grande partie l’augmentation forte 
des surfaces urbanisées (+ 112,7 ha, soit + 
137,1 %) et la baisse des surfaces agricoles 
(- 126,3 ha, soit - 14,7 %).

- Les surfaces urbanisables ont également 
été réduites suite à l’urbanisation de la zone 
AUP, au redécoupage des surfaces occupées 

par les emprises autoroutières et à la supres-
sion de la zone AUB, d’où une baisse de 41,5 
hectares, soit 14 %.

- De même, les surfaces naturelles ont 
été largement revalorisées par le classement 
des espaces paysagers d’accompagnement 
de l’autoroute (espaces herbacées, plans 
d’eaux...). Ainsi, elles augmentent de 52,4 
hectares, soit une augmentation de 57,6 %.

Aussi, entre le PLU et le PLU révisé, on ne 
note qu’une légère consommation d’espace 
agricole à hauteur :

• du bourg, afin de permettre la réalisa-
tion d’une voirie de désengorgement 
de la voie principale afin de renforcer 
la sécurité routière et de desservir une 
dent creuse de 4500 m²,

• de la zone IAUa pour améliorer la via-
bilisation de terrains situés à l’ouest de 
la zone UC,

• de Villaroche pour pousuivre la densi-
fication du hameau comme l’évolution 
de la vocation de la ferme.

Parallèlement, 45,6 hectares de zone AUX 
ont été classés en IIAUX, c’est à dire qu’ils 
ne sont pas ouvert à l’urbanisation à court 
terme, permettant ainsi aux activités agrico-
les actuelles de s’y maintenir.

Les objectifs de modération de la consom-
mation de ces espaces naturels, agricoles ou 
forestiers et de lutte contre l’étalement urbain 
que l’on retrouve dans le projet d’aménage-
ment et de développement durables se justi-
fient au regard des dynamiques économiques 
et démographiques décrites dans l’état initial 
de l’environnement, et en particulier le dia-
gnostic global. 

En effet, les protections des espaces natu-
rels, agricoles et boisés et leur rôle dans les 
continuités écologiques orientent la crois-
sance urbaine vers un modèle vertueux de 
croissance de la ville sur elle-même par den-
sification, optimisation, recomposition. 

Aussi, les orientations du PADD sont tra-
duites au niveau du zonage par une progres-
sion quasi nulle de la zone urbaine, les zones 
urbanisées et à urbaniser définies par le PLU 
précédent permettant toujours d’atteindre 
les obectifs fixées au regard des dynamiques 
économiques et démographiques.
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a
I

I
a

IAUXb

Uaa 88015 UAA 105307
4440 UAB 239440

Uab 20017
53566

1560
17045
10341 UB 56118
89858 UC 74974
31827 UP 252862

UB 55951 UZ 374022
UC 74973 UR 846449
UZ 374022 1949172 14,7%

821615 6,1% IAUa 165535
IAUa 155282 IAUb 28973
IAUb 28973 IIAU 482200
IIAU 482200
AUB 29366 IAUX 1424402
AUX 1627237 IIAUX 456980

6797 2558090 19,2%
310048 Nf 546533

80379 Ny 21840
AUP 252862 Nl 149901

2973144 22,2% Ne 223181
Nf 45844 Nr 491560

416324 1433015 10,8%
83578 Ab 16214

Ny 21840 Ac 66740
Nl 149901 Ad 103681
Ne 191479 Aa 7171228

908966 6,8% 7357863 55,3%

Ab 36967 Total 13298140
Ac 46442
Ad 103681
Aa 54709

6946719
Ar 1486527

8675045 64,8%

Total 13378770

PLU Actuel Projet PLU

Taux de consommation des zones d’urbanisation 
future au regard du PLU actuel :

Depuis l’approbation du PLU en 2009, seule la zone AUP a 
été effectivement consommée pour accueillir le centre péni-
tentiaire. D’une superficie de 2,6 hectares, elle représente 
8,5% des zones à urbaniser de l’actuel document d’urba-
nisme. 

Les  zones IAUXa et IAUXb font l’objet d’un permis d’amé-
nager ainsi que, pour la zone IAUXa, de deux permis de 
construire accordés en 2012 pour l’un et en 2014 pour le 
second. 141 hectares sont concernés dans le cadre de la 
ZAC du Parc de l’A5, 47,8% des zones à urbaniser de l’actuel 
document d’urbanisme. 

Si l’on rajoute environ 9,5% de zones à urbaniser déjà 
occupés par les emprises autoroutières et ferroviaires, on en 
conclut que 34,2 % des zones à urbaniser de l’actuel PLU ne 
sont pas consommés, soit près de 101 hectares.

Le taux de consommation effectif des zones d’urbanisation 
future au regard du PLU actuel est donc de 65,8%.

Uaa 88015 UAA 105307
4440 UAB 239440

Uab 20017
53566

1560
17045
10341 UB 56118
89858 UC 74974
31827 UP 252862

UB 55951 UZ 374022
UC 74973 UR 846449
UZ 374022 1949172 14,7%

821615 6,1% IAUa 165535
IAUa 155282 IAUb 28973
IAUb 28973 IIAU 482200
IIAU 482200
AUB 29366 IAUX 1424402
AUX 1627237 IIAUX 456980

6797 2558090 19,2%
310048 Nf 546533

80379 Ny 21840
AUP 252862 Nl 149901

2973144 22,2% Ne 223181
Nf 45844 Nr 491560

416324 1433015 10,8%
83578 Ab 16214

Ny 21840 Ac 66740
Nl 149901 Ad 103681
Ne 191479 Aa 7171228

908966 6,8% 7357863 55,3%

Ab 36967 Total 13298140
Ac 46442
Ad 103681
Aa 54709

6946719
Ar 1486527

8675045 64,8%

Total 13378770

PLU Actuel Projet PLU
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Analyse de la consommation d’espa-
ces naturels, agricoles et forestiers au 
regard du SDRIF 1994 :

Conformément à l’article L.122-18 du code 
de l’urbanisme, le schéma directeur local de 
Sénart qui s’imposait à la commune en terme 
de compatibilité est devenu caduc depuis le 
14 décembre 2010.

Aussi, en application de l’article L.111-1-1 
du code de l’urbanisme, en l’absence d’un 
schéma de cohérence territoriale (SCoT) 
approuvé depuis le 14 décembre 2010, le PLU 
de la commune de Réau doit être compatible 
avec les dispositions du Schéma directeur de 
la région Île-de-France (SDRIF) approuvé le 
26 avril 1994.

Le SDRIF de 1994 a cartographié des 
espaces partiellement urbanisables sur la 
moitié ouest de la commune en prolonge-
ment de l’urbanisation de la commune de 
Molssy-Cramayel et prescrit un échelonne-
ment dans le temps de l’urbanisation de ces 
espaces, notamment pour assurer la péren-
nité des exploitations agricoles. Ainsi, au 
moins jusqu’en 2015, l’usage agricole doit 
être maintenu à hauteur de 40% de la sur-
face des espaces partiellement urbanisables.

Le bilan de l’ouverture à l’urbanisation de 
ces espaces partiellement urbanisables est le 
suivant :

Une analyse du SDRIF a permis d’établir 
que la commune de Réau dispose d’environ 
540 hectares d’espaces partiellement urba-
nisabies, ce qui permet d’estimer à 216 hec-
tares la superficie qui doit être maintenue à 
usage agricole, au moins jusqu’en 2015.

Un secteur d’une superficie d’environ 96 
hectares a été maintenue en zone agricole 
(secteur Aa) au nord de la commune et un 
secteur au sud d’une superficie d’environ 120 
ha, soit un total de 216 hectares, soit 40% 
des surfaces partiellement urbanisables. 

Une large zone Nr de 23 hectares est pre-
servée au sud, entre l’autoroute et la ligne de 
chemin de fer.

Les espaces partiellement urbanisables 
effectivement ouverts à l’urbanisation sont 
les suivants :

- Zone UP : 25 hectares occupés par le 
centre pénitentiaire.

- Zone IAUX : 141 hectares destinés à la 
zone d’activité de l’autoroute A5, en cours de 
viabilisation.

- Zone UAb sur Ourdy : 4 hectares.
- Zone UR et IIAUX : 37 hectares occupés 

par l’aire de service du Plessis-Picard et l’aire 
dessafectée au sud de celle-ci.

- Zone UR et Nr : 15 hectares occupés par 
l’aire de service de la Sablière.

Soit un total de 222 hectares effective-
ment ouverts à l’urbanisation, soit 41% des 
540 hectares partiellement urbanisables

Les zones IIAU et IIAUX restantes, respec-
tivement 48 hectares et 30 hectares, soit 15 % 
des espaces partiellement urbanisables, sont 
actuellement exploités de manière agricole. 
Leur classement en IIAU, soit urbanisable à 
long terme, répond aux objectifs du SDRIF 
1994 mais ne correspond pas à un projet 
concret d’urbanisation.

Le mode d’occupation actuel devrait donc 
y être maintenu. Il existe donc une cohé-
rence entre le classement règlementaire et 
le PADD, en particulier sur la zone IIAU, du 
point de vue des usages. 

Le projet du PLU apparaît donc globale-
ment compatible avec les orientations du 
SDRIF de 1994.
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vi. analySe deS incidenceS 
noTableS préviSibleS de la miSe 
en oeuvre du p.l.u Sur l’envi-
ronnemenT 
Les diverses opérations d’aménagement se 
réaliseront à plus ou moins long terme, en 
fonction des initiatives publiques ou privées, 
de l’avancement de la maîtrise foncière et 
des études opérationnelles.

Les principaux impacts sont donc liés à la 
consommation d’espaces agricoles liée à 
l’ouverture à l’urbanisation de nouveaux sec-
teurs dans le cadre du PLU.

1. impacTS Sur la conSommaTion 
d’eSpaceS

1.1. impacT Sur leS TerrainS agricoleS

La mise en oeuvre du PLU révisé prévoit une 
consommation urbaine des terrains agricoles 
ou naturels d’environ 1,5 hectare (zones IAUa 
et secteur UAb), auxquels il convient d’ajou-
ter 15 hectares pour les emplacements réser-
vés, destinés à la réalisation des différents 
équipements communaux et des infrastruc-
tures. Il est à noter que les zones classées en 
IIAU et IIAUX, d’une superficie de 94 hecta-
res, ne seront urbanisables qu’après modifi-
cation ou révision du document d’urbanisme. 
Les terres agricoles y sont donc préservées à 
court terme.

Au total, les zones ouvertes à l’urbanisa-
tion sur des terrains agricoles représentent 
240 hectares environ, ce qui représente une 
consommation d’environ 24,5% des espaces 

agricoles  existantes. 
Malgré cette consommation urbaine d’es-
paces, les terrains agricoles continuent à 
occuper une part importante du territoire 
communal (55,3%).

1.2. impacT Sur leS exploiTaTionS agri-
coleS

Réau possède actuellement 12 exploitations 
agricoles dont cinq ont leurs fermes sur le 
territoire communal.

La mise en oeuvre du PLU affecte cinq exploi-
tations : 

• deux exploitations vont perdre tous 
leurs terrains sur Réau, dont une 
resterait opérationnel sur Moissy 
Cramayel,

• trois exploitations seront concernées 
partiellement, sans remettre en cause 
l’activité agricole sur les terrains res-
tants.

2. impacTS Sur le milieu phySique

2.1. impacTS Sur la géomorphologie eT 
l’éroSion

Les aménagements qui seront réalisés au 
niveau des zones d’extension urbaines pour-
ront être à l’origine de modifications très 
locales de la géomorphologie, notamment 
sous la forme d’un merlon à la limite Est 
de la zone IAUXa tout comme au nord de la 
zone UAb. Cela devrait protéger les habitants 
d’Ourdy comme du bourg des nuisances 
sonores et visuelles générées par la zone 
d’activités et le doublement de la RD57. 

Ces transformations, très limitées dans l’es-
pace, n’auront cependant pas d’impacts sur 
la géomorphologie générale de ces secteurs.

Par ailleurs, lors des phases de chantiers, 
les aménagements qui seront réalisés (voies 
de circulation, constructions) supprimeront 
momentanément la couche superficielle des 
sols, éliminant la végétation qui protège les 
sols de l’érosion. Le phénomène d’érosion ne 
concernera que la durée des travaux.

Les impacts à ce niveau seront donc faibles.

2.2. impacTS Sur la géologie

La création de nouvelles zones urbaines et 
plus spécifiquement de leurs fondations 
nécessitera des remaniements locaux de la 
couche superficielle du sol. Elle pourra dans 
certains cas atteindre les premiers horizons 
géologiques.

Par ailleurs, le poids final des constructions 
pourrait provoquer un tassement des pre-
mières couches géologiques. Néanmoins, ce 
compactage des horizons géologiques supé-
rieurs sera limité en profondeur.

L’impact sur les formations géologiques sera 
donc limité.

2.3. impacTS Sur l’hydrogéologie

Le territoire de Réau appartient au bassin 
versant de la Seine, qui occupe un très grand 
territoire.

Les surfaces qui feront l’objet d’aménage-
ments dans le cadre de la mise en oeuvre du 
PLU, représentent 256 ha environ pour les 
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zones d’extension urbaine à destination d’ha-
bitats et à vocation économique (161 hecta-
res en IAU et IAUX, 93,9 hectares en IIAU et 
IIAUX).

Ces surfaces ne représentent qu’une petite 
fraction du bassin d’alimentation des nappes. 
L’impact du projet sur l’alimentation de la 
nappe devrait donc être faible.

La création de nouvelles zones urbaines ont 
des impacts sur les eaux superficielles qui 
sont de deux sortes :
1 - impacts sur le volume des eaux de ruis-
sellement, liés souvent à l’augmentation des 
surfaces imperméabilisées des chaussées et 
des constructions conduisant à une augmen-
tation des apports d’eau.
2 - effets sur la qualité des eaux, liés à la réali-
sation des voiries et des activités qui peuvent 
être à l’origine de divers types de pollutions 
tant chroniques (résidus de combustion des 
carburants, résidus issus de l’usure de pneu-
matique, résidus métalliques issus de la cor-
rosion ou de l’usure des véhicules, huiles et 
graisses minérales, rejet des activités) que 
saisonnières (produits d’entretien, épandage 
de sels de déverglaçage), ou accidentelles 
(déversement des produits toxiques,...).

La qualité de la nappe phréatique pouvant 
être vulnérable à ces pollutions et à l’infil-
tration des rejets d’eaux pluviales ou d’as-
sainissement non collectif, les différentes 
opérations d’urbanisation devront veiller à 
préserver la qualité et à prendre toutes les 
dispositions nécessaires afin d’éviter toute 
pollution de la nappe. La mise en place d’un 
réseau d’assainissement d’eaux pluviales 
récoltant les eaux des voies et des activités  
et d’un réseau collectif d’eaux usées permet-
tra de réduire sensiblement la pollution de 

cette nappe.
Le projet aura donc un impact négatif sur le 
ruissellement. Cependant, les mesures visant 
à limiter les pollutions d’origine urbaine, à 
travers la maîtrise des ruissellements à la 
source des urbanisations, par l’encourage-
ment de l’utilisation des modes alternatifs 
pour l’évacuation des eaux pluviales par infil-
tration (noues, bassins,...), ainsi que celles 
préservant les zones humides réduisent le 
rejet de ces eaux dans les réseaux existants. 
De plus, la création, dans certains cas, des 
bassins de décantation constituent un autre  
dispositif de dépollution pour les eaux de ruis-
sellement permettant ainsi de réduire leurs 
effets négatifs sur la nappe phréatique.

Enfin, des prélèvements pour de l’adduction 
en eau potable ou pour les activités indus-
trielles peuvent avoir un impact quantitatif 
sur les nappes.

2.4. impacTS Sur l’hydrologie : eaux 
pluvialeS eT de ruiSSellemenT

L’impact des eaux de ruissellement concer-
nera plus particulièrement les zones à urba-
niser ainsi que les zones urbanisées appelées 
à se densifier.

L’augmentation des surfaces imperméabili-
sées aura une incidence sur la qualité et le 
volume des eaux pluviales ruisselant vers 
les exutoires finaux. De plus, les futures 
constructions augmenteront le volume des 
eaux usées à traiter dans la station d’épura-
tion de Boissettes. Celle-ci a une capacité de 
traitement qui permet de répondre à l’urba-
nisation actuelle et future de Réau. Lors de 
l’élaboration du schéma directeur d’assainis-
sement par le SAN de Sénart en 2008, les 

modélisations ont fait apparaître qu’aucun 
débordement n’était à craindre à l’avenir sur 
la commune.

Ainsi, des études techniques devront être 
réalisées lors des opérations d’urbanisation 
de grande ampleur pour définir les mesu-
res adaptées pour la maîtrise qualitative et 
quantitative des rejets d’eau pluviale.

2.5. impacTS Sur le climaT

Les impacts sur le climat local de nouvelles 
zones  urbaines (constructions, voirie,...), 
restent mal connus et difficiles à apprécier, 
notamment en ce qui concerne leur ampleur 
sur le niveau des précipitations et sur les 
variations de température.

L’orientation des vents est à prendre en 
compte dans les futurs aménagements pour 
d’éventuelles protections contre les vents 
dominants sur les espaces ouverts, les che-
minements piétons, ...

Par contre, l’aménagement et le développe-
ment urbain du territoire, par la réalisation 
des constructions et l’augmentation du trafic
contribuent à l’augmentation des émissions 
en gaz à effet de serre.

En effet, pour parvenir à réduire les émis-
sions de gaz à effet de serre (GES) impli-
que des actions touchant à l’ensemble des 
activités humaines et des comportements. 
Ces actions devront être menées au niveau 
régional, voire national.

Parmi ces mesures, nous pouvons citer :
• réduire les distances parcourues, en par-

ticulier en véhicules motorisés et encou-
rager l’utilisation du mode des transports 
doux.
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• réduire le volume de déchets produits et  
développer les filières de recyclage,

• préserver les espaces ouverts, notam-
ment les forêts, qui stocke une partie des 
émissions de gaz à effet de serre.

3. impacTS Sur le milieu naTurel

3.1. impacTS Sur leS ZoneS naTurelleS 
d’inTereT reconnu

La ville n’est pas délimitée par des secteurs   
de zonage réglementaire ou d’inventaire  de 
la protection de la nature de type, réserve 
naturelle, ZNIEFF 1 et 2, site inscrit, site 
classé… 
Donc l’impact sur ces zones est nul.

3.2. impacTS Sur leS milieux naTurelS 
vouéS à l’urbaniSaTion

Les impacts potentiels de la révision du 
zonage du PLU de Réau sur les milieux natu-
rels ou semi-naturels de son territoire ont été 
présentés dans l’état initial.

Au vu de la nature de l’occupation des sols, 
de leur localisation, les impacts potentiels de 
la révision du zonage du PLU de Réau sont 
qualifiés de faibles et d’échelle locale.

Le nombre d’espèces est souvent faible et 
l’intérêt patrimonial est systématiquement 
réduit (espèces banales, fortement répan-
dues, etc.). Des activités anthropiques inten-
ses sont souvent à l’origine de cet état.

Les impacts identifiés sur la faune et la flore 
peuvent se résumer comme suit :

Impact temporaire pendant la phase du 
chantier:

• par destruction/dégradation des 
habitats naturels et de la flore asso-
ciée; 

• par propagation d’espèces végéta-
les invasives ; 

• par destruction/dégradation des 
habitats naturels, de la faune asso-
ciée et des habitats d’espèces de 
faune associés (zones de reproduc-
tion, territoires de chasse, zones de 
transit) ; 

• par fragmentation des habitats d’es-
pèces (impact sur la fonctionnalité 
écologique) due à l’urbanisation des 
différents secteurs prévus dans le 
PLU, au bruit engendré et au chan-
gement d’occupation des sols ; 

• par destruction d’individus en phase 
travaux pour tous groupes de faune 
(notamment insectes, reptiles et 
oiseaux) ;

• par dérangement en phase travaux, 
essentiellement pour faune verté-
brée (reptiles, avifaune nicheuse, 
mammifères) ;

• par pollution du sol en phase de tra-
vaux.

Impact permanent pendant l’exploitation 
• par dérangement des luminaires et 

notamment pour les insectes et les 
chiroptères.

• par suppression du boisement cen-
tral du parc d’activité, compensé par 
la création de surfaces paysagées 
plus importantes en superficie.

4. impacTS Sur le paTrimoine hiS-
Torique eT paySager

4.1. impacTS Sur leS monumenTS hiSTo-
riqueS

Parmi les zones à urbaniser, certaines se 
trouvent en tout ou partie dans le champ de 
visibilité des monuments historiques.

Il s’agit notamment de la zone IAU à l’ouest 
et l’est du bourg et plus loin, la zone IAUX.
La limitation de la hauteur des construc-
tions, et notamment dans la zone IAU d’ex-
tension du bourg, réduit l’impact négatif sur 
les monuments, en inscrivant les futures 
constructions dans la volumétrie actuelle, 
permettant de préserver ainsi leur visibilité 
depuis les hameaux.
 

4.2. impacTS Sur leS baTimenTS remar-
quableS

La commune de Réau possède de nombreux 
bâtiments de qualité architecturale remar-
quable (corps de ferme, maisons ancien-
nes,...).

Le projet de PLU a un impact positif sur ces 
bâtiments en permettant de les protéger par 
leur classement en bâtiments remarquables 
à préserver selon l’article L 123-1-5 7° CU.

4.3. impacTS Sur le paySage

le paySage
Le paysage est constitué d’éléments visibles 
et d’éléments perceptibles. La perception 
qu’un observateur a d’un lieu est souvent 
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personnelle. En revanche, ce que l’on y voit 
peut être analysé et décrit. Les paysages 
ruraux et urbains sont aujourd’hui en réelle 
mutation. Tout élément nouveau est suscep-
tible d’en transformer la perception.

S’enfermer dans un regard passéiste sur un 
état des lieux reviendrait à nier leur muta-
tion. Au contraire, travailler à leur évolution 
est une démarche dynamique qui permet 
d’établir les bases de leur transformation et 
de leur développement.

Une analyse paysagère doit permettre la 
mise en relief des différents points sensibles 
du paysage.
Ainsi trois critères sont à souligner pour com-
prendre la limite de l’impact visuel d’un amé-
nagement urbain, qu’il soit destiné à l’habitat 
ou bien voué à une activité économique :
• La distance donne une limite visuelle per-

mettant d’atténuer les perceptions.
• La topographie d’un lieu permet d’établir 

des limites visuelles significatives. Les 
effets du relief ouvrent ou ferment des 
panoramas.

• Les obstacles visuels constitués par des 
masses boisées, des haies arborées ou 
des ensembles construits sont autant 
d’éléments qui créent des cônes de visi-
bilité qui conduisent le regard ou l’inter-
disent.

la créaTion de paySage

L’impact sur le paysage d’un aménagement 
urbain peut être plus ou moins fort, principa-
lement en raison de la grandeur que revêtent 
les projets et de l’environnement dans lequel 
ils vont s’établir.

L’objet sera de comprendre comment un pay-

sage évolue par son introduction.

Les projets vont transformer les sites dans 
lesquels ils s’inscrivent, engendrant une nou-
velle dynamique paysagère qui est à même 
de redéfinir les caractéristiques propres d’un 
site.

Le plan d’implantation et l’organisation géné-
rale des projets d’aménagement doivent être 
pensés comme un élément révélateur d’un 
paysage. La construction du nouveau pay-
sage engendré par l’introduction de nouvelles 
structures n’est alors que la mise en valeur 
des caractéristiques initiales du site.

Les projets devront s’inscrire dans une 
démarche de conception et de réalisation de 
projet d’aménagement du territoire. L’étude 
sur le paysage initial (avant-projet) devra 
permettre de mettre en évidence les lignes 
de force caractéristiques du secteur d’étude 
à plusieurs échelles : territoriales et locales.
Ainsi, ces aménagements construiront de 
nouveaux paysages qui participeront à la 
mutation des paysages, liée à l’évolution des 
besoins d’une société.

l’évoluTion d’un paySage

Alors que la transformation des paysages 
suit un rythme lent et évolutif, l’introduction 
de nouveaux secteurs urbains sur un terri-
toire transforme rapidement la perception 
d’un paysage. De ce fait, une rupture se crée 
rapidement entre le paysage d’hier et celui 
nouvellement proposé.

La perception de chaque nouvelle zone urbaine 
sera différente pour les usagers et ceux tra-
versant occasionnellement le territoire dans 
lequel elle s’inscrit. Ainsi, l’individu confronté 

quotidiennement à ces nouveaux aménage-
ments les intégrera progressivement comme 
nouvel élément référent dans son paysage. 
Celui qui traverse épisodiquement le territoire 
découvre un paysage transformé qui ponctue 
les espaces successifs qu’il rencontre.

Dès lors, la notion de paysage « vécu » et 
paysage « vu » apparaît. Le paysage vécu 
traduit l’environnement entourant le cadre 
de vie de certains. Le paysage vu révèle, 
lui, la définition du paysage communément 
admise. « Le paysage comme étendue de 
pays qui s’offre à la vue ».

L’accoutumance du regard porté sur les 
futurs aménagements sera donc variable en 
fonction de la sensibilité de chacun.

impacTS Sur le paySage de reau

L’impact du projet de PLU sur le paysage de 
Réau s’exprime notamment d’une part par 
la réduction des espaces ouverts (terres de 
cultures, champs,...) au profit des espaces 
fermés (bâti, plantations) et d’autre part par 
la réduction des espaces naturels en faveur 
des espaces minéraux (voiries, places,...). 
Ainsi, le paysage vu depuis la A5a devient un 
paysage plus urbain fermé (urbanisation de 
la zone AUX et de l’extension du bourg) par-
semé de quelques espaces ouverts, alors qu’il 
était un paysage ouvert naturel avec des élé-
ments de repère verticaux perdus dans l’im-
mense espace agricole (bourg, hameaux), 
changeant ainsi le rapport d’échelle entre les 
terres cultivées et les villages. Cette percep-
tion de l’espace est moins ressentie le long 
de la A5b, du fait de l’éloignement des zones 
d’urbanisation future. Par ailleurs, le SNECMA 
apparaît à l’ouest comme une citadelle au 
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milieu du paysage agricole.

Si les infrastructures routières pemettent de 
donner une perception du paysage de Réau,  
celles-ci déterminent des nouvelles frontiè-
res qui morcellent le paysage ouvert agricole 
et perturbent sa fonctionnalité.

Les arbres d’alignement dans les entrées de 
ville jouent un rôle d’accompagnement de 
voiries, d’organisation des transitions d’es-
paces, des limites et des ambiances. Elles 
canalisent les vues et créent des repères 
dans le paysage de la ville. Leur protection et 
leur inscription en espaces verts à protéger 
(EVP)  a un impact positif sur le paysage de 
Réau.

La plantation d’arbres dans les espaces 
publics et les parcelles des futures zones 
d’urbanisation a un impact positif sur l’amé-
lioration du paysage de ces zones et du cadre 
de vie des riverains.

La création des merlons qui séparent les 
habitations des zones d’activités ou des voies 
de circulation joue un rôle dans l’améliora-
tion du cadre de vie des riverains, mais elle 
a aussi un impact positif sur le paysage en  
recomposant l’espace.

Le PLU de Réau a un impact positif sur les 
espaces verts de la commune (bois, boise-
ments, bosquets, haies,...) en les protégeant  
par leur inscription en espace vert à proté-
ger (EVP) ou en espace boisé classé (EBC). 
C’est notamment le cas des rives du ru des 
hauldres. Seul un petit espace boisé situé 
au milieu du parc d’activité de la A5a dans 
la zone IAUX sera supprimé et compensé 
notamment par les plantations qui seront 
réalisées dans cette zone.

A terme, avec la réalisation des différen-
tes zones, les plantations d’arbres de haies, 
d’arbustes,..., seront plus nombreuses qu’à 
l’heure actuelle. Ainsi, le PLU aura un impact 
positif  sur la quantité et la qualité des espa-
ces verts de la commune.   

5. impacTS Sur le milieu humain

5.1. impacTS Sur leS réSeaux eT leS 
infraSTrucTureS

impacTS Sur leS réSeaux diverS

Les réseaux concernés par les projets prévus 
dans le cadre du PLU seront gérés en concer-
tation étroite avec les concessionnaires de 
manière à prévenir toute coupure ou dégra-
dation accidentelle.

Il est possible que des coupures de réseaux 
(eau, électricité…) très temporaires soient 
nécessaires pendant la durée des travaux 
(enfouissement, …) d’aménagement et d’ur-
banisation.

De façon permanente, la gestion des construc-
tions et de l’aménagement des zones urbai-
nes et des zones d’activités devront respecter 
les règlements divers inhérents à tous les 
types de réseaux éventuellement présents 
sur l’emprise des différentes zones : servi-
tudes liées à la canalisation d’eau potable, 
règlement RTE, …

En dehors des raccordements sur les réseaux 
voisins (eau, électricité, gaz, télécommuni-
cations), le projet n’aura pas d’incidence sur 
ceux-ci.

impacTS Sur le TranSporT rouTier

Le PLU est concerné par deux catégories d’in-
cidences sur le transport routier :
• une incidence temporaire de perturbation 

du trafic routier aux cours des travaux 
inhérents à l’aménagement des nouvelles 
zones urbaines,

• une augmentation du trafic routier à des-
tination de ces nouvelles zones urbaines 
en rapport avec ses nouveaux habitants 
ou employés et visiteurs.

5.2. impacTS Sur leS acTiviTéS écono-
miqueS

En plus des activités économiques prévues 
sur le territoire de la commune de Réau, dans 
le cadre de l’élaboration du PLU, ce projet 
doit permettre un apport en population.

impacTS Sur leS acTiviTéS commercialeS

Les effets du projet sur les quelques activités 
commerciales de Réau seront positifs.
En redynamisant la croissance démographi-
que du territoire, les projets de logements et 
d’activités prévus par le PLU vont permettre 
de conforter les commerces locaux.

L’impact du PLU est donc sensiblement posi-
tif sur les activités commerciales de la com-
mune.

impacTS Sur l’enSeignemenT
Grâce à ce nouvel apport de population, la 
fréquentation de l’école de Réau pourra être 
augmentée. 
Les possibilités d’extension de la nouvelle 
école pourront répondre aux besoins des 
futurs habitants.
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L’impact du PLU est donc positif sur l’ensei-
gnement. 

6. impacTS Sur la SanTé

6.1. impacTS deS eaux uSéeS

L’augmentation significative de population 
pourra avoir une incidence sur le volume et 
la charge des eaux usées à traiter dans la 
mesure où le raccordement au réseau d’as-
sainissement de la ville est obligatoire. 

Les secteurs d’urbanisation future voués à 
l’activité économique et au service à la popu-
lation, rejetteront aussi, dans une moindre 
mesure, des eaux sanitaires.

Les rejets d’eaux usées qui seront générés 
principalement au niveau de ces nouveaux 
logements peuvent être caractérisés en s’ap-
puyant sur la notion d’équivalent habitant 
(EH). Il s’agit d’une unité théorique qui cor-
respond à la pollution produite par un indi-
vidu et par jour. L’évolution du niveau de vie 
se traduisant par une augmentation régulière 
de la pollution produite et des volumes d’eaux 
usées rejetés, actuellement 1 EH correspond 
par jour à :

• Volume d’eau 150 l
• DBO5 (matières organiques) 60 g
• phosphore 4 g
• azote réduit 15 g
• MES (matières en suspension) 90 g

Avec pour hypothèse que chaque nouveau 
logement créé compte environ 3 habitants, 
le volume et la charge des eaux à traiter sont 
susceptibles d’évoluer notoirement. Ainsi, 
une capacité d’au moins 900 EH sera néces-
saire au niveau des  stations existantes pour 

pouvoir assurer le traitement de ces eaux 
usées.
La station des Boissettes vers laquelle se 
dirigent les émissaires évacuant les effluents 
de Réau, a une capacité de traitement qui 
permet de répondre à l’urbanisation actuelle 
et future de Réau.
 
A ces eaux sanitaires, viennent s’ajouter les 
eaux usées d’origine industrielle susceptibles 
d’impacter le milieu. Générées au niveau des 
zones d’extension urbaine à vocation écono-
mique, ces eaux seront soit prises en charge 
par le réseau d’assainissement, soit traitées 
sur place par l’industriel.

6.2. impacTS Sur la qualiTé de l’air

impacTS du Trafic

La création de nouvelles zones urbanisées 
(destinées à l’habitat ou l’activité) sera à l’ori-
gine dans ces secteurs d’une augmentation 
de trafic dont les deux impacts majeurs por-
teront sur la qualité de l’air et sur le bruit.

Concernant l’impact sur la qualité de l’air, les 
émissions atmosphériques engendrées par 
la hausse de trafic peuvent s’évaluer à partir 
des normes européennes de 2001 relatives 
aux limites d’émissions de polluants dans 
l’air par les véhicules motorisés. 

Le trafic moyen journalier généré dépendra 
toutefois de la vocation des secteurs à urba-
niser. En effet :
• Pour les zones urbaines à dominante 

d’habitats, le trafic sera essentiellement 
engendré par des véhicules légers ; les 
variations journalières de la pollution 
atmosphérique dans ces zones devraient 
coïncider avec les rythmes habituels des 

déplacements de ses résidents avec un 
pic de pollution constaté le matin et un 
second le soir ;

• Pour les zones urbaines vouées à l’acti-
vité économique, le trafic sera à la fois 
engendré par les véhicules lourds pour 
le transport des marchandises et par les 
véhicules légers pour le transport de per-
sonnes. Les fluctuations journalières des 
pollutions devraient être moins marquées 
et dépendent des volumes d’activités 
générés sur chaque zone.

Les études de trafic prévisionnel pour ces 
secteurs permettront de quantifier plus spé-
cifiquement l’incidence de la croissance de 
trafic dans ces secteurs.

En tout état de cause, une dégradation locale 
de la qualité de l’air est attendue, étant donné 
que ces nouveaux secteurs seront aménagés 
dans des secteurs agricoles ou naturels.

impacTS deS inSTallaTionS de combuSTion

Parmi les autres sources de pollution atmos-
phériques, citons les émissions des installa-
tions de chauffage fonctionnant à partir de 
combustibles fossiles. Les émissions atmos-
phériques de polluants liées aux installa-
tions de combustion sont diverses. Parmi les 
principaux polluants, on trouve le dioxyde 
de soufre (SO2), les oxydes d’azote (NOx), 
les poussières et de grandes quantités de 
dioxyde de carbone (CO2), principal gaz à 
effet de serre d’origine anthropique.

Ces polluants contribuent pour une part 
importante à la pollution acide (NOx et SO2) 
et ont un impact néfaste sur la santé humaine 
(NOx, poussières, métaux lourds...).
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6.3. impacTS Sur le bruiT

La création de nouvelles zones urbaines va 
avoir pour incidence d’augmenter le trafic 
routier de véhicules (légers et lourds) qui 
s’accompagnera d’une perturbation de l’en-
vironnement sonore des zones destinées à 
accueillir ces nouveaux aménagements et 
des habitations riveraines des projets.
Les secteurs voués aux activités économi-
ques pourront également être à l’origine 
d’émissions sonores.

Ces perturbations devraient être plus mar-
quées dans les secteurs où l’urbanisation 
n’est que peu présente. Les secteurs d’urbani-
sation situés dans des zones déjà urbanisées 
devraient être concernés pas des émergences 
sonores moindres. En effet, le bruit ambiant 
dans ces secteurs est déjà marqué par les 
activités anthropiques existantes et ne subira 
pas de manière aussi forte les contributions 
sonores des aménagements projetés.

6.4. impacTS deS décheTS

Les impacts attendus sur les déchets au sein 
de la commune de Réau auront :
- Une incidence temporaire pendant la phase 
de travaux : des déchets du BTP vont être 
générés par la phase de construction des 
zones à urbaniser ;
- Une incidence permanente, avec :
• Le ramassage des ordures ménagères, et 

notamment un agrandissement du réseau 
de collecte au niveau des zones de déve-
loppement urbain.

• La quantité de déchets produits, qui 
augmente proportionnellement avec le 
nombre d’habitants et d’industries. 

6.5. impacTS Sur la SécuriTé

Par rapport à la situation actuelle, la sécurité 
des personnes sera potentiellement concer-
née par le nouveau plan local d’urbanisme à 
deux niveaux :
• pendant les phases de chantiers d’amé-

nagement qui auront lieu au niveau des 
zones d’urbanisation future. La population 
concernée par cet impact est essentielle-
ment représentée par les travailleurs sur 
les chantiers ;

• par la circulation des véhicules sur les 
voiries d’accès et sur les nouvelles zones 
urbaines. Cet impact concerne les rive-
rains, les promeneurs et les usagers 
occasionnels. 
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vi. impacT Sur leS SecTeurS 
SuScepTibleS d’êTre ToucheS par 
la miSe en oeuvre du plu

Les secteurs de développement urbain sont 
les secteurs susceptibles d’être touchés, du 
point de vue environnemental, par la révision 
du PLU.

Ils concernent plusieurs sites situés notam-
ment à la lisière des espaces déjà urbanisés 
et devront répondre aux besoins de Réau en 
matière d’habitat, d’activités et d’équipe-
ments.

Leur localisation géographique est représen-
tée par la carte ci-contre :

Localisation des zones susceptibles d’être touchées 
par la mise en oeuvre du PLU
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Secteur n° 1 : Secteur situé à l’Ouest du hameau 
d’Ourdy

Ce secteur qui représente une superficie de  148 
hectares environ, occupe toute la partie du terri-
toire située entre le hameau d’Ourdy et les limites 
communales avec Moissy Cramayel. Il est classé 
dans le document graphique du PLU en zone IAUX, 
destiné aux activités (142 ha) et secteur Aa, des-
tiné à l’agriculture (6 ha).

Ce secteur est une zone agricole composée  d’une 
dizaine de parcelles agricoles avec quelques peti-
tes lanières orientées nord /sud. Le périmètre 
défini pour ce secteur englobe la totalité des par-
celles cadastrales concernées, réduisant ainsi l’im-
pact sur le foncier agricole. De plus, sa situation 
en limite de la zone d’activités de Moissy Cramayel 
et loin des quartiers d’habitation (à l’exception du 
hameau d’Ourdy qui sera protégé par un merlon 
paysager) réduit son impact sur le paysage et sur 
le cadre de vie des habitants, en minimisant les 
impacts visuels et acoustiques. 
  
Ces espaces sont des champs agricoles dépourvus 
de haies, bosquets ou autres, à l’exception d’un 
petit boisement au milieu, qui sera compensé dans 
le cadre du projet d’urbanisation.

Ces espaces agricoles possèdent un enjeu écologi-
que qualifié de faible au vu de l’absence d’habitat 
naturel stable permettant l’installation durable d’un 
cortège floristique et faunistique. De plus, la pré-
servation de l’espace boisé et la plantation dans le 
cadre de projet d’urbanisation crée un milieu plus 
favorable à la faune existante. Cependant, l’acti-
vité humaine pourrait être une source de dérange-
ment pour cette faune.

Enfin l’aménagement de ce secteur crée une rup-
ture de continuité écologique du bois conservé en 
l’isolant du reste.
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Secteur n° 2 : Secteur situé à l’Ouest du bourg   

Ce secteur occupe une superficie de 15,5  
hectares environ. Il est situé en continuité de 
l’espace urbanisé du bourg principalement 
en direction du hameau d’Ourdy.

Ce secteur est également une zone agricole, 
composé de quelques parcelles de grande 
taille. Ces espaces agricoles présentent un 
intérêt écologique faible du fait de l’absence 
de friches et de haies.

Le corridor écologique qui existe entre ce bois 
et les jardins privatifs des habitats du bourg 
sera maintenu, mais déplacé vers le nord de 
l’autre côté de la route d’Ourdy.

L’urbanisation de ce secteur a un impact 
négatif en terme de consommation d’espa-
ces agricoles. En revanche, elle présente de 
nombreuses avantages liés à la proximité des 
équipements, des réseaux divers, des voies 
et des accès, permettant de minimiser son 
impact sur l’environnement.



IV. CHOIX RETENUS POUR ELABORER 
LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE 
DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) ET 
LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET 
DE PROGRAMMATION (OAP)
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i. leS choix reTenuS pour éTa-
blir le projeT d’aménagemenT 
eT de développemenT durable 
(padd)

Le Plan Local d’Urbanisme de Réau 
s’inscrit dans les perspectives de dévelop-
pement souhaitées par le Conseil Muni-
cipal, en compatibilité avec le Schéma 
Directeur de la Région Ile-de-France, le 
PLD et le PLH de Sénart.
 Le diagnostic du territoire communal 
a permis de préciser les prévisions éco-
nomiques et démographiques ainsi que 
les besoins en matière de développement 
économique, de surfaces agricoles, de 
développement forestier, d’aménagement 
de l’espace, d’environnement, d’équilibre 
social de l’habitat, de transports, de com-
merces, d’équipements et de services. 
 

Il a ainsi révélé les atouts et les han-
dicaps de la commune qui ont guidé et 
orienté l’élaboration du projet communal.
 

Il a également permis d’arrêter les 
orientations du P.A.D.D. (Projet d’Aména-
gement et de Développement Durables), 
à savoir :
•  Permettre le renouvellement et la 

diversification du parc de logement
•  Poursuivre le développement écono-

mique
•  Améliorer et diversifier les déplace-

ments
•  Valoriser les ressources naturel-

les, paysagères et architecturales 
existantes

•  Préserver la qualité et le cadre de vie 

des habitants et prévenir contre les 
risques

 
C’est cet ensemble qui permet d’édic-

ter les choix retenus pour établir le Projet 
d’Aménagement et de Développement 
Durables.

 1. permeTTre le renouvelle-
menT eT la diverSificaTion du parc de 
logemenT

Le tissu urbain du centre bourg de 
Réau est relativement récent. Il possède 
des secteurs d’habitat ancien bas continu, 
à l’alignement des voies, caractéristiques 
de l’architecture de la Brie. Toutefois, 
la  vétusté et la taille de certains loge-
ments ne répondent pas à la demande 
des ménages.  Le projet d’aménagement 
vise donc à conserver ce type d’habitat, 
tout en permettant sa réhabilitation et sa 
requalification afin de réduire le taux de 
vacance. Ainsi, les maisons individuelles, 
les maisons de ville ou les petits collec-
tifs pourront être édifiés dans le centre 
bourg.
 

Les hameaux d’Ourdy et de Villaroche 
ont deux modes d’extension différents. 
Ce dernier a crû grâce à des opérations 
individuelles tandis qu’Ourdy a vu sa taille 
augmenter grâce à des opérations grou-
pées de maisons individuelles et d’un petit 
collectif.  
 

Les objectifs quantitatifs visent à attein-
dre 2 450 habitants en 2015, ce qui néces-
site la création d’environ 273 logements 
environ ou l’équivalent de 39 logements 
par an. Le projet prévoit deux modes de 

réalisation de ces nouveaux logements, à 
savoir :
- Diversifier des secteurs déjà urbani-
sés par une densification (UAa et UAb), 
une restructuration des îlots peu denses 
ou une revitalisation de secteur mixte 
(UC) afin de conforter le rôle central du 
bourg.
- Parallèlement, urbaniser des secteurs 
à proximité immédiate du bourg ou du 
hameau de Ourdy , à savoir la zone IAUa 
et à plus long terme la partie de la zone 
IAUb à l’est du bourg.

2. pourSuivre le développemenT 
économique

La ville de Réau est marquée par la place 
importante qu’y occupe l’agriculture. Avec 
l’ouverture de nombreux terrains à l’urba-
nisation par le premier PLU, cette activité 
devra s’adapter pour continuer à occuper 
une place importante dans l’économie de 
la commune.

Parallèlement, dans la continuité du 
premier PLU, le projet communal vise à 
poursuivre l’implantation des activités à 
l’Ouest de la commune par l’ouverture à 
l’urbanisation de 166 hectares aux lieux-
dits « Les Coudrats » et « Esseaune », en 
continuité des zones d’activités existantes 
sur la commune limitrophe de Moissy 
Cramayel. 

Le commerce de proximité connaît une 
situation économique relativement dif-
ficile, liée à des mutations économiques 
et sociales, à une évolution des pratiques 
d’achat et à la grande proximité de très 
grandes zones commerciales comme le 
Carré Sénart ou Bois-Sénart. Le PADD 
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prévoit d’affirmer la présence des activités 
commerciales, des bureaux et des services 
pouvant s’implanter et se maintenir dans 
le bourg et les zones d’extension urbaine, 
s’ils sont compatibles avec l’habitat.

Le développement des communications 
numériques sera accentué afin de faciliter 
l’implantation d’activités commerciales ou 
de service, spécilaisées ou non dans les 
NTIC. Toute nouvelle activité économique 
devra pouvoir se connecter à un réseau à 
haut débit. 

3. améliorer eT diverSifier leS 
déplacemenTS

Le projet communal vise à améliorer le 
cadre de vie des habitants de Réau par 
des actions qui consistent à :

- Améliorer la circulation au sein du 
bourg par l’aménagement des traversées 
piétonnes rue Frédéric Sarazin, l’élargis-
sement de voies mal calibrées et l’inter-
diction des impasses.

- Améliorer la circulation entre le bourg 
et les hameaux par la réalisation de circu-
lations douces.

- Aménager les cheminements piétons 
et en créer d’autres qui relient les quar-
tiers, les équipements, les commerces, les 
espaces publics et les itinéraires intercom-
munaux du schéma de liaisons douces de 
la Ville Nouvelle entre eux.

- Encourager l’utilisation des modes 
doux de déplacements par la réalisation 
des aménagements permettant de limi-
ter le recours à la voiture individuelle. Ce 
qui participe à la réduction de la pollution 
atmosphérique et des nuisances sonores.

- Réaménager les espaces verts et 
publics de la ville et compléter la plantation 
d’alignement d’arbres et notamment dans 
les entrées de bourg et de hameaux.

- Prévoir et anticiper les besoins en 
terme de transports en commun, aussi 
bien dans les quartiers d’habitat que ceux 
d’activité,

Haie bocagère
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 Les espaces agricoles occupent une 
part importante du territoire communal, 
le PADD vise à préserver ces espaces en 
évitant d’accentuer l’étalement urbain et 
en protégeant les marges des zones urbai-
nes, à maintenir l’activité économique liée 
à l’agriculture et à préserver les paysa-
ges agricoles parsemés de petits bois qui 
constituent des repères, mais des coupu-
res dans l’étendue de l’espace agricole.

5. préServer la qualiTé eT le 
cadre de vie deS habiTanTS eT préve-
nir conTre leS riSqueS

 Afin de réduire les risques qui tou-
chent aussi bien les piétons, les cyclistes 
que les automobilistes, le projet vise trois 
objectifs :
- Une amélioration de la signalétique,
- un réaménagement des entrées de ville 
et des carrefours, notamment au nord du 
bourg,
- une réorganisation de certaines voies 
pour permettre les déplacements de tous 
modes afin de faire baisser la vitesse tout 
en facilitant les circulations douces.
 
 Les nuisances sont essentiellement 
liées aux voies de grande circulation 
(Autoroute A5, RD 306,  voies SNCF,…). 
Le projet vise à réduire ces bruits à la 
source par la création de murs anti-bruit 
et de merlon paysager. Il tend également 
à favoriser l’implantation des activités à 
l’Ouest de la commune, loin des habita-
tions et à protéger les logements contre le 
bruit par l’application stricte de la régle-
mentation en la matière. 

 
 La pollution atmosphérique provient 
de plusieurs sources (Point de regroupe-
ment et de transfert des déchets ména-
gers, circulation automobile,…). Si la lutte 
contre la pollution atmosphérique dépasse 
le cadre communal, la ville envisage par 
des actions dans le cadre du projet com-
munal de réduire leurs effets sur la santé 
(restriction sur l’implantation des activités 
polluantes, …).

4. valoriSer leS reSSourceS naTu-
relleS, paySagèreS eT archiTecTura-
leS exiSTanTeS

Réau est marquée par une certaine 
richesse de son patrimoine bâti. En plus, 
de l’église Saint-Julien inscrite sur l’inven-
taire des monuments historiques, la ville 
possède quelques bâtiments ou ensem-
bles qui présentent une qualité architec-
turale remarquable.  

 Le projet vise à préserver ces bâti-
ments et à assurer leur pérennité.

 Réau possède également quelques 
fermes de qualité dont la plupart ont une 
qualité architecturale remarquable, telles 
celles de Galande et d’Eprunes. Le PADD 
vise à préserver ces corps de ferme tout 
en permettant leur reconversion et notam-
ment vers des activités de loisirs.

 
 Le patrimoine naturel de la trame 

verte et bleue de la commune est très 
riche, il est composé de grands espaces 
boisés remarquables (Bois de Galande, 
Parc du Plessis-Picard,…), d’espaces verts 
urbains, de bassins en eau, de jardins pri-
vatifs, mais aussi d’alignements d’arbres, 
d’arbres isolés remarquables, de cœurs 
d’îlot verts… Le projet vise à préserver 
l’ensemble de ces espaces verts et d’en 
créer d’autres (plantations d’arbres d’ali-
gnement,…) 

 La topographie de Réau composée 
du plateau de la Brie lui procure des vues 
imprenables vers les espaces agricoles 
alentours. Le projet prévoit la préserva-
tion des cônes de vue existants pour per-
mettre les échappées visuelles. Le ru de Balory
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ii. reSpecT deS engagemenTS 
inTernaTionaux, communauTaireS 
eT naTionaux

Le PLU respecte les engagements internatio-
naux, communautaires et nationaux.

Le PLU présente des orientations et des 
objectifs (retenus pour leur déclinaison 
environnementale) qui respectent les objec-
tifs de protection de l’environnement établis 
au niveau international, communautaire ou 
national.

Deux problématiques majeures mobilisent 
les politiques internationales depuis quelques 
années : l’atténuation du changement clima-
tique et la préservation de la biodiversité. 

Le PLU les intègre dans ses orientations 
d’aménagement, tout en soulignant d’autres 
sujets de préoccupation récurrents : qualité 
des eaux, nuisances, protection du patri-
moine…

1. le changemenT climaTique

Les recommandations du PLU pour les 
constructions neuves et les réhabilitations 
s’inscrivent dans les exigences internationa-
les et communautaires comme le protocole 
de Kyoto de 1997, la directive 2002/91/CE, 
le livre vert de la Commission européenne sur 
l’efficacité énergétique de 2006, tout comme 
la stratégie nationale de développement 
durable de 2003 et le plan climat national de 
2004 qui ont pour objectifs d’améliorer, entre 
autres, la performance énergétique dans 
l’habitat, afin de diminuer les émissions de 

gaz à effet de serre.
En ce qui concerne les transports, le PLU 
présente des orientations et des objectifs qui 
visent à réduire la part de trafic automobile:
densification de l’urbain et limitation de l’éta-
lement, développement des modes doux, 
meilleure intégration environnementale des 
infrastructures...

Ces objectifs s’inscrivent dans le cadre de la 
loi sur l’air de 1996 et du plan climat natio-
nal de 2004. Dans le domaine du transport 
aérien (aérodrome Melun-Villaroche), le PLU 
maîtrise la construction de logements et 
l’augmentation de population dans les zones 
soumises aux nuisances et renforce les dis-
positifs de protection des riverains.

Toutefois, la diminution des émissions de gaz 
à effet de serre dépend aussi d’autres leviers 
importants, comme les évolutions technolo-
giques et la modification des comportements 
individuels, qui ne sont pas directement du 
ressort du PLU
Le changement climatique en cours se tra-
duira notamment par une occurrence plus 
forte des aléas naturels exceptionnels (cani-
cule, inondation, tempête, sécheresse…) qui
devraient, de plus, être plus violents. 

Afin de réduire les risques, le PLU de Réau 
préconise l’utilisation des modes alternatifs 
et la maîtrise des ruissellements à la source 
pour limiter la pollution induite, notamment 
par les pluies d’orage violentes entraînant 
des débordements de réseaux.

2. la biodiverSiTé eT leS milieux 
naTurelS

L’érosion des milieux naturels et de la 

biodiversité constitue un des défis majeurs 
repris au niveau international par la conven-
tion sur la diversité biologique issue du 
Sommet de la Terre de Rio en 1992. Celle-ci 
a été confirmée par la communauté interna-
tionale à Johannesburg, en 2002, où les par-
ties prenantes à la convention sur la diversité 
biologique se sont entendues sur un objectif 
visant à «assurer d’ici 2010 une forte réduc-
tion du rythme actuel de perte de diversité 
biologique aux niveaux mondial, régional et 
national à titre de contribution à l’atténua-
tion de la pauvreté et au profit de toutes les 
formes de vie sur la planète».

Au niveau européen, les milieux naturels font 
l’objet de politiques de préservation depuis 
la fin des années 1970, avec les directives 
«habitats» et «oiseaux». De plus, un nou-
veau plan d’action sur la biodiversité a été 
présenté en mai 2006, afin de mettre un 
terme à l’appauvrissement de la biodiversité 
dans l’Union européenne d’ici 2010.

Dans ce cadre, le PLU définit, dans ses orien-
tations spatiales, un aménagement de qua-
lité qui prend en compte la préservation des 
espaces naturels et notamment boisés et les 
corridors écologiques, autant de préalables 
nécessaires pour le maintien et le dévelop-
pement de la biodiversité.
Ces dispositions sont en conformité avec la 
stratégie nationale pour la conservation de la 
biodiversité de 2004 et l’article 6 de la charte 
de l’environnement de 2004.
De même, le PLU protège les zones humi-
des particulièrement fragilisées et menacées, 
conformément à la loi sur l’eau de 1992 qui 
vise à «la préservation des écosystèmes 
aquatiques, des sites et des zones humi-
des».
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3. la qualiTé deS eaux

Le PLU contribue à l’amélioration de la qualité 
des eaux par la limitation du ruissellement en 
milieu urbain et rural.

Ces prescriptions sont en accord avec la 
déclaration de Johannesburg de 2002, la 
directive 75/440/CE de 1975 qui vise à une 
meilleure qualité des eaux douces à destina-
tion de l’alimentation, et la directive cadre 
européenne sur l’eau de 2000 qui impose 
aux États membres un objectif de bon état 
des milieux aquatiques à l’horizon 2015, par 
le biais du SDAGE. Un objectif repris notam-
ment par la stratégie nationale de dévelop-
pement durable de 2003.

4. leS réducTionS deS nuiSanceS 
environnemenTaleS

Deux grandes nuisances affectent la santé et 
la qualité de vie des Franciliens : la pollution
atmosphérique et le bruit.

En ce qui concerne la lutte contre le bruit, le
PLU préconise d’ouvrir à l’urbanisation des 
zones situées loin de sources de bruit (aéro-
drome, infrastructures,...). De plus, les pro-
jets de nouvelles infrastructures routières qui 
traversent la ville ou desservent les zones 
d’activités feront l’objet de mesures compen-
satoires ou de réduction.

En ce qui concerne la pollution de l’air, les 
seuils d’émission des différents polluants 
dans l’air ambiant sont définis par de nom-
breuses directives européennes (1996/62/
CE, 1999/30/CE, 2000/69/CE, 2001/80/CE, 
2001/81/ CE, 2002/3/CE…), et par le proto-
cole de Göteborg entré en vigueur en France 

en 2005.
Le PLU propose des actions qui s’inscrivent 
dans ces objectifs comme la limitation de 
l’étalement urbain et le développement des 
modes doux. Ces prescriptions sont en cohé-
rence avec les objectifs de réduction énoncés 
par la stratégie européenne en faveur de la 
pureté de l’air de 2005.

5. la proTecTion du paTrimoine eT 
du paySage

Le PLU prend en compte l’identité et la cohé-
rence des paysages dans ses orientations 
spatiales, en conformité avec la convention 
européenne du paysage, entrée en vigueur 
en juillet 2006 en France, et qui vise à «inté-
grer le paysage dans les politiques d’aména-
gement du territoire et d’urbanisme.»

Concernant le patrimoine bâti, le PLU encou-
rage la préservation du coeur de bourg, qui 
représente un modèle d’un urbanisme com-
pact remarquable (mitoyenneté, front de 
rue…), et renforce l’identité de la commune. 

Enfin, face à la perte d’usage de nombreux 
éléments de bâti ancien (fermes), le PLU pré-
voit la reconversion des bâtiments agricoles 
qui ont perdu leurs fonctions premières.

6. la SanTé eT l’environnemenT

La déclaration du millénaire des Nations 
unies de septembre 2000 s’est concrétisée 
par la définition d’objectifs à réaliser d’ici à 
2015, notamment l’objectif 7 analysant les 
interactions entre dégradation de l’environ-
nement et santé.

Cette problématique majeure, qui touche 
plus largement les pays pauvres, est éga-
lement une réalité au niveau de la France, 
où le plan national santé et environnement 
de 2004 dresse un constat alarmant sur les 
affections engendrées par le cadre de vie. À 
ce titre, la pollution atmosphérique urbaine, 
la baisse de la qualité de l’eau et l’exposition 
à des substances chimiques potentiellement 
toxiques sont mises en exergue et font l’ob-
jet d’orientations prioritaires.

L’article 1 de la charte de l’environnement 
de 2004 proclame que «chacun a le droit de 
vivre dans un environnement équilibré et 
respectueux de la santé».

Le PLU comprend des dispositions en faveur 
de l’amélioration du cadre de vie, à l’échelle 
de l’habitat et du quartier : réduction de la 
pollution atmosphérique, atténuation de l’ex-
position au bruit, amélioration de la qualité 
sanitaire des eaux, prise en compte des sols 
pollués dans l’aménagement…

Sur ce dernier point, le PLU reprend un des 
objectifs du sixième programme d’action 
pour l’environnement de l’Union européenne 
de 2001 : la protection des sols contre 
l’érosion et la pollution avec, notamment, 
«la surveillance des sols et de nouvelles 
actions basées sur les résultats de cette sur-
veillance».
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iii. Scenarii eT varianTeS 
d’aménagemenT

1. Scénario n°1

Ce scénario propose un développement du 
tissu urbain communal entre le bourg et le 
hameau d’Ourdy. Il a été dessiné avant la 
modification du Plan d’Exposition au Bruit de 
l’Aérodrome de Melun-Villaroche. La crois-
sance du bourg vers l’est était alors impos-
sible.

Ce scénario a été écarté car il ouvre à l’urba-
nisation une surface très importante, ce qui 
ne correspond plus aux objectifs de la muni-
cipalité actuelle.

De plus, il supprime le corridor naturel entre 
les zones de cultures au nord et au sud, tout 
en niant l’identité de la commune.

Enfin, on peut souligner que la pression sur 
les différents réseaux serait très importante.

Cette variante ne s’avère donc pas adaptée 
au développement harmonieux de la com-
mune.
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2. Scénario n°2

Ce scénario a été proposé suite à la modification 
du Plan d’Exposition au Bruit de l’Aérodrome 
de Melun-Villaroche et à la décision d’im-
plantation de l’établissement pénitentiaire au 
sud-ouest du territoire communal.

L’idée générale de cette variante repose sur 
une confortation du bourg et du hameau 
d’Ourdy.

Elle présente l’avantage de permettre le pas-
sage de la faune du nord au sud de la com-
mune, tout comme celui des agriulteurs. Elle 
respecte la morphologie urbaine actuelle.

Toutefois, elle permet l’implantation de loge-
ments à proximité des sources de nuisances 
sonores que sont l’autoroute A5b et l’Aéro-
drome Melun-Villaroche.

De plus, elle ne respecte pas les orientations 
du Schéma Directeur Local pour les exten-
sins urbaines situées à l’est du bourg.
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3. Scénario reTenu

Ce scénario propose le développement du tissu 
urbain le plus restreint des trois scénarii présen-
tés ici. La croissance urbaine à destination d’habi-
tat est circonscrite à la zone IAU. Celle-ci s’étend 
à l’ouest du bourg et préserve un large corridor 
écologique. Ce corridor a été repéré dans le projet 
de SDRIF de 2008 (voir page 107) mais n’est pas 
reporté dans le projet de SDRIF de 2013 ni dans le 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique. Aussi, 
on peut estimer que son rôle n’est pas majeur. 
Actuellement occupée par une activité agricole, la 
zone est inscrit comme zone à urbaniser à long 
terme. Cela nécessitera une évolution du docu-
ment d’urbanisme. Si cette ouverture est effec-
tive, elle devra préserver au mieux les échanges 
entre le nord et le sud de la commune.

Le reste de la trame verte et bleue est préservé et 
mis en valeur, à travers les orientations du PADD, 
le zonage comportant une vaste A agricole et des 
éléments graphiques protégeant mares, rus et 
boisements.

Ce scénario répond de manière optimale aux 
besoins de croissance urbaine de la commune qui 
doit accueillir environ 273 logements pour répon-
dre aux objectifs de croissance (150 logements 
permettant de respecter les objectifs de popula-
tion du PLH en 2015). 

Il vise à promouvoir la réalisation d’une ville com-
pacte, peu consommatrice d’espaces agricoles et 
de réseaux. Au delà, il tend à modifier les habi-
tudes en terme de déplacements en réduisant 
l’échelle des besoins locaux. 

Ce scénario a ainsi été imaginé pour répondre au 
mieux aux impératifs du développement durable.
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iv. leS choix reTenuS 
pour éTablir leS orienTaTionS 
d’aménagemenT eT de 
programmaTion

Plusieurs espaces actuellement cultivés ou 
peu densément occupés, situés en périphérie 
du centre-bourg, vont connaître un dévelop-
pement à court ou moyen terme. Ces espaces 
ont vocation à accueillir aussi bien des habita-
tions, des zones d’activités économiques (ZAE) 
que des équipements publics ou de voirie. Ils 
sont localisés dans la zone IAU pour l’habitat, 
dans la zone IAUX pour l’activité, et dans les 
secteurs Aa et Ac pour les équipements publics 
et de voirie.

Les orientations d’Aménagement et de Pro-
grammation concernant l’aménagement (docu-
ment 3 du dossier de PLU) sont élaborées afin 
de :

- Permettre la réalisation des nouvelles 
constructions dans ces espaces pour répondre 
aux besoins des habitants en terme d’habitat 
et d’activités.

- Préserver les possibilités futures de 
connexions de ces espaces en indiquant des 
principes de voiries qui pourraient se prolon-
ger ultérieurement pour rejoindre les voiries 
existantes, permettant ainsi d’améliorer les 
liaisons et la circulation, de désenclaver les 
grands îlots et de favoriser les déplacements. 

- Améliorer la circulation à l’échelle de la 
commune mais aussi de la ville nouvelle avec 
des créations de voies nouvelles et des élargis-
sements de voies supportant un trafic impor-
tant.

- Assurer la desserte des fonds des parcel-
les non accessibles par la création de nouvelles 
voies.

Plan de localisation des orientations concernant l’aménagement



V. EXPOSE DES MOTIFS DE DELIMITATION 
DES ZONES, REGLES ET DES ORIENTATIONS 
D’AMENAGEMENT
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lE tERRitoiRE coMMunal Est divisé En PlusiEuRs zonEs uRbainEs (u), à uRbanisER (au), agRicolEs (a) Et natuREllEs (n), dont lEs déliMitations sont REPoRtéEs aux docuMEnts gRaPhiquEs du 
RèglEMEnt.  cE chaPitRE PRésEntE lEs difféREntEs zonEs avEc lEuRs caRactéRistiquEs PRinciPalEs, lEs Motifs dE lEuR déliMitation Et lEuR évolution PaR RaPPoRt aux RèglEs actuEllEs ainsi quE lEs 
Motifs dEs oRiEntations d’aMénagEMEnt 

i. leS caracTériSTiqueS deS différenTeS ZoneS eT règleS applicableS ainSi que leS moTifS de leur 
évoluTion par rapporT aux ZoneS eT aux règleS acTuelleS

a
I

a

IAUXb
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1. leS ZoneS urbaineS

zonE ua

PRESENTATION :
Il s’agit du centre ancien de Réau, village 
traditionnel composé d’un mélange de 
maisons rurales, édifiées en ordre continu 
et implantées à l’alignement des voies, 
et de maisons bourgeoises, implantées 
en milieu de parcelle, où la continuité 
urbaine est maintenue par des clôtures ou 
des annexes. L’homogénéité de la forme 
urbaine repose sur la continuité du front 
bâti et sur des hauteurs bâties limitées à 
R+1+C à l’exception de quelques corps de 
fermes en R+2+C.
Il présente également une mixité des 
fonctions urbaines fondée sur un mélange 
d’habitat et de services, équipements et 
commerces, qui en sont le complément 
normal. 
Les équipements présents se trouvent 
insérés dans le tissu urbain, sans rupture 
dans la forme urbaine.

La zone UA comprend deux secteurs :
- Le secteur UAa correspond au centre 
bourg traditionnel.
- Le secteur UAb correspond à l’ex-
tension récente du bourg, à la partie la 
plus ancienne des hameaux de Ourdy et 
de Villaroche, à l’extension récente du 
hameau d’Ourdy ainsi qu’à l’extension du 
centre bourg destiné à accueillir des loge-
ments collectifs ainsi que des équipements 
publics.

Le règlement tend à préserver les formes 
urbaines traditionnelles et les caracté-
ristiques architecturales propres aux 

a

a

IAUXb
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constructions du village, tout en permet-
tant son évolution modérée sous forme de 
constructions nouvelles et d’équipements 
intégrées au bâti existant et de réutilisa-
tion des bâtiments agricoles existants non 
utilisés. 
Il vise également à permettre une certaine 
mixité des fonctions.

OBJECTIFS :
La Zone UA répond aux orientations du 
PADD en confortant les noyaux existants 
tout en renforçant le dynamisme et la 
centralité du bourg en permettant une 
densification du bâti. Le dévelopement 
économique de l’armature commerciale 
et de services est également un motif de 
délimitation de la zone ainsi que des règles 
applicables.
Ces dernières doivent permettre d’amélio-
rer le plan général de circulation.
Les protections patrimoniales concernant 
l’environnement naturel et bâti sont éga-
lement prises en compte dans la règle-
mentation pour garantir un cadre de vie 
de qualité aux réaltais.

MOTIFS DE L’EVOLUTION REGLEMEN-
TAIRE :
Afin de faciliter la construction de la ville 
sur la ville, un certain nombre de mesures 
ont été prises. Ainsi, la bande construc-
tible de 20 mètres en secteur UAb a été 
supprimé, de même que l’interdiction des 
accès particuliers. 
Toutefois, les impasses ont été limitées à 
50 mètres afin de ne pas compliquer les 
itinéraires automobiles ni le rammassage 
des ordures ménagères.
Cette densification est encadrée par la 
mise en place de coefficients d’emprise 
au sol de 50% en secteur UAa et 40% en 
secteur UAb, moins dense que le centre-
bourg ancien.

L’aspect des construction a été retravaillé 
afin de mieux en prendre en compte les 
caractéristiques de l’architecture briarde, 
notamment au niveau des couleurs et 
aspects.
Le secteur UAb a été élargi à Villaroche 
afin de prendre en considération les objec-
tifs de densification du hameau.
 

zonE ub

PRESENTATION :
Il s’agit du domaine du Plessis Picard qui 
est composé d’une maison de retraite 
installée dans les murs du château, d’un 
hôtel et d’une ancienne ferme.
Cet ensemble souffre d’un relatif éloigne-
ment par rapport au centre-bourg et est 
marqué par des nuisances à proximité 
(Zones de bruit de l’autoroute A5a et de la 
RD.306, interdiction d’accès à cette der-
nière).
De plus, la présence d’un bâtiment remar-
quable et d’espaces Boisés Classés justifie 
la mise en place d’un règlement qui tend 
à limiter les possibilités de développe-
ment urbain de cette zone en autorisant 
l’hébergement hôtelier, les équipements 
sanitaires et les habitations liées au gar-
diennage.
Ceci doit permettre l’aménagement du 
parc tout en préservant les murs et bâti-
ments remarquables ainsi que les boi-
sements sans entraver pour autant le 
développement des services actuellement 
installés. 

OBJECTIFS :
La Zone UB répond aux orientations du 
PADD en permettant la mise en valeur du 
patrimoine naturel et bâti du domaine du 
Plessis Picard.

MOTIFS DE L’EVOLUTION REGLEMEN-
TAIRE :
La hauteur maximale des constructions 
était définie par rapport aux bâtiments 
existants à la date d’approbation du PLU. 
Cette rédaction soumise à interprétation 
a été clarifiée grâce à la définition d’une 
hauteur maximale de 13 mètres, corres-
pondant aux hauteurs maximales obser-
vées. 

zonE uc

PRESENTATION :
Cette zone mixte composée d’habitations 
et d’activités compatible avec l’habitat 
(bureaux, commerces, services, artisanat, 
hôtels, résidences hôtelières, etc.) est 
située à l’entrée de ville sud du bourg. Le 
règlement tend à permettre la mutation 
progressive de cette zone afin d’accueillir 
de nouveaux logements.
Parallèlement, l’objectif du règlement est  
une certaine mixité des fonctions.

OBJECTIFS :
La Zone UC répond aux orientations du 
PADD en accueillant de nouvelles pos-
sibilités de réalisation de logements par 
construction de la ville sur la ville. Ils 
devront permettre d’améliorer la gamme 
des logements disponibles. Le règlement 
permettra également d’améliorer la qua-
lité de vie des riverains qui ne seront plus 
soumis aux nuisances des locaux d’acti-
vités.

MOTIFS DE L’EVOLUTION REGLEMEN-
TAIRE :
L’ensemble de la zone était concerné par 
une convention passée entre la commune 
et l’EPFIF, un minimum de 30% de loge-
ments sociaux a été fixé pour les opéra-
tions nouvelles réalisées sur la zone.
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L’aspect des construction a été retravaillé 
afin de mieux en prendre en compte les 
caractéristiques de l’architecture briarde, 
notamment au niveau des couleurs et 
aspects.

zonE uP 

PRESENTATION :
La zone UP correspond à une zone réser-
vée pour l’établissement pénitentiaire et 
les équipements qui lui sont directement 
liés.  L’arrêté préfectoral n°07 DAIDD 
EXP 036 du 6 juillet 2007 déclare d’utilité 
publique le projet de réalisation du futur 
centre pénitentiaire de Réau. 
La circulaire interministérielle (Ministère 
de la Justice - Ministère de l’Équipement 
n°74-91 du 2 mai 1974) fixe des règles 
de construction aux abords des établis-
sements pénitentiaires qui sont intégrées 
au PLU.

OBJECTIFS :
La Zone UC répond aux orientations du 
PADD en accueillant un équipement a 
portée intercommunale.

MOTIFS DE L’EVOLUTION REGLEMEN-
TAIRE :
Le règlement prend acte de la réalisation 
de l’équipement depuis la modiciation I. 
Ainsi, la zone AUP a été classée en UP et 
le règlement a été adapté en conséquence 
pour permettre les évolutions nécessaires 
au fonctionnement du centre pénitenti-
aire.

zonE uR

PRESENTATION :
La zone UR correspond à l’emprise des 
autoroutes A5a et A5b ainsi qu’aux aires 
de services.
Elle doit permettre la bonne exploitation 
du réseau. 

OBJECTIFS :
La Zone UR répond aux orientations du 
PADD en participant à l’amélioration de la 
qualité des déplacements.

MOTIFS DE L’EVOLUTION REGLEMEN-
TAIRE :
La zone UR a été créée à l’occasion de la 
présente révision du PLU sur proposition 
du gestionnaire du réseau autoroutier.
Les règles applicables sont motivées par 
la nécessité d’autoriser la réalisation des 
constructions et installations liées au 
réseau. 

ZONE UZ 

PRESENTATION :
La zone UZ est couverte par le secret 
défense. Les constructions et installations 
ne sont pas soumises à autorisation au 
titre des articles L.422-1 à L. 421-8 du 
Code de l’Urbanisme, R.422-1 et suivants 
du code de l’urbanisme.
L’établissement d’une réglementation est 
donc sans objet 

OBJECTIFS :
La Zone UZ répond aux orientations du 
PADD en pérenisant les activités aéronau-
tiques.

MOTIFS DE L’EVOLUTION REGLEMEN-
TAIRE :
Néant
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2. leS ZoneS a urbaniSer

zonE iau

PRESENTATION :
Il s’agit d’une zone naturelle d’urbanisa-
tion future, non équipée, destinée à l’ur-
banisation de la commune, sous forme de 
lotissements, de permis groupés ou de 
Z.A.C. pour un secteur essentiellement 
destiné à l’habitation. Un pourcentage 
minimum de 25 % de logements sociaux 
est défini pour la zone.

La zone IAU comprend deux secteurs :
- Le secteur IAUa correspond à la zone 
d’extension du centre-bourg à l’ouest, en 
direction d’Ourdy.
- Le secteur IAUb s’étend entre le sec-
teur UAb et la zone Ne le long du golf.

OBJECTIFS :
La Zone IAU répond aux orientations du 
PADD en offrant des possibilités de réali-
sation de nouveaux logements et équipe-
ments nécessaires aux habitants actuels 
et futurs.
L’imposition d’un porcentage de logement 
social permettra d’intégrer harmonieuse-
ment les nouveaux habitants au sein de la 
commune.

MOTIFS DE L’EVOLUTION REGLEMEN-
TAIRE :
Le pourcentage de logements sociaux a 
été revu à la hausse afin de prendre en 
considération les besoins spécifiques rele-
vés dans le PLH et dans la perspective 
du rattrapage de la part de 25% de loge-
ments locatifs sociaux rendu obligatoire 
par la loi du 13 décembre 2000 relative à 
la solidarité et au renouvellement urbains, 
et renforcée par la loi du 18 janvier 2013 

relative à la mobilisation du foncier public 
en faveur du logement et au renforcement 
des obligations de production de logement 
social.
L’orientation d’aménagement et de pro-
grammation concernant le secteur IAUa 
a également été revue pour prendre en 
compte les derniers projets de construc-
tion.

JUSTIFICATION DE L’INSTITUTION D’UN 
SEUIL DE SUPERFICIE CONCERNANT LES 
COMMERCES (L. 123-2 CU):
Les commerces dont la surface de plancher 
est supérieure à 250 m² est interdite pour 
inciter les grands commerces à se regrou-

per au coeur du bourg, selon les préconi-
sations de la CCI de Seine-et-Marne. Les 
commerces de surface de pancer infé-
rieure sont autorisés afin de promouvoir 
une certaine mixité des fonctions dans les 
nouveaux quartiers.
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zonE iiau

PRESENTATION :
Il s’agit d’une zone naturelle d’urbanisation 
future, non équipée, destinée à l’urbanisation 
de la commune, sous forme de lotissements, 
de permis groupés ou de Z.A.C. pour un sec-
teur essentiellement destiné à l’habitation à 
long terme.
Elle s’étend entre le secteur IAUa et le hameau 
d’Ourdy (UAb).
Elle est actuellement caractérisée par une 
activité agricole fonctionnelle. Elle devra être 
maintenue en dehors de tout projet d’urba-
nisation. De même, la continuité écologique 
avec les espaces agricoles alentours deva 
être maintenue, en s’appuyant notamment 
sur le bois Lemière. Une attention toute parti-
culière devra être portée vis à vis de la trame 
verte et bleue lors de l’aménagement de cette 
zone, afin de notamment prendre en compte 
les orientations du Schéma Régional de Cohé-
rence Ecologique.

OBJECTIFS :
La Zone IIAU répond aux orientations du PADD 
en maintenant l’exploitation agricole des terres 
tout en préservant les possibilités de construc-
tion futures, inscrite au SDRIF 1994. 

MOTIFS DE L’EVOLUTION REGLEMENTAIRE :
Les constructions et installations autorisées 
restent les mêmes mais leur conditions d’im-
plantation ont été précisées. L’ouverture à 
l’urbanisation n’est pas envisagée à court ou 
moyen terme. L’activité agricole peut donc 
y perdurer. De même, les continuités écolo-
giques ne sont pas remises en cause à l’heure 
actuelle.

ZONE IAUX

PRESENTATION :
La zone correspond à une zone naturelle 
d’urbanisation future, non équipée, desti-
née à l’implantation d’activités économiques. 
Toutefois, l’habitat lié au gardiennage ainsi 
les équipements d’hôtellerie et de restaura-
tion pourront être autorisés. Cette zone est 
urbanisable dans le cadre du présent PLU et 
s’inscrit dans la réalisation de la ZAC du parc 
d’activité de l’A5, sous réserve de la réalisa-
tion des équipements manquants.
- Le secteur IAUXa correspond à une zone 
d’urbanisation future, non équipée, destinée 
à l’implantation d’activités économiques. Tou-
tefois, l’habitat lié au gardiennage ainsi les 
équipements d’hôtellerie et de restauration 
pourront être autorisés.
- Le secteur IAUXb correspond à une zone 
située dans la partie nord du lieu-dit Les Cou-
drats. Elle est destinée à l’implantation de 
plates-formes à vocation d’activités écono-
miques, dont de la logistique.

OBJECTIFS :
La Zone IAUX répond aux orientations du PADD 
en permettant la poursuite du développement 
des zones d’activités pour sécuriser l’emploi. 
La voie de desserte de la zone d’activités per-
mettra d’améliorer le plan générale de circula-
tion en même temps qe la porucite de la mise 
en place d’un réseau de circulations douces. 
La réalisation de moellons paysagers réduira 
les nuisances sonores induites par cette voie 
nouvelle.

MOTIFS DE L’EVOLUTION REGLEMENTAIRE :
Afin d’y faciliter l’implantation d’établisse-
ments logistiques, il est nécessaire d’adapter 
les règles d’urbanisme et de modifier le zonage 
dans ce périmètre de ZAC, en cohérence avec 
le projet global. Ainsi, il est proposé de créer 
deux sous zones désignées de la manière sui-
vante : 1AUXa et 1AUXb. Pour la zone 1AUXb, la 
hauteur maximale autorisée pour les construc-
tions nouvelles doit être revue à la hausse.

ZONE IIAUX

PRESENTATION :
Il s’agit d’une zone naturelle d’urbanisation 
future, non équipée, destinée à l’urbanisation 
de la commune, sous forme de lotissements, 
de permis groupés ou de Z.A.C. pour un sec-
teur essentiellement destinée à l’implantation 
d’activités économiques. Elle s’étend du sud 
de la zone IAUX jusqu’au Plessis Picard.

OBJECTIFS :
La Zone IIAUX répond aux orientations du 
PADD en maintenant l’exploitation agricole des 
terres tout en préservant les possibilités de 
construction futures à destination d’activités. 

MOTIFS DE L’EVOLUTION REGLEMENTAIRE :
En l’absence d’un projet concret, une partie de 
l’ancienne zone AUX a été classée en IIAUX. 
Le règlement n’y autorise que les constructions 
ou installations qui constituent des équipe-
ments d’intérêt collectif s’ils sont liés à l’en-
tretien ou à l’exploitation de la voirie et des 
réseaux ainsi que les constructions et installa-
tions nécessaires aux services publics.
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3. la Zone agricole

ZONE A

PRESENTATION :
Il s’agit d’une zone naturelle consti-
tuée des parties du territoire commu-
nal, affectées aux exploitations rurales 
de culture. La valeur agronomique des 
terres impose d’assurer la pérennité des 
exploitations en interdisant les activités 
et occupations du sol de nature à porter 
atteinte à l’équilibre économique et éco-
logique indispensable aux exploitations 
agricoles.
Elle comprend quatre secteurs :
- Le secteur Aa réservé à l’exploitation 
agricole.
- Le secteur Ab lié à un ensemble de 
bâtiments agricoles susceptibles de chan-
ger de destination (R.123-12, 2°).
- Le secteur Ac  qui correspond  aux 
emprises des fermes d’Eprunes et de 
Galande.
- Le secteur Ad qui correspond à l’em-
placement réservé destiné à l’implantation 
d’un quai de transfert des déchets ména-
gers, d’une déchèterie et d’une plateforme 
de compostage des déchets verts.

OBJECTIFS :
La Zone A répond aux orientations du 
PADD en permettant le maintien et la 
diversification de l’activité agricole. Les 
surfaces agricoles ont été préservées 
depuis la modification I et les accès agri-
coles protégés.
La destination agricole de la ferme d’Epru-
nes a été renforcée par son classement en 
secteur Ac. Toutefois, les activités auto-
risés dans la zone avant l’approbation du 
PLU pourront continuer à être exercées.
L’aménagement de leur locaux sera auto-
risé.
 

MOTIFS DE L’EVOLUTION REGLEMEN-
TAIRE :
Le secteur Ar a été supprimé afin d’intro-
duire plus de cohérence dans le projet : 
Les emprises autoroutières sont classées 
en zone UR, les espaces naturels, paysa-
gers et aquatiques servants sont classés 
en zone Nr.
Le reste de la règlementation n’a pas été 
modifié.
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4. la Zone naTurelle

zonE n

PRESENTATION :
Cette zone constitue un espace naturel 
qu’il convient de protéger en raison de la 
qualité du paysage et du caractère des 
éléments naturels qui la composent:
- Le secteur Ne est destiné à accueillir 
des équipements ou installations (publics 
ou privés) liés à des activités de loisirs et/
ou sportives.  
- Le secteur Nf est strictement pro-
tégé et correspond à l’espace boisé classé 
du parc du plessis picard et au bois de 
Galande, dont les aspects boisés doivent 
être préservés. 
- Le secteur Nl est destiné à l’aménage-
ment de parcs résidentiels de loisirs (PRL) 
et à l’activité de restauration.
- Le secteur Nr correspond à l’emprise 
de l’autoroute, 
- Le secteur Ny accueille une balise de 
l’aérodrome de Melun-Villaroche. 

OBJECTIFS :
La Zone N répond aux orientations du 
PADD en permettant le redéploiement ou 
la création d’espaces verts et de loisirs, en 
maintenant le statut de parc résidentiel de 
loisirs du Plessis Picard et en protégeant 
et en mettant en valeur l’environnement 
naturel et boisé (Bois, milieux humi-
des...)

MOTIFS DE L’EVOLUTION REGLEMEN-
TAIRE :
Outre l’ajonction de deux secteurs Ne 
à Villaroche et du secteur Nr pour les 
espaces naturels, paysagers et aquati-
ques servants de l’emprise autoroutière, 
la zone N a été modifiée dans sa règle-
mentation. 

Dans le secteur Nl, seul l’aménagement 
des construtions et habitations légères de 
loisirs existantes est autorisée. Ce sec-
teur est maintenu en zone N afin d’être 
compatible avec le SDRIF de 1994.

Un Coefficient d’Occupation des Sols très 
faible (entre 0,04 et 0,10) a également 
été défini pour encadrer les conditions de 
réalisation des constructions autorisées 
dans les différents secteurs.
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5. leS emplacemenTS réServéS
 

 Les emplacements réservés sont indi-
qués par un quadrillage bleu et une lettre 
majuscule sur les documents graphiques. Ils 
sont instaurés au bénéfi ce de la commune 
ou de l’EPA Sénart.

 Ils ont plusieurs destinations : réalisa-
tion des espaces et des équipements publics, 
élargissement ou création des voies, aména-
gement des circulations douces, etc... 

 Leurs destinations et leurs superfi cies 
sont données par le tableau ci-dessous : 

a

a

IAUXb

Désignation
Parcelles 

concernées
Destination Superficie Bénéficiaire

A 198
Aménagement mare pour gestion des eaux 

pluviales
572 m² Commune

B 239, 311 Accès à la mare 68 m² Commune

C
284, 287, 396, 

397
Aménagement d'espace de loisirs 4 190 m² Commune

D 27 Elargissement de voie communale 3 000 m² Commune

E

22, 23, 24, 61, 
62, 63, 64, 65, 
88, 124, 292, 

293

Elargissement de voie communale 4 977 m² Commune

F 228 Réalisation d'un parking 545 m² Commune
G 314 Réalisation d'un parking 885 m² Commune
H 98 Aménagement d'un mail 6900 m² Commune
I 64, 164 Aménagement de voirie 7 999 m² Commune
J 163, 164 Réalisation d'un équipement sportif 10 839 m² Commune
K 154 Réalisation d'un merlon paysager 11 380 m² EPA Sénart
L 360, 365, 417, 418 Aménagement d'espace de loisirs 1 586 m² Commune
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élargiSSemenT de voirie (ER D)

 L’emplacement réservé D, cultivé à l’heure actuelle,  créé au profit de la commune a pour objet de 
permettre l’élargissement de la route entre le bourg et Villaroche afin d’y accroître la sécurité routière. 
L’élargissement portera sur environ 3m de large, au Nord de la voie.  

élargiSSemenT de voirie (ER E)

 Cet emplacement réservé, actuellement cultivé ou boisé, créé au profit de la commune, a pour 
objet de permettre l’élargissement de la route entre Ourdy et le Bourg. D’une largeur de 5 m, cet 
aménagement permettra un recalibrage de la chaussée carrossable ainsi que la création d’un espace 
de circulations douces. L’objectif est donc d’accroître la sécurité de tous les usagers de la route tout en 
permettant l’émergence de modes de déplacements alternatifs.
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créaTion d’un mail planTé (ER H) 
eT d’un parking (ER F)

 Les emplacements réservés H et 
F, respectivement cultivé et végétalisé 
à l’heure actuelle, créés au profit de la 
commune ont pour objet de permettre 
l’implantation d’un mail planté (H) et 
d’un parking classique (F). Ils devront 
permettre le stationnement des véhicules 
à proximité des équipements sportifs, du 
cimetière et de son extension, ainsi que 
du Golf et du centre-bourg. 

créaTion d’eSpaceS de loiSirS (ER 
C Et K)

 Les emplacements réservés C et K, 
végétalisés à l’heure actuelle, créés au 
profit de la commune ont pour objet de 
permettre la réalisation d’espaces publics 
de loisirs pour les habitants du hameau 
de Villaroche. 
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créaTion d’un parking paySager (ER G)

 Cet emplacement réservé, actuellement occupé par des terrains agricoles, créé au profit de la 
commune, a pour objet de permettre la création d’un parking planté pour faciliter les stationnements à 
Villaroche.

créaTion d’un équipemenT SporTif (ER J)

 Cet emplacement réservé, actuellement occupé par le club-house du golf, créé au profit de la com-
mune, a pour objet de permettre la création d’un équipement sportif à destination des élèves du groupe 
scolaire adjacent.
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aménagemenT d’une voie nouvelle (ER I)

 Cet emplacement réservé est créé au profit de la 
commune pour permettre l’aménagement d’une voie 
nouvelle de desserte de la frange est du bourg (ER I).

 Elle a pour but de créer un véritable maillage fluidi-
fiant la circulation au coeur de la zone la plus dense de 
Réau. 

Parallèlement, cette voie nouvelle pourra être dou-
blée d’un espace de circulations douces afin de promou-
voir l’ensemble des modes de déplacements.

aménagemenT d’un merlon paySagé (ER K)

Un projet de paysagement prévu au sud d’Ourdy et 
destiné à créer un écran visuel et acoustique prévoit un 
merlon paysager qui se prolonge le long de la ligne du 
TGV.

Les travaux envisagés devront tenir compte de la pré-
sence de la ligne aérienne à 225 kV n°1 Chénet-Sénart.

Un emplacement réservé est créé au profit de l’EPA 
Sénart.
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6. la proTecTion deS eSpaceS 
naTurelS

La protection des espaces naturels du ter-
ritoire communal est assurée de différentes 
manières :

Certains espaces de végétation sont identi-
fiés au plan de zonage, sous la dénomination 
«espaces verts protégés» ou EVP.

Les espaces verts protégés ont pour objet 
la protection des espaces écologiques qui 
assurent le maintien des continuités écologi-
ques existantes. Ils sont composés de bois, 
bandes boisées, haies, alignement d’arbres et 
des bandes herbacées attenantes, constituant 
des zones de vie et de transit pour la faune et 
notamment pour les chauves-souris.

La modification de l’état de ces terrains 
est admise dans la mesure où elle conserve la 
superficie de l’espace vert.

D’autres espaces sont protégés en tant 
qu’Espaces Boisés Classés ou EBC. Ce clas-
sement concerne des espaces boisés dont la 
protection doit être plus contraignante afin de 
garantir leur intégrité.

Le classement en Espaces Boisés Classés 
(EBC) interdit les changements d’affectation 
ou les modes d’occupation du sol de nature à 
compromettre la conservation, la protection ou 
la création des boisements.

Le classement en EBC entraîne le rejet de 
plein droit des demandes d’autorisation de 
défrichement prévues par le Code forestier, et 
entraîne la création d’un régime de déclaration 
administrative avant toutes coupes et abatta-
ges d’arbres

Ainsi, les éléments naturels du territoire 
réaltais sont protégés de la manière suivante 
:

- Quelques arbres isolés et particulièrement 
remarquables sont protégés grâce à un figuré 
poncteul. Ils sont localisés dans le parc du 
Plessis Picard, dans le parc de Villaroche ainsi 
que dans le bois de Galande et protégés en 
tant qu’EBC.

a

a

IAUXb

- Les alignements d’arbres, tilleuls et plata-
nes, sont repérés en Espaces Verts à Protéger 
afin de permettre leur remplacement en cas 
de besoin.

- Les rives des rus sont protégés par des 
bandes d’EBC afin de garantir leur caractère 
naturel et non cultivé.

- Les boisements en zone N sont classés en 
EBC afin d’y interdire toute occpation des sols.

- Les espaces constituant des remises boi-
sées sont classées en EBC sauf si elles sont 
localisées à proximité de zone AU. Dans ce cas, 
elles sont classées en EVP afin de faciliter leur 
insertion dans un projet d’ensemble.



216
Motifs de

déliMitation

des zones,
règles

et oaP

Plan Local d’Urbanisme - Rapport de présentation
atelier

Architectes/ urbanistes 

ii. leS moTifS à l’origine de 
la délimiTaTion deS ZoneS

La délimitation des futures zones et la 
réglementation proposée découle du 
projet d’aménagement et de développe-
ment durable issu lui-même du diagnos-
tic communal qui a permis de préciser 
les besoins en matière de développement 
économique, d’aménagement de l’es-
pace, d’environnement, d’équilibre social 
de l’habitat, de transports, d’équipements 
et de service dans le cadre de prévisions 
économiques et démographiques. Cela se 
traduit par :

- Une meilleure prise en compte de la 
diversité urbaine de la commune avec 
la création de nouvelles zones et sous-
secteurs et le regroupement de certai-
nes zones existantes homogènes, afin de 
refléter davantage la réalité du terrain.

- L’affirmation de la mixité urbaine habi-
tat / activités / commerces / équipements, 
dans un grand nombre de zones du PLU, à 
l’exception des zones UB, UZ, IIAU, IAUX, 
IIAUX, A et N qui ont des caractéristiques 
et occupations spécifiques, et en excluant 
dans les zones à forte présence d’habitat, 
les activités incompatibles avec l’habitat 
(générant des nuisances sonores, de forts 
trafics routiers,…).

- La nécessité d’une gestion économe 
de l’espace en favorisant le mode de 
croissance de la ville sur la ville, grâce à 
la restructuration / densification de cer-
tains îlots en milieu urbain, afin de créer 
les logements nécessaires pour répondre 
aux besoins des habitants.

- La confirmation du rôle économique 
du secteur ouest de la ville en le classant 
en zone AUX, permettant de protéger les 
zones d’habitat des nuisances des activi-
tés.

- La volonté d’attirer les commerces de 
proximité et notamment en centre bourg.

- La volonté de préserver les espaces 
agricoles et les espaces naturels en édic-
tant des règles de protection.

-  La nécessité de gérer des infrastruc-
tures de transport et des équipements 
publics importants par la création de zones 
ou de secteurs spécifiques : UR et Nr pour 
les emprises autoroutières et leurs esap-
ces naturels servants, UP pour l’établis-
sement pénitentiaire, Ad pour le point de 
regroupement et de transfert de déchets 
ménagers. 

iii. leS moTifS à l’origine de 
la délimiTaTion deS orienTaTionS 
d’aménagemenT

La délimitation des orientations d’amé-
nagement et de programmation est diffé-
rente pour chacune d’entre elles :

- L’OAP n°1 concerne la zone IAUX. Elle 
reprend les limites de celle-ci et précise 
les conditions de desserte et de paysage-
ment, en complément du règlement appli-
cable pour définir le profil des espaces 
communs de la zone d’activité.

- L’OAP n°2 concerne les zones UC et 
IAUa. Elle précise elle aussi les conditions 

de desserte des espaces constructibles, 
le positionnement des espaces verts. Elle 
vient en complément du règlement pour 
insister sur la qualité de l’intégration du 
projet urbain en extension du centre-ville 
existant.

- L’OAP n°3 concerne la ferme d’Eprunes 
(secteur Ac). Elle définit les règles d’ac-
cès et d’extension du bati d’activités afin 
de préserver la valeur patrimoniale de la 
ferme, repérée comme batîment remar-
quable.

- L’OAP n°4 concerne la réalisation d’une 
voirie nouvelle, à savoir la création d’un 
TCSP sur l’emprise de l’actuelle RD57 et 
la création d’une nouvelle voie automobile 
plus au nord. le tracé présenté est indica-
tif mais le principe est à suivre. Une partie 
des secteurs Aa et Nr ainsi qu’une partie 
de la zone IAUX sont concernées. La cir-
culation aux échelles communale et inter-
communale en sera améliorée.

- L’OAP n°5 encadre la création d’une voie 
nouvelle en impasse permettant la des-
serte d’une dent creuse située en zone 
UAa. Une opération de logements biocli-
matique y est projetée. par son rôle d’in-
terface entre l’espace urbain et l’espace 
agricole, le profil de la voie est précisé 
pour assurer sa meilleure intégration pos-
sible dans le paysage. La parcelle desti-
née à recevoir la ou les constructions ainsi 
qu’une bande de 10 mètres pour l’emprise 
de la voie sont concernées par l’OAP.



 VI. ÉVALUATION DES INCIDENCES 
DES ORIENTATIONS DU PLAN SUR 
L’ENVIRONNEMENT ET MESURES PRISES 
EN COMPTE POUR SA PRÉSERVATION ET 
SA MISE EN VALEUR
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ce chapiTre conSiSTe à expoSer leS inci-
denceS du plan Sur la proTecTion de l’envi-
ronnemenT, la proTecTion conTre leS riSqueS 
majeurS, eT la valoriSaTion du paTrimoine eT 
du paySage. ceS aSpecTS induiSenT en effeT 
un cerTain nombre de conTrainTeS pour leS 
nouvelleS conSTrucTionS eT la façon donT 
celleS-ci doivenT Se réparTir Sur le Terri-
Toire de la ville. 

 
une bonne priSe en compTe de l’enSemble 

deS riSqueS eT deS meSureS de proTecTion de 
l’environnemenT, au delà d’un STricT aSpecT 
réglemenTaire peuT conTribuer à améliorer 
la qualiTé du cadre de vie. ceS meSureS 
qui concernenT eSSenTiellemenT la façon de 
conSTruire, SonT à compléTer évidemmenT 
par une poliTique d’informaTion eT de SenSi-
biliSaTion TanT de la parT de la ville que deS 
auTreS inSTiTuTionS compéTenTeS eT concer-
néeS.

Les zones ouvertes à l’urbanisation à court 
terme sur des terrains agricoles représentent 
159 hectares environ, ce qui représente une 
consommation d’environ 19,2% des espaces 
agricoles  existants. Malgré cette urbanisa-
tion relativement importante, l’espace agri-
cole continuera à occuper une grande part du 
territoire communal (58,2%).

Parallèlement, des mesures sont proposées 
pour éviter la réduction et l’appauvrissement 
des terres agricoles préservés :

• Limiter l’étalement urbain de la com-
mune par la densification et l’extension 
modérée du bourg et des hameaux 
afin de permettre le développement de 
l’offre de logements et la préservation 
des paysages agricoles parsemés de 
bois et de fermes. Cette densification 
est matérialisée dans le règlement du 
PLU par l’absence d’indication de sur-
face minimum de terrains, l’absence 

de COS et la possibilité d’implantation 
à l’alignement et sur les limites sépa-
ratives. Ce qui augmente la possibilité 
de construire sur les parcelles et dens-
sifie ainsi le bâti.

• Conserver, mettre en valeur et entre-
tenir les corps de ferme, tout en auto-
risant une reconversion des bâtiments 
vers d’autres activités (gîtes, cham-
bres d’hôtes,…), permettant aux agri-
culteurs de diversifier leurs revenus et 
de les aider à conserver leur activité 
agricole.

• Protéger les zones agricoles situées en 
limite des zones d’urbanisation.

• Faciliter la circulation des engins agri-
coles.

• Eviter le morcellement et l’enclave-
ment des parcelles agricoles restan-
tes.

• Permettre la préservation des exploi-
tations agricoles viables et fonction-
nelles.

i. leS incidenceS du plan Sur 
l’environnemenT phySique

1.1. la Topographie eT le relief
 

Le projet d’aménagement prévoit la 
modification de la topographie sous la 
forme d’un merlon de 5 à 6 mètres de hau-
teur à la limite Est de la zone AUX. Cela 
devrait protéger les habitants d’Ourdy des 
nuisances sonores et visuelles générées 
par la zone d’activités. L’impact du plan 
sur le relief et la topographie est donc très 
localisé et justifié.

La création de nouvelles zones urbaines 
s’exécutant sur un terrain à dominante 
plane, la géomorphologie sera légèrement 

modifiée mais n’entraînera pas d’effet 
nécessitant la prise de mesures compen-
satoires spécifiques hormis l’étanchéité 
de l’ensemble des ouvrages de traitement 
(bassins, canalisations, …). Cela évitera 
la stagnation des apports d’eau supplé-
mentaires des surfaces imperméabilisées 
inhérentes aux installations prévues.

De plus, la commune veillera à limi-
ter au strict nécessaire le décapage, le 
déblaiement, le remblayage et le nivelle-
ment des aires de travail, afin de respec-
ter la topographie naturelle. 

Enfin, après les travaux, il est néces-
saire de niveler le terrain perturbé de 
façon à lui redonner une forme régulière 
et un drainage adéquat.

Dans le cadre de la création de nou-
velles zones urbaines et compte tenu des 
données géotechniques :
• caractère limoneux des formations 
superficielles caractérisées à priori par une 
bonne perméabilité du sol en l’absence de 
compactage,
• perméabilité de fissure et vulnérabi-
lité de la nappe.

Pour éviter tout problème de tasse-
ment, de stabilité des bâtiments et assurer 
la protection de la nappe, les aménageurs 
et les constructeurs veilleront à réaliser 
toutes les études nécessaires au choix 
du mode de fondation (essais et mesures 
géotechniques, étude de faisabilité géo-
technique…).

De plus, le risque de  retrait et gonfle-
ment d’argiles devra être pris en compte 
dans les secteurs d’aléas faibles à moyens, 
liés à ce phénomène de désordre. 
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1.2. la climaTologie
 

Elle ne génère aucune disposition tech-
nique particulière.

La prise en considération des orienta-
tions des vents permet aux constructions 
et aux plantations de constituer un obs-
tacle qui pourra atténuer l’influence des 
vents forts, notamment sur les espaces 
ouverts aux piétons.

1.3. la reSSource eau
 

Les mesures préventives et correctives 
concernent essentiellement les zones de 
développement urbain.

Ces mesures seront à baser, pour 
chaque projet, sur les préconisations du 
dossier de déclaration ou d’autorisation 
au titre de la Législation Eau. De même, 
les moyens de surveillance, d’entretien et 
d’intervention devront être suivis.

meSureS relaTiveS aux eaux pluvialeS

Le développement de l’urbanisation 
avec l’aménagement des zones à la péri-
phérie des parties urbanisées de la com-
mune nécessite la réalisation de nouveaux 
équipements permettant d’assurer le tran-
sit des eaux de ruissellement générées 
par l’imperméabilisation des surfaces. Il 
convient cependant de limiter les effets 
vis-à-vis du milieu récepteur en terme de 
quantités (débits) et en terme de qualité 
(flux de pollution).

meSureS Sur l’aSpecT quanTiTaTif deS eaux 
pluvialeS

L’urbanisation des zones ne doit pas 
générer, autant que possible, des flux 
supérieurs à ceux générés par le milieu 
initial.

Les équipements nécessaires au traite-

ment des eaux pluviales de voiries seront 
mis en place pour s’assurer d’une bonne 
qualité de eaux rejetées vers le milieu 
récepteur. La maîtrise des écoulements en 
aval des zones à aménager est possible 
avec les solutions suivantes :

• évacuation des eaux dans les réseaux 
existants si ceux-ci sont suffisamment 
dimensionnés,

• renforcement des collecteurs ou reca-
librage des fossés existants,

• limitation de l’imperméabilisation 
pour favoriser la récupération des eaux 
pluviales,

• adoption de mesures visant à réduire 
les débits à l’aval de la zone d’urbanisa-
tion nouvelle, soit par des procédés com-
pensatoires (système d’infiltration, noues, 
tranchées ou chaussées draînantes), soit 
par la mise en place de bassin de retenue 
d’eaux pluviales à l’aval des zones urba-
nisées.

Les volumes de stockage seront calcu-
lés de façon à respecter un débit de fuite 
de l’eau (1l/s/ha fixé par le schéma direc-
teur) pour limiter l’impact sur l’aspect 
quantitatif des eaux superficielles.

meSureS Sur l’aSpecT qualiTaTif deS eaux plu-
vialeS

Les rus constituent un élément essen-
tiel du milieu naturel. Ainsi des mesures 
sont prises pour protéger ces rus :

• Interdire les rejets polluants (y com-
pris les eaux pluviales à risques) sans trai-
tement préalable.

• Interdire le busage des rus sur plus de 
15 mètres linéaires. Tout busage de cours 
d’eau est susceptible de faire l’objet d’un 
dossier loi sur l’eau. De plus, il est soumis 
à autorisation du Préfet.

• Protéger la végétation alentours.

Quant aux bassins tampons, ils peuvent 
être de type «à sec» (espaces verts inon-
dables) ou «en eau» (plan d’eau à niveau 
variable). Ils jouent un triple rôle vis-à-
vis du milieu récepteur en permettant un 
laminage des débits, un abattement de la 
pollution, et en jouant un rôle de sécurité 
en cas de pollution accidentelle.

Ces bassins nécessitent un entretien 
régulier pour leur permettre de conserver 
un aspect agréable qui leur assurera une 
bonne intégration dans les espaces verts. 
Les ouvrages seront dotés des équipe-
ments nécessaires garantissant un rejet 
des eaux de qualité satisfaisante.

meSureS relaTiveS aux eaux uSéeS

Les eaux usées d’origine industrielle 
susceptibles d’impacter le milieu seront 
soit prises en charge par le réseau d’as-
sainissement, soit traitées sur place par 
l’industriel.

Par ailleurs, chaque activité nouvelle 
fait l’objet d’un arrêté d’autorisation de 
rejet définissant les seuils de rejet et les 
modalités de contrôle et d’auto-contrôle.

1.4. le riSque induSTriel

La commune de Réau n’est pas concer-
née par le risque industriel. Toutefois, le 
Plan Local d’Urbanisme interdit l’industrie 
dans les zones urbaines et l’autorise dans 
les zones d’activités économiques.
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ii. leS incidenceS du plan Sur 
la SalubriTé, l’hygiène, leS nui-
SanceS eT la SanTé

2.1 le bruiT
 
Le bruit issu des transports domine la 

ville. Il peut représenter jusqu’à 80% de 
l’énergie acoustique totale perçue par les 
riverains des axes routiers les plus impor-
tants. Globalement le bruit routier est per-
turbant, mais des enquêtes ont pu montrer 
que les habitants des villes différencient 
les sources de gêne : les poids lourds sont 
les plus gênants, puis viennent les deux 
roues et enfin la voiture particulière.

Il s’agit de réduire le bruit à la source :  
bruit des avions, bruit des véhicules, bruit 
des trains, bruits de voisinage.

MEsuREs PRisEs dans lE Plan PouR luttER contRE lE 
bRuit

La prise en compte de la lutte contre le 
bruit dans le plan s’exprime par un certain 
nombre de réflexions et d’actions qui sont 
déjà en cours pour réduire le bruit de la 
circulation routière :

- Le respect de la réglementation en 
vigueur en matière d’isolement acousti-
que des bâtiments situés dans la zone C 
du PEB de l’aérodrome de Villaroche et 
le long des axes bruyants dans la bande 
définie dans le document graphique.

- L’interdiction d’installation des activi-
tés bruyantes non compatibles avec l’habi-
tat dans les zones à dominante d’habitat.

- L’utilisation, dans la mesure du possi-
ble, des revêtements les moins bruyants 
dans le cadre de la réfection des voies ou 
la création de voies nouvelles.

- La création d’un merlon paysager en 

limite Est de la Zone d’Activités Economi-
ques (ZAE) pour protéger les habitants 
d’Ourdy des nuisances sonores générées 
par les entreprises et les camions de livrai-
son.

Ce sont également les phases de chan-
tier qui sont susceptibles d’engendrer des 
incidences temporaires significatives en 
terme de bruit (urbanisation des zones par 
exemple). Afin de minimiser ces impacts, 
les engins devront respecter la réglemen-
tation en matière d’émissions sonores 
(notamment les décrets du 18 avril 1969 
et du 23 janvier 1995, et arrêtés pris pour 
leur application). De plus, selon les sou-
haits des élus, tous les chantiers d’équi-
pement public et ceux de la ZAE devront 
intégrer une charte de chantier vert avec 
une limitation des impacts sonores sur 
l’environnement immédiat.

De manière générale, le respect de la 
réglementation en vigueur permettra de 
limiter les impacts sonores.

2.2. la polluTion de l’air
 

D’une façon générale, il existe deux 
types de pollution de l’air : la pollution 
de proximité et la pollution régionale ou 
globale. La première provient des effets 
directs du tabagisme, du chauffage indi-
viduel, des fumées des usines et des gaz 
produits par les voitures. La seconde 
résulte de phénomènes physico-chimi-
ques plus complexes et variés. On peut 
citer par exemple la production d’ozone 
dans les basses couches atmosphériques, 
les pluies acides qui ont un impact non 
négligeable sur les écosystèmes aquati-
ques, la réduction de la couche d’ozone à 
haute altitude ou encore, l’augmentation 

de l’effet de serre qui pourrait provoquer 
des changements climatiques importants.

 
La pollution existe, surtout dans les 

grandes agglomérations mais elle est 
variable dans le temps et l’espace. Depuis 
les années 70, on constate une relative 
amélioration de la qualité de l’air et cer-
taines pollutions sont en voie d’être maî-
trisées. C’est notamment le cas de la 
pollution par le soufre dans les villes fran-
çaises. Aujourd’hui, la pollution des villes 
est due essentiellement aux automobiles 
et aux transports routiers.

 
Dans l’espace, la qualité de l’air varie 

au sein même de la ville. Elle est plutôt 
bonne dans les endroits où la circulation 
est faible et dans les lieux protégés. Elle 
devient mauvaise lorsque l’on se trouve 
dans une zone de circulation automobile 
importante.

 
PRisE En coMPtE dans lE Plan PouR luttER contRE la Pol-
lution atMosPhéRiquE

- Le maintien et le renforcement de la 
plantation d’arbres d’alignement dans les 
voiries et les espaces publics.
- L’obligation de planter des arbres dans 
les cœurs d’îlots et espaces privés non 
construits.
- La création de circulations douces pour 
diminuer l’utilisation de la voiture particu-
lière.
- L’obligation pour les constructions de réa-
liser des parkings vélos dans les immeu-
bles pour encourager l’utilisation de ce 
mode de déplacement.
- Le partage de l’espace public pour sécu-
riser les déplacements et fluidifier la cir-
culation.
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En parallèle, des actions peuvent être 
menées, telles que :
• favoriser les plans de déplacements-
entreprises pour les nouvelles activités ;
• développer les énergies renouvelables 
dans les projets ;
• développer le réseau de transport en 
commun.

2.3. la polluTion de l’eau
 

L’assainissement de la commune est 
réalisé par un système de collecte unitaire 
dans le centre bourg et dans les hameaux 
de Ourdy, et du Plessis-Picard. L’assainis-
sement du hameau de Villaroche est lui 
réalisé grâce à un réseau recueillant les 
eaux pluviales. Les fermes de Galande et 
d’Eprunes sont elles raccordées à des sys-
tèmes d’assainissement individuels.

MEsuREs PRisEs dans lE Plan PouR luttER contRE la 
Pollution dE l’Eau

- Une incitation à l’utilisation des dispo-
sitions techniques dites alternatives pour 
limiter le volume des eaux pluviales (usage 
des espaces verts,…).
- L’interdiction d’évacuation des eaux 
ménagères et des effluents non traités 
dans les fossés, les réseaux d’eaux plu-
viales et les cours d’eau.

iii. incidenceS du plan Sur le 
paySage naTurel eT urbain

Un des objectifs majeurs du PLU est 
la protection et la mise en valeur de son 
environnement, son patrimoine et ses 
paysages.

La commune de Réau n’est concer-
née par aucun zonage réglementaire ou 
d’inventaire des milieux naturels (flore, 
faune,...). De ce fait, son territoire consti-
tue un enjeu écologique faible.

Les sites à enjeu écologique faible sont 
caractérisés par une faible à très faible 
biodiversité (cultures, friches nitrophiles, 
parcs et jardins,…). Le nombre d’espèces 
est souvent faible et leur intérêt patrimo-
nial est systématiquement réduit (espèce 
banale, fortement répandues, etc.). Des 
activités anthropiques intenses sont sou-
vent à l’origine de cet état.

Les impacts potentiels de la mise en 
place du zonage du PLU de Réau sont qua-
lifiés de faibles et d’échelle locale.

Cependant, des recommandations 
sont proposées  afin de ne pas induire de 
baisse supplémentaire de la biodiversité 
alentour 
• Respecter, dans la mesure du possible, 
un planning d’intervention hors période 
d’activité de la faune (travaux à effectuer 
entre septembre et mars si possible).
• Respecter la signalisation en matière 
d’émission sonore lors de la phase de 
chantier,
• Faucher et retourner, en février, les 
zones de friches herbacées et des cultu-
res attractives à  la reproduction, afin de 
rendre l’habitat défavorable.

• Lutter contre les risques de pollution 
accidentelle ou diffuse lors des travaux.
• Maintenir les continuités écologiques 
existantes et leur prise en compte dans 
les différents projets des zones d’urbani-
sation future du PLU.

Les haies arbustives ou arborées, dans 
les zones naturelles et les secteurs urba-
nisés ou à urbaniser seront de préférence 
plantées avec des essences locales rusti-
ques et favorables à l’avifaune (par exem-
ple : aulnes, aubépine, charmes, érables, 
frênes, hêtres, houx, saules...) en évitant 
notamment les conifères.

3.1. la proTecTion eT la miSe en 
valeur du paTrimoine rural eT archi-
TecTural

 
Le tissu urbain de Réau se caractérise 

par la richesse et la diversité de son patri-
moine bâti. Consciente de l’intérêt de ce 
patrimoine, la ville envisage de protéger 
et mettre en valeur ce patrimoine, héri-
tage de son histoire et témoin de son 
développement.

 
MEsuREs PRisEs dans lE Plan PouR la PRotEction du 

PatRiMoinE aRchitEctuRal

- Protection de l’église Saint-Julien inscrite 
à l’inventaire par la définition d’un périmè-
tre de 500m où les constructions seront 
soumises à l’avis de l’Architecte des Bâti-
ments de France.
- Création dans la réglementation du plan 
Local d’Urbanisme de « bâtiments remar-
quables à préserver » localisés au plan qui 
seront protégés au titre de l’article L 123-
1-5 7° du Code de l’Urbanisme. Les tra-
vaux sur les bâtiments répertoriés doivent 
être conçus pour éviter toute dénaturation 
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des caractéristiques constituant leur inté-
rêt architectural ou historique.
- Création dans la réglementation du Plan 
Local d’Urbanisme de « clôtures à protéger 
» composées des murs et murets anciens 
qui seront protégées au titre de l’article 
L 123-1-5 7°, par la détermination des 
prescriptions pour l’entretien, le ravale-
ment, le percement, etc..., qui ne portent 
pas atteinte à leur intérêt architectural et 
historique.
- Définition dans l’article 11 du règlement 
des prescriptions concernant l’aspect, les 
matériaux, les couleurs, les couvertures, 
les enduits, les clôtures,… afin de créer 
une harmonie avec le voisinage, en cas de 
construction nouvelle comme en cas de 
modification de construction existante.

3.2. la proTecTion eT la miSe en 
valeur du paTrimoine paySager

 
Les espaces verts constituent un élé-

ment essentiel du paysage urbain de la 
ville. Ils participent à l’amélioration du 
cadre de vie des habitants et jouent un 
rôle important dans l’écosystème urbain 
(réduction des nuisances, de la pollution 
de l’air,..).
 L’objectif de la commune est de proté-
ger les espaces verts en tentant de conci-
lier les objectifs suivants :
1. La protection de la faune et de la flore 

de ces espaces,
2. Le développement d’une activité éco-

nomique,
3. La possibilité d’ouverture au public 

de certains espaces de circulation 
douces.

MEsuREs PRisEs dans lE Plan PouR PRotégER lE PaysagE 
Chaque zone s’inscrit dans un cadre 

particulier. Afin d’harmoniser ces nouvelles 
extensions urbaines avec le milieu paysa-
ger qui leur est connexe, il est nécessaire 
de développer un projet paysager qui 
entre en cohérence avec les éléments du 
paysage existant. Un aménagement peut 
souligner une perspective, révéler un 
relief particulier ou encore s’orienter sur 
la mise en valeur d’un élément du patri-
moine bâti.
- Inscription en Espace Vert Paysager à 
protéger (EVP) ou en espace boisé classé 
(EBC) des espaces verts périurbains (Le 
bois Lemière, le Parc du Plessis-Picard, le 
bois de Galande).
- Protection du paysage par le choix de 
construire la ville dans la ville par la den-
sification / restructuration de certains 
secteurs urbains peu denses et par un 
étalement urbain raisonné.
- Préservation des espaces agricoles pay-
sagers non bâtis.
- Protection des zones humides en les ins-
crivant en zone agricole.

MEsuREs PRisEs dans lE Plan PouR MEttRE En valEuR lE 
PaysagE

- Préservation des alignements d’arbres 
existants et créations d’autres notam-
ment lors de l’aménagement des entrées 
de ville ou de hameaux, voiries ou zones 
d’activités.
- Création de nouvelles liaisons piétonnes, 
complétant le réseau existant de circula-
tions douces.
- Obligation de plantations d’arbres dans 
les aires de stationnement comportant 10 
places et plus.
- Incitation à porter une attention parti-
culière au volet paysager du permis de 
construire instauré par le décret du 18 
mai 1994 qui fait obligation aux demandes 
de permis de construire de comporter un 
volet paysager, permettant d’apprécier la 

manière dont les nouvelles constructions 
s’intègrent dans leur environnement. 
- Définition dans l’article 13 du règlement 
des règles concernant la réalisation des 
espaces verts et des plantations d’arbres 
sur les espaces non construits et non occu-
pés par du stationnement.

L’ensemble des nouvelles zones urbai-
nes est localisé en continuité du tissu 
urbain existant. Afin d’offrir des aména-
gements de qualité à ces nouvelles zones, 
il est nécessaire de créer des continuités 
qui respectent à la fois la trame urbaine 
existante et le paysage dans lequel elles 
s’inscrivent. La voirie doit être prolongée 
afin d’éviter la création d’un réseau de 
voirie complexe. Les projets d’aménage-
ments pourront éventuellement conser-
ver des éléments naturels tels que haies, 
arbres remarquables, chemins existants 
sur les sites où ils se développent afin de 
conserver les traces de l’histoire du lieu.

3.3. la proTecTion eT la miSe en 
valeur deS ruS eT deS baSSinS de 
réTenTion

Le plan local d’urbanisme vise à proté-
ger les milieux aquatiques (rus, bassins) 
qui constituent un élément essentiel du 
paysage naturel de la commune.
 
MEsuREs PRisEs dans lE Plan PouR PRotégER lEs Rus 
- Interdire les rejets polluants (y compris 
les eaux pluviales à risques) sans traite-
ment préalable.
- Interdire le busage des rus sur plus de 
15 mètres linéaires.
- Protéger la végétation alentours.
- Permettre l’accès aux berges des bassins 
afin d’en assurer l’entretien.
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iv. incidenceS du plan Sur le 
milieu humain

4.1. meSureS généraleS

Les impacts négatifs liés au projet de 
développement urbain peuvent être limi-
tés, d’une manière générale :

• en réalisant des analyses 
environnementales de l’urbanisme pour 
chaque projet d’urbanisme (ZAC, lotisse-
ment, opération d’ensemble);

• en incitant à la construction d’« éco-
quartiers » ou « quartiers durables » 
intégrant les normes HQE (haute qualité 
environnementale), constructions passi-
ves, voire à énergie positive) ;

• en favorisant les ENR (énergies renou-
velables) tels que le solaire (panneaux 
photovoltaïque) ou les pompes à chaleur 
comme énergie d’appoint.

4.2. meSureS relaTiveS aux acTivi-
TéS agricoleS

L’ouverture à l’urbanisation des zones à 
urbaniser nécessite pour la plupart la mise 
en oeuvre d’un programme d’équipement 
des principaux réseaux d’infrastructure 
amenant de fait une périodisation d’amé-
nagement à moyen terme qui garantis-
sent une pression urbaine mesurée sur les 
activités agricoles.

De plus, l’étalement des opérations 
d’aménagement et d’urbanisme sur la 
durée du PLU, c’est à dire à l’horizon des 
10 prochaines années voire au-delà devrait 
permettre d’éviter de créer des situations 
de concurrence préjudiciables à l’activité 
agricole en place.

Le Plan Local d’Urbanisme, en compatibi-
lité avec le SDRIF de 1994, vise à proté-
ger les espaces agricoles qui constituent 
un élément du paysage naturel de la com-
mune.

MEsuREs PRisEs dans lE Plan PouR PRotégER lEs EsPacEs 
agRicolEs 
- Limitation de l’étalement urbain de la 
commune par la densification et l’exten-
sion modérée du bourg et des hameaux 
afin de permettre le développement de 
l’offre de logements et la préservation des 
paysages agricoles parsemés de bois et de 
fermes.
- Conservation, mise en valeur et entre-
tien des corps de ferme, tout en autori-
sant une reconversion des bâtiments vers 
d’autres activités (gîtes, chambres d’hô-
tes,…), permettant aux agriculteurs de 
diversifier leurs revenus et de les aider à 
conserver leur activité agricole. 

4.3. meSureS relaTiveS aux réSeaux 
eT aux infraSTrucTureS

4.3.1. meSureS relaTiveS aux réSeaux 
diverS

Les réseaux éventuels concernés par 
les projets de création de zones urbaines 
seront gérés en concertation étroite avec 
les concessionnaires (eau, électricité, gaz, 
téléphone…) de manière à prévenir toute 
coupure ou dégradation accidentelle.

4.3.2. meSureS relaTiveS au TranSporT rou-
Tier

Les mesures compensatoires relatives 
aux impacts sur le trafic routier sont de 
deux ordres :
• Pour pallier aux impacts temporaires 

liés au trafic des engins de chantier, 

la réflexion et les prises de décision 
devront permettre de limiter au maxi-
mum les impacts de la circulation des 
engins sur les zones déjà urbanisées 
par le choix d’itinéraires à privilégier.

• Les impacts négatifs liés à la création 
de nouvelles zones urbaines pourront 
être limités par la création d’aména-
gements nécessaires à une circula-
tion fluide sur l’ensemble des zones 
concernées.

Ainsi les mesures définies dans le PLU 
sont :
• Partager la voirie entre les différents 

modes de déplacements et aménager 
des pistes ou bandes cyclables lors 
de réfection des voiries (notamment 
celles indiquées dans le PADD).

• Créer un réseau de cheminements pié-
tons et de voies nouvelles en créant 
des emplacements réservés afin de 
relier les différents quartiers entre eux 
et avec les équipements publics.

• Améliorer le stationnement en centre-
bourg.

• Permettre le doublement de la RD 
57 et la création de la liaison RD 57 
- A5a-RD 306 par la création des prin-
cipes de connections et de liaisons 
avec les voiries environnantes dans 
les orientations d’aménagement et de 
programmation (pièce n°3).



VII. INDICATEURS POUR L’EVALUATION 
DES RESULTATS DE L’APPLICATION DU 
PLAN
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Conformément aux dispositions de l’art R.123-2 du code de l’urbanisme, le PLU fera l’objet d’une analyse des résultats de son appli-
cation, notamment en ce qui concerne l’environnement au plus tard à l’expiration d’un délai de 10 ans à compter de son approbation.

Pour construire le matériau utile pour l’analyse, le suivi régulier, tout au long de la mise en application du PLU, un certain nombre 
d’indicateurs doit être pensé et organisé.

Cela suppose de définir les objectifs retenus par l’évaluation, les besoins de suivi nécessaires pour l’analyse et d’établir la situation de 
référence comme base de comparaison des évolutions futures. 

La question centrale de l’évaluation est de savoir dans quelle mesure le PLU, par rapport à sa finalité principale – organiser le déve-
loppement et l’aménagement communal – a eu un effet important ou substantiel. Il s’agit de mesurer la dégradation ou au contraire les 
progrès réalisés sur les grands enjeux locaux pris en compte dans le PLU.
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Enjeux Objectifs
Indicateurs
possibles Producteurs Périodicité

Favoriser la densification 
du centre bourg en 
respectant et en 
valorisant les 
caractéristiques du tissu 
urbain existant par 
l'utilisation des espaces 
libres 

Superficie des parcelles
Nombre de logements, 
créés dans les zones U; 
Nombre de surface de 
terrain construits; 
Nombre de m²
construits 

Service ville 
Bilan annuel des 
autorisations d'urbanisme

Bilan annuel 
Limiter la 
consommation
d’espaces
et préserver les 
espaces verts 

Contrôler l’urbanisation 
de nouvelles zones (IAU 
et IAUX), en limitant le
nombre  des parcelles et 
en incitant à la réalisation 
du collectif 

Superficie des parcelles
Nombre de logements à 
l’hectare 
Densité des zones 
d’activités 

Service ville 
Bilan annuel des 
autorisations d'urbanisme Bilan annuel 

Préserver les espaces 
naturels et la 
biodiversité

Préserver les bois, 
bosquets, haies, et 
espaces verts urbains 

Contrôle des espaces 
verts existants et 
évaluation des espaces 
verts créés (plantations, 
haies,…) par les projets 

Services de la ville Sous délai de 10 ans 
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Enjeux Objectifs Indicateurs
possibles

Producteurs Périodicité

Préserver les zones 
humides et les rus 

Contrôle des rejets dans 
les rus

Services de la ville 
Services des eaux 

Favoriser la 
préservation et la 
valorisation des 
ressources naturelles Protéger les eaux 

souterraines
Contrôle du site pollué du 
SNECMA et surveillance 
de la nappe 

SNECMA
Bilan trimestriel 

Prévenir les risques de 
pollution des milieux 
naturels par un suivi et 
une amélioration des 
rejets

Indice de connaissances 
des rejets au milieu 
naturel par les réseaux 
de collecte des 
eaux usées 

Services des eaux Bilan annuel 

Prévenir les pollutions 
atmosphériques, par un 
suivi et une action sur la 
Circulation 

Indice ATMO et 
surveillance de la qualité 
de l’air 

Airparif Bilan annuel 

Améliorer et développer 
les modes de 
déplacements alternatifs: 
piétons, deux roues,  

Linéaire de 
cheminements piétons 
aménagés ou requalifiés
Nombre de kms de 
bandes ou pistes 
cyclables créées 

Services de la ville Sous 10 ans 

Améliorer la qualité, 
le cadre de vie et la 
santé humaine 

Limiter les gênes sonores 
Niveau d’isolation dans 
les secteurs soumis au 
bruit

Permis de construire 
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i. leS changemenTS graphiqueS 
apporTéS par la réviSion

du plu
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ii. leS moTifS deS change-
menTS apporTéS par la réviSion 
du plu

Pour mémoire, les élus de Réau ont fixé 
les objectifs suivants pour la révision 
du PLU de leur commune : 

1. la mise en oeuvre de nouvelles orien-
tations d’urbanisme et d’aménagement,

2. le renforcement de l’unité de la com-
mune et la dynamisation de son centre,

3.  la mise en oeuvre d’un plan de cir-
culation adapté au développement de la 
commune,

4.  la mise en oeuvre d’un développe-
ment maîtrisé du hameau de Villaroche,

5.  la définition de densités de logements 
selon les différents secteurs.

Pour atteindre ces objectifs, le Projet 
d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) a été modifié en consé-
quence en faisant apparaitre :

- Des précisions sur le paysagement de 
la future zone d’activités du parc de l’A5,

- Une évolution dans le tracé de la voie 
de desserte de cette zone,

- Une évolution de la vocation des ter-
rains situés entre la voie TGV, l’Autoroute 
et l’établissement pénitentiaire,

- Une diminution des terrains envisagés 
pour l’extension du centre-bourg au sud-
est,

- Une meilleure prise en compte de 
l’environnement naturel et paysager.

D’une manière générale, le PADD a 
évolué afin de mieux prendre en consi-
dération les besoins relevés dans le dia-
gnostic ainsi que les objectifs du PLD et 
du PLH.

Les Orientations d’aménagement 
et de Programmation remplacent les 
anciennes Orientations Particulières 
d’Aménagement. 

L’OAP n°1 a été revue pour prendre 
en considération le permis d’aménager 
concernant la zone IAUX.

L’OAP n°2 a également été corrigée pour 
reflèter l’état des réflexion sur la mutation 
de la zone UC et la zone d’extension du 
tissu urbain à l’ouest (IAUa).

L’OAP n°3 concernant la ferme d’Epru-
nes présente des possibilités restreintes 
de développement du bâti pour ne pas 
augmenter l’activité dans cette partie de 
la commune.

L’OAP n°4 a été retravaillée pour pré-
senter les derniers projets de sécurisation 
de l’entrée nord du bourg ainsi que ceux 
de desserte par un transport en commun 
en site propre.

L’OAP n°5 a été créée pour encadrer 
la création d’une voie privée d’une dent 
creuse du centre-ville, en vue de sa rétro-
cession éventuelle à la ville.

Le règlement et ses documents 
graphiques ont également été modifiés 
pour atteindre les objectifs initiaux.

Les secteurs UAa et UAb ont été agran-
dis afin de permettre une densification 
efficace des zones urbanisées, au coeur du 
bourg comme à Villaroche. Des secteurs 
Ne ont été créés pour permettre la créa-
tion de nouveaux espaces publics verts au 
sein de ces espaces urbanisés.

Cette densification est encadrée quan-
titativement par les objectifs du PLH mais 
aussi par des règles de densité inscrite en 
zone UA, mais aussi qualitativement par 
la définition de maximum de logements 
scoiaux destinés à offrir une gamme plus 

large de logements, à destination des 
réaltais actuels et futurs.

La création de la zone UR et du secteur 
Nr ont pour objectif de faciliter l’exploita-
tion du réseau autoroutier tout en amélio-
rant la protection des espaces aquatiques 
d’accompagnement de l’infrastructure.

La création de la zone IIAUX a pour 
objectif de préserver les possibilité d’ex-
tension de la zone d’activité à long terme 
tout en autorisant l’exploitation agricole 
des terres.

De même, la suppression de la zone 
AUB doit permettre de conforter le rôle 
agricole de la ferme d’Eprunes.

Les changements règlementaires 
apportés par la révision au niveau de 
chaque zone est par ailleurs présenté plus 
tôt en V.

L’état initial de l’environnement a été 
complété par des revelevés de terrains 
effectués par des environnementalistes 
et des paysagistes afin de mieux prendre 
en compte les éléments introduits par les 
lois grenelle I et II entrées en application 
depuis l’approbation du précédent PLU.

D’une manière générale, cette révision 
du PLU n’étant pas soumise à évaluation 
environnmentale, ces parties spécifiques 
(R. 123-2-1 du Code de l’Urbanisme) n’ont 
pas été mises à jour. Elles sont en italique 
dans le document.
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i- préambule

L’évaluation environnementale d’un Plan 
Local d’Urbanisme ressemble à une étude 
d’impact, mais  qui englobe la totalité du ter-
ritoire communal et non seulement un péri-
mètre précis comme dans les ZAC.

L’établissement de l’état initial du site et de 
son environnement a été effectué par recueil 
des données auprès des personnes détentri-
ces d’informations selon la méthode classi-
que de consultation des services, complétée 
par des analyses des documents, des inves-
tigations sur le terrain, des sites internet des 
différents organismes et services de l’Etat, 
des rencontres avec les acteurs locaux,…

L’analyse de l’état initial s’est appuyée notam-
ment sur le rapport de présentation du Plan 
Local d’Urbanisme de Réau et sur des études 
similaires.

L’évaluation des incidences du PLU sur l’en-
vironnement tant positifs que négatifs, ont 
été réalisées par l’expérience acquise sur 
d’autres projets et par la documentation dis-
ponible.

Le choix de l’organisation générale du PLU 
est basée sur la justification du principe  de 
la limitation, dans la mesure du possible, 
du principe de l’étalement urbain et d’ une 
meilleure localisation des différents secteurs 
d’urbanisation nouvelles, afin de réduire au 
minimum les incidences négatives.
Les mesures compensatoires ont été définies 
par référence à des textes réglementaires et 
par leur prise en compte dans le PLU.

Ainsi, les outils utilisés pour la réalisation de 
cette évaluation environnementale, sont pré-
sentés en détail ci-après.

ii- éTudeS eT analySeS deS 
documenTS 

1. documenTS carTographiqueS eT 
iconographiqueS

• Carte géologique
• Plan de la ville sur Autocad
• Plan topographique
• Document graphique du PLU
• Plan des servitudes du PLU
• Plan des réseaux et d'assainissement
• Schéma Directeur de la Région Ile-de-

France de 1994
• Projet de Schéma Directeur de la 

Région Ile-de-France de 2008
• Projet de Schéma Directeur de la 

Région Ile-de-France de 2013
• Photo aérienne de Réau
• Vues de Réau et de son environne-

ment urbain et naturel
• Différents plans, cartes, photo

2. éTudeS, ouvrageS eT docu-
menTS

• Rapport de présentation du PLU 
• Rapport du Schéma Directeur de la 

Région Ile-de-France
• Évaluation environnementale du projet 

Schéma Directeur d’Ile-de-France
• Projet du Schéma Directeur d’Ile-de-

France en cours
• Schéma Départemental des Carrières 

de Seine et Marne
• Etude d’impact de la zone d’activités 

à Réau
• Etude d’impact du centre pénitentiaire 

à Réau

iii- méThodeS parTiculièreS 
eT éTudeS TechniqueS SpécifiqueS 
d’appréciaTion deS impacTS

1. pour leS incidenceS Sur le 
milieu phySique

L’analyse des incidences sur le relief, la géo-
logie, l’hydrologie s’appuie sur l’étude des 
documents et des données produites sur 
les cartes de l’IGN (Institut Géographique 
National) et sur celles du BRGM (Bureau 
de Recherches Géologiques et Minières). 
L’analyse climatique s’appuie sur les données 
statistiques du service de la Météorologie 
Nationale.

2. pour leS incidenceS Sur le 
milieu naTurel 

L’analyse du milieu naturel et notamment la 
faune et la flore s’appuie sur l’observation 
sur le terrain, la comparaison avec d’autres 
territoires présentant des caractéristiques 
semblables et sur lesquels des études spécia-
lisées ont été réalisées, ainsi que les volets 
faune et flore des études d’impact des ZAC 
prévues à Réau.

3. pour leS incidenceS Sur le pay-
Sage

L’analyse paysagère superpose différentes 
strates d’informations. Elle prend en compte 
aussi bien les données géographiques ou his-
toriques que les données sociologiques d’un 
lieu. Ce travail permet une meilleure compré-
hension d’un lieu, afin de pouvoir travailler à 
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son évolution et ses transformations.
La première phase de l’étude s’attache donc 
à rechercher et mettre en relief les évolutions 
géomorphologiques et historiques du terri-
toire d’étude. A partir de ces facteurs prin-
cipaux, il est possible de cerner l’évolution 
d’un territoire et de comprendre sa structure 
primaire.
 
Lors de la seconde phase de l’étude, une 
investigation de terrain est menée, dont l’ob-
jectif est de répertorier les éléments majeurs 
constituant le dessin d’un lieu (éléments 
boisés, constructions de bourg ou hameau, 
relief naturel, infrastructure majeure, trace 
du patrimoine local…).
Cette visite du lieu permet de hiérarchi-
ser les éléments les uns par rapport aux 
autres et de mettre en avant les éléments 
majeurs constituant le territoire d’étude afin 
de mieux appréhender les impacts paysagers 
du projet.

4. pour leS incidenceS Sur la 
SanTé

L’analyse des incidences sur la santé et des 
différentes pollutions et nuisances a été 
appréhendée par comparaison avec des 
études similaires sur d’autres secteurs. 

La qualité de l’air est basée sur les données 
de AIRPARIF (Réseau de Surveillance de la 
Qualité de l’Air en Ile-de-France).

iv- leS inveSTigaTionS Sur le 
Terrain

La réalisation de cette étude d’impact a 
nécessité la visite du territoire à plusieurs 
reprises pour :

• Prendre connaissance du site et 
faire un relevé photographique

• Repérer les problèmes, comprendre 
la morphologie urbaine, le fonction-
nement de la ville, repérer les vues 
et avoir une perception des nuisan-
ces actuelles de la circulation. 

• Faire un relevé faune/flore à l’échelle 
communale

v- leS difficulTéS rencon-
TréeS

Les difficultés rencontrées ne sont pas pro-
pres à cette évaluation environnementale, 
mais concernent les documents d’urbanisme 
et de planification et d’aménagement du ter-
ritoire  en général où les éléments pour l’ur-
banisation de nouvelles zones ne sont pas 
connus à ce stade.

Les difficultés rencontrées concernent princi-
palement l’analyse des incidences du PLU sur 
l’environnement. En effet, les programmes 
des futures zones d’urbanisation, leurs amé-
nagements,..., ne sont pas connus, le niveau 
d’analyse qui en résulte permet de réaliser 
une appréciation qualitative des incidences. 
Certaines incidences seront à moduler ulté-
rieurement en fonction de l’évolution urbaine, 
paysagère et naturelle de la commune. 

Par exemple, il n’est pas facile à ce stade 
d’évaluer les incidences sur la consommation 
d’espaces liée à l’extension urbaine ainsi que 
sur les activités agricoles. Tout ceci dépend 
de leur évolution dans le temps et dans l’es-
pace.
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conTexTe du projeT eT évaluaTion environnemenTale

La commune de Réau a lancé une procédure 
visant à réviser son plan local d’urbanisme 
(PLU). Ce document d’urbanisme constitue 
l’un des principaux outils locaux de planifica-
tion urbaine et rurale.

Avec l’ordonnance n°2004-489 du 3 juin 
2004 qui transposait la directive européenne 
de 2001 relative à l’évaluation de certains 
plans et programmes de l’environnement, le 
décret n°2005-608 du 27 mai 2005, et la cir-
culaire du 26 mars 2006, la constitution du 
dossier de PLU doit faire, dans certains cas, 
l’objet d’une évaluation environnementale.

Sont concernés par cette évaluation 
environnementale, les PLU susceptibles 
d’avoir une incidence notables sur l’environ-
nement. Il s’agit notamment, en l’absence 
de SCOT comportant eux-mêmes une éva-
luation, des PLU prévoyant des projets d’ur-
banisation de grande ampleur, ouvrant à 
l’urbanisation des terrains agricoles de plus 
de 200 hectares. 

La présente étude a pour objectifs de rendre 
compte de l’articulation du PLU avec les docu-
ments d’urbanisme, plans et programmes 
environnementaux avec lesquels il doit être 
compatible ou qu’il doit prendre en considé-
ration.

L’étude environnementale du PLU doit dres-
ser un état des lieux de l’environnement sur 
l’ensemble du territoire de la commune. Elle 
doit permettre de définir quels seront les 
impacts potentiels de la mise en oeuvre du 
PLU sur l’environnement existant. Elle doit 
également préciser quelles seront les mesu-
res envisagées pour réduire, compenser ou 
éviter ces impacts.

Conformément à la réglementation en 
vigueur, ce document fera l’objet d’une ana-
lyse des résultats de son application, notam-
ment en ce qui concerne l’environnement, au 
plus tard à l’expiration d’un délai de dix ans à 
compter de son approbation.

arTiculaTion du projeT avec leS documenTS, planS 
eT programmeS

L’annexe au décret 2005-613 du 27 mai 2005 
définit les plans, programmes et documents 
ayant une incidence sur l’environnement, et 
avec lesquels le PLU doit être compatible.

Le PLU a ainsi été défini en suivant les orien-
tations de ces plans, programmes et docu-
ments suivants :
• Schéma directeur de la région Ile-de-

France (en vigueur ou en cours de révi-
sion), qui définit les orientations générales 
de développement territoriale ;

• Schéma directeur d’aménagement et 
de gestion des eaux de Basse-Norman-
die (SDAGE), qui dans un objectif de 
développement durable, vise à obtenir 
les conditions d’une meilleure économie 
de la ressource en eau et le respect des 
milieux aquatiques ;

• Schéma départemental des carrières ;

eTaT iniTial de l’environnemenT

L’analyse de l’état initial a porté sur les 
quatre grandes thématiques suivantes, dont 
les caractéristiques et conclusions relatives 
à chacun de ces milieux sont présentées ci-
après :
• le milieu physique : géomorphologie, 

climat, hydrogéologie, hydrologie ;
• le milieu naturel : zones naturelles, la 

faune et la flore ;
• le patrimoine historique et paysager ;
• la santé publique : réseaux, eaux, qualité 

de l’air, bruit, déchets, risques et sécu-
rité.

milieu phySique

Réau est situé sur le plateau de Brie, ensem-
ble tabulaire au relief peu marqué. Les alti-
tudes varient entre 82.5 ngf à l’extrême Sud 
/ Est de la commune et 92.5 ngf au Nord 
et à l’Ouest de la commune. Par ailleurs on 
remarque la présence de 2 buttes témoins de 
moyennes importances.

Réau se situe sur des sols limoneux sains 
épais et des sols limoneux humides sur 
argile. Les sols limoneux sains épais, au Sud 
de la commune, présentent un bon drai-
nage naturel. Les sols limoneux humides sur 
argile, au Nord de la commune, sont distin-
gués en raison d’un drainage naturel moins 
favorable pouvant entraîner un excès d’eau 
temporaire.

Le territoire communal appartient au bassin 
versant de la Seine qui se répartit sur deux 
sous-bassins; «la Seine et le ru Hauldres» et 
«la Seine et le ru Balory» de pente moyenne, 
n’excédant guère 0,6%. 
Au Nord  de la commune, le ru des Hauldres 
capte les eaux de ruissellement du tiers Nord 
du territoire communal.
Au Sud du territoire, le ru de Balory prend sa 
source au niveau de l’ancien lavoir, près de la 
RD 305. C’est d’abord un fossé qui draine les 
eaux, puis passée la limite communale Sud, 
ce fossé prend la forme d’un ru qui se jette 
dans la Seine, à Seine-Port. 

Le climat général de Réau est proche de celui 
de l’ensemble de la région parisienne. De 
type semi - océanique, il se caractérise par 
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des hivers relativement doux et des étés en 
général assez chauds.
les vents dominants viennent principalement 
du Sud Ouest et du Nord et ont une intensité 
plutôt faible (entre 1.5 et 4.5 m/s).

milieu naTurel

Le mode d’occupation du sol de la commune 
de Réau atteste d’un environnement encore 
très «naturel». En effet, l’espace rural occupe 
85% du territoire de la commune, soit 1131 
hectares.

Les grands types de cultures sur Réau sont 
les céréales (blé tendre, orge de printemps), 
la betterave et les protéagineux.

L’activité agricole dépend entre autre des 
facteurs naturels (pente, nature des sols, 
expositions, ...). La valeur des terres agricoles 
de Réau est très bonne. Ce qui explique 
l’absence des friches.

Les massifs boisés de Réau sont pour la 
majeure partie des écosystèmes d’intérêt 
écologique. De petite taille, ils recèlent de 
nombreuses espèces floristiques et faunisti-
ques jouant un rôle dans la biodiversité.
Dispersés sur le territoire, les bosquets for-
ment des zones des refuges pour les animaux, 
et participent à la biodiversité des espèces 
végétales. Des corridors  de déplacement ou 
continuité écologiques s’établissent entre les 
boisements, les bosquets et les rus, à travers 
les champs et les espaces agricoles.

Les deux rus (Hauldres, Balory) sont asso-
ciés à  une végétation spécifique des milieux 
humides. Deux types de végétation se sont 
installés aux abords des ruisseaux : une 
végétation de ripisylve herbacée et une végé-
tation mixte arbustive et arborée. 

Ces rus sont des milieux favorables à la pré-
sence des amphibiens (Grenouille,...). Ces 
milieux peuvent également accueillir d’autres 
espèces comme le crapaud commun.

La ville de Réau n’est pas concernée par le 
classement en zone Natura 2000. Son ter-
ritoire n’est pas inventorié comme espace 
naturel d’intérêt patrimonial. Il n’existe sur 
la commune, aucune ZNIEFF de type 1 ou 2 
(Zone Naturelle d’Intérêt Faunistique et Flo-
ristique).

De plus, il n’existe aucun forêt relevant du 
régime forestier géré par l’ONF (Office Natio-
nal des Forêts).

Les parcelles de culture intensive ne permet-
tent généralement pas à une flore adventice 
diversifiée de se développer.
Dans ces espaces, on trouve souvent les 
plantes habituelles des champs qui ne pré-
sentent pas une grande valeur écologique.

Les végétations des espaces boisés sont 
communes. Elles sont d’un intérêt botanique 
faible mais présentent une diversité floris-
tique intéressante pour une zone péri-ur-
baine. 

Les lisières des forêts constituent un habitat 
à différentes espèces tel que l’Orvet fragile. 
D’autres sites sur la commune sont favora-
bles aussi au lézard des murailles.

Les boisements et bosquets constituent des 
refuges pour des espèces ubiquistes que 
l’on retrouve dans tous types de formations 
boisées, comme la Fauvette Noire, le Rou-
gegorge, le Merle Noir, la Mésange bleue, le 
Pigeon ramier,...

Les cultures regroupe l’ensemble des espèces 
nichant dans les milieux ouverts (l’Alouette 

des champs, la Perdrix grise,...).

L’ensemble de la flore et de la faune est com-
mune dans la région et présente un intérêt 
écologique faible.

paTrimoine hiSTorique eT paySager

L’église de Réau est inscrite à l’inventaire des 
monuments historiques.

Il existe aussi quelques éléments d’architec-
ture remarquables à Réau :

• Les corps de ferme qui sont des 
ensembles exemplaires de l’architec-
ture rurale de la Brie. 

• L’habitat briard traditionnel qui consti-
tue les noyaux urbains anciens. Patri-
moine historique

Quant au paysage, trois critères fondamen-
taux distinguent et hiérarchisent les paysa-
ges de Réau :

la morphologie du SiTe

Malgré l’occupation du sol, la morphologie 
reste  très lisible dans les paysages. Grâce 
à elle, les paysages se délimitent en deux 
grands groupes :

- les plaines agricoles
- les buttes

l’occupaTion du Sol

Les paysages se distinguent par l’occupation 
du sol, qu’elle soit urbaine ou rurale.

Dans le paysage des espaces construits, on 
distinque :

• Le bourg composé d’un habitat rural 
continu dense où le bâti tend à s’ali-
gner sur la rue.

• Les constructions récentes dont le bâti 
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est un peu moins dense et il est consti-
tué de maisons de ville «au milieu» de 
jardins ou de petites parcelles. 

• Les hameaux qui se sont développés 
autour d’un bâtiment principal (un 
corps de ferme, château,..).

Le paysage des espaces non construits est 
composé des champs agricoles, où le par-
cellaire est en général de grande taille car il 
s’agit souvent de la culture céréalière.

leS rouTeS eT leS cheminS

La taille des voies influe largement sur leur 
utilisation et sur le regard qu’elles permet-
tent sur le paysage.

Le territoire de Réau est traversé par des 
infrastructures importantes. L’autoroute A5b 
qui se poursuit jusqu’à Melun, donne une vue 
large sur le paysage du bourg à l’ouest et sur 
les champs et le hameau de Galande à l’Est.
L’autoroute A5a (Paris-Lyon) qui traverse 
la partie sud ouest du territoire, donne un 
champ de vision moins large stoppé à l’ouest 
par la forêt et par la ligne du TGV à l’est. 

Ces infrastructures sont donc des coupures 
visuelles dans un paysage de plateau mais 
aussi des coupures physiques du territoire. 
La RD 305 et la RD 57 permettent de décou-
vrir le paysage du bourg et des hameaux.
Les petites routes sont très nombreuses et 
parcourent le territoire dans tous les sens. 
Elles sont parfois bordées de haies ou d’ar-
bres qui cadrent le paysage traversé. 

Les chemins agricoles sont nombreux. Ce 
sont souvent des voies de desserte agricole. 
Ils permettent de parcourir et de découvrir 
les paysages de la campagne à pied ou en 
vélo.

Ces chemins constituent des éléments 
fondamentaux de structuration des paysages 

ruraux. Ils sont parfois bordés de haies. Ils 
marquent sur le sol des directions essentielles 
de la structure du parcellaire, de la trame 
foncière dont la lisibilité est nécessaire à la 
lisibilité du paysage.

environnemenT humain eT SanTe publique

Plusieurs éléments influent sur la santé 
humaine comme la pollution de l’air, de l’eau, 
des sols,...

qualiTé de l’air

L’activité de l’homme introduit dans l’atmos-
phère des substances ayant des conséquences 
préjudiciables à la santé et à l’environnement. 
Ces substances sont émises par des sources 
fixes et mobiles: chaudières, activités indus-
trielles, domestiques et agricoles, transport 
routier des personnes et des marchandises, 
etc. Ces polluants sont ensuite dispersés par 
le vent, dilués par la pluie ou bloqués lorsque 
l’atmosphère est stable.

La qualité de l’air dépend de l’intensité des 
émissions, mais également de nombreux 
autres facteurs, comme la topographie, les 
conditions météorologiques, etc., qui favori-
sent la dispersion ou au contraire la concen-
tration des polluants. 
Réau a  un bon niveau de qualité de l’air 
meilleur où 84,25% des jours de l’année sont 
de niveau «Très Bon à Bon», d’autant plus 
qu’elle obtient 0% de niveau «Mauvais à Très 
Mauvais».

nuiSanceS SonoreS

La principale source de nuisance sonore iden-
tifiée  à Réau provient des infrastructures de 
transport routier.
Les autoroutes A5a et A5b figurent parmi 
les axes les plus bruyants dans le paysage 
sonore. La RD 306 qui irrigue le bourg, est 

aussi un axe bruyant.
La ligne ferroviaire TGV Paris-Marseille est 
particulièrement bruyante et affecte la pointe 
à l’extrême Sud-ouest de la commune. 
Réau est également soumise au Bruit de l’aé-
rodrome Melun - Villaroche.

décheTS

La collecte des ordures ménagères est réali-
sée à domicile, tous les lundi et jeudi matin. 
En parallèle, la ville de Réau, avec le concours 
du SICTOM, a mis en place une collecte sélec-
tive (premier tri réalisé par l’habitant). Deux 
conteneurs : l’un pour les déchets végétaux 
(bac marron), et l’autre pour les emballa-
ges légers (bac jaune). Ces containers de tri 
sélectif sont collectés chacun, une fois par 
semaine à domicile. 

Cette collecte à domicile, vient en complément 
des points d’apports volontaires (containers 
communaux pour la collecte du verre et des 
journaux), mis en place sur le territoire de la 
commune. En outre, les habitants de Réau 
disposent d’une déchèterie, située au centre 
technique municipal de Savigny-le-Temple 
qui leurs est ouverte, en ajout du ramassage 
des encombrants , le vendredi matin.

eaux SouTerraineS

Réau dépend de l’aquifère de l’Eocène supé-
rieur qui s’étend à l’affleurement sur environ 
1700 km² couvrant la région de Brie dans 
l’est de la région parisienne et le nord-est de 
la Beauce au sud de la région. C’est une des 
nappes les plus exploitées d’Ile-de-France. 
Le réservoir de la nappe du Champigny est 
de type calcaire dominant, fissuré, avec de 
nombreux phénomènes karstiques. La nappe 
est libre en général, mais les calcaires sont 
recouverts sur les plateaux par le manteau 
des «marnes vertes», soutenant une nappe 
perchée peu abondante, dans les calcaires de 
Brie.
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Les dernières analyses réalisées sur des pré-
lèvements d’eau de la nappe du Calcaire de 
Brie et de la nappe de Champigny datent de 
février 2007 ne font apparaître aucun dépas-
sement par rapport aux valeurs des concen-
trations mentionnées dans l’arrêté préfectoral 
du 25 juin 1993.

polluTion deS SolS

Réau est concernée par un site pollué. Il s’agit 
de la SNECMA, située à cheval sur les com-
munes de Réau et Montereau-sur-le-Jard. La 
surface du site est de 80 hectares. Les activi-
tés du site portent sur les études, le montage 
et les essais des moteurs d’avions.
Pour l’ensemble du site (80 hectares) la 
société SNECMA Moteurs a fourni le 9 novem-
bre 1998 un diagnostic initial et une évalua-
tion simplifiée des risques qui concluent à un 
classement du type 2 nécessitant la mise en 
place d’une surveillance, dores et déjà effec-
tive. Celle-ci est réalisée de manière trimes-
trielle.

enjeux environnemenTaux

A l’issue de l’analyse de l’état initial, il se 
dégage des enjeux importants pour la com-
mune de Réau.

• limiter la consommation des espaces 
agricoles et préserver les espaces 
verts ;

• favoriser la préservation et la valori-
sation des ressources naturelles ;

• améliorer la qualité du cadre de vie, 
la santé et le bien-être ;

• Préserver les paysages et le cadre de 
vie des habitants.

SecTeurS SuScepTibleS d’êTre ToucheS par la miSe en 
oeuvre du plu

Les secteurs de développement suscep-
tibles d’être touchés, du point de vue 
environnemental, par la mise en oeuvre du 

PLU concernent plusieurs sites situés notam-
ment à la lisière des espaces déjà urbanisés.

Ces sites sont des champs agricoles dépour-
vus de haies, bosquets ou autres. Ils pos-
sèdent donc un enjeu écologique qualifié de 
faible au vu de l’absence d’habitat naturel 
stable permettant l’installation durable d’un 
cortège floristique et faunistique. 

impacTS Sur l’environnemenT 

impacTS Sur le milieu phySique

impacTS Sur la géomorphologie eT l’éroSion

Les aménagements qui seront réalisés au 
niveau des zones d’extension urbaines pour-
ront être à l’origine de modifications, très 
limitées dans l’espace, qui n’impacteront pas 
la géomorphologie générale du secteur.

impacTS Sur la géologie

Le poids des constructions pourrait provo-
quer un tassement des premières couches 
géologiques. Néanmoins, ce compactage des 
horizons géologiques supérieurs sera limité 
en profondeur. L’impact sur les formations 
géologiques sera donc limité.

impacTS Sur l’hydrogéologie

La création de nouvelles zones urbaines ont 
des impacts sur le volume des eaux de ruis-
sellement, liés souvent à l’augmentation des 
surfaces imperméabilisées des chaussées et 
des constructions et sur la qualité des eaux, 
liés à la réalisation des voiries et des activités 
qui peuvent être à l’origine de divers types 
de pollutions.

Le projet aura donc un impact négatif sur le 
ruissellement. Cependant, les mesures visant 
à limiter les pollutions d’origine urbaine, à tra-
vers la maîtrise des ruissellements à la source 
des urbanisations, par l’encouragement de 

l’utilisation des modes alternatifs pour l’éva-
cuation des eaux pluviales par infiltration 
(noues, bassins,...), ainsi que celles préser-
vant les zones humides réduisent le rejet de 
ces eaux dans les réseaux existants. 

impacTS Sur l’hydrologie : eaux pluvialeS eT de 
ruiSSellemenT

L’impact des eaux de ruissellement concer-
nera plus particulièrement les zones à urba-
niser ainsi que les zones urbanisées appelées 
à se densifier. Des études techniques devront 
être réalisées lors des opérations d’urbani-
sation de garnde ampleur pour définir les 
mesures adaptées pour la maîtrise qualita-
tive et quantitative des rejets d’eau pluviale.

impacTS Sur le climaT

Les impacts sur le climat local de nouvelles 
zones  urbaines (constructions, voirie,...), 
restent mal connus et difficiles à appré-
cier, notamment en ce qui concerne leur 
ampleur sur le niveau des précipitations et 
sur les variations de température. L’orienta-
tion des vents est à prendre en compte dans 
les futurs aménagements pour d’éventuelles 
protections contre les vents dominants sur 
les espaces ouverts, les cheminements pié-
tons, ...
Par contre, l’aménagement et le développe-
ment urbain du territoire, par la réalisation 
des constructions et l’augmentation du trafic
contribuent à l’augmentation des émissions 
en gaz à effet de serre.

impacTS Sur le milieu naTurel

Au vu de la nature de l’occupation des sols, 
de leur localisation, les impacts potentiels de 
la mise en place du zonage du PLU de Réau 
sont qualifiés de faibles et d’échelle locale.



résumé non 
technique

Plan Local d’Urbanisme - Rapport de présentation

239

atelier
Architectes/ urbanistes 

Le nombre d’espèces est souvent faible et 
l’intérêt patrimonial est systématiquement 
réduit (espèces banales, fortement répan-
dues, etc.). Des activités anthropiques inten-
ses sont souvent à l’origine de cet état.

Les impacts temporaires sur la faune et la 
flore pendant la phase du chantier concer-
nent  la destruction/dégradation des habitats 
naturels et de la flore associée,  la propaga-
tion d’espèces végétales invasives, la destruc-
tion d’individus pour tous groupes de faune 
(notamment insectes, reptiles et oiseaux), le 
dérangement de la faune vertébrée (reptiles, 
avifaune nicheuse, mammifères) et la pollu-
tion du sol.

Les impacts permanents pendant l’exploita-
tion concernent notamment le dérangement 
des luminaires.

impacTS Sur le paTrimoine hiSTorique eT paySager

impacTS Sur leS monumenTS hiSToriqueS

Parmi les zones à urbaniser, certaines se 
trouvent en tout ou partie dans le champ de 
visibilité des monuments historiques.
Il s’agit notamment de la zone IAUa à l’ouest 
et  de la zone IAUb à l’est du bourg et plus 
loin, la zone IAUX.
 
impacTS Sur le paySage

L’impact sur le paysage d’un aménagement 
urbain peut être plus ou moins fort, principa-
lement en raison de la grandeur que revêtent 
les projets et de l’environnement dans lequel 
ils vont s’établir.

L’objet sera de comprendre comment un pay-
sage évolue par son introduction.

Les projets vont transformer les sites dans 
lesquels ils s’inscrivent, engendrant une nou-
velle dynamique paysagère qui est à même 

de redéfinir les caractéristiques propres d’un 
site.
Le plan d’implantation et l’organisation géné-
rale des projets d’aménagement doivent être 
pensés comme un élément révélateur d’un 
paysage. La construction du nouveau pay-
sage engendré par l’introduction de nouvelles 
structures n’est alors que la mise en valeur 
des caractéristiques initiales du site.

impacTS Sur le milieu humain

impacTS Sur leS réSeaux eT leS infraSTrucTureS

En dehors des raccordements sur les réseaux 
voisins (eau, électricité, gaz, télécommuni-
cations), le projet n’aura pas d’incidence sur 
ceux-ci.
La mise en oeuvre du PLU a une incidence 
sur le trafic routier. Cette incidence concerne 
d’une part la perturbation du trafic pendant 
les travaux et d’autre part l’augmentation du 
trafic à destination de ces nouvelles zones 
urbaines.

impacTS Sur leS acTiviTéS économiqueS

Les effets du projet sur les quelques activités 
commerciales de Réau seront positifs.

impacTS Sur leS équipemenTS

Grâce au nouvel apport de population, la 
fréquentation de l’école de Réau pourra être 
augmentée, justifiant les possibilités d’ex-
tension de la nouvelle école.

impacTS Sur leS acTiviTéS agricoleS

Les zones ouvertes à l’urbanisation sur des 
terrains agricoles représentent 240 hectares 
environ, ce qui représente une consomma-
tion d’environ 24,5% des espaces agricoles  
existantes. 

Malgré cette consommation urbaine d’es-
paces, les terrains agricoles continuent à 
occuper une part importante du territoire 

communal (55,3%).
La mise en oeuvre du PLU affecte cinq exploi-
tations  : deux exploitations vont perdre tous 
leurs terrains sur Réau et trois seront concer-
nées partiellement, sans remettre en cause 
l’activité agricole.

impacTS Sur la SanTé

impacTS deS eaux uSéeS

L’augmentation du parc de logements pourra 
avoir une incidence sur le volume et la charge 
des eaux usées à traiter dans la mesure où le 
raccordement au réseau d’assainissement de 
la ville est obligatoire. 
La station des Boissettes vers laquelle se 
dirigent les émissaires évacuant les effluents 
de Réau, a une capacité de traitement qui 
permet de répondre à l’urbanisation actuelle 
et future de Réau.
 
Les eaux usées d’origine industrielle seront 
soit prises en charge par le réseau d’assai-
nissement, soit traitées sur place par l’indus-
triel.

impacTS Sur la qualiTé de l’air

La création de nouvelles zones urbanisées 
(destinées à l’habitat ou l’activité) sera à l’ori-
gine dans ces secteurs d’une augmentation 
de trafic dont les deux impacts majeurs por-
teront sur la qualité de l’air et sur le bruit.

Ainsi, une dégradation locale de la qualité 
de l’air est attendue, étant donné que ces 
nouveaux secteurs seront aménagés sur des 
terrains agricoles ou naturels.

Les émissions des installations de chauffage 
fonctionnant à partir de combustibles fossi-
les, constituent une autre source de pollution 
de l’air. 



résumé non 
technique

Plan Local d’Urbanisme - Rapport de présentation

240

atelier
Architectes/ urbanistes 

impacTS Sur le bruiT

La création de nouvelles zones urbaines va 
avoir pour incidence d’augmenter le trafic 
routier de véhicules (légers et lourds) qui 
s’accompagnera d’une perturbation de l’en-
vironnement sonore des zones destinées à 
accueillir ces nouveaux aménagements et 
des habitations riveraines des projets.

impacTS deS décheTS

Les impacts attendus sur les déchets au sein 
de la commune de Réau auront une incidence 
temporaire pendant la phase de travaux et 
une incidence permanente, avec le ramas-
sage des ordures ménagères et l’augmenta-
tion de leur quantité.

impacTS Sur la SécuriTé

La sécurité des personnes sera potentielle-
ment concernée d’une part pendant les phases 
de chantiers d’aménagement qui auront lieu 
au niveau des zones d’urbanisation future 
(ouvriers) et d’autre part par la circulation 
des véhicules sur les voiries d’accès et sur 
les nouvelles zones urbaines qui impacteront 
notamment les riverains, les promeneurs et 
les usagers occasionnels.
L’analyse des incidences prévisibles de la 
mise en oeuvre du PLU montre clairement 
que toute perspective de développement 
urbain entraîne certains impacts négatifs 
pour l’environnement.

choix fondanT le plan local d’urbaniSme

L’exercice de planification que constitue un 
Plan Local d’Urbanisme s’inscrit nécessaire-
ment dans une perspective dynamique. Il 
importe que les choix d’aménagement qui 
encadrent cette dynamique soient fondés, 
qu’ils recherchent un moindre impact 
environnemental et que, pour les impacts 
qui ne peuvent être évités, les mesures d’ac-
compagnement les plus efficaces soient défi-

nies pour la réduction et/ou la compensation 
de ces impacts.

Les grands choix qui orientent le développe-
ment urbain de Réau sont :

• Assurer une croissance de la popula-
tion pour répondre aux besoins, tout 
en respectant l’identité de la ville ;

• Renforcer le potentiel économique et 
développer les zones d’activités ;

• Améliorer et diversifier les déplace-
ments ;

• Valoriser les ressources naturelles, 
paysagères et architecturales.

Les choix d’aménagement du PLU traduits 
par le projet spatial et sa cartographie sont 
fondés sur une volonté de cohérence dans la 
planification de l’organisation des différentes 
fonctions urbaines (habitat, activités, équi-
pements, transports) et, à une échelle plus 
globale, entre l’urbanisation et la préserva-
tion/ valorisation des ressources et des espa-
ces naturels. 

Le PLU cherche donc à concevoir la plani-
fication des espaces ouverts en synergie 
avec la planification urbaine. Cette approche 
conjointe des espaces ouverts et des espaces 
urbains explique les grandes modalités d’ac-
tions d’aménagement proposées :
• tirer un meilleur parti de l’espace urbain 

existant ; 
• maîtriser l’extension urbaine, clarifier le 

devenir des espaces agricoles, garantir 
leur pérennité ;

• prendre en considération la structure du 
paysage comme garantie d’un aménage-
ment cohérent de l’espace.

meSureS enviSagéeS pour réduire, Supprimer ou 
compenSer leS impacTS négaTifS

meSureS relaTiveS au milieu phySique

meSureS relaTiveS aux eaux SouTerraineS

La création de nouvelles zones urbaines 
s’exécutant sur un terrain à dominante 
plane, modifiera légèrement la géomorpholo-
gie mais elle n’entraînera pas d’effets néces-
sitant la prise de mesures compensatoires 
spécifiques hormis l’étanchéité de l’ensemble 
des ouvrages de traitement (bassins, canali-
sations, …). 

Les aménageurs et les constructeurs veille-
ront également à réaliser toutes les études 
nécessaires au choix du mode de fondation 
(essais et mesures géotechniques, étude de 
faisabilité géotechnique…), pour éviter tout 
problème de tassement, de stabilité des bâti-
ments et assurer la protection de la nappe.

meSureS relaTiveS aux eaux SuperficielleS

Les mesures préventives et correctives seront 
à baser, pour chaque projet, sur les préco-
nisations du dossier de déclaration au titre 
de la Législation Eau. De même, les moyens 
de surveillance, d’entretien et d’intervention 
devront être suivi.

Le développement de l’urbanisation avec 
l’aménagement des zones à la périphérie des 
parties urbanisées de la commune nécessite 
la réalisation de nouveaux équipements per-
mettant d’assurer le transit des eaux de ruis-
sellement générées par l’imperméabilisation 
des surfaces. 
Les équipements nécessaires au traitement 
des eaux pluviales de voiries seront mis en 
place pour s’assurer d’une bonne qualité de 
eaux rejetées vers le milieu récepteur. 
Les volumes de stockage seront calculés de 
façon à respecter un débit de fuite de l’eau 
(1l/s/ha fixé par le schéma directeur) pour 
limiter l’impact sur l’aspect quantitatif des 
eaux superficielles.
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Les rus constituent un élément essentiel 
du milieu naturel. Ainsi des mesures seront 
prises pour protéger ces rus.

Quant aux bassins tampons, ils peuvent être 
de type «à sec» (espaces verts inondables) 
ou «en eau» (plan d’eau à niveau variable). 
Ces bassins nécessitent un entretien régulier 
pour leur permettre de conserver un aspect 
agréable qui leur assurera une bonne inté-
gration dans les espaces verts.

Les ouvrages seront dotés des équipements 
nécessaires garantissant un rejet des eaux 
de qualité satisfaisante.
Les eaux usées d’origine industrielle suscep-
tibles d’impacter le milieu seront soit prises 
en charge par le réseau d’assainissement, 
soit traitées sur place par l’industriel.

meSureS relaTiveS au milieu naTurel

La commune de Réau n’est concernée par 
aucun zonage réglementaire ou d’inventaire 
des milieux naturels (flore, faune,...). De ce 
fait, son territoire constitue un enjeu écolo-
gique faible.
Le nombre d’espèces est souvent faible et 
leur intérêt patrimonial est systématiquement 
réduit (espèce banale, fortement répandues, 
etc.). Des activités anthropiques intenses 
sont souvent à l’origine de cet état.
Les impacts potentiels de la mise en place 
du zonage du PLU de Réau sont qualifiés de 
faibles et d’échelle locale.

meSureS relaTiveS au paySage

Les mesures prises pour protéger le patri-
moine bâti sont :

• la protection de l’église Saint-Julien.
• la création de « bâtiments remarqua-

bles à préserver » dans le PLU.
• la création de « clôtures à protéger »  

dans le PLU,
• la définition des prescriptions concer-

nant l’aspect, les matériaux, les cou-
leurs, les couvertures, les enduits, les 
clôtures,… afin de créer une harmonie 
avec le voisinage, en cas de construc-
tion nouvelle comme en cas de modifi-
cation de construction existante.

Les mesures prises pour protéger le patri-
moine naturel :

• la préservation des alignements d’ar-
bres existants et créations d’autres.

• la création de nouvelles liaisons pié-
tonnes, complétant le réseau existant 
de circulations douces.

• l’obligation de plantations d’arbres 
dans les aires de stationnement com-
portant 10 places et plus.

• l’incitation à porter une attention par-
ticulière au volet paysager du permis 
de construire.

• la définition dans l’article 13 du règle-
ment des règles concernant la réa-
lisation des espaces verts et des 
plantations d’arbres sur les espaces 
non construits.

meSureS relaTiveS au milieu humain 

Les impacts négatifs liés au projet de déve-
loppement urbain peuvent être limités, d’une 
manière générale :
• en réalisant des analyses environnemen-

tales de l’urbanisme pour chaque projet 
d’urbanisme (ZAC, lotissement, opéra-
tion d’ensemble);

• en incitant à la construction d’« éco-
quartiers » ou « quartiers durables » 
intégrant les normes HQE (haute qualité 
environnementale), constructions passi-
ves, voire à énergie positive) ;

• en favorisant les ENR (énergies renouve-
lables) tels que le solaire (panneaux pho-

tovoltaïque) comme énergie d’appoint.

meSureS relaTiveS aux acTiviTéS agricoleS

Des préconisations sont proposées pour 
éviter la réduction et l’appauvrissement des 
terres agricoles :

• Limiter l’étalement urbain de la com-
mune par la densification et l’extension 
modérée du bourg et des hameaux.

• Conserver, mettre en valeur et entre-
tenir les corps de ferme.

• Protéger les zones agricoles situées en 
limite des zones d’urbanisation.

• Faciliter la circulation des engins agri-
coles.

• Éviter le morcellement et l’enclave-
ment des parcelles agricoles restan-
tes.

meSureS relaTiveS aux réSeaux eT aux infraSTruc-
TureS

Les réseaux éventuels concernés par les pro-
jets de création de zones urbaines seront 
gérés en concertation étroite avec les conces-
sionnaires (eau, électricité, gaz, téléphone…) 
de manière à prévenir toute coupure ou 
dégradation accidentelle.

Les mesures compensatoires relatives aux 
impacts sur le trafic routier sont :

• Partager la voirie entre les différents 
modes de déplacements et aménager 
des pistes ou bandes cyclables lors de 
réfection des voiries.

• Créer un réseau de cheminements pié-
tons et de voies nouvelles.

• Améliorer le stationnement en centre-
bourg.

• Permettre le doublement de la RD 57, 
la création de la liaison RD 57 - A5a-RD 
306 et l’amélioration de l’accessibilité 
de la Mairie depuis l’autoroute A5b.
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meSureS relaTiveS a la SanTé

meSureS relaTiveS à la reSSource en eau poTable

Dans l’objectif d’éviter tout impact du projet 
sur la ressource en eau potable, des mesures 
devront être prises :
• Une incitation à l’utilisation des disposi-

tions techniques dites alternatives pour 
limiter le volume des eaux pluviales.

• L’interdiction d’évacuation des eaux 
ménagères et des effluents non traités 
dans les fossés, les réseaux d’eaux plu-
viales et les cours d’eau.

meSureS relaTiveS à la qualiTé de l’air

Les impacts relatifs à la qualité de l’air peu-
vent être globalement légèrement négatifs 
par hausse du trafic routier au niveau de la 
commune de Réau. Les aménagements inté-
grés afin de limiter ces impacts sont principa-
lement : le maintien de la plantation d’arbres, 
la création de circulations douces, le partage 
de l’espace public.

meSureS relaTiveS à l’ambiance Sonore

La prise en compte de la lutte contre le bruit 
dans le plan s’exprime par un certain nombre 
de réflexions et d’actions qui sont déjà en 
cours pour réduire le bruit de la circulation 
routière :

• Le respect de la réglementation en 
vigueur en matière d’isolement acous-
tique des bâtiments 

• L’interdiction d’installation des activi-
tés bruyantes non compatibles avec 
l’habitat 

• L’utilisation, dans la mesure du pos-
sible, des revêtements les moins 
bruyants dans le cadre de la réfection 
des voies ou la création de voies nou-
velles.

• La création d’un merlon paysager en 
limite Est de la Zone d’Activités Econo-
miques (ZAE) pour protéger les habi-
tants d’Ourdy des nuisances sonores.

Ce sont également les phases de chantier qui 
sont susceptibles d’engendrer des incidences 
temporaires significatives en terme de bruit 
(urbanisation des zones par exemple). Afin 
de minimiser ces impacts, les engins devront 
respecter la réglementation en matière 
d’émissions sonores.

meSureS relaTiveS aux décheTS

La production de déchets de chantiers pen-
dant les phases de travaux (matériaux 
inertes) pourra être réduite en limitant les 
décaissements et en favorisant la construc-
tion réduisant la production de déchets.
Les déchets dus à l’augmentation de la 
population seront intégrés dans le circuit de 
ramassage existant sur la commune.

meSureS relaTiveS à la SécuriTé deS perSonneS

Afin de limiter les impacts sur la sécurité des 
personnes, des mesures seront prises en 
fonction de la nature du risque considéré. 
• respecter la réglementation en matière 

d’hygiène et de sécurité (clôture du chan-
tier, port du casque) ;

• aménager les voiries de manière à disso-
cier cyclistes, piétions et véhicules moto-
risés.

• développer la signalétique et encoura-
ger le respect des règles de sécurité rou-
tière.


